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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COI'MISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COIéléUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. RUPIED, président d'âge

Séance du vendredi 6 juin 1952

La séance est ouverte à 16 heures 30

Présents : Mi. Georges BERNARD, Raymond BONNEFOUS, BOA il
CHAT TEII, DELRIEU, DEUTSCHi ANN, IMe I.iarcelle
DEVAUD, M. . 1 NJALBERT, FRaNCK-CHANTE, Jacques
GiéDOIN, Etienne GAY, Léo IL A'OIT, LACHAVRE,
de La GONTRIE, LE BAISER, Ealdeck L'HUILLIER,
L ODE OIT, Georges LARRANE, MUSCATELLI, PIC,
RUPIED, SCff.ARTZ, 30LDANI, VERDEILLE.

Su ppléants : Mi. DRIANT (de lé. USSY),
GREGORY (de : . -MSAILLIT),
PûHER (de I. VAUTEIER),
ITOREL (de lé. de LAGHOLETTE).

Délégués : îélé. de La GONTRIE (par i . François DU!,A3),
FRANCK-CHARTE (par T.. RESTAT).
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ORDRE DU JOUR

Election du Bureau de la Go1.émission.

COURTE REIIDU

Le Président a'âge, r. RUPIED, ouvre la séance.

3 . RUPI !D. — es chers Collègues, je vous invite a

procéder à la no; in. tion du Bureau de la Commission et,
tout d'abord, du Président.

iuatre candidats sont en or sence : '.L . Champeix,
de La Gontrie, léarrane et Iviuscatèlli.

Le premier tour de scrutin à "bulletins secrets donne
les résultats suivants :

- Nombre de votants 29
- Bulletins "blancs ou nuls 0
- Suffrages exprimés 29
-

'

ajorité absolue 15

Ont obtenu :

-

"

. luscatelli . 11 voix
- de La Gontrie 9 voix
- Lï. Champeix 8 voix
-

"

. "rarrane 1 voix

Aucun des candidats n'ayant obtenu la ;ajo: ! ité absolue,
il est procédé, après une suspension de séance demandée par
les Commissaires socialistes, à un leuxiôr.ie tour de scrutin

lui donne les résultats suivants :

- ombre de votants 30
- Bulletins blancs ou nuls 0
- Suffrages exprimés 30
- Uajorité absolue 16

Ont obtenu :

- I.':. Champeix 10 voix
- h. de La Gontrie 10 voix
- M". l uscatelli 10 voix

/
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Aucun clés candidats n'ayant obtenu la majorité absolue,
il est procédé, après une nouvelle suspension de séance, à
un troisième tour de scrutin, qui donne les résultats sui-
vants :

- ombre de votants 30
- Bulletins blancs ou nuls . 0
- Suffrages exprimés .30
-

. jcrité relative

Ont obt9nu :

. Champeix 11 voix
. . .. uscatelti 11 voix
. . de la G-ontrie 8 voix

11. RUPIÏÏJ).- II. Champ3iz et !.. : uscatelli ayant obtenu
le même nombre de suffrages, M. Yuscatelli est proclamé élu
au bénéfice de l'âge.

la Coi : i sion désigne ensuite , à l'unanimité, les

Vice-Présidents et les Secrétaires.

Sont élus vice-présidents : '12. . Yerdeille et Schwartz.

Sont élus secrétaires : . Vauthier et lad0in.

la séance est levée à 17 heures 45<

le Président d'Bge,



MJ.-
CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration générale, départementale et communale, Algérie)

Présidence de M. Léon MUSCATELLI, président

Séance du jeudi 12 juin 1952

La séance est ouverte à 10 heures 40

Présents : MM. BOZZI, CHAMPEIX, DÏÏLRIEU, DEUTSCHMANN,
Mme Marcelle DEVAUD, MM. ENJALBERT, Etienne

GAY, LE BASSER, Waldeck L'HUILLIER, Léon
MUSCATELLI, PIC, RESTAT, RUPIED, ZUSSY.

Délégué : M. Etienne GAY (par M. LACHRVRE).

Suppléant : M. MAHDI Abdallah (de t . FRANCK CHANTE).

Excusés : MM. Raymond BONNEFOUS, Jacques GADOIN, Léo
HAMON,

Absents : MM. ASSAILLIT, Georges BERNARD, de LACHOMETTE,
de LA GONTRIE, LODEON, Georges MARRANE, SCHWARTZ,
SOLDANI, YAUTHIER, VERDEILLE.
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ORDRE DU JOUR

Nomination de rapporteurs pour :

a) la proposition de résolution (n° 157, année 1952), de
M* Pellenc, tendant à inviter le Gouvernement à élever le

maxima dans la limite desquels les communes, syndicats de com-
munes et établissements communaux de bienfaisance ou

d'assistance sont autorisés à passer des marchés de gré à
gré et à effectuer des achats sur simple facture ;

b) la proposition de résolution (n° 171, année 1952), de
Mme Devaud, tendant à inviter le Gouvernement à prévoir
l'allocation par l'Etat au département de la Seine d'une
destinée à alléger les charges ju 'impose aux budgets des
communes

A
de ce département l'application de loi n° 47-1523

du 18 août 1947, relative à la départementalisation des
enseignements spéciaux ;

c) du projet de loi (n° 211, année 1952) édictant les mesures
de contrôle, les règles des contentieux et les pénalités
des régimes de sécurité sociale, de mutualité sociale
agricole et des accidents du travail en Algérie ;

d) la proposition de résolution (n° 224, année 1952), de
M. Paumelle, tendant à inviter le Gouvernement à recom-
mander à ses services et aux grandes collectivités pu-
bliques de traiter leurs travaux par corps d'Etat.

COMPTE RENDU

M. MUSCATELLI, président, ouvre la séance.

' M. ENJALBERT est nommé rapporteur du projet de loi
(n° 211, année 1952), adopté gar l'Assemblée Nationale,
édictant les mesures de contrôle, les règles des conten-
tieux et les pénalités des régimes de sécurité sociale, de
mutualité sociale agricole et des accidents du travail en

Algérie.

O o
• • » / • • »
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M. RESTAT est nommé rapporteur de la proposition de
résolution (n° 224, ann e 1952), de : . Paumelle, tendant
à inviter le Gouvernement à recommander à ses services et
aux grandes collectivités publiques de traiter leurs tra-
vaux par corps d'état.

Mme DEVAUD est nommée rapporteur de sa proposition de
résolution (n° 171, année 1952) tendant à inviter le Gou-
cernement à prévoir l'allocation par l'Etat au département
de la Seine d'une subvention destinée à alléger les charges
qu'impose aux budgets des communes de ce département l'ap-
plication de la loi n° 47-1523 du 18 août 1947, relative
à la départementalisation des enseignements spéciaux.

o

O 0

M. PIC est nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 248, année 1952) tendant à rendre applicable à l'Algérie
la codification des textes législatifs relatifs à la phar-
macie réalisée par le décret du 6 novembre 1951, provisoi-
rement et jusqu'à l'entrée en vigueur de la codification
spéciale à ce territoire.

o

o o

M. LE PRESIDENT.- Mes chers Collègues, je vous demanderai
de ne pas procéder à la nomination d'un rapporteur pour la

proposition de résolution (n° 157, année 1952), de M. Pellenc,
tendant à inviter le Gouvernement à élever les maxima dans la
limite desquels les communes, syndicats de communes et éta-
blissements communaux de bienfaisance ou d'assistance sont
autorisés à passer des marchés de gré à gré et à effectuer
des achats sur simple facture.



I. 12.6.52.

- 4 -

En effet, un décret en date du 23 mai 1952 vient
d'accorder entièrement satisfaction à l'auteur de la
proposition de résolution.

Si vous etes d'accord, ;je demanderai à M. Pellenc
de "bien vouloir retirer son texte.

La Commission est d'accord.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,

f

/ . c c.
\ e
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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COui—133ION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION
GENERALE» DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. MU3CATELLI, Président

• « • * . •

Séance du jeudi 19 juin 1952

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : MM. BOZZI, CHAMPEIX, UEUTSCHMANN, ENJALBERT, FRANCK-

CHANTE, Léo HÀMON, LACHEVRE, de LACHOMETTE rL'HUILLIER

LODEON, MARRANE, MUSCATELLI, RESTAT, RUPIED, 3CHWARTZ

Excusés ï Mme DEVAUD, MM,. JACQUES-GADO IN, PIC, 30LDANI, ZUSSY.

Absents : MM» Georges BERNARD, BONNEFOUS» DELRIEU, GAY, de la

GONTRIE, LE BA3SER, VAUTHIER, VERDEILLE.
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02DRE DU JOUR

I - Rapport de M. Deutschmann sur la proposition
de résolution (n° 814, année 1952) tendant
inviter le Gouvernement à modifier pour le dé-
parlement de la Seine les modalités de réparti-
tion de la taxe locale.

II - Rapport de M. Lodéon sur la proposition de
résolution (n° 69, année 1952) de M. Bertaud,
tendant à inviter le Gouvernement à d-époser un

pro.jet de loi modifiant les dispositions de

l'article unique de la loi du 24 février 1928
relative au renouvellement des consessions funé-
raires.

COMPTE RENDU

KL. MU3CATELLI, Président ouvre la séance.

Il donne la parole à M. Deutschmann pour 3on rapport.

M. DEUTSCHMANNMes chers Collègues, je ne suis pas en

état aujourd'hui, ainsi que je l'avais souhaité, de vous pré-
senter mon rapport. En effet, le vote de la proposition de ré-
solution qui est,soumise à votre attention ne sera suivi d'effet

que si'il est précédé par un accord réalisé entre les différents
maires des communes du département de la Seine. Faute de cet

accord, notre vote ne serait qu'un coup d'épée dans l'eau.

Hier, s'est tenue,dans le Bureau du Préfet de la Seine, une

réunion desfoélégués deq/différentes associations de maires du

département et, si les maires R.P.F. et les^maires communistes
se sont mis d'accord, sur les modifications à apporter aux moda-

lités de répartition de la taxe locale, les maires socialistes
ne se sont pas ralliés à leur point de vue.

Une nouvelle entrevue est projetée. J'espère qu'un accord

se fera. Je crois qu'en attendant il serait bon de surseoir

à statuer sur la proposition de résolution.
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Il en est ainsi décidé,

Le Président donne acte d'une lettre 3e M. Marcel Pellenc
par laquelle celui-ci déclare retirer sa proposition de résolu-
tion (n° 157, année 1952) tendant à inviter le Gouvernement à
élever les maxima dans la limite desquels les communes, syndi-
cats de communes et établissements communaux de bienfaisance
ou d'assistance sont autorisés à passer d.es marchés, de gré à gré
et à effectuer des achats sur simple facture.

Le Président donne ensuite lecture du rapport de M. Pic

excusé„ sur la proposition de loi (n° 248, année 1952) tendant
à rendre applicable à l'Algérie la codification des textes légis-
latifs relatifs à la pharmacie réalisée par le décret du 6 no-

vembre 1951, provisoirement et jusqu'à l'entrée en vigueur de
la codification spéciale à ce territoire.

Le rapport est adopté à l'unanimité sans débat. Le texte
voté par l'Assemblée Nationale n'est pas modifié»

La même décision est prise pour le rapport M. Lodéon
sur la proposition de résolution (n° 69, année^1952) de M.
Bertaud, tendant à inviter le Gouvernement à déposer un projet
de loi modifiant les dispositions de l'article 8 de la loi du
24 février 1948 relative au renouvellement des concessions funé-
raires.

M. RESTAT •- Bien que mon rapport sur la proposition_de_
résolution (n° 224, année 1952) de M. Paumelle tendant à invi-

ter le Gouvernement à recommander à ses services et aux grandes
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collectivités publiques de traiter leur3 travaux par corps
d'état ne soit pas inscrit à l'ordre du jour, j'aimerais bien
connaître l'avis de la Commission sur ce point. Je suis person-
nellement d'accord avec les conclusions de M. Paumelle»

M. RUPIED.- Cette résolution n'est pas mauvaise en soi. Je
demanderai simplement qu'on laisse dans la matière la plus
grande liberté d'action aux maires et qu'il ne leur soit pas
fait, obligation de traiter selon telle ou telle règle.

il. L'HUILLISR.- En réalité, la proposition de résolution
vise essentiellement les services du Ministère de la Recoustruc-
tion qui, pour réaliser des travaux d.ans certaines grandes ville
se sont adressés à de très grosses entreprises de Paris qui ont
ainsi sous-traité avec des entreprises locales. C'est une pra-
tique à laquelle il faut mettre fin. Cependant, la proposition
de résolution me semble très insuffisante pour cela car il faut
bien voir qu'en l'occurence c'est le rôle de l'architecte qui
est primordial et non pas celui de l'entrepreneur. Il faut noter
en outre„ qu'un décret qui remonte, je crois, à une dizaine
d'années permet parfaitement aux maires de traiter pour chaque
spécialité avec des professionnels»

M. CHAMPSIX Si je comprends bien, la résolution recomman

de aux maires de bien gerer leurs communes. C'est une indioa-
tion tout à fait superflue,

M. L'HUILLISR .- Ce texte ne concerne pas les communes mais
seulement les services de l'Etat et les grandes collectivités.
Il e st bien certain que l'adoption de la proposition de^téso-
lut ion ne changera rien à rien car nous nous bornerons à recom-

mander au Gouvernement de recommander à ses services d'agir de
telle ou telle façon.

M. RUPIED o- Nous pourrions adopter la pimposition en

précisant toutefois que les maires conserveront leur plus en-

tière liberté.

Il en est ainsi décidé.

• ©

*

M. ENJALBmRT»- Mes chers collègues, je pense être en

mesure de vous présenter jeudi prochain mon rapport sur l'orga-
nisation du contrôle de la Sécurité Sociale en Algérie»
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Je demanderai donc que cette question soit inscrite à l'ordre
a jour.

Il en est ainsi aécidé»

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,



de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration générale, départementale et communale^ Algérie)

Présidence de M. Léon MUSCATELLI, président

Séance du jeudi 26 juin 1952

La séance est ouverte à 10 heures 40

Présents : MM. CHAMPEIX, Mme Marcelle DEVAUD, MM. ENJALBERT,
Jacques GADOIN, LACHEVRE, LE BASSER, Waldeck
L'HUILHER, Georges MARRANE, MUSCATELLI, PIC,
RUPIED, ZUSSY.

Suppléant : M. ROGIER (de M. DELRIEU).

Excusés :

Absents :

MM. BOZZI, FRANCK CHANTE, de LACHOMETTE, LODEON,
RESTAT.

MM. ASSAILLIT, Georges BERNARD, Raymond
BONNEFOUS, DE UT SCHMANN, Etienne GAY, Léo HAMON,
DE LA GONTRIE, SCHVARTZ, SOLDANI, VAUTHIER,
VERDEILLE.
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ORDRE DU JOUR

I - -^apport de M. Enjalbert
année 1952) édictant les mesures

contentieux et les pénalités des
de mutualité sociale agricole et
Algérie.

sur le projet de loi (n° 211,
de contrôle, les règles des
régimes de sécurité sociale,
des accidents du travail en

II - Rapport de I. Restât sur la proposition de résolu-
tion (n° 224, année 1952), de M. Paumelle, tendant à inviter
le Gouvernement à recommander à ses services et aux grandes
collectivités publiques de traiter leurs travaux par coi'ps
d'Etat.

III - Nomination de rapporteurs pour les propositions de
résolution (n° 270, année 1952), ue M. Minvielle, (n° 271,
année 1952), de M. Montsarat et (n° 276, année 1952), de
E. Zussy, tendant à inviter le Gouvernement à venir en aide
aux victimes des récentes intempéries dans les Landes, le
Tarn et le Haut-Rhin.

COMPTE RENDU

M. MUSCATELLI, Président, ouvre la séance et donne la
parole à M. Enjalbert pour son rapport.

M. ENJALBSRT.- Mes chers Collègues, Les mesures de

contrôle, les règles des contentieux et les pénalités des
régimes de sécurité sociale, de mutualité sociale agricole
et des accidents du travail en Algérie firent l'objet d'un
projet de loi, déposé par le Gouvernement sur le Bureau de
l'Assemblée Nationale, le 29 novembre 1950, sous le n° 11450.

Le projet de loi initial marquait une discrimination
très nette entre les professions non agricoles qui faisaient
l'objet du chapitre premier et les professions agricoles
visées au chapitre II. Le chapitre III,qui traitait^des dis-
positions communes^maintenait le principe des contrôles se-

parés qui sont assurés par un corps d'inspecteurs de la sécuri-
té sociale dans le secteur non agricole et par un corps de
contrôleurs des lois sociales en agriculture d'Algérie pour
le secteur agricole.
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Le projet de loi déposé ultérieurement sous le n° 1271
sur le Bureau de l'Assemblée Nationale, fixant les pouvoirs
des contrôleurs des lois sociales en agriculture d'Algérie,
a une portée générale.

Il détermine, en effet, leur compétence en ce qui
concerne :

1°~ le droit du travail proprement dit : salaires,
congés pays, hygiène, sécurité et logement des travailleurs,

main-d T
oeuvre ;

2°- l'application de la sécurité sociale.

En fusionnant les deux premiers textes émis en la

matière, le projet de loi soumis à vos délibérations tend,
contrairement aux dispositions existant actuellement, à

prévoir pour tous les organismes, agricoles ou non, un

contrôle unique : celui de la Direction du travail. Or, il

faut souligner qu'il existe déjà,au Gouvernement général de

l'Algérie, à la Direction de 1'agriculture,un service des

affaires professionnelles et sociales qui supervise l'action
des contrôleurs des lois sociales en agriculture et qui est

tout indiqué pour assurer dans les professions agricoles les

fonctions de contrôle général confiées dans les autres pro-
fessions à la Direction du travail.

Si on se réfère à la loi du 8 juin 1949 sur les assu-

rances sociales agricoles en France, article 23, paragraphe
1er, les opérations des organisées de mutualité sociale

agricole sont soumises au contrôle des Départements de

l'Agriculture et des Finances.

Le décret plus récent du 21 septembre 1950 précise,en
particulier dans ses articles 92 et 93^qae le contrôle du

ministre de l'Agriculture sur les organismes de mutualité
sociale agricole s'exerce notamment par ses services d'ad-
ministration centrale.

Or, l'article 5 ter (nouveau), qui apparaît dans le

projet de loi, soumettrait éventuellement l'agriculture à

un triple contrôle :

~ celui des contrôleurs des lois sociales en agriculture ;
- celui des inspecteurs du travail ;
- celui enfin d'un service général de la sécurité sociale

chargé de l'application de l'ensemble des législations de

sécurité sociale.
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Cette multiplicité de contrôles qui a été écartée en
France ne peut se concevoir en Algérie dans un système dont
la structure est plus délicate.

Puur éviter tout conflit dû à^la dualité des pouvoirs
des différents organismes de contrôle et tout retard dans
la solution des litiges, je vous propose d'ajouter à l'ar-
ticle 5, par analogie avec l'article premier, du décret
métropolitain du 7 juin 1947 :

"Concurremment avec les officiers de police judiciaire,les contrôleurs des lois sociales en agriculture ont seuls
accès pour l'exercice de leurs fonctions aux exploitations
ou entreprises agricoles visées au paragraphe précédent."

En ce qui concerne le contrôle financier, pour respecter
la terminologie consacrée dans les textes antérieurs et vi-
sant la mutualité sociale agricole, il conviendrait de rédi-
ger l'article 5 "bis comme suit :

"Le Gouverneur général assure le contrôle financier
des divers organismes de sécurité sociale des professions
non agricoles et de la mutualité sociale agricole."

Çour l'application de la législation sociale et du
contrôle général, il conviendrait de rédiger l'article 5
ter (nouveau) comme suit :

"Il est institué à la Direction du travail et de la
sécurité sociale un service général de la sécurité sociale
chargé de l'application de l'ensemble des législations de
sécurité sociale des professions non agricoles. Ce service
dispose notamment d'une section de contrôle général, assu-
rant le contrôle sur place des différents services ou caisses.
Daïis les professions agricoles, le service des affaires pro-
fessionnelles et sociales de la Direction de l'agriculture
est chargé de la préparation et de l'application de la^l gis-
lation de la mutualité sociale et agricole et du contrôle sur

place des caisses d'assurances sociales agricoles, y compris
la Caisse centrale."

Ces trois modifications sont les seules que j'ai à vous

proposer.

Les conclusions du Rapporteur sont adoptées à l'unanimité.
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En 1'absence de M. Restât, excusé, le Président donne
lecture de son rapport sur la proposition de résolution de
l . Paumelle (n° 224-, année 1952) tendant à inviter le Gou-
versement à recommander a ses services et aux grandes col-
lectivités. publiques de traiter leurs travaux par corps
d'Etat.

La proposition de II. Paumelle est adoptée sans débat
avec une simple modification de forme.

o

0 o

Le troisième point de l'ordre du Jour est reporté à
la séance suivante, les propositions de résolution en

question n'étant pas encore distribuées.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,



MJ.-
CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

C0K1 ISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léon MUSCATELLI, président

Séance du mardi 8 juillet 1952

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : MM. ASSAILLIT, DEUTSCHMANN, ENJALBERT, Etienne,
GAY, Léo HAÎ ON, LACHEVRE, LE BASSER, Georges
MARRANNE, MUSCATELLI, RESTATf RUPIED, SCHWARTZ,
SOLDANI, VERDEILLE.

Excusés : M/1. BOZZI, CHAMPEIX, FRANCK-CHANTE, Jacques
GADOIN, PIC, ZUSSY.

Absents : MM. Georges BERNARD, Raymond BONNEFOUS, DELRIEU,
Mme Marcelle DEVAUD, de LACHOMETTE, de LA GONTRIE,
Vlfaldeck L'HUILLIER, LODEON, VAUTHIER.
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ORDRE DU JOUR

I - Examen du rapport pour avis de M. Verdeille sur la pro-
position de résolution (n° 45, année 1952) de M. Naveau, tendant
à inviter le Gouvernement à déposer un projette loi tendant :
1°- à augmenter le taux des allocations de chômage ;
2°- à uniformiser le taux de ces allocations ;
3°- à supprimer l'article 10 de la loi du 11 octobre 1940 pré-

voyant une participation des communes aux dépenses résultant
de l'aide aux travailleurs sans emploi.

II - Examen du rapport de M. Deutschmann sur sa proposition
de résolution (n° 814, année 1951) tendant à inviter le Gouver-
nement a modifier pour le département de la Seine les modalités
de répartition de la taxe locale.

III - Examen de la proposition de loi (n° 578, A.N.) relative
aux indemnités des maires et adjoints.

IV - Nomination de rapporteurs pour les propositions de réso-
lution (n°s 136, 164, 255, 270, 271, 276, 286, 291, 302, 343
et 348, année 1952) de MM. Courrière, Yves Jaouen, Assaillit,
Minvielle, Monsarrat, Zussy, Hartmann, Jean Durand, Brettes,
Monichon et Radius, tendant à venir en aide aux victimes de
calamités atmosphériques dans les départements de l'Aude, de la

Haute-Garonne, du Tarn-et-Garonne, du Tarn, du Lotet-Garonne, de
la Gironde, des Landes, du Finistère, de l'Ariège, du Haut-Rhin
et du Bas-Rhin.

COMPTE RENDU

M. MUSCATELLI, président, ouvre la séance.

M. VERDEILLE demande à la Commission de donner un avis
favorable à la proposition de résolution (n° 45, année 1952)
tendant à inviter le Gouvernement à déposer un projet d§ loi
tendant : 1°- à augmenter le taux des allocations de chômage ;
2°) à uniformiser le taux de ces allocations ; 3°) à supprimer
l'article 10 de la loi du 11 octobre 1940 prévoyant une parti-
cipation des communes aux dépenses résultant de l'aide aux

travailleurs sans emploi.

m •• / • • •
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M. MARRANE.- Mes chers Collègues, j'ai deux objections
à faire à la proposition qui vous est soumise pour avis.

Il faut remarquer, A
tout d'abord, qu'avant la guerre,

pour gérer les fonds de chômage communaux et départementaux,il existait des commissions paritaires. Celles-ci ont été sup-
primées au mois d'octobre 194-0 par le Gouvernement de Vichy
sous la pression de l'occupant Cependant, A

on a maintenu la
participation des communes auxfonds de chômage sur lesquels
les administrateurs communaux n'ont plus aucun contrôle. Il
est conforme à la Constitution de respecter les libertés des
collectivités locales et je vous proposerai un amendement
.tendant à supprimer l'article 10 de la loi du 11 octobre 194-0
ce qui aura pour effet de rétablir les commissions paritaires
dans lesquelles étaient représentés les patrons, les ouvriers
et les collectivités locales.

2°) Je crois que cj^est une erreur d'uniformiser le
taux de l'allocation de chômage pour toute la France.

La situation des chômeurs à Paris et en province n'est
pas du tout la meme. Les ouvriers en province ont, par exemple,
certaines facilités (jardins) que les ouvriers parisiens n'ont

pas.

M. VERLEILLE.- Je suis au fond d'accord avec M. Marrane
mais il me semble que ces modifications devraient être proposées
par la Commission du Travail saisie au fond.

M. MARRANE.- Pas du tout! Notre Commission est saisie
pour avis et peut proposer les amendements qui lui plaisent.

La Commission adopte le point de vue de M. I arrane
et charge M. Verdeille de déposer un amendement demandant le
rétablissement des commissions paritaires existant antérieure-
ment à la loi du 11 octobre 1940.

Sous cette réserve, la Commission donne un avis favo-
rable à la proposition de résolution examinée.

o

o o

Le rapport de M. LEUTSCHMANN sur la proposition de
résolution (n° 814, année 1951) tendant à inviter le Gouverne-
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ment à modifier pour le département de la Seine les modalités
de répartition de la taxe locale^ est adopté sans débat.

La meme décision est prise pour le rapport de M. Léo
HAMON sur la proposition de loi (n° 578 A.N.) relative aux
indemnités des maires et adjoints.

M. Léo HAIvïON.- Avec votre autorisation, mes chers
Collègues, je serai très heureux de signaler,dans mon rapport^
qu'après 5 ans d'hésitationl'Assemblée Nationale a fini par
adopter, sur cette question, la position du Conseil de la Ré-
publique qui est de loin la plus rationnelle.

En effet, nous avions toujours demandé que les traite-
ments des maires et adjoints soient fixés par référence à des
indices, ce qui éviterait le retour périodique de lois destinées
à revaloriser leur indemnité.

Je crois qu'il est bon que le Conseil de la République
mette l'accent sur le succès de l'une de ses prises de position.

M. Etienne GAY est nommé rapporteur du projet de loi
(n° 333, année 1952) étendant les dispositions du décret du
30 octobre 1935 aux périmètres rendus irrigables en Algérie
par des ouvrages autres que les grands barrages-réservoirs.

M. Etienne GAY 4 é$è également nommé rapporteur du
projet de loi (n° 334, année 1952) relatif à la police des
audiences des mahakmas.
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M. VERDEILLS est nommé rapporteur des propositions
de résolution :

- (n° 136, année 1952), de M. Courrière, rendant à
inviter le Gouvernement à déposer un projet de loi portant
ouverture de crédits pour réparer les dommages causés dans
les départements de l'Aude, de la Haute-Garopne, du Gers, du
Tarn-et-Garonne, du Tarn, du Lot-et-Garonne, de la Gironde
et des Landes par les inondations des mois de janvier et fé-
vrier 1952 ;

- (9 0 255, année 1952), de M. Assaillit, tendant à
inviter le Gouvernement à venir en aide aux populations du
département de l'Ariège, victimes de la tornade du 6 juin
1952 ;

- (n° 270, année 1952), de M. Minvielle, tendant à
inviter le Gouvernement à venir en aide aux populations vie-
times de la tornade gui a divasté une partie du département
des Landes le 17 juin 1952 ;

- (n° 271, année 1952), de M. Montsarrat, tendant à
inviter le Gouvernement à accorder une aide aux sinistrés du
fait des orages et des chutes de grêle dans le Tarn ;

- (n° 276, année 1952), de M. Zussy, tendant à inviter
le Gouvernement à venir en aide aux victimes de la tornade gui
s'est abattue sur les communes de Lutterbach et Pfastatt (Haut-
Rhin) le 18 juin 1952 ;

- (n° 286, année 1952),de M. Hartmann, tendant à inviter
le Gouvernement à venir en aide aux communes sinistrées de
Lutterbach et de Pfastatt à la suite de la trombe d'eau du 18
juin 1952 ;

- (n° 291, année 1952), de M. Jean Durand, tendant à
inviter le Gouvernement à venir en aide aux victimes de l'orage
gui a ravagé plusieurs régions du département de la Gironde le
17 juin 1952 ;

- (n° 302, année 1952), de M. Brettes, tendant à inviter
le Gouvernement à venir en aide aux populations du département
de la Gironde victimes des orages des 16 et 17 juin 1952 ;

- (n° 343, année 1952), de M. Monichon, tendant à
inviter le Gouvernement à apporter une aide immédiate aux

victimes de l'orage gui a ravagé les 16 et 17 juin 1952 les
récoltes de plusieurs cantons du département de la Gironde ;
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- (n° 348, année 1952), de M. Radius, tendant à
inviter le Gouvernement à venir en aide aux habitants des
départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, sinistrés par les
orages du 2 juillet 1952.

A la demande de M. Léon Hamon, la Commission décide
de se saisir pour avis de sa proposition de résolution (n° 679,
année 1952) tendant à inviter le Gouvernement à créer une

commission d'études de la situation des théâtres et des moyens
de l'améliorer.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,

O-
\
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ORDRE DU JOUR

Examen du projet de loi (n° 381, année 1952)
portant approbation d'une convention entre l'Etat et
l'Algérie relative au régime financier des houillères
du Sud-Oranais.

COMÏTE-REEDU

le Président, M. VERDEILLE, ouvre la séance.

Mes chers collègues, l'Assemblée Nationale vient
d'adopter le projet de loi (n° 381, année 1952), portant
approbation d'une convention entre l'Etat et l'Algérie
relative au régime financier des houillères du Sud-Oranais
Je crois qu'il y aurait intérêt à ce que le Conseil de
la République puisse adopter ce texte avant l'interruption
des travaux parlementaires^ qui va se produire et qui sus-

pendra^jusqu'au milieu du mois d'octobre^l'activité du.
Parlement.

Si vous êtes d'accord, la Commission pourrait
décider de demander la discussion immédiate en séance
publique de ce texte.

La Commission unanime approuve son Président.

M. ERJALBERT est désigné à l'unanimité comme

rapporteur .

M. ENJALBERT. Mes chers collègues, je vous propose
d'adopter sans modification ce projet de loi qui vient
d'être adopté par l'Assemblée Nationale sans débat.

• • / • •
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Je me permettrai seulement de vous souligner
l'importance des gisements qui constituent les houillères
du Sud-Oranais. le charbon dont il s'agit fait partie des
charbons à coke. C'est un charbon demi-gras, c'est-à-dire
d'une qualité dans laquelle les besoins restent élevés par
rapport à la production, en particulier, pour l'industrie
électrique. l'Algérie dispose donc làp essentiellement pour
ses besoins propres et éventuellement pour son exportation^
d'un produit qui reste rare dans le monde.

les travaux de modernisation qui ont été entrepris
dans ce domaine ont permis un abaissement du prix de revient
de 1.000 Fr la tonne, soit 300 millions par an au rythme
actuel de production.

Je vous demande d'adopter, sans modification, ce

projet de loi.

Il en est ainsi décidé.

la séance est levée à 12 Heures.

le Président,
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MM. CHAMPEIX, DELRIEU, DEUTSCHMANN, ENJALBERT,
Jacques GADOIN, Léo HAMON, LACHEVRE, de LACBOMETTE,
de LA GONTRIE, LODEON, Georges MARRANE, MUSCATELLI,
PIC, RESTAT, RUPIED, SOLDANI, VAUTHIER.

M. Georges BERNARD, Mme Marcelle DEVAUD,
M. Etienne GAY.

Mme BROSSOLETTE (de M. ASSAILLIT),
M. REYNOUARD (de M. FRANCK-CHANTE).

M. DELRIEU (de M. Raymond BONNEFOUS).

MM. BOZZI, LE BASSER, L'HUILLISR, VERDEILLE,
ZUSSY.
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ORDRE DU JOUR

I - Nomination de rapporteurs pour :
- la proposition de loi (n° 437, année 1952) tendant

à fixer les conditions d'application à l'Algérie
de la loi n° 46-994 du 11 mai 1946, portant trans-
fert et dévolution de biens et d'éléments d'actif
d'entreprises de presse et d'information ;

- la proposition de résolution (n° 399, année 1952)
de I'.:;. de BARDONNECHE, tendant à inviter le Gouver-
nement à venir en aide aux populations du départe-
ment des Hautes-Alpes, victimes des calamités pu-
bliques ;

- la proposition de résolution (n° 453, année 1952) de
L. Claude DELAI TRE, tendant à inviter le Gouvernement
à accorder un secours exceptionnel aux victimes de
la tornade et de la grêle qui se sont abattues le
4 juillet 1952 sur un nombre important de communes du
département du Loiret.

II - Examen des rapports de M. Etienne GAY sur :
- le projet de loi (n° 333, année 1952) étendant les

dispositions du décret du 30 octobre 1935 aux péri-
mètres rendus irrigables en Algérie par des ouvrages
autres que les grands barrages-réservoirs ;

- le projet de loi (n° 334, année 1952) relatif à la
police des audiences des maiiakmas.

III - Nouvel examen des conclusions des rapports de :
- 11. DEUTSCIIT ANN, sur sa proposition de résolution

(n° 814, année 1951) tendant à inviter le Gouver-
nement à modifier pour le département de la Seine
les modalités de répartition de la taxe locale ;

- 11. RESTAT, sur la proposition de résolution (n° 224,
année 1952) de M. PAUKE1IE, tendant à inviter le
Gouvernement à recommander à ses services et aux

grandes collectivités publiques de traiter leurs
travaux par corps d'état.

IV - Questions, diverses.

• • / • •
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COMPTE—RENDU

M. IIUSCATELLI, Président, ouvre la séance.

M. SCBY/AR1Z est nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 437, année 1952) tendant à fixer les conditions
d'application à l'Algérie de la loi n° 46-994 du 11 mai
1946, portant transfert et dévolution de biens et d'éléments
d'actif d'entreprises de presse et d'information.

M. VEEDEILLE est nommé rapporteur :
- de la proposition de résolution (n° 399> année 1952) de

K. de BARPOEUECHE, tendant à inviter le Gouvernement à
venir en aide aux populations du département des Hautes-
Alpes, victimes des calamités publiques ;

- de la proposition de résolution (n° 453» année 1952) de
M. Claude LEKAITRE, tendant à inviter le Gouvernement à
accorder un secours exceptionnel aux victimes de la tor-

nade et de la grêle qui se sont abattues le 4 juillet 1952
sur un nombre important de communes du département du Loiret.

Les rapports de M. Etienne GAY sont renvoyés à
huitaine.

Le rapport de M. DEUTSCHIéANN est renvoyé à quinzaine
sur sa demande.
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M. RESTAT donne lecture à la Commission des observa-
tions qui ont été présentées sur son rapport par les Finis-
très des Finances et de la Reconstruction (Voir pièces
jointes au présent procès-verbal).

E. RESTAT. Je ne me déclare pas du tout convaincu
par l'argumentation des services qui nous ont adressé ces
deux notes. En bref, elles veulent dire ceci : l'Etat est
un mauvais payeur reconnu et il préfère s'adresser à de
grosses entreprises qui ont les reins solides plutôt que
de s'adresser à de petites entreprises qui seraient mises
automatiquement en faillite par ses procédés de paiement
détestables. La conséquence regrettable de cet état de
choses est que: les grosses entreprises fiWt rares f il
leur est par conséquent facile de s'entendre entre elles
pour soumissionner à des prix très élevés supprimant ainsi
pratiquement toute concurrence.

C'est précisément ce que la Commission de l'Intérieur
a voulu éviter et c'est pourquoi, je pense, elle doit main-
tenir sa position permettant aux petites et moyennes en-

treprises de soumissionner concurremment avec des entre-
prises beaucoup plus importantes.

La Commission approuve unanimement son rapporteur.

M. de LA GORTRIE. Le pourrait-on pas également modi-
fier le mode de désignation des entrepreneurs admis à
soumissionner ? Vous savez qu'à l'heure actuelle la Commis-
sion des adjudications est souveraine et qu'elle peut
écarter des entrepreneurs pourtant consciencieux pour des
motifs futiles.

M. LE IRESIEEîTï. Cet état de choses est en effet
regrettable, mais il me paraît moins grave que l'absence
du libre choix des entrepreneurs par la Commune et l'Etat,
car ceux-ci pourraient être alors contraints de confier
des travaux à des entreprises peu sérieuses qui propose-
raient des prix très faibles. Le remède nous paraîtrait, en

l'occurrence, pire que le mal.

La Commission décide alors d'entendre à quinzaine
M. WALEER qui avait présenté un amendement en séance au

rapport de M. RESTAT.

o
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Sur proposition de son Président, la Commission
désigne ensuite les membres de la Commission d'enquête
qui, conformément aux pouvoirs accordés à la Commission
par le Conseil de la République le 29 décembre 1951, se

rendra en Algérie pour enquêter sur les problèmes posés
par le rattachement des territoires du K'Zab au départe-
ment d'Alger et par la nouvelle organisation administra-
tive du Sahara.

p:. IOJSCATEL1I, YERLEILLE, SCKVARTZ et ZUSSY
sont désignés. Il est entendu qu'en cas de défection de
l'un d'entre eux M. de LA GONTRIE le remplacerait.

La séance est levée à 11 Heures 30.
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NOTE

sur la proposition de résolution n° 224 CR 0

la proposition de résolution n° 224 tend à inviter le
Gouvernement à recommander à ses services et aux grandes collecti-vités publiques de traiter leurs travaux par corps d'état.

Il parait pas y avoir, lors des appels à la concurrence
un intérêt certain à traiter d'une manière systématique par corpsd'état séparés ; le groupement des lots permet en confiant laconduite du chantier à un seul exécutant d'obtenir avec une meil-leure coordination des travaux, l'élimination de la plupart desaléas susceptibles d'être rencontrés en cours d'exécution. Il
permet également une réduction notable des délais de réalisation 1

ainsi qu'une surveillance plus facile et plus efficace.

D'autre part, lorsque l'appel à la concurrence est fait pa?lots groupés il est difficile d'acopter uniquement les propositionsremises par des groupements d'entreprises sans retenir cellesdes entreprises générales. Ces dernières sont, en effet, suscepti-bles de traiter plusieurs corps d'état sans l'intermédiairede sous traitants, ce quipeut permettre un abaissement du côutdes travaux toujours recherché.



NOTE

d'observations sur la proposition de résolution
n° 224 tendant à inviter le Gouvernement à re-
commander à ses services et aux grandes collecti-
vités publiques à traiter leurs travaux par corpsd'état.

1°) le fractionnement des ouvrages en plusieurs lois suivantla nature des professions intéressées est prévu par l'article 3du décret du 6 avril 1942 relatif aux marchés passés au nom cfel'Etat (J.O. du 11 avril, page 1370) à la condition, toutefois,qu'il ne présente pas d'inconvénients financiers ou techniques.
Bien que cette disposition du décret du 6 avril 1942 figureau nombre de celles qui n'ont pas été déclarées immédiatementapplicables par l'article 52 dudit décret, les Administrations,dans leur ensemble, en ont repris les termes soit dans leurcahier des clauses et conditions générales, soit dans des instruc-tions intérieures.

Cette question vient d'être examinée par la Commission d'étudedes marchés^dans le cadre des travaux qu'elle poursuit actuelle-ment sur* l'élaboration d'un cahier - type des clauses et conditionsgénérales applicables aux marchés de travaux, la commission aestimé qu'il convenait de s'en tenir purement et simplement auxrègles posées à l'article 3 du décret du 6 avril 1942. Il lui est
apparu, en effet, que dans ce domaine une certaine*souplesses'impose et qu'un large pouvoir d'appréciation doit être laissé
aux Administrations. A son avis, il ne serait pas sans dangerde marquer a priori une préférence systématique pour la "division
en lots", qui, dans certains cas, peut se révéler moins avanta-
geuse pour le maître de l'oeuvre que le "lot unique". Le choixentre la solution consistant à traiter pour l'ensemble de l'ouvra-
ge et celle prévoyant la passation de marchés distincts pourchaque nature d'ouvrages dépend de la situation économique du
moment, de l'état de la concurrence dans chacune des professionsintéressées, et surtout des possibilités de contrôle techniquedont dispose 1'Administration traitante.

Ces considérations, qui complètent, le principe posé à l'articl3 du décret du 6 avril 1942, seront développées dans l'instructionappelée à commenter le cahier-type des clauses et conditions gé-nérales que prépare la Commission d'étude des marchés.



_ 2 -

2°) La. pratique, qui s'est récemment instaurée de passer unmarché déterminé avec plusieurs entreprises agissant conjointementet solidairement n'a été guère utilisée jusqu'ici <|ue dans le
cas où le travail à exécuter dépasse, par son importance ou
la brièveté des délais impartis pour son exécution, les possibili-tés techniques ou financières d'une seule entreprise»

Il est possible - et peut être souhaitable - que cette procé-dure se généralise et soit employée pour passer des marchés d'une
importance moyenne» On peut, certes, concevoir, comme l'auteur
de la proposition de .resolution le suggère, que ce mode de marché
se substitue à celui consistant pour l'Administration à traiter
avec une entreprise générale et à autoriser celle-ci à sous-traiter
une partie de l'ouvrage à exécuter.

Mais il paraît encore prématuré de s'engager dans cette voie.En effet, les premiers contrats passés conjointement et solidaire-ment ont donné lieu dans la pratique à des difficultés considéra-bles notamment quant à leur mise en nantissement et quant au jeudes oppositions formées à 1'encontre d'une ou de plusieurs entre-
prises, parties au marché. Le département s'est efforcé, jusqu'ici,d'aplanir^dans chqque cas des difficultés. Mais une mise au
point générale, et d'ailleurs assez délicate, s'impose dans ce
domaine. La Direction de la Comptabilité Publique élabore actuel-lement des instructions aux Administrations en vue de définir les
conditions de passation, de règlement, de nantissement et d'opposi-tion, auxquelles cette catégorie de marchés doit être assujettie.

A la lumère des enseignements tirés de l'expérience, il
sera possible de dégager les cas dans lesquels les Administrationsauront intérêt à recourir à cette procédure.
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Waldeok L'HUILLIER, SOLDANT, VERD^ILLE.
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ORDRE DU JOUR

OD

I - Examen des rapports de M. Etienne Gay sur :

- le projet de loi (n° 525, année 1952) étendant les disposi-
tions du décret du 50 octobre 1955 aux périmètres rendus
irrigables en Algérie par des ouvrages autres que les grands
barrages-réservoirs ;

- le projet de loi (n° 554, année 1952) relatif à la police
des audiences des mahakinas.

II - Audition de M. Walker sur un amendement à la pro-

positionnée résolution (n° 224, année 1952), de M. Paumelle,
tendant à inviter le Gouvernement à recommander à ses services
et aux grandes collectivités publiques de traiter leurs travaux
par corps d'état.

COMPTE RENDU

M. LE PRESIDENT MUSCaTELLI ouvre la séance et donne la
parole à M. Etienne Gay sur son premier rapport.

M. GAY.- Mes chers Collègues, les réseaux de distribution
des eaux issues des grands barrages-réservoirs construits par
l'Algérie sur toute l'étendue des périmètres irrigables à partir
de ces ouvrages, sont établis, surveillés, entretenus et gérés
par l'Administration suivant le décret du 50 octobre 1955.

Oe même décret prévoit, en contre partie des dépenses de
construction, de réparation, d'exploitation engagées, des rede-
vances au titre de la vente de l'eau délivrée pour les irriga-
tions dans les propriétés situées à l'intérieur de ces périmètres,

Une objection s'impose à la seule lecture de ce décret.
Dans les trois départements algériens, l'eau d'irrigation nè
provient pas uniquement des barrages-réservoirs mais, également,
de sources régularisées ou captées, de forages, de galeries
captantes, d'usines de pompage amnéagée ou construits par
l'Algérie et dont les périmètres d'irrigation n'ont jamais été
réglementés.
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Il s'ensuit une perte de ressources pour l'Administration
algérienne laquelle, faute de pouvoir appliquer à ces périmètres
les dispositions du décret susvise, se voit contrainte d'ajour-
ner des réalisations d'intérêt général et de réduire un effort
d'une importance vitale pour l'économie du pays.

C'est pourquoi je vous propose de suivre l'Assemblée
Nationale dans son projet de loi du 27 juin 1952 étendant les
dispositions du décret du 30 octobre 1935 aux périmètres rendus
irrigables en Algérie pour toute espèce d'ouvrages susceptibles
de délivrer de l'eau à un réseau d'irrigation.

l'article premier prévoit que les associations syndicales
qui ne sont pas soumises de plein droit aux dispositions de la
présente loi pourront en demander le bénéfice sous réserve de
l'approbation de l'Assemblée algérienne.

Je crois cfevoir enfin souligner, comme il a été fait devant
l'Assemblée Nationale, ç^u'il y aurait avantage à ce que le
comité consultatif charge de donner son avis sur les questions
d coulant de l'utilisation de l'eau et prévu à l'article 4 du
décret du 50 octobre 1935, objet de la présente extension, soit,
si nécessaire, remanié et élargi afin que les intérêts des nou-
veaux usagers et, notamment, ceux du sud ott, jusqu'ici, il
n'avait pas été établi de périmètres irrigables, y soient repré-
sentés normalement.

Je soumets donc à l'approbation de la Commission le projet
de loi voté par l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte, à l'unanimité, le rapport de M. G-ay.

M. GAY.~ En ce qui concerne la seconde affaire dont vous
m'aviez chargé, je vous rappelle que l'ordonnance du 23 février
1841 a supprimé la compétence des cadis en matière pénale. Ce-
pendant, il paraît logique de leur conférer, en ce qui concerne
la police des Mahakmas, les mêmes attributions que celles qui
sont reconnues aux magistrats des juridictions françaises pour
la bonne tenue de leurs audiences.

Pour assurer le respect dû à la justice et obliger les
parties à s'expliquer avec la modération et dans le calme in-
dispensables, les présidents de tribunaux bénéficient de pou-
voirs de police qui leur permettent de prononcer, contre les
perturbateurs, des amendes allant jusqu'à cent francs ou des
peines d'emprisonnement ne dépassant pas trois jours.

Il ne semble pas que l'extension de ces pouvoirs aux cadis
puisse renconter d'objection. L'efficacité des sanctions prévues
réside dans la rapidité de leur application et il ne s'agit que m
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manquements de respect reprochés aux parties comparantes et
tombant sous le coup des articles 10 et suivants du code de
procédure civile.

Par contre, les manquements commis par les assistants,
comme tous les actes qui troublent l'audience, sont réprimés
par l'article 504 du code d'instruction criminelle. Ils échap-
pent ainsi à la compétence du juge de paix et, par suite, du
cadi. Au cas de délits flagrants, le cadi devra, après avoir
constaté les faits par procès-verbal, saisir les autorités
judiciaires compétentes.

Le projet de loi soumis à votre clairvoyante attention
a donc pour but d'étendre aux cadis, en Algérie, les disposi-
tions des articles 10 et suivants du code de procédure civile
sur la police des audiences des juges de paix et de préciser
leurs pouvoirs dans les cas d'infractions graves ; il contribue à
assurer une meilleure organisation de la justice musulmane par
le renforcement de l'autorité des cadis.

C'est pourquoi je demande à la Commission de bien vouloir
adopter le texte voté par l'Assemblée Nationale dans sa séance
du 27 juin 1952.

La Commission adopte, à l'unanimité, le rarport ainsi
présenté.

M. LE PRESIDENT.- Mes chers Collègues, M. Walker, que
nous devions entendre ce matin, s'est excusé d'être retardé.
Je vous proposerais donc, si vous le vouliez bien, de tenir
ce soir 'une autre réunion afin de l'entendre.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 heures.

Le Président,

/ / , Ca-»
'

/ «_
f , , c. CAS

^
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ORDRE DU JOUR

Audition de M. alker sur un amendement à la proposi-
tion de résolution (n° 224-, année 1952) de Té. Paumelle,
tendant à inviter le Gouvernement à recommander à ses ser-

vices et aux grandes collectivités publiques de traiter
leurs travaux par corps d'état.

COMPTE RENDU

M. MU3ÇATELLI, président, ouvre la séance et donne la
parole à M. Walker.

^M. WALKER.- Mes chers Collègues, mon a. endement tend
plutôt à compléter le texte élaboré par votre Commission
qu'à le modifier. J'estime, en effet, que le système des
commandes de l'Etat est, à l'heure actuelle, mal compris.
Il faudrait le réformer sur trois points essentiels :

Il faudrait d'abord que les cahiers des charges soient
établis par des Commissions ou des professionnels seraient
représentés.

Les contrôlées de l'Etat ensuite sont illusoires, parce
que trop nombreux. Il y a généralement entente entre les
contrôleurs et les fournisseurs. Les contrôles tatillons
augmentent les prix de revient. Il me sembleiMM un contrôle
final serait suffisant. '

Enfin, l'Etat paye mal. Les entrepreneurs sont bien
obligés d'en tenir compte et majorent leurs prix en consé-
quence..

L'Etat est donc lésé sur toute la ligne.

Il faudrait que la caisse des marchés redevienne le
banquier de l'Etat.

lu. RESTAT.- Je suis convaincu par ces explications.
Le grand problème est celui du paiement par l'Etat. Mais
je rappelle que notre résolution ne concerne que les tra-
vaux de construction d'immeubles.

La proposition de M. alker déborde un peu ce cadre.
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lu. v 'ALHER.- Je pourrais peut-être déposer, alors,
une nouvelle proposition de résolution.

M. LE PRESIDENT.- Je crois que cela serait préférable
en effet. Ce texte aurait l'approbation unanime de la
Commission.

(Assentiment).

Les termes du rapport de r. Restât sont, dans ces

conditions, confirmés.

M. LE PRESIDENT.- Je pense, mes chers Collègues,
que nous pourrions, étant donné le vote prochain des

budgets, faire venir cette affaire en séance publique au

mois de janvier 1953. Nous aurions d'ici là étudié la nou-
velle proposition de resolution de M. Valker et l'on pour-
rait joindre les deux textes dans un même débat.

(Assentiment).

La séance est levée à 18 heures.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I.- Désignation d'un rapporteur pour la proposition de loi
(n° 12.725 A.N.) tendant à la réparation des préjudices
de carrière subis par certains fonctionnaires.

II.- Questions diverses.

M. MUSCATEL1I, Président, ouvre la séance.

M. SOLDANI est désigné comme Rapporteur de la proposition
de loi ( n° 517, année 1952), tendant à la réparation des pré-
judices de carrière subis par certains fonctionnaires.

IE PRESIDENT.- Mes chers collègues, la Commission sera

prochainement saisie du budget du Ministère de l'Intérieur.
Vous serez d'accord avec moi pour penser qu'il serait bon que
M. Charles BRUNE vint devant la Commission à cette occasion.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir m'adresser
auparavant les observations que vous auriez l'intention de
lui poser, afin qu'il put se préparer à y répondre.

Je vous informe que^lors de la prochaine réunion qui
aura lieu le jeudi 21 novembre, nous examinerons le rapport
de M. SCHWARTZ sur la proposition de loi concernant la dévolu-
tion des biens de presse en Algérie.

la séance est levée à 11 heures 30»

COMPTE RENDU

G

0 o

le Président,
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ILa séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : MM. ASSAILLIT, Raymond BONNEROOS, CHAJ PEIX, DELRIEU,
DEUTSCHf .ANN, Mme Marcelle DE VACD, M. . ENJALBERT ,

FRANCK-CHANTE, Léo EATON, LACHEVRE, LE BASSER,
LODEON, Abdallah MADHI, Georges MARRANE, MUSCATELli
RESTAT, RTJPIED, SCEWARTZ, SOLDANI, ZUSSY.

Délégués î MM. SOLDANI ( de M. BOZZl) ; FRANCK-CHANTE ( de IA.
Jacques GADOIN), ENJALBERT ( de M. Etienne GAY)
DEIRJEU ( de M. de LACHOMETTE) ; CHAMPE3X ( de
M. PIC).

Suppléants ;MM. GASPARD ( de M. Georges BERNARD); PINSARD (
de M. de LA GONTRIE) , DESCOMPS ( de M. VERDEILLE) I

Excusé s M. Waldeck L'EU" ILLIER.

Absent î M. VAUTHIER.
I
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I.- Nomination d'un rapporteur pour le projet de loi ( n° 529,
année 1952) relatif aux conditions de recevabilité par les

greffes des justices de paix et des mahakmas, des appels
interjetés en matière musulmane.

II.- Examen du rapport de il. SOIDANI sur la proposition de loi
(n° 517, année 1952) tendant à la réparation des préjudices
de carrière subis par certains fonctionnaires.

III.- Examen du rapport de K. S0K7ARTZ sur la proposition de loi
(n° 437» année 1952) tendant à fixer les conditions d'appli-
cation à l'Algérie de la loi n° 46-994 du 11 mai 1946,
portant transfert et
tif d'entreprises de

dévolution de biens et d'éléments d'ac-
presse et d'information.

' OMPEE RENDU

M. MJSCAIELLI, Président ouvre la séance.

A. DELRIEU est nommé rapporteur du projet de loi
(n° 529, année 1952) relatif aux conditions de recevabilité
par les greffes des justices de paix et des mahakmas, des
appels interjetés en matière musulmane.

De rapport de M. SOIDANI sur la proposition de loi
(n° 517, année 1952) tendant à la réparation des préjudices
de carrière subis par certains fonctionnaires est ensuite
adopté, étant entendu que le texte de l'Assemblée Nationale
sera complété par une disposition stipulant cp 'à titre ex-

ceptionnel^ il pourra être procédé à des intégrations corn-

plémenta ires en qualité d'administrateurs civils, en faveur
des fonctionnaires des cadres provisoires d'agents supé-

• •/• •
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rieurs, susceptibles de 'bénéficier des dispositions de l'or-
donnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 modifiée par la loi
n° 48-838 du 19 mai 1948 sous réserve de certaines conditions.

Cette adjonction est adoptée en principe, sous

réserve de l'accord du Ministre des finances.

0

o 0

M. SOH'./ARTZ : Mes chers collègues, la loi du 11
mai 1946 portait transfert et dévolution de "biens et d'élé-
ments d'actif d'entreprises de presse et d'information.

Elle a, d'une part, ordonné, au profit de l'Etat,
l'expropriation des entreprises de presse ( entreprises de
publication de journaux, organes d'infomation, de publicité
et entreprises de presse d'information ou de publicité),
qui ont fonctionné dans la Métropole pendant l'occupation en-

nemie. Elle distinguait, pour les dates à retenir, la zone

nord et la zone sud, la loi ne devait être appliquée, sauf
certaines réserves, qu'aux entreprises ayant continué de fonc-
tionner dans les 15 jours qui ont suivi l'occupation de cha-
cune de ces zones, ainsi ox u'à toutes les entreprises qui n'a-
vaient commencé de fonctionner qu'après le 25 juin 1940.

Oette expropriation était réalisée selon certaines
modalités ( décret de transfert pris sur le rapport du finis-
tre de l'Information; arrêté du même Ministre, constatant la
consistance des biens transférés; attribution d'indemnités
aux anciens propriétaires sauf cas de confiscation; règlement
de ces indemnités).

la loi a, d'autre part, créé la S.N.E.P. organi-
sé la dévolution des biens transférés à cette société et fixé
les conditions de répartition de ces biens entre de nouveaux

utilisateurs par les soins de commissions de presse et d'in-
formation et suivant des plans de répartition.
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Elle comporte, enfin, on certain nombre de dispo-
sitions relatives ara Conseil supérieur des entreprises de
presse, aux contrats relatifs à 1* utilisation, à la vente
ou à la cession des liens transférés, et à la garantie des
droits des tiers*.

L'article 43 de la loi du 11 mai stipulait :

"Art. 43*- Un décret, pris sur la proposition
du Ministre chargé de l'information et du Ministre de
l'Intérieur, fixera les conditions dans lesquelles les dis-
positions de la présente loi seront rendues applicables
à l'Algérie".

Le 17 juin 1946, M. Defferre, Ministre de l'Infor-
mation, et l . Le Troquer, Ministre de l'Intérieur sjg;naient
le décret, appliquant à l'Algérie la loi du 11 mai 1946.
A partir du 16 octobre 1946, le Gouverneur Général de

l'Algérie^prenait, en vertu dudit décret, plusieurs arrê-
tés faisant application de ce texte à diverses entreprises
de presse et d'information.

Les amciens propriétaires des entreprises trans-
férées se sent cependant pourvus devant le Conseil d'Etat
pour demander l'annulation du décret du 17 juin, celui-ci
ayant été pris par le Gouvernement de I . Félix Gouin, démis-
sionnaire, chargé seulement de l'expédition des affaires
courantes.

Dans sa séance du 4 avril 1952, le Conseil
d'Etat a annulé le décret susvisé pour " défaut de qualité de
ées auteurs".

Devant l'Assemblée Nationale, la discussion eut
lieu lors de la séance du 10 juillet 1952 , soit lr avant-
veille des vacances parlementaires. On discuta tout d'abord
une motion de M. François Quilici demandant, conformément
à l'article 46 du Règlement de l'Assemblée Nationale, l'a-
journement du débat jusqu'au vote des textes pendants devant
la Commission de la Presse, tendant-; l'un à l'brogation de la
loi du 11 mai et l'autre à sa révision.

Cette demande d'ajournement fut repoussée par
343 voix contre 269.

M. le Ministre de l'Intérieur était intervenu
au cours des débats et déclarait î

"L'Assemblée me permettra d'appeler son attention
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sur les conséquences de l'adoption éventuelle de la proposi-
tion de loi dont elle va discuter, au regard de la loi du 20
septembre 1947 fixant le statut organique de l'Algérie. C'est

f le seul point que je traiterai, la question de fond étant de
toute évidence du ressort de M. le Secrétaire d'Etat à l'Infor-
mation.

"
le régime législatif de l'Algérie^ instauré par la

loi du 20 septembre 1947.» divise les textes législatifs en quatre
catégories : M. Genton vient de les préciser, je ne les rappel-
lerai pas à l'Assemblée. De toute évidence, la loi du 11 mai
1946, appartient à la première catégorie comprise dans l'article
9, c'est-à-dire qu'elle est applicable de plein droit à l'Algé-rie dans les mêmes conditions que sur le territoire métropoli-
tain.

C'est d'ailleurs le Conseil d'Etat qui a précisé ce
caractère dans son avis du 29 avril 1952 ainsi conçu î

"Considérant que la loi du 11 mai 1946 se rattache
par s©n objet à l'exercice des libertés constitutionnelles vi-
sées à l'article 9 ie la loi du 20 septembre 1947..."

Des lors, un texte de loi qui compléterait la loi
du 11 mai 1946 - et c'est le cas de la proposition de loi
rapportée par Mue Sportisse - revêt le même caractère. Il ne
saurait donc être fait de discrimination entre ses conditions
d'application dans la métropole et ses conditions d'application
en Algérie. Il serait, s'il faisait cette discrimination, en
opposition formelle avec le statut de l'Algérie.

J'entends bien que Ae Sport isse a cité l'article
73 àe la Constitution qui permet de prévoir des conditions
d'application différentes pour les départements d'cutre-mer.
Je me permets de faire remarquer à line Sportisse que le carac-
tère de département d'outre-mer n'est attribué aux départementsalgériens que par un arrêt du Conseil d'Etat de 1947. Par contre,de très nombreux textes, notamment la loi sur les élections au
Conseil de la République - vous pourrez vous reporter au compterendu de la discussion qui a eu lieu le 30 ao&t 1947 devant cette
Assemblée - donnent très nettement aux départements algériens
un caractère différent de celui qu'ils accordent aux départe-
ments de la Guyane, de la Guadeloupe, de la Martinique et de
la Réunion*.

/
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"Quoi qu'il en soit, le respect du statut de l'Ai-
gérie impose que le texte de loi qui doit être voté ne prévoit
pas de conditions discriminatoires pour l'Algérie.

"Peut-être contestera-t-on l'avis du Conseil d'Etat
en ce qu'il classe en première catégorie la loi du 11 mai 1946.

"Si ce point de vue était retenu, le texte actuel-
lemont soumis à l'Assemblée ne pourrait être compris que dans
la troisième catégorie, c'est-à-dire dans le champ d'applica-
tion de l'article 13 du statut organique de l'Algérie, il con-
viendrait alors de demander l'avis préalable de l'assemblée
algérienne.

"Au demeurant, celle-ci a déjà émis son avis,
puisqu'elle a voté une motion qui demande le respect du statut
de l'Algérie.

"C'est précisément pourquoi j'interviens ici. Il
était de mon devoir d'appeler l'attention de l'Assemblée Na-
tionale sur les principes que j'ai eu l'honneur de lui exposer.
Je lui demande de s'en tenir au strict respect du statut de
l'Algérie".

Après une intervention de M. Vincent Badie défa-
vorable à la proposition de loi soumise à l'Assemblée Nationale
et au jourd'hui au Conseil de la République et une autre de
H. Jacques Fonlupt-Esperaber, favorable au texte, l'Assemblée
Nationale, consultée, décide de passer à la discussion des
articles, lesquels furent adoptés tous les trois par 342 voix
contre 258 sans qu'un seul député soit intervenu ni pour, ni
contre lesdits articles.

C'est dans ces conditions que nous vient cette
affaire pour avis.

J'ajoute, pour être complet, que se sont gr elfes,
sur la chronologie ci-dessus citée, deux événements extrapar-
lementaires qu'il est indispensable de connaître. Tout d'abord,
dans sa séance du 30 juin 1952 , l'flfesemblée algérienne vota,
à l'unanimité, moins les voix du F.T.l.D. une motion, signée
par 64 membres de cette assemblée sur 120, ainsi conçue :

"Informée du vote par la commission de l'Intérieur
de l'Assemblée nationale d'une proposition sur le dévolution
des biens des entreprises de presse, comportant,en ce qui

• •/ • •
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concerne l'-^-lgérie,des modifications essentielles à la loi
du 11 mai 1946 en vigueur dans la métropole;

"Considérant que la loi du 20 septemt>re 1947 por-
tant statut organique de l'Algérie dispose dans son article 9,
que les lois et décrets intéressant l'exercice et la garantie
des libertés constitutionnelles s'appliqueront de plein droit
à l'Algérie et, dans son article 13, que le Parlenmt peut
étendre à l'Algérie les lois qui ne sont pas visées à l'arti-
cle précédent ( donc article 9), mais sur la proposition
de l'Assemblée Algérienne ou après avis de celle-ci sauf le
cas d'urgence;

"Considérant qu'à quelque point de vue que 1* on

envisage la loi du 11 mai 1946 : soit sous l'angle de l'ar-
ticle 9 du statut organique de l'Algérie, en la fanant ren-

trer, conformément à l'avis formel exprimé par le Conseil
d'Etat dans son assemblée générale du 9 avril 1952, dans la
législation intéressant 1" exercice et la garantie des libertés
constitutionnelles - auquel cas elle se trouverait applica-
ble de plein droit à l'Algérie et toutes dispositions modifi-

- catives de ladite loi constitueraient une violation de l'TPhi-
té de législation en ces matières, proclamée par le statut
organique de l'Algérie^- soit que l'on admette que son ex-

tension à l'Algérie puisse avoir lieu par application de
l'article 13 du statut de l'Algérie - auquel cas cette exten-
sion ne saurait intervenir que sur proposition ou après
avis de l'Assemblée .Algérienne, la question d'urgence ne se

posant pas en l'espèce, après six années écoulées !

"la procédure législative adoptée par la Commis-
sion de l'Intérieur de l'Assemblée Nationale, sur rapport
de Mae Sportisse constitue une violation flagrante du statut
de l'Algérie et des prérogatives essentielles de l'Assemblée
algérienne,

"En conséquence, l'Assemblée .Algérienne,
"Proteste solennellement contre le vote émis par

la commission de l'Intérieur de l'Assemblée Nationale et
prenant acte de l'argumentation présentée devant ladite corn-

mission par M. le Ministre de l'Intérieur, argumentation
qu'elle adopte entièrement, demande à l'Assemblée Nationale
de se faire la gardienne vigilante du statut organique de
l'Algérie en repoussant la loi d'exception qui lui est pro-
posée".

• •/ • •
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Par ailleurs, les anciens propriétaires des journaux
algériens frappés par le décret du 17 juin 1946 assignèrent la
S.N.E.P. en expulsion devant le président des référés d'Alger,
qui rendait, le 9 jui^ 1952, une ordonnance d'incompétence,
en raison de ce qu'il n'y avait pas urgence, qu'il y avait une
contestation sérieuse de la part des défenseurs et parce que
1'ensemble du problème, estimait-il, ne pouvait être tranché
que par le juge du fond.

la Cour d'Appel d'Alger saisie de l'appel de cette
ordonnance de référés statuait en sens contraire le 8 juillet
1952 admettant l'urgence et condamnant la S.N.E.P. conformé-
ment à la demande à l'expulsion des locaux et biens, dont
elle s'^était emparés et appartenant, en son temps, aux anciens
propriétaires de journaux algériens précités.

ledit arrêt de la Cour d'Appel a été frappé d'un
recours en cassation par la S.N.E.P.^recours actuellement
pendant devant notre juridiction suprême.

0

o o

Voilà fidèlement rapporté le déroulement des évène-
ments et de la discussion^ devant l'Assemblée Nationale. Je
vous propose de donner un avis favorable à l'article premierde la proposition de loi qui nous est soumise, mais en suppri-

, mant in fine, dudit article les motsi" sous réserve de la
modification ci-après'^, et en supprimant,de même_,les articles
2 et 3 de la proposition.

Pour quelles raisons ?

Pour des raisons multiples dont les principales sont
les suivantes î

- j'estime, tout d'abord, qu'étant donné que la
loi du 11 mai 1946 doit être remise en ohantier, nous ne devons
pas légiférer pour une partie seulement du Pays. L'Algérie est
très soucieuse de l'unité de législation avec la France et
notre Commission doit être la gardienne vigilante de cette
unité de législation et du statut organique de l'Algérie.

- le Gouvernement semble, d'ailleurs, partager cette
thèse^

• •/ • •
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puisqu'il n'a rien fait à la suite de l'annulation,
par le Conseil d'Etat, du décret du 17 juin 1946( nous avons,en effet, à discuter, remarquez-le bien, non pas un projet de
loi déposé par le G-ouvernement, mais une proposition de loi,c'est-à-dire un texte d'initiative parlementaire).

pas
J'estime que le Parlement n'a,/en l'espèce, à

se substituer à l'exécutif, et ce, en vertu même du principede la séparation des pouvoirs.

- Si,dans l'article 43 de la loi du 11 mai 1946,le législateur de l'époque a donné mandat au Gouvernement de
fixer par un arrêté réglementaire les conditions dans les-
quelles les dispositions de la loi du 11 mai 1946 devaientêtre rendues applicables à l'Algérie, il est bien entendu quel'essentiel de cette loi devait être maintenu et non pas modi-fié. C'est d'ailleurs ce que le décret du 17 juin 1946, ainsi
que la proposition de loi qui nous est soumise démontre,puisque,dans ces deux textes, il n'a pas été touché à l'arti-
cle 2 n° 1 de la loi du II mai, article qui précise que le
transfert ne s'applique pas aux entreprises visées à l'article
premier de la loi qui auront été régulièrement autorisées à
fonctionner à nouveau depuis la Libération.

Toutes modifications essentielles à la loi du
11 mai 1946 me paraissent donc illégales.

JSnfin les articles 2 et 3 de la proposition deloi doivaf. être supprimés parce qu'ils consacrent une vérita-ble monstruosité juridique î tout d'abord, parce qu'ils vali-dent l'arrêt pris par un haut fonctionnaire du Ministère del'Intérieur (M. le Gouverneur Général de l'Algérie) en vertud'un décret annulé et ensuite parce qu'ils privent d'un traitde plume la possibilité légale du recours pour les propriétai-res dépossédés, recours que ceux-ci ont interjeté contre les
arrêtés(dont la validation est demandée)dès le 26 décembre
1946, recours pour lequel ou lesquels le Conseil d'Etat nes'est pas encore prononcé.

Dans ces conditions, je vous demande de donner unavis favorable au texte suivant :

"Les dispositions de la loi n° 46-994 du 11 mai
1946, portant transfert et dévolution des biens et élémentsd'actif d'entreprises de presse et d'information sont renduesapplicables à l'Algérie" et de supprimer tout le reste.

./
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H. Léo HAMON.- Que se passera-1-11 en Algérie si on

adopte votre solution ?

M. SCHUARIZ.- Les choses resteront en l'état actuel.

M. MARRANE.- Je rappelle que ce texte a été tfoté
par la Commission de l'Intérieur de l'Assemblée Nationale
à l'unanimité. La loi de 1946 a puni ceux qui ont trahi. Le
fond de l'affaire est de savoir ce que l'on fera de Mrs
journaux; les leur rendra-t-on ?

Il faut évidemment une loi pour trancher cette ques-
tion.

Si le Gouvernement n'avait pas été démissionnaire
quand il a pris son décret, cette question sera.it réglée
depuis longtemps.

En conclusion, je suis contre les conclusions du
rapporteur.

II. HAMON.- Au fond le décret Gouin a été annulé
pour vice de forme.

'cil
II. SCHWARTZ.- Non, pas précisément, il a/estimé que

ceux qui ont pris le décret n'avaient pas qualité pour le
faire et avaient méconnu une disposition fondamentale de la
loi du 11 mai 1946.

M. HAMON.- Au fond, en adoptant l'article ifen majori-té, vous proposez la même chose que M. Gouin. Les difficul-
tés viennent de ce que 6 ans se sont écoulés depuis. Les 6
ans sont dus à la lenteur inadmissible du Conseil d'Etat.
Quand la justice défaille, le Parlement doit s'y substituer.

M. SCHWARTZ.- Je suis d'accord là dessus; il faut
respecter l'art 43 de la loi du 11 mai 1946.

M. 1IARRANE.- Tout ceci ne touche pas au fond qui est
de savoir si les traitres seront punis ou non. Le décret
de GOUIN était légal au fond et c'est là l'essentiel, car la
loi de 1946 était applicable à l'Algérie de plein droit.

M. DELRIEU.- Non ! elle était applicable par l'inter-
médiaire d'un décret. Sans cela, nous n'aurions pas de pro-blême. Je suis d'accord avec M. SCHWARTZ sur ses propositions.

• •/ • •
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14. HA1DN.- Quel était l'avis de l'Assemblée ftLgé-
rienne sur l'application en Algérie de la loi du 11 mai 1946 ?

11. SCHWARTZ.- Elle est hostile au décret G-ouin,
mais accepte la loi.

M. HAION.- Donc tout le monde est d'accord pour ac-
cepter la loi de 1946. Il faudrait en outre demander l'avis
de l'Assemblée algérienne sur ses modalités d'application.

14. SCEY/ARTZ.- les lois sur la liberté de la Presse
sont applicables de plein droit à l'Algérie, en vertu de
l'article 9 de son statut; on ne peut pas lui dt*iiiàer son avis.

J'ajoute enfin que les journaux visés n'ont jamaisété condamnés. Pourquoi le faire aujourd'hui, alors que le
Gouvernement est resté passif.

M. HE PRESIDENT.- Il ne reste donc plus qu'à voter.
Je mets aix voix les conclusions du Rapporteur tendant à
la suppression des article 2 et 3 du texte de l'Assemblée
Nationale et à l'adoption de l'article ^amputé de son der-
nier membre de phrase.

les propositions du Rapporteur sont adoptées
par 18 voix contre 9.

Apres un scrutin par appel nominal,
Ont voté pour :

ME. Bernard ( suppléé par M. Gaspard); Bonnefous,Delrieu, Deutschmann, Mme Devaud, 44L. Enjalbert, Franck-
Ohante, Gadoin ( délégué î I . Eranck—Chante); Gay ( délégué :
4 . Enjalbert); Lachèvre, de lachomette, (délégué : M. Delrieu);de la Gontrie ( suppléé par M. Pinsard); lodéon; Mahdi;Muscatelli; Restât; Rupied; Schwartz.

Ont voté contre :

ML . Assaillit; Bozzi ( délégué : M. Soldani);Champeix; Hamon; l'Huillier ; ^-arrane, Pic; Soldani, Yerdeille,(délégué : M. Descomps).

La séance est levée à 13 heures.

Le Président,

/
'

.
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La séance est ouverte à 10 heures 30.

_
t fl

_
f f f

_
! f t

—
I »?

_
t »»

_
» »!

_
»» »

_
» »»_

Présents : MM. B0NNEP0U3, BOZZI, CHAMPEIX, DEUTSCHMANN, ENJALBERT,
PRANCK-CHANTE, GAY, LE BASSER, L'HUILLIER, LODEON,
MADHI, MARRANE, MUSCATELLI, RESTAT, SCHWARTZ,
VERDEILLE.

Excusés : MM. ASSAILLIT, BERNARD, DELRIEU, Jacques GÀDOIN,

Absents : Mme Marcelle DEVAUD, MM. HAMON, LaCHEVRE , de LACHOMETTE,
de LA GONTRIE, PIC, RUPIED, SOLDANI, VAUTHIER,
ZUSSY.
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Ordre du Jour

I - Rapport de M. Delrieu sur le projet de loi (n° 529, année
1952) relatif aux donditions de recevabilité par les greffes
des justices de paix et des mahakmas, des appels interjetés
en matière musulmane.

II - Désignation d'un rapporteur pour la proposition de résolution
(n° 543, année 1952) de M.Schwartz, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre pour base, en ce qui concerne l'appli-
cation des lois d'organisation municipale, le total général
de la population des communes.

Compte-rendu.

M. MUSCATELLI, Président. La séance est ouverte.

Le rapport de M. Delrieu, sur le projet de loi (n° 529, année
1952) relatif aux conditions de recevabilité par les greffes des
justices de paix et des mahakmas, des appels interjetés en
matière musulmane, est reporté à une date ultérieure, étant donné
l'absence du rapporteur.

M. LODEON est nommé rapporteur de la proposition de résolu-
tion (n° 543, année 1952) de M. Schwartz, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre pour base, en ce qui concerne l'application
des lois d'organisation municipale, le total général de la popula-
tion des communes.

Mme DEVAUD est nommée rapporteur de la proposition de réso-
lution (n° 584, année 1952), tendant à inviter ie Gouvernement à
fusionner les corps d'administrateurs civiles en un nombre limité
de grands corp3 ayant vocation pour plusieurs ministères.

M. DEUTSCHEAKTN est nommé rapporteur de la proposition de loi,(n° 588, année 1952) tendant à compléter l'article 8 du décret
du 23 prairial an XII sur les sépultures.

! o o •
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M. SCHYARTZ est nommé rapporteur du projet de loi n° 586,
année 1952) portant approbation d'une convention passée entre
l'iStat et le département de la Moselle en vue de la cession à
cette collectivité des anciens bâtiments du tribunal de Tbionville.

la séance est levée à 11 heures.

Le Président,
^ *

1 .
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Séance du mardi 16 décembre 1952

La séance est ouverte à 17 heures

Présents : MM. ASSAILLIT, DEUTSCHMANN, Mme DEVAUD, PRANCK-CHANTE,
Jacques GADOIN, Léo HAMON, LE BASSER, L'HUILLIER,
LODEON, MADHI, MUSCATELLI, PIC, RUPIED.

Excusés : MM» BOZZI, CHAMPEIX, SCHWARTZ.

Suppléant ; M » DEBRE (de M, ZUSSY).
Absents ; MM. BERNARD, BONNEPOUS, DELRIEU, EN JALBERT, GaY,

LACFEVRE, de LaCHDMETTE , de la GONTRIE, MARRANE,
RESTAT, SOLDANI, VAUTHIER, YERDEILLE«,

_!_t_t_t_t_i_
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ORDRE DU JOUR

Examen pour avis du projet de loi (n° 596, année
1952) relatif au développement des crédits affec-
tés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1953 (Finances et Affaires
Economiques - I - Charges communes).

COMPTE RENDU

M. LE PRESIDENT.- Mes chers Collègues, j'ai demandé
à M. Debré, principal auteur de la réforme de la fonction publique
promulguée en 1945, de bien vouloir venir devant la Commission
afin de lui exposer le problème posé par l'article 2 du texte
qui vous est soumis pour avis et qui porte création par les
administrations centrales d'un nouveau corps de fonctionnaires
appelés "attachés d'administration".

M, DEBRE.- Mes chers Collègues, je vous rappelle briève-
ment les origines de la réforme contenue dans l'ordonnance du 9
octobre 1945. L'Ecole Nationale d'Administration a été créée; d'une
part, pour améliorer le standing des administrations centrales
de l'Etat et, d'autre part, pour introduire plus d'unité dans
les grands corps et les services centraux des Ministères. Les
élèves sortant de l'E.N.A. forment le corps des administrateurs.
Ces fonctionnaires assument des charges de direction. Leur corpsdoit être peu nombreux et, pour les aider dans leur tâche, l'on
a créé parallèlement à l'E.N.A. le cadre des secrétaires d'admi-
nistration. Ce corps des secrétaires d'administration était
destiné à remplacer l'ancien corps des "Commis" qui, au fil des
ans, avait perdu toute
du 19ème Siècle
la réorganisation
intégrations dans
des secrétaires

la valeur
«,

qu'il pouvait avoir à
Comme l'on ne pouvait pas repartir à
des Services de l'Etat, on a procédé
le corps des administrateurs et dans

la fin
zéro dans
à des
le corps

d'administration. J'aurais voulu que l'on pûtcréer un corps unique d'administrateurs interchangeables de
ministère à ministère afin de lui conserver une homogénéité

n'a malheureusement pas été possible et on a
un certain cloisonnement, pratiquement inévitable.

parfaite„
conservé

./■

t
!
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Dans l'ensemble, on a intégré un trop grand, nombre de
fonctionnaires dans le cadre des administrateurs et l'on a commis
la même erreur pour les secrétaires d'administration. Nos efforts
doivent tendre maintenant à diminuer le nombre des administrateurs

"

civils, de façon qu'avec les annéesseuls puissent porter ce titre
les élèves de l'E.N.A.

t - Par ailleurs, le corps des Secrétaires d'administration
, est, à l'heure actuelle, trèsfoetfyérogène. Les jeunes secrétaires

d'administration issus des concours créés depuis 1946 sont, dans
l'ensemble, d'un niveau très relevé. Au contraire, ceux qui ont été
intégrés n'ont pas les capacités suffisantes pour soulager effica-
cernent les administrateurs. Le texte qui vous est soumis veut
diminuer le corps des administrateurs civils et sélectionner les
meilleurs des secrétaires d'administration. Quanci. un administrateur
civil partira à la retraite, il sera remplacé par un attaché a'ad-
ministration qui sera recruté au concours parmi les secrétaires
d'administration.

Ce projet soulève certaines craintes chez les intéressés.
Les administrateurs craignent que certains d'entre eux soient
dégradés et transformés en attachés d'administration. Ces craintes
ne me paraissent pas fondées, étant donné l'esprit de la réforme
envisagée„

Les agents supérieurs craignent, eux, qu'on les assimile
aux attachés d'administration, alors qu'à l'heure actuelle, ils
sont plus près des administrateurs civils que des secrétaires
d'administration . Leur crainte est assez justifiée mais je
crois savoir que la Direction de la fonction publique envisage de
porter leur indice maximum à 550 au lieu de 500, ce qui devrait
les rassurer en les rapprochant davantage des administrateurs
civils.

Quant aux secrétaires d'administration, ils sont repré-sentés par deux syndicats : celui des "intégrés" et celui des
éléments admis par concours.

Ceux qui ont été admis par concours sont favorables à la
réforme, bien entendu. Quant aux autres, la réforme projetée ne les
lèse en rien et ils sont indifférents. Peut-être, pourrait-onmodifier le texte qui nous vient de l'Assemblée Nationale, de
façon à rassurer complètement les intéressés.

M. PIC.- L'exposé de M. Debré nous éclaire complètement
sur une réforme dont la portée échappait , il faut bien le dire,à la plupart d'entre nous. Je voudrais cependant faire état de
quelques craintes qui se manifestent au sein de la fonction publique

La principale est celle-ci :

O O Q / O O 0
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Si vous n'imposez pas de conditions de diplômes au

concours d'attachés d'administration, vous allez créer un décalage
d'indice tout-à-fait regrettable entre diverses catégories de
fonctionnaires » En effet, je crois savoir que les attachés d'ad-
ministration plafonneraient à l'indice 500» Cet indice est celui
des professeurs licenciés qui est supérieur à celui des institu-
teurs» Vous aurez donc des instituteurs bacheliers qui seront
moins payés qtie des attachés d'administration qui n'auront aucun

diplôme» Cela va engendrer des protestations très vives dans le
corps enseignant»

M» DEBRE»- Je puis donner l'assurance à M» Pic que le
niveau du concours des attachés d'administration sera très
supérieur à celui du baccalauréat» Par ailleurs, je crois que les
diplômes sont une chose à considérer su moment où l'on passe un
concours mais il me paraît absurde de juger des fonctionnaires
après 10 ans de métier sur les diplômes qu'ils possèdent ou qu'ils
ne possèdent pas» Tel sujet,qui est rentré dans un corps quelconque

• bardé de diplômes^peut très bien, au bout de plusieurs années, se
révéler un fonctionnaire médiocre et l'inverse est vrai»

M» PIC»- Je suis d'accord sur ce point avec vous; étant
moi-même professeur, j'ai des idées très précises sur la valeur
des diplômes» Il n'empêche que ce texte remet en cause des indices
acquis après bien des difficultés et qu'il soulèvera, vous n'en
pouvez douter, de graves protestations»

M» DEBRE»- Je crois qu'il est tout à fait possible, pour
les éviter, de modifier le texte de l'Assemblée Nationale en f,Vaut""
qt wmi |!W des conditions de diplômes pour passer le concours d'at-
taché d'administration»

Mme DEVAUD»- Je crois que c'est tout à fait indispensable»
M» Debré ne craint-il pas que le concours,tel qu'il est envisagé ,

n'augmente le cloisonnement entre ministères, ce qui irait direc-
tement à 1'encontre du but poursuivi par la réforme de 1945»

M» DEBRE» Non car le concours des attachés d'administra-
tion sera interministériel»

M» HAMONo- Je crois que les points de vue en présencesont conciliables en modifiant le texte qui nous vient de
l'Assemblée Nationale»

Nous pourrons rassurer les administrateurs civils en
précisant que_,pour être attaché d'administration, il faudra
faire acte de candidature, ce qui exclut par là même une crainte
de dégradation o'office de certains administrateurs» Nous pourrions
par ailleurs, pour répondre aux voeux de M» Pic et de Mme Devaud

*
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préciser que la Direction de la fonction publique déterminera
les conditions de# diplômes nécessaires pour se présenter au«
concours d'attachés d 1 administration.

Ces deux modifications m'apparaissent de nature à mettre
d'accord tout le monde.

M. LE PRESIDENT.- Je pense, en effet, que la solution
proposée par M. Hamon est tout à fait acceptable. La Commission
est-elle d'accord pour l'adopter ?

M. LE PRESIDENT.— M. Léo Hamon pourrait être, dans ces
conditions, chargé de rapporter notre avis devant le Conseil de
la République.

Assentiment

Assentiment

M. LE PRESIDENT. Il en est ainsi décidé

La séance est levée à 18 heures 45.

Le Président
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Séance du jeudi 18 décembre 1952

La séance est ouverte à 11 heures 30

MM. DELRIEU, DEUTSCHMANN, FRANCK CHANTE. Jacques GADOIN
de LA GONTRIE, LE BASSER, Waldeck L'HUILLIER,MUSCATELLI, PIC, SOLDANI, ZUSSY.

MM. ASSAILLI; Raymond BONNEFOUS, BOZZI, CHAMPEIX,ENJALBERT, Etienne GAY, LACHEVRE, LODEON, Abdallah
MAHDI, SCH ARTZ.

I". Georges BERNARD, Mme Marcelle DEVAUD, MM. Léo HAMON,de LACHOMETTE, Georges MARRANE, RESTAT, RUPIED,
VAUTHIER, VERDEILLE.

Présents :

Excusés

Absents
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ORDRE DU JOUR

I - Audition de M. Guy Petit, Secrétaire d'Etat à la
Présidence du Conseil, sur la proposition de loi (n° 517,
année 1952) tendant à la réparation des préjudices de
carrière subis par certains fonctionnaires.

II - Rapport de M. Delrieu sur la proposition de loi
(n° 529, année 1952) relatif aux conditions de recevabilité
par les greffes des jutices de paix et des mahakmas, des

appels interjetés en matière musulmane.

COMPTE RENDU

M. MUSCATELLI, président, ouvre la séance.

Le rapport de M. Delrieu sur la proposition de loi
(n° 529, année 1952) relatif aux conditions de recevabilité

par les greffes des justices de paix et des mahakmas, des

appels interjetés en matière musulmane, est adopté sans

débat.

+

+ +

M. SOLD ANT.- Mes chers collègues, je vous confirme les
termes de mon rapport sur la proposition de M (n° 517,

année 1952) tendant à la réparation des préjudices de

carrière subis par certains fonctionnaires.

Je propose l'adoption sans modification du texte de

l'Assemblée Nationale. Je crois savoir, en effet, que
l'amendement présenté par mes collègues Pic et Le Basser

figure sous forme d'un article nouveau dans la loi de

finances. Nous n'avons donc qu'à réserver la question qui
sera ainsi traitée séparément. Le Secrétaire d'Etat à la

Ponction publique est opposé à l'intégration nouvelle

d'agents supérieurs. Si nous adoptions l'amendement c'est

m •• / • • •
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tout notre texte qui risquerait de se trouver retardé
devant l'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT.- Mes chers collègues, je viens de
recevoir à l'instant une lettre de 1, . Guy Petit, Secrétaire
d'Etat à la Présidence du Conseil, qui confirme le point de
vue de notre collègue.

Si vous permettes je vais vous en donner lecture.

"Monsieur le Président,
"Retenu en Conseil des Ministres demain Jeudi 18 dé-

cembre, je ne pourrai, à mon grand regret, être entendu
par votre Commission.

^Aussi, vous serai-je obligé de faire connaître à vos
collègues les observations qu'appelle de ma part l'article
additionnel au projet de loi Minjoz, déposé par M. Pic.

"Cet article tend à intégrer les Agents supérieurs
bénéficiaires de l'ordonnance du 15 juin 1945 en qualité
d'Administrateurs civils. Cette mesure vous est pro^posée
au nom de l'équité, les empêchés de guerre n'ayant pas eu,selon les auteurs de l'article/la possibilité de se pré-
senter à des concours particuliers, de 1940 à 1945, et un
grand nombre d'entre eux n'ayant pu voir leur situation
administrative examinée lors des opérations d'intégration.

"Le Gouvernement est opposé à l'adoption de cet article
pour les raisons suivantes :

"1°- contrairement à ce que soutiennent les auteurs de
l'article, les intéressés ont bénéficié de facilités parti-
culières d'accès dans la Ponction publique.

"C'est ainsi que l'ordonnance du 15 juin 1945 a pr vu^
en faveur des empechés de guerre^1'ouverture de concours
spéciaux réservés à leur intention.

"Ces concours ont été organisés pour l'accès à l'Ecole
Nationale d'Administration, en décembre 1945, octobre 1946
et octobre 1947. 165 candidats ont été reçus à ces épreuves,
soit environ 1 sur 7, proportion très normale par rapport
aux concours qui se sont déroulés & 1930 à 1945.
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"D'ailleurs, dans son rapport sur les résultats du 3e
concours spécial, le Président du Jury a souligné quef malgréla proportion élevée des candidats qui se présentaient pour
la deuxième fois ou la troisième fois, la valeur des épreuves
accusait par rapport à celle des concours précédents, une
régression marquée ; que le Jury était unanime à conclure
que le maintien des concours exceptionnels ne se justifiait
plus et que, par suite de l'écrémage résultant des promotions
successives, il ne pouvait favoriser un Don recrutement.

"Il convient,en outre,de remarquer que les épreuves de
ces concours étaient adaptées aux candidats, le Jury devant
tenir compte, sous forme d'attribution d'une note civique,
du degré du sacrifice consenti au cours des années d f

occupa-
tion.

"Ces quelques explications démontrent qu'application
a bien été faite aux empechés de guerre de l'Ordonnance du
15 juin 1945.

"2°- Les raisons d' quité militent au contraire en
faveur du rejet de cet article.

"En effet, si cet article était accept', les 165 béné-
ficiaires de l'ordonnance du 15 juin issus des concours spé-
ciaux se verraient gravement lésés. Ceux qui ne se sont pas
présentés à ces concours ou qui, s'y é£ant présentés, n'ont
pas été reçus, se verraient offiir la meme carrière que ceux
de leurs camarades qui ont fait l'effort méritoire de se pré-
senter et de se préparer à ces épreuves. On peut dire que
l'esprit de l'ordonnance du 15 juin 1945.,qui a été res ecté
par ie Gouvernernent,serait ainsi ouvertèment violé.

"3°- Ces intégrations qui porteraient sur plus de 100
personnes iraient à 1'encontre de la politique du Gouverne-
ment qui tend à résorber les effectifs des Administrateurs
civils.

"Le 27 novembre dernier, l'Assemblée Nationale a adopté
une disposition du projet de loi sur les Charges communes

permettant cette résorption processive. Toute intégration
nouvelle dans le Corps des Administrateurs civils irait à
1'encontre de cette disposition.

"4°_ Enfin, une telle intégration serait génératrice
de dépenses. Dans les Administrations où se trouvent les

bénéficiaires éventuels de cette mesure, il n'y a générale-
ment pas dfltmplois vacants. On se trouverait donc dans l'o-

bligation de nommer des Administrateurs en surnombre.

/
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"Le traitement d'an .Agent Supérieur étant inférieur a
celui d'un administrateur civil, il en résulterait une
dépense certaine qui peut etre évaluée à 40 millions environ
en année pleine.

"Telles sont les raisons pour lesquelles le Gouvernement
a opposé l'article 48 du Règlement de l'Asseniblée Nationale à
l'amendement identique présenté par P. Pei»ri, le 13 décembre
dernier.

"Veuille 1 ; agréer, Monsieur le Président, l'expression de
ma haute considération.

"signé : Guy PETIT."

Les conclusions de I". Soldani sont adoptées sans débat.

+

+ +

M. LE PRESIDENT.- ! es chers Collègues, vous savez que
mardi nous entendons le î inistre de 1'Intérieur. Certains
d'entre vous m'ont déjà fait parvenir la liste des questions
qu'ils poseront au î ; inistre.

D'autres ont-ils des questions à formuler ?

P. GADOIN.- J'aimerais connaître la position du ministre
sur deux points :

- le problème de la restitution à Gaz de France des usines
à ga communales;

- le problème de la desétatisation des polices dans les
villes de moins de 10.000 habitants.

M. DEUTSCHMAHN.- Voici mes questions :

que pense le Linistre : du prélèvement de 20 f perçu sur les
travaux des entrepreneurs de la Seine au profit des établis-
sements de secours nationaux :

du déficit de la Caisse Nationale de
Retraites du personnel des collectivités locales.

• • • / • • •
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D'autre part, le Directeur des Services Sanitaires à
l'Education Nationale, qui était un médecin, par tradition,est maintenant un fonctionnaire administratif. Il a engagé
2.4-uO médecins à titre contractuel, ce iui va coûter 300"
millions. Ce sont les collectivités locales qui vont sans
doute faire les frais de l'opération car le taux de la par-
ticipation de l'Etat reste inchangé, lue compte faire le
Ministre ?

M. ZU8SY.- Je désirerais savoir, quant à moi, ce que
pense le Ministre de l'Intérieur de l'accroissement continu
des charges qui sont imposées aux communes pour l'entretien
des collègues.

M. PIC.- Vous saves que le Parlement a voté, dans le
courant de l'été dernier, une loi sur les indemnités des
maires et adjoints qui sont désormais fixées par référence
à des indices. Ces indemnités ont un caractère d'automati-
cité absolue et doivent être inscrits d'office dans les
"budgets communaux.

Or, je crois savoir que le Ministre de l'Intérieur
a prescrit aux maires, par circulaire, d'informer les
Conseils municipaux de l'inscription au "budget des dépenses
nécessaires.

Il me semble que cette circulaire est contraire à l'es-
prit de la loi et j'aimerais obtenir des éclaircissements du
Ministre sur ce point.

M. GADOIN.- Je crois que la loi n'est pas d'une clarté
absolue à ce sujet. Ulelaisse place à des interprétations dif-

férentes, c'est sans doute ce qui explique la position du
Ministre de l'Intérieur.

Mi. PIC.- M. Pinton, qui s'excuse d'être^absent, aimerait
demander au Ministre la date à laquelle paraîtront les dé-
crets d'application de la loi portant statut des agents com-

munaux.

M. LE PRESIDENT.- Il a cité pris bonne note de vos ques-
tions et je les transmettrai très rapidement au Ministre de

1'Intérieur.

Je crois savoir que quelques uns de nos collègues ont
émis le voeu que la Commission soit régulièrement saisie des

rapports de l'Inspection Générale.

Je transmettrai également ce désir au Ministre de

1'Intérieur.

La séance est levée à 11 heures 30
/. Le Président.
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COU ISS ION NE l'INTERIEUR ( ADMINIST '

TATI ON

GENERALE, DEPARIEMENTALE ET JC.. . IJNALB, ALGERIE )

Présidence de I . RUIIED, Président d'âge

Séance du vendredi 16 Janvier 1953

La séance est ouverte à 16 heures

Présents ï UT. Georges BERNARD, Raymond DONNERONS, BOZZI,
CHAMPS12, DELRIEU, DEUTSCK ANN, ENJALBERT,
FR NCK-CHANTE, Jacques GANOIN, Léo HAMON,
LACHEVRE, de II GONTRIE, LE BASSER, Naldeck
LHUILLIER, LODEON, Abdallah MAHDI, Georges
KARRAHE, MONTPIED, Léon ITJSCATEILI, PIO, PIDOU2
DE LA MADUERE, RESTAT, RUPIHD, SOLDANI, VERBEI ILE
ZUSSY.

Délégué : M. RUPIED^par M. SCHT7ARTZ

Sup. léants :: I . BERTAUD, POSER, TOUR.

absents : Il . ASSAILLIT, lime Harcelle DEVAUD, VAUTFIER.
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ORDRE DU JOUR

Constitution de la Coi mission,

CO_ PÎE RENDU

Le doyen d'âge, ... RUPIEB, ouvre la séance.
les chers collègues, l'ordre du jour appelle l'élection

de votre "bureau.

Y-a-t-il des candidats ?

.. . BONNES CUS.- Etant donné le climat qui a régné tout
au long de la journée pour l'élection des bureaux des diffé-
rentes commissions, je propose la reconduction du bureau sor-
tant.

- • POKER.- Le Groupe 1 .R.P. propose la candidature de
i. Léo HAAON.

m. ,/ALDECK L'HUILLIER.- Le groupe communiste propose
la candidature de I. . Jarrane.

1. CîLu PEU.- Le groupe socialiste, avait l'intention
de voter la reconduction du bureau sortant; puisque d'autres
candidatures sont proposées, nous demandons une suspension de
séance de 10 minutes. La suspension est accordée.

A la reprise de la séance, les candidats en présence
sont : ,.é . Léo HAÏ ON, MARRANE et ÏÏUSCATEILI.

Il est procédé au scrutin à bulletins secrets. Les
résultats du vote sont les suivants :

Nombre de votants 30
Bulletins blancs 2
Suffrages valablement exprimés.. 28
majorité absolue 15
Ont obtenu :

L. 1USCATELLI 15 voix
i • lérii Or'. 3 ^0 1 -A»

XI. .. ARIANE 2 voix
Divers 8 voix

I . IIUSCATEILI ayant obtenu la majorité absolue est
proclamé élu.

5» ,
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M. LE PRESIDENT.-

lions allons procéder maintenant à l'élection de deuxvice-présidents, les candidatures de IL. DEUTSCHMâM, FRANGE-CHANTE et YERDEIL1E sont présentées.

Les résultats du vote sont les suivants :

11. YERDEIILE 28
A. FRANG K- GHAUTE 20
11. DEUTSCR.AN 7
Divers 2

Ml. "VERDEILLE et FRANCK-CHARTE ayant obtenu la majo-rité absolue sont élus vice-présidents.
11 o YAUTHIER et G-ADOIN sont ensuite réélus secré-

taires à mains levées et à l'unanimité.

j,a séance est levée à 17 heures.
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COI MUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léon MUSCATELLI, président

Séance du jeudi 22 janvier 1953

La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MM. Raymond~BONNEFOUS, BOZZI, DELRIEU, DEUTSCHJ/ANN,
ENJALBERT, Jacques GAI)0IN, Léo HAMON, de LA GONTRIE,
LE BASSER, Waldeck l'HUILLIER, LODEON, Abdallah MAHDI,
Georges MARRANE, MONTPIED, Léon MUSCATELLI, PIC,
PIDOUX de la MADUERE, RESTAT, RUPIED.

Excusés : MM. ASSAILLI? Georges BERNARD, CHAMPEIX, Mme Marcelle

DEVAUD, MM. FRANCK CHANTE, SCHWARTZ.

_Suppléant : M. Ahdennour TAMZALI.

Absents : MM. LACHEVRE, SOLDANI, VAUTHIER, VERDEILLE, ZUSSY.

/.
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ORDRE DU JOUR

— Examen pour avis du "budget du Ministère de l'Inté—
rieur (n os 637, 662, année 1952).

COMPTE RENDU

Le Président, M. MUSCATELLI, ouvre la séance et donne
la parole à M. Le Basser, rapporteur pour avis.

M. LE BASSER.- Mes chers Collègues, le rapport établi
par K. Masteau au nom de la Commission des Finances est très
complet. Il ne s'agit donc pas de le répéter. Je veux me

placer, surtout, au point de vue de la situation des collec-
tivités locales.

Qu'a-t-on fait pour elles ?

Essentiellement quelques mesures de déconcentration.
Plusieurs décrets orrt notamment augmenté les pouvoirs des
Préfets en matière a autorisation de marchés passés par les
communes.

Ces mesures représentent assez peu de choses. La réforme
administrative dort toujours. La réforme des finances locales
dort tout aussi tranquillement dans ]es cartons de l'Assemblée
Nationale. La caisse de prêts et d'équipement n'est toujours
patf créée "bien que le fonds de péréquation ait prévu pour elle
une certaine dotation de démarrage.

Par contre, on relève une augmentation des charges misa
sur le compte des communes : police, frais d'éclairage, frais

d'assistance, etc...

Je rappelle, également, le problème connu de l'hygiène
scolaire.

Au total, l'Etat augmente ses dépenses mais augmente
ses recettes, ce qu'il réfuse précisément aux communes.

Regrettons, une fois de plus, que le véritable tuteur
des collectivités locales soit le Ministre des Finances et

non celui de l'Intérieur.

• m • / • •
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Mentionnons au passage les éternels problèmes des
Centres d'Administration Territoriale, de la main—d'oeuvre
Nord—Africaine, de la protection civile, du fonds routier,
de Gaz de France, du recensement.

M. PIC.- Sur ce points je vous indique que, le 20
décembre 1952, l'Assemblée Nationale a tranché la question
en faveur des communes.

M. LE BASSER.- Très "bien ! Enfin, vous savez que le
nouveau Gouvernement va prendre des lettres rectificatives,
nous aimerions "bien savoir sur quels points exacts elles
porteront.

Voici donc le cadre de mon intervention.

M. RUPIED.- Je voudrais revenir une seconde sur la
question des usines à gaz.

Le Conseil d'Etat a rejeté les prétentions de Gaz de
France.

C'est pour cela que le Gouvernement avait introduit
dans la loi de finances l'article 76, qui a été disjoint par
l'Assemblée Nationale le 20 décembre, et qui permettait à Gaz
de France ou bien de supprimer le gaz dans beaucoup de petites
villes ou bien alors de mettre l'exploitation des usines défi-
citaires à la charge des municipalités. Ceci aurait des
conséquences terribles pour les villes et les usagers.

Il est inadmissible que Gaz de France fasse supporter
aux communes les frais de sa négligence à rendre rentables
ses petites exploitations gazières, car ces usines à gaz de
faible importance, non nationalisées, ont toujours été
rentables.

M. PIC.- Ce n'est pas Gaz de France qui a demandé de
mettre sur le dos des villes le déficit des petites exploi-
tations gazièrès. C'est une question très compliquée.

A l'origine de la nationalisation, Gaz et Electricité
de France devaient équilibrer leurs budgets ensemble par
péréquation.

Par une loi de finances on a supprimé cet état de

choses, les deux sociétés doivent maintenant équilibrer leurs

budgets séparément.

• • • Jo • • •
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Gaz de France a demandé une autorisation de relève-
ment des tarifs '-lui a été refusée par M. Pinay. Gaz de France
a donc été amené à prendre toutes mesures propres à équili—
brer son "budget. Gaz de France a essayé d'assouplir autant
que possible/? ces mesures prises en vertu de l'article 16 de
la loi du 5 janvier 1952 sur les investissements mais c'est
évidemment insuffisant.

La solution du problème consiste à supprimer cet ar-
ticle et à mettre à la disposition de Gaz de France les
crédits utiles pour moderniser les petites usines à gaz.

C'est ce qu'a fait l'Assemblée Nationale, en ce qui
concerne l'article 16 seulement, par l'adoption de l'article
27 sextiès de la loi de finances.

Il reste à trouver, maintenant, les crédits pour Gaz
de France.

M. GADÛIN.- Seul le Gouvernement a voté, à l'Assem-
blée Nationale, contre l'article 27 sextiès de la loi de

finances, qui a été adopté par 400 voix. Espérons que le
Conseil de la République votera aussi cet article.

M. RUPIED.- Au lieu de faire des dépenses somptuaires,
Gaz de France n'a qu'à moderniser ces petites usines, les
crédits seront ainsi trouvés facilement.

M. DEUTSCHMAMN.- Tout à fajt d'accord. La loi de
base de nationalisation devrait etre revue car elle est

pleine de défauts.

M. GADOIN.— Sur un autre sujet, celui de la police
d'Etat, vous connaissez la situation. Nous ne savons plus
où nous en sommes. On devait supprimer la police d'Etat
dans les villes de moins de 10.000 habitants, puis on n'a
rien fait. Il faudra interroger le Ministre sur ce point.
Je rappelle aussi la question des indemnités des maires et

adjoints. L'inscription au budget communal de cette indem-
nité est-elle obligatoire ou non ?

M. MARRANE.- Je propose une réduction de 1.000 francs
sur un chapitre quelconque pour réclamer au Ministre un

projet de loi modifiant la loi à laquelle fait allusion

M. Gadoin.

M. HAMON.- Dans les dispositions spéciales du Budget
nous n'avons qu'à modifier la loi.

(Assentiment).
• » • / • • •
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M. L HUILLIER.- Je propose, également, un article
additionnel au sujet de la situation des communes de la
Seine quant à la taxe locale.

M. HAKON.- Tout d'abord, regrettons que M. Brune
n'ait pas continué la tradition instaurée par M. Jules Moch
consistant a la publication d'une notice explicative sur le
budget.

Ensuite, il faudra demander au Ministre ce qu'il
pense de la situation des auxiliaires départementaux qui
ont une situation par trop instable.

Que pense-t-il également de la situation des Nord-
Africains et de la situation du Ponds de Progrès Social en

Algérie 2

Il faudrait également mettre à la disposition des
Préfets des postes non préfectoraux car la carrière est
complètement bouchée.

M. MUSCATELLI.- Je suis d'accord sur ce dernier point.
Le Ministre m'a fait savoir qu'il songeait à rétablir les
Préfets délégués auprès des Inspecteurs généraux en mission
extraordinaire.

M. RUPIED.- Solution incohérente ! Ces postes ont été
supprimés 1'an dernier...

M. MARRASE.- Est-ce qu'il ne serait pas plus simple de
supprimer les Préfets en surnombre ? Cela serait beaucoup
plus simple.

M. MUSCATELLI.- Quant au Ponds de Progrès Social ,

M. Brune m'a invité à y siéger. Je vous tiendrai donc
informés de ses travaux.

M. de la MADUERE.- Je rappelle l'utilité du recen-

sement. Il faudrait obtenir du Ministre l'assurance qu'il
fera tout pour qu'il soit procédé à cette opération dans
les plus brefs délais.

M. LE PRESIDENT.- Personne n'a d'autres questions à
poser ? La séance est levée.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,



1

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
SJ ML Ï-J

COMMISSION DE l' INTERIEUR ( ADMINISTRAT ION

GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNAIE, ALGERIE)

Présidence de M, MUSGATELLI, Président

Séance du mardi 27 janvier 1953

La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MM. ASSAILLIT, Georges BERNARD, BOZZI, CHAMPEIX,
DEDRIEU, DEUTSCHMANN, Mne Marcelle DEVAUD, MM.
ENJALBERT, ERANCX-CHANTE, Jacques GADOIN, Léo
HAMON, de LA GONTRIE, LE BASSER, Waldeck L'HUILLIER
LODEON, Abdallah MAHDI, Georges MARRANE, Léon
MUSGATELLI, PIG, RUPIED, SGHWARTZ, SOLDANI,
verdeille .

Excusés : MM. MONTPIED, RESTÂT, ZUSSY.
Délégué : M. HEDRIEU de M. BONNEFOUS.
Absents : MM. LACHEVRE, PIDOUX DE LA IADUERE, VÀUTHIER.
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Audition o.s I . Miarles BRUNE, Ministre do l'Intérieur,
portant sur le "budget de son Département.

COMPTE RENDU

M. LE PRESIIENT.- La séance est ouverte. Je vais
sonner la parole à M.le ministre qui répondra aux questions
qui ont fait l'objet d'un échange de vues entre nous. Ensuite,
si certains commissaires ont des questions nouvelles à poser,
M. le Ministre se fera un plaisir d'y répondre.

M. LE MINISTRE.- Monsieur le président, je vous
remercie de choisir cette méthode de travail.

Première question .- Modification du régime des
divisions dans les préfectures .-

M. LE MINISTRE.- Le ministère de l'Intérieur n'a
pas fixé lui-même le nombre de divisions nécessaires à chaque
département. Il s'est borné en 1942 à donner un cadre pour l'or-
ganisation des préfectures, compte tenu de l'importance des
départements du point de vue population, activité économique,
etc.. Les préfectures comportent de une à cinq divisions. Chaque
division comprend deux et même trois bureaux. C'est une question
d'organisation interne. Vous avez lu cette question dans le rap-
port de l'inspection générale. Au moment, où des tâches nouvel-
les vont être demandées aux préfectures, il est difficile de
leur fixer un cadre. Mais, compte tenu de ces tâches, nous envi-

sageons de donner de nouvelles directives aux préfets.

M. LE BASSER.- Certaines sous-préfectures ne sein-

blent pas indispensables. Je sais que M. Jules Uoch nous a ré-
pondu que, s'il supprimait des sous-préfectures, un prochain gou-
vernement les rétablirait, comme cela est déjà arrivé une fois,
ce qui entraîne plus de dépenses que d'économies.

M. LE MINISTRE.- Un certain nombre de sous-préfec-
tures n'ont pas une tâche très impartante. Je souhaiterais, si
une suppression de sous-préfectures devait être envisagée,
qu'elle soit précédée d'un accord des parlementaires du départe-
ment.

I

1I

il

|| \

il

Paris.
2ème question .- Retraite des sapeurs-pompiers de
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" t, " # ■ !-■ IST?lENous avons demandé que le régime deretraite des sapeurs—pompiers soit différent du régime normal.Ce corps est, en ei j.et, caractérisé par un petit nombre de gra—des et par la lenteur o.e l'avancement. Les officiers de ce corpsne peuvent pas prétendre arriver,en fin de carrière, au mêmegrade que les officiers de gendarmerie ou des corps de troupe,rour remedier à cette situation, nous avons proposé que la re-traite soit égale au dernier traitement d'activité. Une longuediscussion s'est instaurée à l'Assemblée nationale et il a étéadmis que le régime que nous proposions serait applic ble auxseuls sous-officiers.

Cette décision est regrettable. Avec le systèmeadopté par l'Assemblée Nationale, un adjudant aura une retraitesupérieure à celle d'un sous-lieutenant. Je souhaite que mescollègues du Conseil de la République présentent un amendementqui reprenne les propositions du Gouvernement sur cette matière.

M. Il BASSER.- Ce serait une novation dans le cadredes retraites. Ne craignez-vous pas que cela crée un précédent ?

I. LE MINISTRE.- C'est l'observation qu'a présentéele rapporteur de la commission des finances. En créant un ré-
gime spécial pour les pompiers, les gendarmes et les autres
corps ne manqueraient pas de s'en réclamer. Mais l'avancement
dans la gendarmerie est nettement plus rapide que dans les sa-
peurs-pompiers.

a . BOZZI.- Je comprendrais que la pension de retraite 1

fut une proportion plus ou moins forte du traitement d'activitésÎJifeis égaler la pension de retraite au traitement d'activité,c'est nouveau. Ce serait la seule administration dans laquelleexistât ce système.

I . DE LA GONTRLE.- C'est en mison de la situation
spéciale de ce corps.

ASSAILLIT.- Pour éviter que d'autres fonctionnai-
res demandent le même avantage, il serait préférable de donner

,une situation particulière aux pompiers.

M. LE MINISTRE.- Je ne demande pas^à créer un précé-
dent qui peut être dangereux, mais je cherche à donner, à des
hommes qui ont servi, la récompense de leurs services. D'une
manière comme d'une autre, c'est une novation, que vous remontiez
le plafond des retraites au-dessus de 80 CJ< du traitement d'acti- ;

• •/ • •
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vite ou que vous instituiez une indeminité spéciale.

M. ASSAILLIT.- Il vaut mieux leur donner un traite—
ment supérieur que de dépasser le plafond de 80 i qui est le
principe même de la pension.

M. LE MINISTRE.- Nous ne pouvons pas donner un avan-
cernent supérieur. Nous risquons d'avoir quatre hommes commandés
par un commandant.

lime i arcelle ^DEYAUD.- Ne pourriez-vous pas envisager
une boniiication accordée au grade à partir d'un certain temps
de service dans le grade. Ce serait un avancement personnel
en dehors de l'avancement normal.

I . LE MINISTRE.- Ce sont des militaires. Ils entrent
dans le cadre militaire. Nous avons des difficultés à trouver
des olliciers d'infanterie qui acceptent de servir dans les
pompiers. Nous recrutons difficilement. M. le Ministre de la
guerre et moi—même avons eu he uooup de mal à trouver un colo-
nel de valeur pour commander le régiment des sapeurs-pompiers
de Paris.

I . V/ALDECK-L'HIJILL1ER.- Rétablissez les compagnies
locales de sapeurs et les libertés communales.

Troisième question. - Quelle sera la situation des
C.R.S. en cas de formation de l'armée européenne .

M. LE MINISTRE.- Le projet de traité instituant
une communauté européenne de défense prévoit que des forces de
police et de gendarmerie exclusivement préposées au maintien
de l'ordre intérieur peuvent être recrutées ou maintenues au

sein des états membres en conservant leur caractère national.
(Art. 11) et que la défense intérieure des territoires des
états membres contre les attaques de toutes natures ayant un

but militaire provoquées ou effectuées par un ennemi extérieur
est assurée par les formations homogènes de statut européen
spécialisées pour chaque état membre dans la mission de défense
de son territoire ( article 16).

La question se pose de savoir quel est l'article
applicable aux C.R.S. Si l'on considère les C.R.S. en temps
de paix, ce sont des forces de police exclusivement préposées
au maintien de l'ordre intérieur. Elles entrent dans la catégo-
rie prévue à l'article 11.

Si l'on considère leur mission en temps de guerre,
• •/
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le décret du 29 Septembre I95O sur la défense en surface pré-voit que la mission des C.R.S. est le maintien de l'ordreet toute autre fonction de défense en surface.

Doit—on les considérer alors comme faisant partiedes formations homogènes de statut européen chargées de ladéfense intérieure du territoire des états membres conformé-ment à l'article 16 du traité.

La réponse est négative.
Telle est, d'ailleurs, l'opinion du ministre des

Affaires Etrangères qui, dans une lettre adressée le 12 septem-bre 1952 au ministre de l'intérieur s'exprime ainsi : " Afin
de ne pas contrevenir à l'article 16 du traité, il ne sera
pas procédé au recrutement de formation de défense intérieure
ea surface dans un cadre purement national. Ceci n'affecte
pas, bien entendu, le statut de la police, de la gend rmerie
et des C.R.S. qui, conformément à l'article 11 du traité res-
tent des formations nationales :

Quatrième question .- Situation des Polices munici-
pales .

... LE ...INISTRE.- Cette question a donné lieu, aussi
bien devant la commission des finances que devant la corn-
mission de l'Intérieur de l'Assemblée Nationale,à une discus-
sion très poussée. Par suite de la compression des effectifs
de police, on a été amené à supprimer la police d'Etat dans
ira certain nombre de communes. Certaines municipalités s'en
sont réjouies, d'autres ont protesté contre cette suppression.
Il est difficile d'établir un critère numérique, au point
de vue de la population des villes, pour supprimer la police
d'Etat. Il faut considérer, aussi, l'activité économique de
la commune, les risques de troubles, les nécessités demain-tien de l'ordre. C'est la raison pour laquelle il a été pro-
cédé,par les services de la Sûreté Nationale, à une étude
portant sur les nécessités du maintien de l'ordre dans les
communes d'une certaine importance pour savoir si, dans cer-

taines, la police d'Etat peut être supprimée et si,dans d'au-
très, elle doit être rétablie.
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Voilà où en est la question.

J'avais une idee au point de vue organisation de la police.
Je pensais que la base de la police devait être le3 compagnies
de C.R.S. Comme ëLles sont des éléments mobiles^elles devaient
être constituées d'éléments jeunes et bien entraînés. Par la force
des choses^ces éléments ne peuvent plus répondre au but qui leur
avait été assigné. On pourrait faire une sorte de glissement des
C.R.S. dans les corps de police d'état. Nous aurions de cette
façon des hommes incontestablement mieux entraînés que ceux qui
existent actuellement dans les polices municipales.

M. BOZZI.- Les maires se trouvent actuellement infériorisés
par rapport au régime antérieur. Ainsi, par exemple, dans une
ville de 22.000 habitants (Charlevillej dont le commissariat
central se tx-ouve à Mézières, je ne reçois le rapport que par
l'intermédiaire du commissariat central, si bien qu'il arrive
que je ne sois au courant de ce qui se passe dans ma ville qu'a-
près en avoir eu connaissance par la presse locale.

M.LE MINISTRE.- Je comprends fort bien la justesse de l'obser
vation de M. Bozzi. Cela ne m'avait pas échappé puisque le 21
août 1952 j'ai adressé une circulaire aux Préfets, leur demandant
d'intervenir pour que les rapports entre les maires et les polices
d'Etat soient extrêmement attentifs. Il est inadmissible qu'un
maire, qui a la responsabilité du maintien de l'ordre dans sa corn-

mune, soit informé par le3 journaux de ce qui se passe. Croyez que
je suis prêt à intervenir pour que cesse cet état de choses.

M. BOZZI.- L'autre part, je dispose actuellement au même
effectif de policiers qu'avant la guerre. Etait donné l'évolution
des circonstances, cet effectif est maintenant insuffisant, car

on a modifié les postes de garde, les permanences, etc... Ainsi,
l'effectif qui est affecté à la police proprement dite est
extrêmement réduit.

M. LE MINISTRE.- Nous avons été obligé de réduire les ef-
fectifs pour les raisons que vous connaissez. Ce n'est pas le
ministère de l'intérieur qui a proposé cette mesure. Ce que vous

dites est exact pour de nombreuses localités ; j'ai pu le
constater lors des incidents survenus dans le Loubs au début
de 1952, où l'on avait demandé des corps supplémentaires à
Montbéliard et à Audaincourt, Augmenter les effectifs sur une lo-
calité c'est, pratiquement, dégarnir d'autres postes. C'est ce

à quoi je pensais lorsque j'avais demandé la création de dix
nouvelles compagnies de C.R.S.

/...
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M. RUPIED.- Avez-vous constaté, Monsieur le Ministre, qu'il y
a une certaine disparité entre les communes pourvues de services
d'Etat et celles qui sont obligées de recruter et de payer leurs
agents de police ? Vous savez que les maires ont beaucoup de dif-
ficultés pour équilibrer les budgets communaux. N'y aurait-il
pas possibilité de certains aménagements ou d'indemnités ? Il
s'agit, en réalité, d'un service d'Etat et ces services devraient
dépendre du budget national plutôt que du budget communal.

M. LE MINISTRE.- Dans certaines communes où existe la police
d'Etat, les tâches des fonctionnaires de police sont nettement
diminuées. Il y a effectivement, reconnaissons-le une police
d'Etat qui coûte cher à l'Etat et une police municipale qui coûte
cher aux communes qui n'ont pas une police d'Etat.

Mais il était difficile - nous avons étudié la question -

d'établir une caisse de péréquation parce que les charges sont
variables d'une commune à l'autre.

M. RUPIED.— Il faudrait que la question soit envisagée lors
de la réforme des finances locales.

M. BERNARD.- Je suis obligé de faire remarquer qu'il y a

un grand changement dans l'esprit des commissaires de police à
l'heure actuelle. Ils sont disposés à avoir beaucoup plus de
contacts directs avec les mairies et à admettre que les maires

participent quelque peu à la direction de la police de leur
ville.

M. LE BASSER.- Le taux de participation des communes à ces

polices d'Etat n'a-t-il pas été élevé dans des proportions im-

portantes au cours de l'année ?

M. LE MINISTRE.- En 1952, ce taux a été porté, pour Marseille
à i65 francs ; pour les communes suburbaines de la Seine à 165
francs ; pour les communes de plus de 100.000 habitants, a 112
francs ; pour les communes de 50.000 à 100.000 habitants, à 75
francs ; pour les communes de 10.000 à 50.000 habitants à 45
francs ; et pour les villes au—dessous de 10.000 habitants, à
22 francs.

Nous avons été forcé d'augmenter le barème applicable en

1952, parce que les charges supportées par J'Etat étaient véri-
tablement débordantes.

/...
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M. MARRANE.- Gela fait 150% d'augmentation pour les communes
de la Seine.

M. LE MINISTRE. Ce n'est pas cher, pour avoir une bonne
police !

M. LE PRESIDENT»— Une question vous a été posée, Monsieur
le Ministre, concernant la protection civile.

M. LE MINISTRE.— Le Ministre de l'Intérieur étant responsable
de la protection civile, cette question m'a préoccupé, dis mon

arrivée au Ministère. Or, je me suis trouvé, comme mes prédé-
cesseurs qui se sont attachés à cette question depuis 1945,
devant un programme, mais aucune réalisation. Quand j'ai demandé
le montant des dépenses nécessaires à l'organisation de la
protection civile telle qu'elle avait été conçue, on m'a indiqué
un chiffre que j'ai quelque hésitation à vous donner : 780
milliards... Il est évident qu'une telle conception ne peut pas
être retenue.

Nous avons donc repris l'étude de la question car nous esti-
mons que la protection civile est un des éléments de la défense
nationale. Nous savons tous que le côté psychologique joue
énormément, notamment au début d'un conflit.

Nous sommes arrivés actuellement à établir un programme dont
la réalisation nous amènerait à des dépenses de l'ordre de 65
milliards. Je n'ai pas pu les obtenir, mais j'avais obtenu, en

1952, l'inscription de 7 milliards dont nous n'avons pas pu,
du reste, disposer, puisqu'ils ont été reversés à la défense
nationale pour compenser l'insuffisance de certains crédits
de fabrication.

tranch|iconditiSnEeïïe1eP'4;roisràans fa ?raècheaxnc?>nclifîonnefle.
Sur les trois milliards un abattement de un milliard a été opéré
pour réaliser les 80 milliards d'économies prévus par le Gouver-

nement afin de dirainer ce que l'on appelle "l'impasse". Hier,
ce crédit de deux milliards a été distrait du budget de la dé-
fense nationale, pour être utilisé par le Ministère de l'Inté—
rieur dans la limite de 1.400 millions et par le Ministère de

la Santé Publique, pour les 600 millions restants.

Nous nous efforçons de mettre en place les éléments de

réalisation du plan que j'ai fait adopter dans ses grandes lignes

/...
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par le comité supérieur de la défense nationale. Nous pourrons
ainsi réaliser un système d'alerte et prévoir les évacuations, car

il faut savoir que, si par palheur une guerre survenait, ou sim-
plement une mobilisation, un certain nombre d'éléments reflue-
rait de l'Allemagne occidentale vers nous. Le chiffre que l'on
peut prévoir serait de l'ordre de 1500p00 à 2.000,000 d'habitants;
les uns/levant séjourner en France; d'autres,ne faisant qu'y
passer.

Vous voyez donc tous les problèmes de transfert, d'héberge-
ment, d'alimentation qui se posent. A noter également que nous

serions exposés à des attaques aériennes massives et qu'il serait
nécessaire de disposer d'éléments mobiles rapides pour porter
secours aux blessés.

Toutes ces tâches supposent des crédits qui, jusqu'ici,ne
nous ont été donnés qu'avec parcimonie, mais qui nous permettent
malgré tout d'établir un cadre nécessaire.

Je ne puis que regretter que l'on n'ait pas compris en France .

toute l'importance de ce grave problème que d'autres pays ont

infiniment mieux compris, sans parler de l'Angleterre où les

conditions de la guerre ont été différentes de ce qu'elles ont

été en France et pour qui la protection civile existe depuis
1914.

M. LE BaSSER.- Ne seriez-vous pas partisan, Monsieur le Mi-

nistre, d'une concentration des efforts qui ont l'air dispersés
entre le budget de la Défense Nationale, celui de l'Intérieur
et celui de la Santé ?

M. LE MINISTRE.- La protection civile est un des éléments de

la défense nationale, mais je pense que la défense nationale ne

peut pas gérer les crédits de la protection civile. C'est pour-

quoiynous avons demandé ce transfert au budget de l'intérieur,
dans la loi de finances. Cette protection touche non seulement
le ministère de l'intérieur, mais aussi le ministère de la santé

publique, celui des travaux publics, du travail, etc... Person-

nellement, j'avais soutenu au Président Pinay qu'il était sou-

haitable qu'il y ait en France un homme responsable de l'ensem-

ble de 1 'organisation de la protection civile. Ce sont des idées

toutes personnelles que je vous expose ici. ,

il
M. La BASSER.6 II est dit dans le budget qu'il y a des sub-

ventions pour les départements pauvres. Ces départements pauvres
ont aussi des recours du fait qu'ils sont pauvres. N'y aurait-il

pas lieu de tout conjoindre sur la caisse de péréquation i
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M» LE MINISTRE.- le Ministère de l'Intérieur considère que
la Caisse de péréquation pourrait prendre à sa charge les dépen—
ses afférftnt aux départements pauvres d'une façon plus substan-
tielle. Cette subvention, inscrite au budget est particulièrement
défendue par les représentants des départements pauvres et vous

comprendrez que je n'ai pas voulu entrer en conflit avec les r

représentants de ces départements qui sont au nombre de cinq iau>
Basses-Alpes, les Hautes-Alpes, la Creuse, la Lozère et la
Corse.

M. WALDECK-L'HUILLIER.— Le fonds national de péréquation
a été constitué par la loi dd 1948. Je veux rappeler aux séna-
teurs qui sont membres de ce fonds de péréquation que ce dernier
a renouvelé un geste généreux, trqfgénéreux peut-être. La répar-
tition qui était faite auparavant sur la base d'un cinquième
aux départements et de quatre cinquièmes aux communes, est
maintenant de 1/4 , 3/4. Il s'agit là d'un véritable cadeau aux

départements pauvres, de l'ordre de 3 ou 4 milliards.

M. LE MINISTRE.- Quand on voit les difficultés qu'ont les
départements pour résoudre les questions budgétaires, je
crois qu'il s'agit là d'une modification heureuse.

M. CHAMPEIX.- Tous les budgets départementaux sont malsains
car la majorité des crédits est absorbée par l'assistance pu-
blique.

M. LE MINISTRE.- La question de
n^'assistance publique est à

reprendre entièrement. Tant que l'on^aura pas résolu la question,
les départements ne pourront pas équilibrer honnêtement leurs

budgets.

M. NALDECK L'HUILLIER.- Si les communes de la Seine ont

pris cette décision, elles l'ont fait en toute connaissance de

cause. Cela représente, en moyenne, pour les communes de la

Seine, une somme de 100 millions. Et les communes de la Seine

ne participent pas au fonds de péréquation.

M. LE MINISTRE.- En ce qui concerne le mode de répartition
du reliquat du fonds de péréquation, je puis vous dire que le

comité de répartition s'est réuni le 16 janvier. Le reliquat
de la taxe locale est maintenu à 400 francs par habitant pour
les départements ; pour les communes, il est de 250 à 1300 francs

mais les conseils généraux pourront l'augmenter jusqu'à con-

currence de 1.500 francs.
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Le comité a, par ailleurs, pris un certain nombre de mesures

qui vont accélérer le versement des diverses attributions. Le
fonds disposera, pour 1952, d'un reliquat de 7.600 millions. Pour
l'année 1953, le fonds disposera de la somme de 31 milliards
dont 1/4 poui' les départements et 3/4 pour les communes.

M. VERDEILLE.- Monsieur le Ministre a reconnu que la question
des lois d'assistance était grave et^il y avait une nécessité im-
périeuse à étudier ce problème. Je voudrais que nous ayons la
promesse qu'une étude sera faite et je désirera^" savoir sur quelle
date on peut compter. L'administration des conseils généraux
est encore plus difficile que l'administration des communes, cela
ne veut pas dire que l'administration des communes soit facile -

la situation des collectivités locales est extrêmement délicate.

Devant ces charges, on nous objecte chaque fois que nous

devons les accepter les yeux fermés, car ce sont des dépenses obli«

gatoires. Si le caractère de ces dépenses est obligatoire, les

modalités d'application n'échappent pas à notre contrôle, si nous

voulons en donner la peine. Nous pourrions, par exemple, essayer
d'agir sur la fixation des prix de journée dans les hôpitaux. En
tous cas, le Ministre pourrait donner des insctructions pour que
ce problème soit serré de près.

Je voudrais que le Ministre de l'Intérieur comme celui de

l'agriculture nous fasse la promesse de déposer un texte sur les
calamités agricoles. Je désire que le Ministre de l'Intérieur
nous dise, d'autre part, à quel moment il compte soumettre un

projet susceptible de mettre de l'ordre dans les questions d'as-
sistance. Sinon, dans peu de temps, vous pourrez supprimer les
conseils généraux, car ils n'auront plus aucune utilité.

M. LE MINISTRE.- La question avait retenu l'attention du
Gouvernement ; un projet de loi portant réforme de l'assistance

publique avait été déposé. C'est le ministre de la santé publique
qui a été chargé de l'élaboration et du dépôt de ce projet de loi.
Le ministère de l'intérieur a été amené à donner son avis en rai-

son des répercussions possibles sur les finances communales et

départementales. Nous devons remarquer que le texte préparé ne

donnait pas entièrement satisfaction car il ne modifiait pas le

taux de participation de ces deux collectivités, département et

commune, par rapport au taux de l'Etat. Mais il y avait, maigre
tout, une action de contrôle sur les prix de journée dans les

hôpitaux. C'est donc là un point très important car, comme vous le

savez, certains hôpitaux ont des prix de journée qui sont vraiment

exorbitants, où des médecins poussent à des dépenses véritablement

exagérées et, d'autre part, certains hôpitaux qui maintiennent

fc
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ra ^- sorî1 pour laquelle, dans un article cadrede la loi de finances qui va venir en discussion, tout a étéprévu pour que le système des lois d'assistance puisse être
mis sur pied, dans le cas ou, dans un délai de tr ois mois,le projet ne serait pas vote par le Parlement.

Je considère donc que 11. Yerdeille a satisfaction
et je puis lui dire - je cite cela de mémoire - que le texte
doit intervenir avant le 1er juin.

II. VEHDEI11E.- Nous faisons davantage confiance au
ministère de l'intérieur qu'au ministère de la Santé jgUblique
pour le vote du projet.

11. LE AINISTRE.— la solidarité gouvernementale ne
me permet pas d'entendre cela.

lé. "VERDEIILE.- Je ne suis pas lié par la solidarité
gouvernementale. J'ai le devoir de vous exprimer mon sentiment.
Si les collectivités locales veulent réaliser des économies,elles ne doivent pas compter sur le ministère de la santé
publique. Il est inadmissible que, dans les conseils d'adminis-
tration des hôpitaux,qui proposent les prix de journée, il
n'y ait pas de représentants des collectivités locales»

XI. LE léINISTRE.- Nous sommes tous d'accord.

H.7HŒPIED.- Par contre, il y a prolifération de re-

présentants de la sécurité sociale dans les commissions admi-
nistratives. Quand les collectivités locales désirent un prêt
de la sécurité sociale, pour des constructions scolaires*, par
exemple, il faut admettre deux représentants supplément ires
de la Sécurité sociale siégeant avec/consultative à la commis-
sion administrative alors qu'il n'y a aucun représentant des
intéressés.

il. CHALEglX.- Une cause du gonflement des crédits
d'assistance est due au régime actuel d'assistance. Autrefois,
les communes prenaient la responsabilité budgétaire de leurs
assistés. Le fonds commun de solidarité s'il aide les petites
communes dont le budget est précaire autorise la tentation
d'assister n'importe qui. Certains maires peuvent faire d
la démagogie sur la liste d' ssistance. Il faudrait créer dans
la plupart des départements une répartition globale et obliger
la commune à inscrire à son budget les sommes qui lui incom-
bent.

il. DEUTSCimNN.- Pour aider les asiles nationaux,
Napoléon III le 8 mars 1855, décrétait que tous les travaux
exécutés sur le territoire du département de la Seine subiraient

• •/ • •
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an prélèvement de 1 De ce fait, les communes de la Seineet la ville de Paris alimentent la trésorerie des établissementsnationaux. Il serait plus logique que le ministère de la santépublique prît à sa charge cette trésorerie.
- . LE idlNISTEE.- Je partage entièrement le point de

vue del. Deutschmann. lorsque Napoléon III prit son décret,les asiles recevaient, presque essentiellement, les ouvriers
du bâtiment blesses ou devenus invalides dans l'exercice de
leurs fonctions, des asiles ont entièrement changé de d.stina—
tion. le prélèvement ne répond plus aux conditions premières.Nous en avons demandé la suppression. Nous nous sommes trouvés
en opposition avec les ministères des finances et de la santé
publique. Nous insisterons sur ce point.

Nme harcelle DEVAUD.- Yous avez parlé, monsieur le
ministre, de la loi d réforme de l'assistance. l'article 62
de cette loi prévoit qu'un règlement d'administration publiquedéterminera les conditions de répartition des dépenses entre
l'Etat, les départements et les communes. Comment définirez-
vous le pourcentage incombant à chacun ?

I . LE ^INISTRE.- De nombreuses discussions ont déjàréuni les représentants du ministère du budget, de la santé
publique et de l'intérieur. Elles n'ont abouti à aucun résul-
tat. La quote part de l'Etat a été fixée. Les représentants
des collectivités locales souhaitent que l'Etat prenne à sa
charge une plus grande part des dépenses d'assistance. Dans le
projet, l'Etat prendrait à sa charge tous les frais d'assis-
tanne pour les malades incurables, les aliaiés, les assistés
de longue durée. On ne peut faire supporter de telles charges à
des petites communes. C'est la position qui a été prise par
le ministère de l'Intérieur au sein du comité interministériel.
Cette position a été retenue du reste.

II. RUïIED.- Pourrez-vous étudier la situation parti-
culière qui consiste à opérer un prélèvement sur la fortune
personnelle des hôpitaux au profit de l'Etat. D'après une loi
de finances, 50 m des revenus personnels des hôpitaux sont
reversés au budget de l'Etat s'ils n'ont pas été utilisés pour
l'entretien des bâtiments.

M. LE II INISIRE.- Cela ne doit pas arriver souvent.

En ce qui concerne la ville de Chartres, le montant
des revenus est insuffisant pour couvrir les grosses répara-
tions dans les immeubles.

• •/ • •
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^Eux IHD.— Les revenus utilisés à des réparations
sont détournés de leur "but pour éviter le prélèvement abusif
de l'Etat.

M. LE MINISTRE.- Je vais étudier la question. En ce

qui concerne la composition de la commission administrative
des hôpitaux, les membres supplémentaires de la sécurité so-

ciale ne doivent délibérer que sur la demande de prêt. Le mi-
nistère du travail a cherché à introduire dans les commissions
des membres supplémentaires de la sécurité sociale. Nous avons

envoyé aux préfets une circulaire pour rappeler la composition
des commission administratives. Cette composition doit être
revue entièrement. La suggestion de M. Verdeille demandant la
présence, dans ces commissions, de représentants de collecti-
vités locales est à retenir.

Je remarque en passant que. souvent, dans les commis-
sions administratives, les représentants des médecins font
de la démagogie, notamment en ce qui concerne le remplacement
du matériel.

M. Léo HAMON.- Dans les hôpitaux parisiens, il y a

encore b®ucoup d'améliorations à apporter dans les services
avant d'entrer dans le chapitre des prodigalités.

M. LE MINISTRE.- Je suis d'accord avec M. Hamon en

ce qui concerne le matériel servant au traitement et à l'hos-

pitalisation. J'ai voulu parler du matériel chirurgical, du

matériel de radio qui pourrait être renouvelé avec plus de

pondération. J'ai vu dernièrement un rapport indiquant que
le linge dont disposent, actuellement, les hôpitaux de Paris
est beaucoup moins impartant en quantité qu'en 1944. Il est

nécessaire d'effectuer une remise en ordre des services d'as-

sistance publique.

A ce sujet, je voudrais évoquer, cependant, la

question du personnel. Le personnel hospitalier n'est pas un

personnel comme les autres. Il serait souhaitable que,dans cer-

tains hôpitaux, on ne considérât pas la tâche de soignante ou

la tâche de surveillante comme une fonction qui peut être

remplie par n'importe qui.

Mme Marcelle DEYAUD.- Les hôpitaux de Paris disposent
de 60.000 lits pour toute la région parisienne. 0e chiffre est

nettement insuffisant.

L. LE MINISTRE.- Dans les départements, desétablis-
sements hospitaliers sont en train de mourir parce qu'il n'y
a pas un nombre suffisant de malades. Je prends le cas de

• •/ • •
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Chartres, 1 hospice d'Aligre cree en 1832 peut abriter 800individus, hommes et femmes. A l'heure présente, il n'hébergeque 300 personnes, hais les frais généraux sont aussi impor-tant s et les prix de journ ée en sont considérablement augmentés.J'avais demandé autrefois au ministère de la santé publiqued'envoyer, de Paris sur Chartres, des convalescents. Une enten—te n'a jamais pu être réalisée. Une organisation généraledevrait intervenir en cette matière. Il faudrait réserver Paris
pour les interventions importantes relevant de toute la France
et ovacuer, hors de Paris, les convalescents. Un plan d'organi-sation pour l'ensemble de 1a, France a été étudié par le précé-dent gouvernement.

A. LE BASSER.- Pour passer à un autre sujet, j'avaisdemandé que la prime de technicité ne soit pas généralisée et
ne devienne pas une indemnité différentielle.

Pl. LE LINISTRE.- Cette prime de technicité a été créée jpar le décret du 13 juillet 1945» elle devait être suppriméele 13 juillet 1950. Le ministère en a accepté la prorogation.Ne pouvant procéder par la loi à des revisions d'indice, on
compense par des primes. Les fonctionnaires demandent à chan-
ger le nom de leur catégorie pour faire apparaître le titre de
technicité. C'est le cas des gardes forestiers qui deviennent
agents techniques des eaux et forêts.

Cinquième question.- Services d'assistance sociale
en faveur des nord-africains .

h. LE l INISTRE.- La population nord-africaine et s

singulièrement la population algérienne a pris, depuis quelquesannées en France, un développement considérable. Dans la métro-
pôle, on compte qu'elle atteint 300.000 âmes, en majorité des
originaires d'Algérie. Elle est du reste très diversement ré-
partie. Lans la région parisienne, des quartiers sont envahis
par les nord-africains.

L. BOZZI.- Cela me flatte parce que Charleville peut
être assimilé à Paris.

il III
h. LE lu INISTRE.- Nous prévoyons l'organisation, dans

.
,

cette région, d'un centre d'accueil de passage et d'orientation.
On a demandé la réglementation de l'arrivée en France des Al-
gériens. C'est impossible parce que les Algériens sont des
citoyens français et, comme tels, ont le droit de circuler
dans l'Union française.

Il serait souhaitable que des mesures soient prises
pour éviter que ne tombent dans la métropole des gens qui n'ont
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sali avant leur départ d'Algérie aucune préparation. Il y a
une véritable exploitation de 1'immigration, C'èst un pro—
blême important très difficile à résoudre. Nous sommes ame-
nés à nous efforcer, sur le plan intérieur,de placer les
Algériens qui arrivent dans la métropole dans des conditions
les moins possibles, je ne dis pas les meilleures possibles,
ce serait exagéré. Ce n'est pas facile.

Il existe, au ministère de l'int'rieur, une commis—
sion qui a pour but la coordination de l'action gouvernemen-
taie en ce qui concerne la main-d'oeuvre musulmane algérien-
ne. Elle est composée de représentants du ministre du
travail, du ministre de la santé publique, du gouverneur
général de l'Algérie, des I.G.A.K.E. et des préfets. J'envi-
sage d'y joindre, pour- y siéger en permanence, des représen-
tants de la préfecture de la Seine et de la préfecture de

police. Nous voulons créer un réseau d'action sociale et
d'assistance en nous appuyant, la plupart du temps, sur des
oeuvres privées. J'ai le sentiment qu'ea cette matière, l'i-
niiiative privée peut faire beaucoup. Nous apportons une

aide aux associations privées qui sont nombreuses et aux-

quelles le ministère de l'intérieur a accordé, en 1952,
16.875.000 francs de subventions. le Conseil général de
la Seine les a subventionnées pour 25 millions.

Des bureaux d'intervention se proposent de résoudre
les difficultés des travailleurs musulmans avec les adminis-
tr .tions, les services et les oeuvres de droit commun. Nous

avons alloué à 31 bureaux d'intervention en 1952, contre

7 bureaux en 1950, 58 millions de subventions. Des centres

d'accueil, de passage et d'orientation ont été créés pour
accueillir des-mulsulmans et faciliter leur intégration dans

le circuit du travail. Il y en a ainsi, à;Paris, Lyon,
Ilarseille, Aetz, Longwy, îiulhouse et Grenoble. le total des

subventions accordées à ces centres/en 1952/a été de 48 mil-

lions. Enfin, on procède à l'installation d'un réseau de

formation professionnelle accélérée et de centres de préfor-
mat ion professionnelle. Il existe un centre de cet ordre
à Ilarseille auquel nous avons accordé, en 1952, une subven-

tion de 11 millions.

En accord avec le ministère de l'Education Nationale,
nous nous sommes efforcés de créer des cours du soir pour

permettre aux musulmans, qui ne parlent pas ou qui parlent
mal le français, d'acquérir des conditions suffisantes pour

s'intégrer facilement dans la société métropolitaine. Il y
en a 76 comprenant 5.218 adultes. C'est fort peu, sans doute,
pour une population de 306.666 nord-africains, mais c'est une

amorce. J'ai eu l'occasion de me rendre à un de ces cours, b.

Issy, où des résultats très intéressants ont été enregistrés.

• •/ • •
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En ce qui concerne l'hébergement, nous nous sommes effor—cés de creer avec le Ministère du Travail et de la Sécurité So-ciale, des foyers qui sont au nombre de neuf et qui contiennent2.500 places. Un nouveau programme est encours d'exécution
pour 1.230 places. Nous avons attribué à l'hébergement 20 mil-lions. Nous nous efforçons d'y intéresser les industriels et lescomités patronaux. En 1952, j'ai visité la région industrielle
de l'est et j'ai constate un accord et une collaboration très
heureux entre l'administration et l'organisation patronale pourla création de tels centres. Dans la région d'Hayange et de Long-
wy, l'action concertée du département, des municipalités et des
patrons a obtenu d'intéressantes réalisations.

i il
Dans certains centres, on utilise une méthode que jeconsidère comme heureuse : celle de la promotion. On établit une

fiche pour chacun d'eux, on leur donne un abri en dortoir commun.
On les observe et on les amène à suivre les cours dont je vous
parlais. Selon leur évolution, ils passent du dortoir dans une
chambre à quatre. S'ils s'élèvent au point de vue professionnel,intellectuel ou moral, ils passent dans une chambre à deux, puisà une place. J'ai vu des algériens rentrer dans le cadre de mal-
trise où ils étaient considérés comme excellents.

Il y a donc une oeuvre sociale extrêmement importante à
accomplir non seulement au point de vue humain, mais au point de
vue de l'intérêt français.

M. DELRIEU.- Nous vous félicitons, Monsieur le Ministre,
de l'orientation qui a été donnée à cette question. La métropole
s'aperçoit, peut etre un peu tardivement, d'un problème dont la
gravité est immense, celui de la non possibilité pour l'Algérie
de faire face aux problèmes sociaux posés par une démographie très
dense, eu égard à la richesse de l'Algérie - je préférerais dire
sa pauvreté î ce serait plus exact.

Ceci est en liaison avec une question qui n'a pas été évo-
quée : celle du fonds de progrès social. Si l'Algérie pouvait
promouvoir facilement cette masse musulmane qui a besoin d'une ra-j
pide évolution, si elle avait davantage de moyens^vous ne seriez
pas obligés d'appliquer les mesures dont vous avez parlé.

Il y a également un vaste problème qui est celui des migra
tions à l'intérieur de la Erance, des départements surpeuplés vers
des départements de dépression où l'on pourrait utiliser différen-
tes masses de populations nord—africaines dans de bonnes condi-
tions.

En Algérie^la population s'accroît de 200.000 individus
par an et, en raison de cette masse, il est difficile de trouver
des solutions sur le plan de la formation technique. On voit mal
comment on arriverait à façonner à cette cadence une masse pareil-
le de techniciens. Il faut «Jonfl' utiliser une partie de la popula—
tion telle qu'elle est ; population rurala et agricole. On j>our-
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rait donc utiliser les Algériens comme paysans et les faire venir
avec leur Êmille. En effet, un des gros défauts du système actuel
c'est qu'on laisse partir des hommes sans leur famille avec
l'arrière-pensée et le besoin de retourner plus tard en Algérie.

la. partie la plus importante du problème est donc la
migration d'un nombre importanf de familles paysannes algériennes
vers la métropole ou l'Union Française. Mais il est nécessaire de
faire le maximum sur place car il est plus facile de traiter une
masse humaine dans son lieu d'origine que lorsqu'elle a commencé
à se mouvoir. XI serait donc indispensable que l'Algérie puisse
faire un effort plus important. Il faut bien se rendre compte que I
celui qui est fait par le budget de l'Algérie et qui correspond à
environ 30% des ressources algériennes est considérable. La métro-
pôle l'avait bien vu, puisqu'un texte de 26 septembre 1948 a ins-
titué un fonds de progrès social. Il n'était pas dit d'une façon
précise, mais le contexte le signifiait, que la métropole inter-
viendrait pour moitié avec le budget algérien pour développer
ce progrès social comportant l'enseignement, la santé publique et
une partie des questions d'habitat.

A l'heure actuelle on est bien loin de la subvention qui
avait été prévue puisque, l'année dernière, le budget voté en

Algérie, comportait 10 milliards. On pourrait répondre évidemment
que le fonds de progrès social devait avoir un autre élément de
dotation ; l'abandon par la métropole de la charge militaire qui
est imposée à l'Algérie et qui représente 3% des recettes ordi-
naires, la charge actuelle dépassant largement la possibilité
des apports algériens.

Il faut donc organiser cette migration de population qui
ne trouve plus à se nourrir parce qu'il n'y a plus de possibilités
L'intention des sénateurs algériens est de demander au Gouverne-
ment, sous forme d'un amendement, dont j'explique le sens, de
bien vouloir faire une politique de migration le plus rapidement
possible et d'autre part, de bien vouloir inscrire, comme le pré-
voit la loi de 1948, les sommes sensiblement égales à celles que
fournit déjà l'Algérie, sous l'angle du progrès social.

M. WjADECZ-L'HUILLIER .- Dans ma commune de banlieue qui
comprend 25.000 habitants; il y a 5.D00 nord-africains. Je connais
la situation épouvantable au point de vue travail et logement des

Algériens et fi$arocains. Je suis quelque peu surpris que l'effort
du ministère de l'intérieur porte sur les oeuvres privées et

industrielles, alors qu'une tendance de certains services adminis-j
tratifs est d'orienter vers les municipalités les malheureux qui
demandent des secours et montrent bien souvent des blessures
qu'ils ont reçues en France. Les municipalités sont désarmées
pour aider ces populations. Il y aurait donc à rechercher l'aide
aux municipalités qui ont un nombre important d'algériens.
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f-P-l^ï^.- Il n'a jamais été dans l'intentiondu ministère de 1 Intérieur d'éliminer les municipalités. Paisen raison des lourdes charges qui pèsent sur les municipalités,il.eso impo^siule de leur demander, en l'état actuel des choses,d in k-> i/^ller des dortoirs ou des dispensaires. Ce que nous re—che-Chons actuellement, ce sont les lieux d'hébergement, car lesuondi uions de cet nebergement sont lamentables. Dans certa ines
rues, il y a ues bicoques iniames dans lesquelles on trouve deschambres exigùes comprenant 8 lits qui se touche il t. Ces litssont occupes en permanence, toutes les 8 heures, c'est le cyclej/'8• Il n y a oien entendu aucun endroit pour se laver. Le groseffort doit c.onc tendre a permettre à ces gens de vivre dignes.Mous ne mettons pas les municipalités en dehors et nous sommesprêts a accueillir les efforts que celles-ci pourront faire.Lais je crois que véritablement les seuls qui peuvent agirefficacement sont les industriels qui utilisent cette main-d'oeuvre.

m. Léo HAI'lûî;.— Tout en étant hostile à toute discri- 1 :mination à l'égard d'une catégorie de citoyens français, je neverrai que des avantages à une législation pénale renforcée
contre ceux qui font un trafic humain dans des conditions
scandaleuses. île pourrait-on prévoir des pénalités spéciales ?

II. le Ministre.- Les caïds sont eux-mêmes des nord-
africains. Nous nous heurtons d'autre part à la loi du silence.Oes caïds sont installés en France depuis plusieurs années et
sont en relation avec un certain nombre de leurs coreligionnaires!Ils les orientent et naturellement perçoivent une dîme. C'est
cela qu'il faudrait réformer, mais on ne peut le faire car les
nord-africains qui en sont les victimes ne parlent pas et ont ;besoin des caïds qui les prennent en charge.

L. Léo HALON.- Je comprends toutes ces objections,mais je me demande tout de même si vos services ne pourraient
pas mettre sur pied une législation s'appliquant aux nord-
africains qui vont dans les centres où vous désirez aboutir à
une promotion humaine. Comment se recrute le personnel enseignantde ces cours pour nord-africains ?

Une autre question que j'ai à vous poser porte sur
le terme même de nord-africain. Je voudrais vous demander, si,
en fait, ces centres ne s'occupent que des Algériens ou si,
pratiquement, leur activité s'étend aux nord-africains des deux
protectorats.

J'ai été, d'autre part, très heureux d'entendre par-1er de migration. Lais le problème central est celui du logement.Ce que vous obtenez du français de la métropole qui, se déplaçant
avec sa famille est hébergé dans un liotel, vous ne l'obtiendrez
pas du musulman. Peut-être faudrait-il envisager,en.accord avec
le Gouvernement général de l'Algérie, là où des migrations mas-
sives sont attendues, un effort de construction de logements
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modestes.

Une dernière question : je crois savoir que^dans la com-
mune de M. wfaldeck—L^Huillierjles nord—africains sont bien reçusoIl n'en est pas de même partout et, dans un certain nombre de com-
munes, on ignore que les algériens sont citoyens, en constatant
qu'ils ne sont pas inscrits sur les listes électorales, ce quifait que ces nord-africains sont l'objet d'une moindre attention
de la part du personnel municipal... Vous comprenez ce que je
veux dire. Je souhaiterais que, par une circulaire, vous rappe—
liez à l'ensemble des administrateurs locaux que les algériens
sont citoyens français et que la République leur doit, même dans
le partage des secours des bureaux de bienfaisance,la simple so-
lidarité nationale.

Mme DEVAUD.- Je vous avais signalé l'année dernière, mon-
sieur le Ministre, le grave problème des enfants de 12 à 18 ans
qui arrivaient seuls ou accompagnés de cousins ou d'amis et qui
erraient dans les rues de Paris, sans possibilité de scolarisation
à cause de l'absence de formation de base. J'avais demandé à 1.1e
Directeur de l'enseignement primaire de se préoccuper de cette
question? Il était disposé à le faire, mais il s'est heurté à
des difficultés financières. Lorsque son projet fort intéressant
a dû être mis sur pieds, il n'a pu le réaliser. L'affaire est
actuellement en panne. Voudriez-vous, vous préoccuper de la ques-
tion, Monsieur le Ministre ? Nous nous trouvons dans une impossi-
bilité matérielle. Il est un fait certain, c'est qu'il s'agit de
citoyens français et qu'on ne peut pas leur appliquer une régie-
mentation quelconque. C'est malheureux qpour eux et pour nous.
Il y a certains coins qui sont envahis de nord-africains arrivant
sans préparation aucune et qui ne peuvent être employés. Ils sont
alors utilisés dans la journée pour des trafics de cigarettes ou

autres et le soir, à des choses sur lesquelles vous me permettrez
de ne pas insister. La solution n'est évidemment pas dans la mise
sur pieds d'un plan pénal, mais dans l'organisation des migra-
tions.

Je remercie M. Delrieu d'avoir parlé de la pauvreté de

l'Algérie ; c 'est une notion que n'a pas le Français de la métro-
pôle qui n'a fait que survoler la côte algérienne mais n'a pas
vu l'arrière pays.

M. DELRIEU souhaite qu'ayant affaire à des populations
agricoles, nous organisions une migration agricole. Cela é ébé
essayé, mais est très difficile car nous avons assisté, dans cer-

taines régions agricoles, à une transformation à peu près com-

plète des usages et de la contexture agricole. Actuellement, ce ne

sont plus des manoeuvres qui sont nécessaires, mais de véritables
techniciens. Dans une ferme que je connais bien, il y avait
auparavant 60 ouvriers ; il n'y en a plus que ^14 et ce sont des

techniciens, conducteurs de tracteurs ou d'élévateurs. Cela

suppose donc une formation à laquelle on s'attache, du reste.
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M. le Secrétaire d'Etat à l'Enseignement Technique va

prochainement faire un voyage d'études en Algérie, afin de
développer les centres tels que ceux que j'ai eu l'occasion de
voir. Sans doute est-ce insuffisant, mais il faut "bien commencer

par quelque chose. L'Etat n'est pas Lieu le Père et ne peut créer
le monde en sept jours. J'ai tout de meme vu dans ces centres du

Département d'Alger, de ptits algériens apprenant le métier qu'ils
utiliseraient plus tard dans la commune meme. Ceci est excellent
parce qu'on évite que ces nord-africains partent ailleurs. On a

donc utilisé les îïord-Africains dont nous parlions dans la Beauce
ou dans le Nord de la France ; cela n'a pas donné de "bons résultats]
Peut-etre est-ce possible dans les régions méridionales. En tout

cas, on les implante mal comme ouvriers agricoles. Ce qu'il fau-

drait, c'est essayer de les implanter corne métayers...

P. VERDEILLE.- On pourrait les utiliser co me bergers.

M. LE MINISTRE.- qu'y a-t-il comme troupeaux. On ne sent

plus le besoin d : élever le mouton actuellement.

M. VERDEILLE.- Vous ne ferez pas d'un berger de Kabylie
un conducteur de tracteur ou un cultivateur. Mais j'ai étudié

spécialement la question du mouton. Vous avez que le dépeuplement
des campagnes S 'accélère à une rapidité effrayante. Un hameau qui
avait 100 habitants il y a une trentaine d'années n'en a plus^qu'un
seul aujourd'hui. Il me semble que çes kabyles, _ui sont peut-etre
de mauvais cultivateurs.,pourraient etre d'excellents bergers et,
peut-être, les meilleurs bergers qu'on puisse trouver. On pourrait
obtenir un résultat dans les Landes eu dans le Lot-et-Garonne que

je connais plus particulièrement. La société de Roquefort, en

particulier, a besoin de lait de bre is ; elle n'arrive pas à

en trouver au point qu'elle doit avoir recours à la Corse.

M. LE MINISTRE.- Je suis prêt à aider tout ce qui tend à
fixer en France les éléments qui nous manquent. Ce que je souhaite

surtout c'est que les éléments qui viennent ici ne soient pas des

éléments perdus ; et^malheureusement,ils sont souvent perdus.

Vous parliez tout à l'heure, Madame pevaud, des enfants ;

il y a aussi des adultes et la chose est très grave.

Tout à l'heure, M. Léo Hamon m'a demandé de fixer le régime
entre marocains et algériens.
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mn manière de main-d'oeuvre, les Marocains sont des
etrangeo. s s ne peuvent entrer en France qu'avec un contrat de
travail. Par contre, les Algériens en arrivant à Marseille,cherchent un employeur, l'est pour cette raison que le nombre
des Marocains^travaillant en France est faible par rapport à
celui des Algériens,

Je voudrais répondre à M. Delrieu que le fonds de
progrès social a été créé,en 1945> avec les normes de cette
epoquej depuis, elles ont changé, La première réunion de ce
fonds a eu lieu en juin dernier. Il faut revoir, entièrement,
le problème de la contribution de la métropole aux finances
algériennes, L'Algérie ne peut pas supporter les charges dues
a son développement, notamment en matière d'enseignement. Lors
de la discussion des crédits d'investissement - on souhaitait
32 milliards, j'ai réussi à faire inscrire 27 milliards, il
y aura peut-être une augmentation de 1 milliard et demi, ce

n^est pas sâr - le ministre de l'Education Nationale et. moi-
même avons décidé la nomination d'une commission chargée
d'établir le bilan des besoins scolaires et un programme de
constructions scolaires, en Algérie; ce qui entraînera la
contribution et l'intervention de la métropole.

M. DELRIEU.- Le problème est posé sous l'angle
métropolitain. Il s'agit d'absorber une population de 200.000
âmes, naissant chaque année en Algérie et que le pays ne

peut plus absorber. Le problème s'aggrave de jour en jour. Les
assemblées métropolitaines doivent prendre conscience de ces

obligations ou, alors, il faut en tirer certaines conclusions
que vous me permettrez de ne pas évoquer pour l'instant.

M. LE MINISTRE.- Ce n'est dans l'esprit de personne
et, notamment, dans l'esprit du Gouvernement.

M. DELRIEU.- il. le Ministre a accompli de gros ef-
forts dont je viens de le déliciter. La migration pose des
problèmes financiers. Des individus seraient très heureux,
grâce à des prêts,de venir s'installer sur des petites pro-
priétés. Ils réussiraient, incontestablement.

Aucune solution ne peut absorber les 200.000 âmes
par an dans leur ensemble. Le problème ne peut être réglé^
que par l'adaptation de groupes de part et d'autre. L'Algérie
poursuit^ également son but de fixer une partie de sa popula-
tion. Mme Devaud évoquait le problème de l'industrialisation.



I. 27.1.53 99

- 23 -

Ce n;est qu'une petite formule. Il s-agit ae la migrationmassive d'une population rurale.
^

+n ,
r

_

Depuis sept ans que je suis parlemen-m-ire, ;j ai pose au moins deux fois par an la question desnord-airicains. H

,, ,
M. DELRIEIJ.- C'est la preuve qu'aucune solution n'-

.
ete apportée.

.

me DSYAUD.- Je voudrais rappeler à K. Delrieu que.depuis une conversation que nous avons eue dans les cou-
loirs,de 1'Assemblée algérienne, son optique a singulière-ment évolué. Je m'en réjouis, puisqu'elle se rapproche dela mienne.

Il y a deux ans, la Nouvelle-Calédonie eut "besoind'une main-d'oeuvre de 2.000 hommes. On fit appel aux Ja-
ponais. Pourquoi n'a—t—on pas dirigé vers ce territoire
des Nord—Africains ? Il serait peut—être plus logique quel'Union Française fit appel à ses membres plutôt qu'à des
étrangers.

x » LE MINISTRE.- Quand je suis allé en Algérie, jeme suis préoccupé du problème de la migration. J'ai pro-posé une idée : envoyer une partie de cette population dans ;la boucle du Niger ou à Madagascar. J'ai trouvé, de la part
d'aune certaine partie de l'Assemblée algérienne, une telle
reticence, que je n'ai plus jamais osé en reparler. J'ai
cependant demandé qu'on fit une étude sur cette question.
Cependant, il faudrait éviter d'avoir l'air de considérer
qu'on serait heureux d'envoyer, ailleurs, ces populations.
C'est une question politique. Ces problèmes algériens me

passionnent, mais ils sont délicats. Des solutions qui
paraissent logiques et faciles, dans des conversations comme!
celle-cijs' avèrent singulièrement difficiles, lorsqu'il
s'agit de les réaliser.

ii. ENJALBERT.- La question va s'aggraver sans cesse.
L'Algérie est à base agricole, mais elle s'équipe en ma-
chines. Nous allons vers une régression de l'emploi de la
main-d'oeuvre en agriculture par suite du développement du
machinisme agricole. Le grandes usines ont été implantées,
mais leur personnel est en chômage partiel ou total. Les
Algériens qui viennent en France sont d'origine paysanne.
Arrivés dans les centres industriels français, ce sont des
manoeuvres. Lorsque le plein emploi n'est pas réalisé, ils
deviennent chômeurs. La métropole devrait faire un effort
en préparant et en dégrossissant sur place cette main-d'oeu-
vre dans des organisations d'instruction professionnelle.
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Indemnités des maires et adjoints.

M. LE MINISIRE.- Une circulaire sur les conditions d'ap-plication de la loi du 24 juillet 1952, relative aux indemnités
de fonction des maires et adjoints a été adressée aux préfets, le
19 décembre 1952. Cette circulaire se réfère à un avis du Conseild'Etat aux termes duquel il résulte des dispositions des articles
premier,2 et 9+ de la loi sus-visée du 24 juillet 1952, qu'ilappartient aux conseils municipaux de fixer le montant des indem-nités dans la limite des maxima prévus à l'article premier.

Ce n'est donc pas une obligation, pour les conseils muni—
cipauxf d'inscrire les indemnités telles qu'elles ont été fixées.
Ils ont à apprécier s'ils accordent le plafond ou s'ils restent
en-dessous de celui-ci. C'est l'avis du Conseil d'Etat. C'était,également,». l'idée de M. Cordonnier, président de la commission de
l'intérieur, aujourd'hui disparu, au moment du vote de cette loi.

M. Jacques GADOIN.- Pour que la loi fût respectée, il suf-
firait que le conseil municipal inscrivit dans le budget : "indem-
nité aux maires et adjoints, 1 franc". Le rapport de M. Hamon
contenait un point de vue tout différent.

M. LE MINISTRE.- L'interprétation du Conseil d'Etat se
réfère à la loi et non au rapport de M. Hamon. Dans cette affaire,
je ne prends pas partie, j'applique l'avis du Conseil d'Etat.
Cet avis date du 2 décembre 1952.

M. Jacques GADOIN.- Il est tout à fait en contradiction
avec l'opinion des membres de la Commission.

Cette ]oi constitue une obligation, pour les communes.
L'insertion du mot "maxima" à l'article premier a permis au
Conseil d'Etat, de se baser sur la loi de 1884 qui prévoit la gra-
tuité des fonctions de maires et d'adjoints.

M. LE MINISTRE.- Le Conseil d'Etat a eu connaissance des
travaux préparatoires avant de rendre son arrêt.

M. PIC.- J'avais posé la question T en même temps que
M, Gadoin. Il est hors de doute que vous n'êtes pas en cause dans
ce problème, Monsieur le Ministre. Notre sentiment, unanime ,

c'est que l'esprit dans lequel le Parlement a voulu cette loi
n'est pas celui qui, en définitive préside à son application.Nous
n'avons pas voulu modifier, à l'époque, le texte de l'Assemblée
Nationale, pour ne pas entraîner une seconde lecture.

M. Léo HAMON.- Non seulement, les remarques de M. Gadoin
et de M. Pic font bien apparaître l'esprit dans lequel nous avons
voté la loi, mais nous avons trouvé, dans les discussions de l'As-
semblée Nationale,et notamment dans ce que j'appellerai le "dia-
logue Kir", des arguments qui nous permettaient de penser que
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l' Assemblée Nationale s'était placée au meme point de vue que le
nôtre.

Le Conseil d'Etat, _dans son avis, a préféré la lettre del'article premier à l'indication très nette des travaux prépa—ratoires ; à cela vous ne pouvez rien.

Je me permets de vous poser la question sqivante : ou "bien
vous considérez que cet avis n'est qu'un avis OM ne vous lie
absolument pas et vous pouve faire état de la anifestation de
volonté du Parlement; du "bien vous ne le pouvez pas étant donné
l'avis du Conseil d'Etat et il faut alors trancher par un texte
ce qui requiert un texte. Je suggère donc devant vous qu'auxdispositions spéciales qui accompagnent le budget et règlel'ancienneté requise, un article bis dise par exemple : "le
mot maximum de l'article premier est supprimé."

II. LE MINISTRE.- Je préfère cette dernière solution. Je
suis persuadé qu'en prenant contact avec la Commission de l'In-
tnrieur de l'Assemblée Nationale, il y a de grandes chances pour
que cet article nouveau subsiste en deuxième lecture.

M. PIC.- Je voudrais attirer votre attention sur la ques-
tion des indemnités que sont autorisés à percevoir les conseil-
lers généraux. Ces indemnités sont fixées par une circulaire du
Ministre de l'Intérieur du 5 décembre 1949» C es indemnités sont

de deux sort<£& : indemnités de dépècements et indemnités de séjour.

En ce qui concerne les indemnités de séjour, je dois faire
remarquer que de nombreux parlementaires ont leur domicile dans
un endroit où le chemin de fer n'existe pas ou bien est un
moyen de locomotion beaucoup trop lent. Or, précisément, les
tracasseries de la Cour des Comptes, des percepteurs-receveurs
municipaux sont un véritable scandale. Dans mon département, un
receveur municipal a refusé de payer une indemnité au directeur

du laboratoire d'hygiène municipale du cnef-lieu du département
de Valence sous prétexte que la signature du bénéficiaire était
illisible. Voilà donc un docteur de Valence qui est oblige de
changer sa signature.

M. LE MINISTRE.- Il n'y a aucun texte lui puisse établir
les normes d'une signature. J'ai connu un procureur qui signait
avec une sorte de gamma.

/
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"""*. x ®sur les frais de déplacement, j'indi-
que que cette indemnité est calculée sur le prix du "billet de
chemin de fer en première classe. Or, vous savez fort lien Que
les conseillers généraux ne peuvent pas toujours bénéficier du
chemin de fer pour se rendre à leurs obligations, comme je viens
de le dire. Ils sont remboursés au prix de 8 11,50 le kilomètre,
alors que les fonctionnaires ont droit à 27 francs lorsqu'ils
utilisent une 9 C.Y.;21 ir pour une voiture de 6 à 8 OYf 18 Fr
pour une voiture de moins de 5 CY.

t.. LE MIKTSTHE.— Il faut admettre que le Conseiller
Général pourra utiliser autre chose que le chemin de fer et qu'il
sera remboursé au tarif des fonctionnaires.

Il y a, de la part de la Cour des Comptes, une oppo-
sition à toute modification de la circulaire. Nous pouvons es-

sayer de sortir une circulaire interministérielle, mais je crains
que nous ayons beaucoup de difficultés car les 'fonctionnaires^duministère des finances sont extrêmement respectueux des décisi ons
de la Cour des chiffres. Si nous n'obtenions pas satisfaction,
il faudrait en arriver au système qui a été employé pour les in-
demnités des maires et adjoints et avoir une disposition légis-
lative.

Je prends l'engagement, dans les jours à venir, de
prendre contact avec le ministère des finances pour chercher à
résoudre la question dans le sens que vous indiquez : application
aux conseillers généraux du régime appliqué aux fonctionnaires.

h. PIC.- Il y a un deuxième point : celui du séjour.
Il est dit que le séjour ne peut s'appliquer qu'aux sessions du
conseil général et pour les commissions réglementaires, c'est-à-
dire celles dont font partie les conseillers généraux et qui
se réunissent pendant la session. Si vous voulez qu'une session
ne se prolonge pas pendant 15 jours, il y a lieu de convoquer les
commissions organiques un jour ou doux avant 1* ouverture de la
session.

Mais il y a plus grave : seules, ces commissions
donnent droit à des indemnités. Or, dans certaines manifestations
dans les départements - la visite d'un ministre par exemple -

les conseillers généraux sont conviés à participer à la cérémo-
nie. Ceci n'étant pas une commission réglementaire, n'est pas
remboursé. C'est ce qui s'est passé il y a trois mois, lors de
l'érection d'un monument aux morts du Yercors où les conseillers
généraux se sont vui5 refuser les indemnités de déplacement pour
la participation à cette cérémonie, sous prétexte que ce n'était
Pas une commission réglementaire.

Enfin, la Cour des comptes exige la justification^de
ces frais de séjour. Cela suppose une quantité de .pièces justifi-
catives, si /
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bien que,pour un mandat 4e quelques milliers de francs, il est
nécessaire d'avoir cinq ou six pièces avec quantité de procès-
verbaux. Nous allons mourir sous la paperasserie...

M. LE MINISTRE.- Le Ministre de l'Intérieur ne peut que
transmettre vos doléances au Ministre des Finances. Mais vous sa-
vez combien les finances ont le souci des contrôles nombreux et
variés : ce qui n'empêche pas qu'il y aUtoujours des fraudes.

M. VERDEILLE.— En ce qui concerne l'administration généra-
le des conseils généraux, la loi prévoit que le président d'une
Assemblée départementale ne peut pas être membre de la Commission
départementale. Il me semble que cela est nuisible au bon fonction
nement de l'administx-ation départementale car le Président d'un
conseil général est, en général, le mieux informé et il arrive
que la Commission départementale voie mal certains problèmes et
que le président du conseil général soit dans T obligation de
désavouer la commission départementale.

M. LE MINISTRE.- Ceci est une question de règlement inter-
ne.

M. BOZZI.- Je suis président du conseil général et... de-
mi parlementaire (sourires). Je dois indiquer que je suis convo-

que à toutes les séances de la commission départementale.

M. DEUTSCHMANN.- Je ne partage pas le point de vue de
M. Pic. J'ai été pendant trente ans le président des receveurs

municipaux de France. Une instruction générale du 20 juin 1859 dit

que "le comptable n'a pas à apprécier le mérite des faits..."
Dans le cas présent, j'aurais fait légaliser la signature du doc-
teur et le comptable aurait été obligé de payer. Il faut regret-
ter que l'administration des finances s'arroge des droits qu'elle
n'a pas puisqu'elle ne doit être qu'un appareil d'exécution. Il
serait souhaitable qu'une fois pour toutes ce soit 1'appareil lé-
gislatif qui détermine les conditions dans lesquelles l'adminis-
tration doit fonctionner. Sur ce point, je rejoins ce qu'a dit
M. Pic car ces procédés sont véritablement intolérables. On de—

mande de certifier qu'une mention d'approbation du préfet est

véritable, autrement dit on demande à un maire de certifier qu'il
n'a pas trompé l'administration... C'est dépasser la mesure»

En ce qui concerne le fonds routier national, je dois

faire remarquer une chose : les communes pourraient prétendre,
ainsi que les départements,recevoir une attribution puisque les^
usagers de la route n'empruntent pas exclusivement la route natio-

nale. Or, lorsque les ponts et chaussées tracent une nouvelle

voie, lorsque cette nouvelle voie est établie, qu'il y a des

canalisations sous ladite voie, on s'adresse aux communes pour
payer les frais occasionnés par cette canalisation. Il serait

souhaitable que le génie rural prenne à son compte, non seulement
l'établissement de la voie, mais également les dépenses accès-

soires.
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L. Lxi.' rRoSIDELl1 .- 1

. Léo Hamon souhaiterait que l'on re-
vienne a. la tradition en assortissant le budget de l'intérieur
d'une notice explicative.

!.!. LE : IAISTRE.- Cela a été appliqué en 1949 par M. Jules
loch ; a un moment ou le "budget de l'Intérieur était particuliè-rement volumineux et ou certains parlementaires étaient nouveaux
le Budget comportait alors 400 pages et 120 chapitres.

"

i

Or, le "budget de 1953 est la reconduction pure et simple
de celui de 1952. Je ne vois pas, dès lors, l'intérêt qu'il yaurait à rédiger ce document qui serait fort important et coûte-
rait fort cher alors que

" '

aucun crédit.

M. Léo HAT.014.- La question se pose pour l'année suivante.
Il est possible qu'en 1954 vous ayez certains crédits...

M. LE MINISTRE.- Rassurez-vous ; je n'aurai pas un centime.
Re me demano.es pas de faire cette dépense.

M. PIC.- Comptez-vous reprendre la question de la docurnen-
tation communale ?

M. LE MINISTRE,;- Je la poursuis mais par quels moyens ?
Je n'ai pas la possibilité de réalisations. Ne me demandes pas
d'envoyer aux maires une documentation utile en dépensant une
somme peu importante. Je ne pense pas que mon successeur éventuel
ait plus de chances que moi...

M. Léo HÂMCH.- Je conclus que la plus belle fille du monde
ne peut donner que ce qu'elle a !

'

L. LE MINISTRE.- lé. Hamon m'a demandé de trouver des postes
de dégagements pour les Préfets. Je perds mon temps a en rechercher,
Autrefois, il n'y avait pas de statut pour les personnels des dif-
férentes fonctions. On a créé des statuts, ce qui a enlevé toute
souplesse aux mutations d'un ministère à un autre. Vous me demandez
de nommer des sous-préfets ; si j'en avais la possibilité statutairt
je nommerais tous les sous-préfets que vous souhaiteriez. Or, les
dominâtion5ne sont possibles que dans la proportion de 1 à 10.

M. Léo HAMON.- Je pense ^ue la question vous dépasse et
c'est le Président du Conseil qui devra assurer au corps préfecto-
ral un certain nombre de débouchés en dehors de votre administra-
tion.

• • • /
// • •
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Je me permets de penser que le corps préfectoral ne peut
pas avoir sa souplesse et les débouchés nécessaires si vous n'avez
pas lg possibilité de noira er des préfets à des postes de Directeurs
des hôpitaux, Trésoriers payeurs généraux, etc...

Je sais parfaitement, Monsieur le Ministre, les difficultés
que vous avez. C'est, non pas pour vous faire un reproche mais
pour vous aider que, si vous le permettez, je vous parlerai de ces
problèmes lors de la discussion générale du Budget de l'Intérieur.

Je crois savoir, par ailleurs, que vous avez envisagé la
création de postes de préfets dél gués.

.

M. LE MINISTRE.- Non, il y a eu autrefois des préfets adjoints
aux I .G.A.M.E. mais l'administration par deux personnes d'un meme

département, n'est pas possible. Les I .G.A.M.E. ont des charges
de plus en plus importantes. Je vaudrais pouvoir no er, à coté
d'eux, un préfet qui aurait une tache bien déterminée, par exemple,
de préparation de la mobilisation, du maintien de l'ordre afin
qu'il n'y ait pas chevauchement d'activités, qu'il y ait colla-
boration entre les deux préfets et non pas subordination. Je vou-
drais des débouchés, étant donné le nombre de préfets. Je crois
que la mesure que vous envisagez est trop schématique.

M. Léo HAMON.- Quelles conséquences tirez-vous du rapport
de l'Inspection générale de l'administration, concernant les
préfets ? Où en etes-vous du problème des C.A.T.I.

M. LE MINISTRE.- Nous allons étudier le rapport de l'admi-
nistration générale. Les taches des préfets von£ etre modifiées.
Avant d'établir un cadre nouveau, il faut connaître les nouvelles
attributions.

On a voulu supprimer les C.A.T .I.^ c'est une nécessité
d'administrer d'aussi près que possible les effectifs et de gérer
le matériel de police. M. Fonlupt-Espéraber a ciié, à l'Assemblée
Nationale, le cas du ravitaillement en essence du poste de police
de Saint-Louis. C'est une exagération, Nous devons apporter des
améliorations. Je : 'efforce de mettre à la tete de ces administra-
tions des gens qui ont le sens pratique.

î . Léo HA' ON.- J'ai l'impression que certains C.A.T.I.
r gionaux sont pléthoriques. L'échelon r gional est trop lourd.

M. LE I I. ISTRE.- Il y a différents points de vue : celui
de l'administration, détachée de toute contingence locale, et le
souci de certains préfets d'avoir le plus d'autorité possible et
qui prendraient bien une part de l'autorité des C.A.T.I.
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M. ALDECK-L'HUILLIER„- La Commission a envisagé un ar-ticle additionnel relatif au système de péréquation des communesde la Seine, concernant le produit de la taxe locale. Le Cçnseilde la Republique a été unanime pour adopter une résolution denotre collègue M. Deutschmann, dans ce sens. L'intérêt d'unarticle additionnel serait de donner des armes au ministre del'intérieur, étant données les dispositions législatives. Laparticipation de la ville de Paris, par exemple, ne peut êtremodifié que par une autre disposition législative.
Mo LE MINISTRE.- Depuis mon arrivée au Ministère del'Intérieur — et je n'ai fait que reprendre les pourparlersdéjà engagés avec les services des finances - j'étudie un sys-tème de répartition plus équitable des taxes entre Paris et lescommunes de la Seine. Le problème est à la fois financier, éco-nomique et politique. Nous sommes près de la solution. Votreproposition de résolution ne peut pas donner grand'chose. Jeprends l'engagement de déposer un projet de loi. Ip est inutiled'ajouter un article à la loi de finances et d'appeler l'atten-tion sur ces dispositions. Je vous garantis que la question dela péréquation de la taxe locale entre Paris et les communes dela Seine ne passera pas inaperçue. Je déclarerai que la questionest à l'étude et je m'opposerai en séance à l'adjonction del'article.

M. NALDEClt-L'HUILLIER.- La question est à l'étude, depuisplusieurs mois et même depuis plusieurs années. ER 1948^ et en1949 p dans les nuits traditionnelles de la fin du mois de décem-bre, j'avais déjà posé la question. Les textes actuels permet-tent à la ville de Paris d'apporter une part plus importante au
fonds de péréquation. La ville participe pour 0,05% alors quele Conseil de la République était d'accord pour fixer cette parti-cipation à 0,10% Nous pourrons vous aider dans vos négociationsavec un article additionnel.

M. LE MINISTRE.- Je crains que le dépôt de cet article
sur lequel je suis d'accord, en principe^isbomplique la situa-
tion.

M. WALDECK-L'HUILLIER.- La décision du fonds de péréqua-^tion qui vise à la répartition du reliquat de 7,600 millions a été
modifiée par une majoration des indices T. et C„ qui favorise le
département de la Seine. Sur la base des cinq milliards qui se
sont transformés en sept milliards, la péréquation sera peut-êtreun peu plus importante. Le fonds national s'est livré à une étude,assortie d'un voeu, demandant que le fonds de péréquation de la
Seine soit modifié. C'est pour répondre à ce voeu que nous pro-
posons un article additionnel.

M. LE MINISTRE.- Vous pouvez le proposer, je m'en remet-
trai à la sagesse du Conseil.
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poser, ifne^e31r™rjîr~>^ gestions à
de façon aussi détaillée aux problèmes que nous lu^avons^posés?

La séance est levée à 13 heures 15»

Le Président,
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ORDRE DU JQUR

I - Examen du rapport de M. Seînsartz sur le projet de
loi (n° 586, année 1952) portant attribution d'une convention
passée entre l'Etat et le département de la Moselle, en vue de
la cession à cette collectivité des anciens bâtiments du tribu-
nal de Thionville.

II - Examen du rapport de L. Deutschmann sur la proposi-
tion de loi (n° 299, année 1952) tendant à autoriser les inhuma-
tions dans les caveaux de famille situés dans les cimetières
désaffectés.

III - Dernier examen du Budget de l'Intérieur.

COMPTE RENDU

M. MUSCATELLI, président, ouvre la séance.

Les rapports de MM. Schv*artz et Deutschmann, absents, sur

le projet de loi (n° 586, année 1952) portant attribution d'une
convention passée entre 1' Etat et le département de laj.oselle,
en vue de la cession à cette collectivité des anciens bâtiments
du tribunal de Thionville et sur la proposition de loi (n° 299,
année 1952) tendant à autoriser les inhumations dans les caveaux

de famille situés dans les cimetières désaffectés, sont adoptés
sans débat et les textes de l'Assemblée Nationale adoptés sans

modification.

o

0 o

M. LE BASSER, rapporteur pour avis du Budget de l'Intérieur.
Mes chers Collègues, après avoir entendu le Ministre de l'Inté-

rieur, il nous reste maintenant a établir la liste des points
sur lesquels j'interviendrai dans la discussion du Budget.
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Je vais vous énumérer la suite des questions qui, selon
moi, devraient etre évoquées :

1°- la répart ion de la taxe locale dans la Seine. Nos
collègues parisiens sont, je crois, d'accord pour demander
une modification du régime de répartition de la taxe. Je crois
savoir qu'ils ont l'intention de déposer un amendement à cet
effet. La Commission de l'Intérieur pourrait, en séance, don-
ner un avis favorable à cet amendement;

2°~ en ce qui concerne la désétatisation de la police dans
les villes de moins de 10.000 habitants, notre collègue
M. Gadoin a déposé un amendement tendant à obtenir des préci-
sions de la part du Ministre. Vous savez, en effet, que^ depuis
deux ou trois ans déjà, il est dans les intentions du Ministère
de désétatiser la police dans les communes de moins de 10.000
habitants.

Nous n'avons pas d'objection à faire à cette réforme, ce

que nous regrettons c'est l'indécision dans laquelle on laisse
les municipalités. Il faudra donc demander au Ministre de pré-
ciser ses intentions à cet égard;

3°- en ce qui concerne le statut de la police^ M. Pinton
a déposé un amendement au chapitre 31.92 tendant a demander au

Ministre de promulguer le statut de la police avant la fin du

premier trimestre 1953.

Je crois que la Commission est d'açcord sur ce point avec

M. Pinton. Nous pourrions donc faire notre cet amendement et
le soutenir en séance.

(Assentiment).

4°- Le Ministre a l'intention, étant donné la lenteur de
l'avancement dans le corps des sapeurs-pompiers, d'augmenter
substantiellement le montant des retraités dans ce corps.
Le projet qu'a établi le ministère tendrait à accorder aux

officiers, des retraites dans certain^ cas supérieur®? au

traitement d'activité. Ceci nous parait créer un précédent
dangereux et la Commission a fait part de son inquiétude au

Ministre. Je crois, pour maf part, que la meilleure solution
serait de spécialiser les officiers, c'est-à-dire de leur

faire faire toute leur carrière dans les sapeurs-pompiers et

d'augmenter leur traitement.
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M. L'HUILLIER.- J'interviendrai en séance sur l'organisa-
tion des pompiers dans la région parisienne. Vous savez que,
sous l'occupation, les corps des sapeurs-pompiers communaux
ont été dissous et, à l'heure actuelle, c'est le régiment de
Paris qui assure la protection de toute la Seine. Cet état
de choses, qui était justifiable,,étant donné la défense pas-
sive, ne l'est plus maintenant et il arrive fréquemment que
les incendies soient combattus avec moins d'efficacité par
les pompiers de Paris quand ils sont appelés à Genevilliers
ou à Courbevoie car ils ne connaissent pas aussi bien les
localités et las positions des bouches d'incendie. Je deman-
derai donc au Ministre de rétablir les corps des sapeurs-
pompiers communaux.

M. HAMOïï.- Je suis personnellement partisan de la départe-
mentalisation des corps des sapeurs-pompiers mais je pense

que l'on pourrait trouver
A
un moyen permettant aux municipalités

d'avoir un droit de contrôle plus étendu sur le fonctionnement
du régiment de Paris.

M. LE BASSES.- Dans ces conditions, je crois qu'il serait

préférable que je n'intervienne pas sur cette question en

laissant à nos collègues parisiens le soin de le faire.

5°- il y a également, toujours en suspens, la question des

secours d'urgence pour les calamités publiques. Leur montant

s'élève, pour 1953, à 55 raillions, ce qui est insuffisant.

M. PESTAT.- Il^ne faut pas oublier que ces secours sont

des secours d'extreme urgence, ils ne sont pas destinés à

indemniser les sinistrés, les moyens légaux d'indemnisation

existent^vous le savez, ce qui manque ce sont les moyens
financiers. Avant guerre, le produit de certaines tranches de

la loterie nationale était affecté à la réparation des sinistre^
il faudrait demander au Gouvernement de reprendre cette pratique

(Assentiment).

M. LE BA8SER.- 6°- la question de la situation des communes

qui ont des exploitations gazières déficitaires Ce problème a

été largement traité à plusieurs reprises, je n'y reviendrai

pas, je me bornerai à faire, en séance^ une intervention demandant

au Ministre de protéger les collectivités locales devant les

prétentions de Gaz de France.

7°- M. Pinton a déposé un amendement demandant au Ministre

de promulguer rapidement le texte réglementaire d'application
du statut des agents communaux. Je crois que nous ne pouvons

qu'ap pyer cet amendemen t.

(Assentiment).
• • • / •
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8°~ Il reste, enfin, la question recensement. LeMinistre nous a dit qu'il ne pouvait rien faire tant qu'iln'aurait pas les crédits nécessaires. La Commission pour-rait demander au Conseil de la République de prendre ferme-ment position sur ce point en demandant au Gouvernement toutentier de dégager les crédits nécessaires à l'exécution d'un
recensement général en 1954.

(Assentiment).
Je crois, mes chers Collègues, avoir ainsi fait le tour

de toutes les questions évoquées.

Quelqu'un d'autre a-t-il des observations à présenter ?

(Dénégation).
M. LE PRESIDENT.- Dans ces conditions, il ne nous reste

qu'à demander à M. Le Basser de soutenir en séance publiqueles différentes positions prises par la Commission.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président
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COMMISSION de l'INTERIEUR ( ADMINISTRATION GENERALE ,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. LUSCATELLI, Président

Séance du mardi 3 février 1953

La séance est ouverte à 11 heures

Présents î MM. Raymond BONNEFOUS, BOZZI, OEA PSIX, DEUTSCEMANN,
PRANCK-CHANIE, LACHEYRE, IE BASSER, MONTPIED,
Léon LUSCATELLI, SCHUARTZ, ZUSSY.

Excusés : ML. ASSAILLIT, DEIRIEU", Jacques GADO IN, RESTAT.

Ah sent s : ML. Georges BERNARD, ENJALBERT, Mme Marcelle DEVAUD,
LA. Léo HAMON, de LA GONTRIE, ïïaldeck L'HUILIER ,

LODEON, Abdallah MARDI, Georges MRRANE, PIC,
PIDOUX de la MADUERE, RUPIED, SOLDANI, VAUTHER,
VERDEILLE.

• •/ • •
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examen poar avis du. projet de loi de finances fn° 48.
annee 1953)

cales.
article cadre relatif à la réforme des finances lo-

COIIPTE HEHDU

M. MUSOATEL1I, Président, ouvre la séance.

t'es chers collègues, je vous ai réunis afin que la
Commission puisse prendre connaissance de l'article 118 W de
la loi de finances relatif à la réforme des finances locales.

Aux termes de cet article la réforme doit être réa-
lisee avant le 31 décembre 1953 Par voie législative, faute
de quoi elle sera réalisée par décret.

Au cas où le Parlement voterait la réforme, je crois

que la Commission de l'Intérieur du Conseil de la République
devrait émettre le voeu, à l'occasion de l'examen de l'art i-
cle 118 W, qu'elle soit saisie^ au fond, du texte et non pour
avis. Etes-vous d'accord sur ce point ?

(Assentiment)
Je pense que cette position de principe devrait être

formulée en séance par notre rapporteur pour avis.

L'article 118 W n'appelle de ma part aucune autre
observation.

Quelqu'un a-t-il une remarque à formuler ?

Personne ne demandant la, parole, M. Deutschman est

ensuite désigné comme rapporteur pour avis du projet de loi

/
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de finances pour l'exercice 1953.

0

O 0

M. ZUSSY est nommé rapporteur de la proposition
de résolution n° 18, année 1952, tendant à inviter le Gouverne-
ment à présenter un projet de loi substituant les collectivités
locales aux droits et aux obligations des occupants de locaux
d'habitation dirigés par elles vers des Maisons de retraite
et des Hospices de vieillards.

M. VERDEILLE est nommé rapporteur de la proposition
de résolution n° 688, année 1952, tendant à inviter le Gou-
vernement à apporter une aide immédiate aux victimes des inon-
dations qui ravagent Bordeaux, les villes de banlieue et cer-
tains secteurs du département de la Gironde et à prendre toutes
dispositions pour éviter le retour de pareilles catastrophes,

et de la proposition de résolution de M. Denvers,
n° 78, année 1953, tendant à inviter le Gouvernement à venir
en aide aux populations de la région côtière du Nord et du
Pas-de-0 a^iais.

la séance est levée à 11 heures 30.

le Président,
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Séance du jeudi 5 mars 1955

La séance est ouverte à 10 heures 55

f t r f t f t f

Présents : m. BONNEPOUS, BOZZI, CHAMPEIX, DEUTSCHMANN, ENJALBERT,

FRANCK-CHANTE, Jacques GADOIN, Léo HAMON, LE

BASSER, MONTPIED, MUSCATELLI, RUPIED, SOLDANI,

ZUSSY.

Excusés : MM„ ASSAILLIT, BERNARD, DELRIEU, SCHWARTZ.

Absents : Mme DEVAUD, MM. LACHEVRE, de LA GONTRIE, L'HUILLIER,

LODEON, MARDI, MARRANE, PIC, PIDOUX DE LA MADUERE,

RESTAT, VAUTHIER, VERDEILLE.

/...
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I - Désignation d'un rapporteur pour la proposition de loi (n°II4.
année 1953) relative à l'application à l'Algérie, à la
Martinique, à la Guadeloupe, à la Réunion et à la Guyane,
de l'article 2 de la loi n° 50-1513 du 8 décembre 1950,
modifiant l'article 20 de la loi du 25 ventôse an XI conte-
nant organisation du notariat.

II - Désignation de quatre candidats aux postes de membres du
Conseil National des Services publics.

Compte-rendu

MoLE PRESIDENT MUSCATELLI.- La séance est ouverte.

M. RUPIED est nommé rapporteur de la proposition de loi

(n° 114, année 1953) relative à l'application à l'Algérie, à

la Martinique, à la Guadeloupe, à la Réunion et à la Guyane,
de l'article 2 de la loi n° 50-1513 du 8 décembre 1950, modifiant

l'article 20 de la loi du 25 ventôse an XI contenant organisation
du notariat.

MM. DEUTSCHMANN, SCHNARTZ, SOLDANI et FRANCK-CHANIE sont

désignés comme candidats aux postes de membres du Conseil

National des services publics.

M. RUPIED.- Mes chers collègues, je puis, si vous le vou-

lez, vous présenter mon rapport immédiatement sur la proposition
de loi n° 114, année 1953) relative à l'application à l'Algérie
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à la Martinique, à la Guadeloupe, à la Réunion et à la Guyane
de l'article 2 de la loi n° 50-1513 du 8 décembre 1950, modifiant
l'article 20 de la loi du 25 ventôse an XI contenant organisa-
tion du notariat.

La loi n° 50-1513 du 8 décembre 1950 a simplifié les
règles de forme des testaments authentiques et mystiques en
modifiant les articles 971, 972, 973 ? 974, 976, 977, 979, 980
et 1007 du Gode civil et elle a également modifié l'article 20
de la loi du 25 ventôse an XI en classant les actes de suscrip-
tion des testaments mystiques parmi les actes en brevet dont

les notaires ne sont pas tenus de garder minute.

En ce qui concerne les modifications apportées par cette
loi aux articles du code civil précités, elles paraissent ap-

v plicables de plan©, tant à l'Algérie, en vertu de l'article 9
de la loi du 20 septembre 1947 portant statut organique de
l'Algérie, qu'aux autres départements d'outre-mer en vertu de
l'article 73 de l'actuelle Constitution.

XI '

Mais il £ en va pas de même pour ce qui regarde la modi-
fication apportée à lêarticle 20 de la loi du 25 ventôse an XI»

En effet, cette dernière loi, chart^e de l'organisation
du notariat dans la Métropole, n'était pas applicable aux dé-
partements d'Outre-Mer.

Cette organisation avait été légalement établie :

pour la Guadeloupe et la Mart inique^, par le décret du 14 «juin
18641 pour la Réunion par le décret du 29 juin 1879 et/pour
la Guyane,par l'ordonnance coloniale du 24 février 1820.

Il en résulte que la loi du 8 décembre 1950, modifiant
la loi de ventôse ne peut, par elle-même, changer les textes,
toujours en vigueur, régissant particulièrement wà quatre dé-
partements d'Outre-Mer précités.

Il semble, d'autre part, irès douteux que la même modifi-
cation soit applicable de plein droit à l'Algérie.

C'est dans ces conditions que, pour uniformiser la légis-
lation dans les départements métropolitains et d'outre-mer,
pour faire bénéficier ces derniers de la réforme simplificatrice,
pour supprimer toute hésitation et toute contestation, l'Âssem-
blée Eationale, dans sa séance du 17 février dernier, a adopté,^
sans débat, la proposition de loi qui est aujourd'hui soumise à
votre examen.

J o • •
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Je vous propose de donner un avis favorable à ce texte.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 heures.
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La séance est ouverte à 10 heures 05

Présents : MM„ CHAMPEIX, DEUTSCHMANN, Mme DEVAUD, MMo ENJALBERT,
FRANCK—CHANTE, Jacques GADOIN, l'HUILLIER, MAHDI,
MARRANE, MONTPIED, PIDOUX de la MADUERE, RUPIED,
SCHWARTZ o

: MMo ASSAILLIT, BOZZI, MUSCATELLI, VEKDEILLE/

: MM 0 Georges BERNARD, BONNEFOÏÏS, DELRIEU, Léo HAMON,
LACHEVRE, de la GONTRIE, LE BASSER, LODEON, PIC,
RESTAT, SOLDANT, VAUTHIER, ZUSSYo

Excusés

Absents
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ORDRE DU JOUR

Nomination de rapporteurs et éventuellement examen :

- ^ projet de loi (n° 241, année 1953) portant extension à
l 1 Algérie^de diverses dispositions législatives en vigueur
dans la métropole et relatif aux dispositions pénales et
de procédure pénale et aux dispositions de procédure civile
devant assortir les décisions votées par l'Assemblée
Algérienne „

- du projet de loi (n° 185, année 1953) tendant à l'institution
d'une caisse de retraite et de prévoyance pour les membres
des mahakmas et les aouns de justices de paix d'Algérie;

- de la proposition de loi (n° 164, année 1953) tendant à
compléter l'article 6 de la loi n° 51-1124 du 26 septembre
1951 instituant des bonifications d'ancienneté pour les
personnes ayant pris line part active et continue à la Résis-
tance et à prévoir des dérogations temporaires aux règles
de recrutement et d'avancement dans les emplois publics;

- de la proposition de loi (n° 193, année 1953) tendant à
homologuer et modifier la décision n° 52 - A - 32 votée
par l'Assemblée algérienne au cours de sa session extraor-
dinaire de juin-juillet 1952, instituant un système d'alloca-
tions familiales au profit des marins-pêcheurs;

- de la proposition de loi (n° 199, année 1953) tendant à
modifier l'article 10 de la loi du 5 avril 1884 sur l'orga-
nisation municipale;

- de la proposition de résolution (n° 71, année 1953) tendant
à inviter le Gouvernement à réglementer, dans les documents

publics, l'emploi des initiales et graphismes abrégés pour
les appellations françaises ou étrangères.

• •••

COMPTE RENDU

M. FRANCK-CHANTE, Président, ouvre la séance.

M, 8CHWARTZ est nommé rapporteur du projet de loi

(n° 241, année 1953) portant extension à l'Algérie de diver-

ses dispositions législatives en vigueur dans la métropole et
relatif aux dispositions pénales et de procédure penale et

9/ «O• 91 O•0
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et aux dispositions de procédure civile devant assortir les
décisions votées par l'Assemblée Algérienne,

Mo MAHDI est nommé rapporteur du projet de loi
(n° 185,année 1953) tendant à l'institution d'une caisse
de retraite et de prévoyance pour les membres des mahakmas
et les aouns de justices de paix d'Algérie,

Mo DEUTSCHMANN est nommé rapporteur de la proposition -

de loi (n° 164, année 1953) tendant à compléter l'article 6 ;
de la loi n° 51-1124 du 26 septembre 1951 instituant des boni»
fications d'ancienneté pour les personnes ayant pris une

part active et continue à la Résistance et à prévoir des
dérogations temporaires aux règles de recrutement et d'avan-
cernent dans les emplois publics,

*

Mo ENJALBERÏ est nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 193, année 1953) tendant à homologuer et modifier
la décision n° 52 - A - 32 votée par l'Assemblée Algérienne at
cours de sa session extraordinaire de juin-juillet 1952,
instituant un système d'allocations familiales au profit des
marins-pêcheurs»

Mo SCHWARTZ est nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 199, année 1953) tendant à modifier l'article
10 de la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale.

M, CHAMPEIX est nommé rapporteur de la proposition
de résolution (n° 71, année 1953) tendant à inviter le
Gouvernement à réglementer, dans les documents publics,
l'emploi des initiales et graphismes abrégés pour les appella-
tions françaises ou étrangères.

La séance est levée à 10 heures 30

le Président,
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COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale
et Communale, Algérie)
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Présidence de M. MtJSCATELLI, Président
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Séance du Jeudi 2 Juillet 1953

—0—0—0—0—0—

La séance est ouverte à 10 Heures 30

-oOo-

Présents î MM. BOZZI, CHAKPEIX, Mme Marcelle DEVAUD,
MM. ENJALBERT, FRANCK-CHANTE, Jacques GADOIN,
Léo HAMON, LODEON, Abdallah MARDI, Georges
MARRANE, Léon MtJSCATELLI, PIC, RESTAT, RUPIED,
SCHWARTZ, 7AUTHIER, YERDEILLE, ZUSSY.

Excusés : MM. ASSAILLIT, DEUTSCHMANN, LE BASSER, MONTPIED,
SOLDANI.

Absents : MM. Georges BERNARD, Raymond BONNEFOTJS, DELRIEU,
LACHEVRE, de LA GONTRIE, Waldeck L'HUILLIER,
PIDOUX de LA MADUERE.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

Rapports î

- de M. SCHWARTZ sur :

— le projet de loi (n° 241, année 1953) portant extension
à l'Algérie de diverses dispositions législatives en vi
gueur dans la Métropole et relatif aux dispositions pé-
nales et de procédure pénale et aux dispositions de
procédure civile devant assortir les décisions votées
par l'Assemblée algérienne ;

- la proposition de loi (n° 199, année 1953) tendant à
modifier l'article 10 de la loi du 5 avril 1884 sur l'o
ganisation municipale ;

- de K. MARDI sur le projet de loi (n° 185, année 1953)
tendant à l'institution d'une caisse de retraite et de
prévoyance pour les membres des mahakmas et les aouns de
justice de paix d'Algérie ;

- de M. DSUISCHMANH sur la. proposition de loi (n° 164,
année 1953) tendant à compléter l'article 6 de la loi
n° 51-1124 du 26 septembre 1951 instituant des bonifica-
tions d'ancienneté pour les personnes ayant pris une part
active et continue à la Résistance et à prévoir des déro-
gâtions temporaires aux règles de recrutement et d'avan-
cernent dans les emplois publics ;

- de M. ERJAIBER'T sur la proposition de loi (n° 193, année
1953) tendant à homologuer et modifier la décision n° 52
A - 32, votée par l'Assemblée Algérienne a.u cours de sa

session extraordinaire de juin-juillet 1952, instituant
un système d'allocations familiales au profit des marins-

pêcheurs ;

- de M. CHAMPEIX sur la proposition de résolution (n° 71,
année 1953) de M. Ernest Pezet, tendant à inviter le Gou-
vernement à réglementer dans les documents publics l'em—

ploi des initiales et graphismes abrégés pour les appelle-
tions françaises ou étrangères.

-0O0-
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COMPTE-RENDU

M. XUSCATELLI, Président, ouvre la séance.
M. VERDEILLE est nommé rapporteur de la propositionde résolution^ (n° 282, année 1953) de M. de Bardonnêchetendant a inviter le G-ouvernement à indemniser les sinistrésdes Hautes-Alpes.

M. VAUTHIER est nommé rapporteur de la propositionde résolution (n® 71, année 1953) de M. Ernest Pezet, ten-dant a inviter le Gouvernement à réglementer dans les docu—ments publics, l'emploi des initiales et graphismes abrégéspour les appellations françaises ou étrangères, en rempla-cernent de M. Champeix.

O 0

M. IE PRESIDENT.- La parole est à M. Schwartz pour
son rapport sur le projet de loi (n° 241, année 1953) portantextension à l'Algérie de diverses dispositions législatives
en vigueur dans la Métropole et relatif aux dispositionspénales et de procédure pénale et aux dispositions de pro-cédure civile devant assortir les décisions votées parl'Assemblée algérienne.

M. SCHWARTZ.- Mes chers collègues, je vous propose
d'adopter le texte de l'Assemblée Nationale sous réserve
des deux observations ci-après :

1°) L'article 10 du texte que nous examinons fixe le
chiffre des amendes en vigueur en Algérie sans tenir compte
de la loi du 14 avril 1952 qui a prescrit le doublement du
taux des amendes correctionnelles. Or, cette loi a été dé-
clarée applicable à l'Algérie. Il faut donc doubler les
chiffres de l'article 10 ;

2°) L'article 12 a été égaLsment élaboré avant le vote en
première lecture par l'Assemblée Nationale,le 24 Mars 1953,
du projet de loi concernant les amendes de simple police
dont le taux a été également relevé.
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^Ce projet de loi est en instance devant le Conseil
de la République j quand il aura été adopté, il faudra, modi—
fier en conséquence le taux des amendes prévues à l'arti-
cle 12.

Sous réserve de ces deux modifications, le texte
de l'Assemblée Nationale est adopté sans débat.

0 o

M. SCHIVARTZ. Rapporteur de la proposition de loi
(n° 199, année 1953; tendant à modifier l'article 10 de
la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale. -

Mes chers collègues, M. Guthmuller, député, a déposé le
13 novembre 1952 une proposition de résolution tendant à
inviter le Gouvernement à ramener le nombre des conseil-
lers municipaux dans les communes de 100 habitants ou

moins, au chiffre de 9, motif pris que dans les communes

de moins de 100 habitants, il n'est souvent pas possible de
trouver 13 conseillers et qu'on y est parfois dans l'obli-
gation de demander des conseillers aux communes voisines.

Vous savez en effet que, d'après l'article 10 de
la loi municipale du 5 avril 1884, modifié par la loi
n° 47-I744 du 6 septembre 1947, le conseil municipal se

compose de 11 membres dans les communes de 500 habitants
et au-dessous.

Au cours de la discussion de cette proposition de

résolution devant la Commission de l'Intérieur de l'Assem-
blée Nationale, ce texte a été, dans un souci d'efficacité,
transformé en proposition de loi tendant à prescrire que le
Conseil municipal se compose de 9 membres dans les communes

de 500 habitants et au-dessous.

Je vous propose d'émettre un avis conforme.

Je fais cependant observer quUne fois ce texte pro-

mulgué, il faudra songer, semble-t-il, à modifier l'article
8 de la loi n° 48-1471 du 23 septembre 1948 relative à
l'élection des sénateurs, membres du Conseil de la Répu-
blique. ledit article prévoit, en effet, que les conseils

• • / • •
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municipaux élisent, dans les communes de moins de 9.000
habitants, un délégué séna,torial pour les conseils munici—
paux de 11 membres, 3 délégués pour les conseils municipaux
de 13 membres, 5 pour ceux de 17 membres, 7 pour ceux de
21 membres et 15 pour ceux de 23 membres. Il semble donc
qu'il faille prévoir que les conseils municipaux se composant
de 9 membres élisent, eux aussi, un délégué.

C'est sous le bénéfice de cette observation que je
vous propose d'émettre un avis favorable à cette proposition
de loi.

LE PRESIDENT donne lecture des rapporta de MM. MAEDI
et DEUTSCHMANN, qui se sont fait excuser.

Ces rapports tendent à l'adoption sans modifications
des textes votés pa,r l'Assemblée Nationale.

Il Sn est ainsi décidé.

o

0 o

M. ENJALBERT, Rapporteur de la proposition de loi

(n° 193, année 1953) tendant à homologuer et modifier la
décision n° 52 - A - 32 votée par l'Assemblée algérienne
au cours de sçé ession extraordinaire de juin-juillet 1952,
instituant un système d'allocations familiales au profit

des marins—pêcheurs• Mes chers collègues, dans sa séance
du 26 Juin 1952, l'Assemblée algérienne votait une décision
n c 32 - A - 32 instituant un système d'allocations familiales
au profit des marins-pêcheurs.

• •/• m
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Cette décision réparait une injustice flagrante
puisque, depuis 1945, le régime des allocations familiales
était appliqué aux marins pêcheurs inscrits maritimes mé—
tropolitains. ^la prestation de 1.000 francs par mois et par
enfant, adoptée par l'Assemblée algérienne, était nettement
inférieure à celle versée dans la métropole. Ce chiffre
avait été accepté par lës marins-pêcheurs algériens, lassés
de présenter des revendications sans cesse refusées, dans un

esprit de très large compréhension.

Cette décision avait été préalablement adoptée à
l'unanimité des 4me et 5me commissions, l'administration
s'était ralliée à son texte et l'Assemblée algérienne l'avait
votée à une très forte majorité.

Cette décision ne fut, cependant, point homologuée.

Le refus d'homologation du Gouvernement était basé sur
les points suivants :

La qualité des prestataires, l'instauration de coti-
sations et de prestations fixées en valeur absolue et le man-

que d'équilibre qui existe entre les cotisations et les près-
tations.

A. - Qualité des prestataires.-

Un décret du 8 juin 1946 assimile les marins-pêcheurs
métropolitains aux travailleurs indépendants ; or, ce décret
n'a pas été rendu applicable à l'Algérie, ce qui, légalement,
exclut du cadre des travailleurs indépendants les marins-
pêcheurs algériens.

D'autre part, la loi du 13 décembre 1926, dite "Code
du travail maritime", stipule dans son article 32 que, dans le

système de rémunération "à la part", ces parts peuvent être
considérées cornre des salaires ; cette loi est applicable à
l'Algérie.

Donc, juridiquement parlant, les marins-pêcheurs algé-
riens n'ont pas la. qualité de travailleurs indépendants, ce

qui annule le premier argument.

• • / • •
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B. — Cotisations et prestations fixées
en valeur absolue.

Les marins-pêcheurs métropolitains "à la part"jouissent d'un régime spécial d'allocations familiales à
forme forfaitaire depuis 1945. la décision de l'Assemblée
algérienne faisait prendre les marins-pêcheurs algériens "à
la part" en charge par les caisses algériennes d'allocations : :

familiales des travailleurs des ports, avec le même régimed'allocations et de prestations calculé en valeur absolue
et forfaitairement.

Signalons, en passant, que les patrons et les
marins-pêcheurs algériens, travaillant à la part, sont des
inscrits maritimes, soumis aux mêmes servitudes, que leurs
camarades métropolitains. Donc, sous un statut civil, ils
sont justiciables d'une réquisition pour les besoins de la
Défense Nationale puisqu'ils sont suivis, au jour le jour,
dans les matricules de l'Inscription maritime.

hn conséquence, le deuxième argument ne peut être pris
en considération.

C. - Manque d'équilibre entre les cotisations
et les prestations.

Cet argument est ainsi traduit dans le refus d'homolo-
gation s

"... le manque d'équilibre entre les cotisations etiss
prestations est contraire à une saine gestion des alloca-
tions familiales".

Nous ne répondrons pas nous-mêmes à cet argument ;
nous nous contenterons de citer textuellement un passage
de la réponse adressée par le Ministre des Travaux Publics,
des Transports et du Tourisme au président du Comité central
des pêches maritimes algériennes :

"Par ailleurs, il n'est pas inutile de rappeler que
la Caisse d'allocations familiales de la pêche maritime
de la métropole présente, chaque année, un déficit très
important que doit combler le budget de la. Sécurité sociale.
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Vous reconnaîtrez très certainement avec moi que la fusion
réclamée aurait pour résultat certain une augmentation sen-
sible de ce déficit"...

Donc, les arguments du Gouvernement ne valent pas ;c'êst pourquoi d'ailleurs l'Assemblée Nationale a finalement
homologué la décision de l'Assemblée Algérienne. Je vous
demande de confirmer son point de vue.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 Heures 15.
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Présidence de M. Léon MUSCATE1LI, Président

Séance du jeudi 16 juillet 1953

La séance.est ouverte à dix heures trente

Présents :

MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, BOZZI, CHAMPEIX, DEUTSCHMANN, Mme Marcelle

DEVAUD, MM. ENJALBERT, LOUEON, MONTPIED, MUSCATELLI, RJPLiD,
SOLDANI, VAUTHIER, ZUSSY.

Excusés :

MM. F.RANCK CHANTE, Jacques GADOIN, LE BASSER, RESTAT, 3CHJARTZ,
VERDEILLE.

Délégué : M. RUPIED, par M. LACHEVRE.

Absents :MM. BERNARD, DELRIEU, HAMON, de LA GONTRIE, L'HUILLlER, MAHDI,
MARRANE, PIC, PIDOUX DE LA MADUERE.



Ordre du Jour

I - Examen du rapport de H. Vauthier sur la proposition de réso-
lution (n° 71, année 1953) de H. Pezet, tendant à inviter
le Gouvernement à réglementer, dans les documents publics,
l'emploi des initiales et graphismes abrégés pour les appel-
lations françaises et étrangères.

II - Désignation d'un i-apportear pour la proposition de résolution
(n° 325, année 1953) de M. Plazanet tendant à inviter le
Gouvernement à secourir les populations de la Seine victimes
de l'orage du 30 juin 1953.

0ompte-rendu.

M. MUSCATELLI, Président, ouvre la séance.

M* VAUTHIER donne lecture de son rapport sur la proposition
de résolution (n° 71, année 1953) de II. Pezet, tendant à inviter

le Gouvernement à réglementer, dans les documents publics,
l'emploi des initiales et graphismes abrégés pour les appella-
tions françaises, et étrangères.

Ses conclusions sont adoptées à l'u animité et le texte

de M. Pezet est approuvé sans changement.

Mme DEVAUD est nommée rapporteur de la proposition de réso-

lution (n 6 325, année 1953) de M. Plazanet tendant à inviter le

Gouvernement à secourir les populations de la Seine victimes

de l'orage au 30 juin 1953.

M. MUSCATELLIo- Mes chers collègues, vous avez tous^été
informés, par la presse, des incidents qui ont ensanglante le

14 juillet à Paris. Les manifestants nord africains se sont

heurtés au service d'ordre. Il y a eu sept tués par^mi les ma-

nifestants et de nombreux blessés de part et d'autre.
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Vous êtes parfaitement au courant des difficultés soulevées
par l'immigration d'une très nombreuse main-d'oeuvre nord africai-
ne en France. C est^un sujet qui est évoqué à chaque discussion
budgétaire et,malgré nos nombreuses mises en garde, les Gouverne-
ments successils n'ont pas encore abordé le règlement de cette
question,,

Nous n'avons pas le droit d'interpeller le (Gouvernement
et je crois qu'il n'y aurait aucun intérêt à lui poser une question
orale avec débat, car elle ne iriendrait certainement pas avant
la suspension de nos travaux, pour les vacances d'été.

Ce qu'il faut faire, je crois, c'est étudier très sérieu-
sement cette question et faire approuver, par le Conseil de la
République, un projet de solution qui serait soumis au Gouverne-
ment. Je vous proposerai, donc, de désigner une sous-commission
restreinte qui, munie des pouvoirs d'enquête, étudierait sur

place, c'est-à-dire en Algérie et dans les régions françaises
où la main-d'oeuvre nord africaine est abondante, les conditions
d'une amélioration de l'état de chos^existant.

Il ne fait pas de doute que la source principale des diffi-
cultés se trouve en AlgérieJ d'une part, parce que c'est là
que devrait être contrôlée l'immigration et, d'autre part, parce
qu'il importe de mettre fin, en Algérie même, aux causes de l'im-
migration.

Le fond du problème réside dans une modification de l'éco-
nomie algérienne. L'Algérie est un pays pauvre, dont la population
s'accroît chaque année d'au moins 200.000 âmes.

Il faut donc trouver, sur place, une utilisation rationnelle
de la main-d'oeuvre.

Mme DEVAUDo- Avant de savoir que cette question serait
abordée en Commission, j'avais posé, de mon propre chef, une ques-
tion orale avec débat au Gouvernement.

Je la retirerai, bien volontiers, si la Ccmmission doit
consacrer tous ses efforts à l'examen de cette question.

M. VAUTHIER.- On prétend qu'il n'est pas possible de contrô-
1er l'immigration nord africaine, car les Algériens sont citoyens
français.

Je vous rappelle que les habitants de l'Ile de la Réunion,
qui sont également citoyens français, ne peuvent pas quitter le

département pour la Métropole, sans une autorisation préfectorale
et sans offtLr certaines garanties, teille que le dépôt d'une

/...
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caution pour assurer leur rapatriement.

La réorganisation économique de l'Algérie demandera de
très longues années. Il faudrait prendre, en tout cas, et immédia—
tement, des mesures semblables à celles en vigueur à La i'unicn.

Les Algériens n'auront pas lieu d'en être vexés, puisquela Réunion est une terre française, depuis plus longtemps* nue
l'Algérie. 1

LE PRESIDENT.- Je suis tout à fait d'accord. Il importe,
en tout cas, de ^mettre fin au plus tôt aux procédés de racolageutilisés en Algérie, par des compagnies de transport sans scrupule
qui organisent des départs d'Algériens vers la Métropole, dans
un but purement lucratif.

Je crois que notre sous-commission devrait comprendre trois
ou quatre membres, afin de ne pas alourdir, la marche de ses tra-
vaux o

Quels sont les commissaires qui désireraient en faire par-
tie ?

la Commission désigne : Mme Devaud, MM. Champeix, Bonnefous
et Muscatelli.

M. LE PRESIDENTJe demanderai en votre nom, au Conseil
de la République, les pouvoirs d'enquête nécessaires et nous
ferons notre possible pour provoquer un débat sur cette question
dès la rentrée du mois d'octobre.

Je vous demanderai de me faire confiance pour provoquer une

réunion prochaine de la sous-commission.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 heures 15.

Le Président,
ÇJU

1

/>

'\t c <
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COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION
GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. RUPIED, Doyen d'âge

Séance du Jeudi 23 juillet 1953

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents j MM» CHAMPEXK, DELRIEU, DEUTSCHMANN, Mme DEVAUD, MM.
ENJALBERT, Léo HAMON, LODEON, MARRANE, MONTPIED,
RUPIED, SCHWARTZ.

Excusés j MM» ASSAILLIT, BONNEPOUS, BOZZI, FRANCK-CHANTE, GADOIN,
MUSCATELLI, RESTAT, VERDEILLE, ZUSSY.

Délégué j M » DELRIEU (par M. LACHEVRE).
Absenta : mm » Georges BERNARD, de la GONTRIE, LE BASSER, l'HUILLIER,

MAHDI, PIC, PIDOUX DE LA MADUERE, SOLDANI, VAUTHIER.
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ORDRE DU JOUR

I - Désignations de rapporteurs pour î

- le projet de loi (n° 352, année 1953) déterminant les
modalités d'application à l'Algérie de l'acte dit loi du
2 juillet 1941 portant modification des dispositions rela-
tives à la répression des infractions aux dispositions de
la législation du travail, et rendant applicable à
l'Algérie la loi n° 51-144 du 14 février 1951 abrogeant
les dispositions législatives qui, en matière de droit

commun, suppriment ou limitent le droit qui appartient aux

juges d'accorder le sursis aux peines qu'ils prononcent
et de faire bénéficier le coupable de circonstances atté-
nuantes;

« le projet de loi (n° 355, année 1953) étendant à l'Algérie
la loi n° 51-1409 du 7 décembre 1951 relative à la procédure
en matière de contestations nées à l'occasion des élections
des délégués du personnel et des délégués au comité d'entre-

prise»

II - Désignation éventuelle d'un membre de la Commission

chargé de participer au prochain congrès international des

sciences administratives»

III — A l'issue de la séance de la Commission, réunion de la

sou&eommission chargée d'enquêter sur les problèmes posés
par la main-d'oeuvre Nord-africaine en France»

COMPTE RENDU

M» RUPIED, Doyen d'âge, ouvre la séance»

* *

*

» »•/»»•



La Commission désigne ensuite M» Léo Hamon pour
participer au prochain congrès international des sciences
administratives qui se tiendra à Istambul dans le courant du
mois d'aoûto

Io 23o7O53<

2°) du projet de loi (n° 355» année 1953)» étendant à
1*Algérie la loi n° 51-1409 du 7 décembre 1951 relative à la
procédure en matière de contestations nées à l'occasion des
élections des délégués du personnel et des délégués au comité
d'entreprise.

M. MUSCATELLI étant retenu au Ministère de l'Intérieur

par une conférence portant sur les problèmes algériens, la

réunion de la sous-commission chargée d'enquêter sur les

problèmes posés par la main—d'oeuvre nord-africaine en France

est reportée à une date ultérieure.

La séance est levée à 11 hexires 15»

Le Prési

M. DELRIEU est nommé rapporteur :

1®) du projet de loi (n° 352, année 1953) déterminant
les modalités d'application à l'Algérie de l'acte dit loi
du 2 juillet 1941 portant modification des dispositions re-

latives à la répression des infractions aux dispositions de
aa législation du travail, et rendant applicable à l'Algérie
la loi n° 51-144 du 11 février 1951 abrogeant les dispositions
législatives qui, en matière de droit commun, suppriment
ou limitent le droit qui appartient aux juges d'accorder le
sursis aux peines qu'ils prononcent et de faire bénéficier
le coupable de circonstances atténuantes.
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Présidence de M. Léon MUSCATELLI, président

Séance du jeudi 12 novembre 1953

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents î MM. Raymond BONNEFOUS, DELRIEU, DEUTSCHMANN, Mme Marcelle

DEVAUD, MM. ENJALBERT, Waldeck L'HUILLIER, Léon

MUSCATELLI, PIDOUX de la MADUERE, RESTAT, SOLDANI,
VAUTHIER, ZUSSY.

fesés î MM. ASSAILLIT, Georges BERNARD, BOZZI, CHAMPEIX,
FRANCK CHANTE, Léo HAMON, LACHEVRE, MONTPIED, PIC,
SCHWARTZ, VERDEILLE.

^sents ; MM. Jacques GADOIN, de LA GONTRIE, LE BASSER, LODEON,
Abdallah MAHDI, Georges MARRANE, RUPIED.
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ORDRE DU JOUR

I — Rapports de M. Delrieu sur les projets de loi :

- (n° 352, année 1953) déterminant les modalités d'application
I- l'Algérie de l'acte dit loi du 2 juillet 1941 portant modi-
fication des dispositions relatives a la répression des in—
fractions aux dispositions de la législation du travail et
rendant applicable à l'Algérie la loi n° 51-144 du 11 février
1951 abrogeant les dispositions législatives qui, en matière
de droit commun, suppriment ou limitent le droit qui appar-
tient aux juges d'accorder le sursis aux peins qu'ils pronon-
cent et de faire bénéficier le coupable de circonstances
atténuantes ;

- (n° 555, année 1953) étendant à l'Algérie la loi n° 51-1409
du 7 décembre 1951 relative à la procédure en matière de
contestations nées à l'occasion des élections des délégués
du personnel et des délégués au comité d'entreprise.

II - Désignation d'un rapporteur pour la proposition de
résolution (n° 463, année 1953), de Mme Thome-Patenôtre, tendant
à inviter le Gouvernement à faire procéder, en 1954, à un

dénombrement général de la population.

III - Eventuellement, exposé de M. Léo Hamon sur le dernier

Congrès international des sciences administratives.

COMPTE RENDU

Le Président, M. MUSCATSLLI, ouvre la séance et donne
la parole à M. Delrieu, rapporteur.

M. DELRIEU.- Mes chers Collègues, le projet de loi n° 352
a pour objet de rendre applicables à l'Algérie :

— d'une part, l'acte dit loi du 2 juillet 1941 portant
modification des dispositions relatives a la répression des

infractions aux dispositions de la législation du travail ;

— d'autre part, la loi n° 51-144 du 11 février 1951 abro-

géant les dispositions législatives qui, en matière de droit

commun, suppriment ou limitent le droit qui appartient aux

juges d'accorder le sursis aux peines qu'ils prononcent et de

faire bénéficier le coupable de circonstances atténuantes.
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1°- La loi du 2 juillet 1941 a eu pour effet de rendre
plus sévère la répression des infractions à la législation
du travail ; les sanctions antérieurement prévues étaient, en

effet, souvent inopérantes par suite de la'lenteur de la
procédure alors en vigueur ou de la disproportion entre la
faute commise et la répression.

Le projet de loi n° 352 adapte au ccde algérien du Travail
les modifications qui ont été apportées par cette loi du 2 juil- ;■
let 1941 au Code métropolitain. Les taux des amendes prévues dans :

ce projet sont identiques à ceux qui sont actuellement en vigueur
en Métropole, compte tenu des lois qui sont successivement inter-
venues pour multiplier uniformément les taux des amendes pénales
fixées par tous les codes ou lois en vigueur (la dernière de ces
lois étant celle du 14 avril 1952);

2°- La loi du 11 février 1951 a eu une portée baucoup plus
générale, car elle concerne non plus seulement la répression des
infractions à la législation du travail mais l'ensemble du droit
pénal. De plus, au contraire de celle du 2 juillet 1941, elle
apporte un adoucissement à la pénalité puisqu'elle abroge en

bloc toutes les dispositions législatives qui étaient contenues
dans les codes ou lois diverses et qui, par dérogation au droit
commun, limitaient la possibilité pour le juge d'accorder le
sursis ou les circonstances atténuantes.

Il était nécessaire, sur ce point également, d'aligner la

législation algérienne sur celle de la Métropole. Tel avait été
l'objet d'un projet de loi spécial que le Gouvernement avait
déposé sous le n° 2240 et que la Commission de l'Intérieur de .

l'Assemblée Nationale a décidé de joindre à celui 1269, portant
extension de la loi précédente du 2 juillet 1941.

Je vous demande d'adopter sans modification le texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Le rapport est adopté sans débat.

o

o 0

M. DELRIEU.- Mes chers Collègues, La législation relative
aux comités d'entreprise (ordonnance du 22 février 1945 et la
loi du 7 juillet 1947) et la législation relative aux délégués
du personnel dans les entreprises (lois des 16 avril 1946 et

7 juillet 1947) sont applicables en Algérie.

• • • /' • • •
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Aux termes de ces législations, le juge de paix avait
reçu compétence pour connaître des contestations nées, soit
à l'occasion des élections des délégués du personnel, soit
à l'occasion des élections des délégués au comité d'entreprise.

La loi ij° 51-1409 du 7 décembre 1951 a eu pour objet de
préciser les règles de la procédure qui devra etre suivie devant
le juge de paix pour le règlement de ces contestations ; cette
procédure se trouve simplifiée à l'extrême (introduction de
l'instance par simple déclaration au greffe - simple avertisse-
ment donné^ aux parties - absence de frais, etc...)

Par le jeu du régime législatif de 1'Algérie, cette loi
du 7 décembre 1951 n'est pas applicable de piano aux trois
départements algériens. Il importait de rétablir sur ce point
l'identité de législation qui existait auparavant en cette
matière entre la E'rance et l'Algérie, d'autant plus que les
simplifications de procédure réalisées par la loi du 7 décembre
1951 constituent un progrès certain.

Je vous demande également d'adopter sans modification le
texte voté par l'Assemblée Nationale.

Le rapport est adopté sans débat.

o o

M. LE PRESIDENT.- Je dois vous faire connaître que
Mme Devaud, M. Pic et M. Lachèvre sont candidats au rapport
de la proposition de résolution (n° 463, année 1953), de
Mme Thome-Patenotre, tendant à inviter le Gouvernement à faire

procéder, en 1954, à un dénombrement général de la population.

M. LJ-HUILLIER.- Il faudrait régler cette question d'urgence
car, dans le projet de budget de 1954, les dépenses pour le re-

censément sont inscrites mais une partie«»,est mise à la charge
des communes.

En effet la subvention pour dépenses d'intérêt général,
allouée par l'Etat aux communes, est réduite cette année de

moitié.

• 9 • / 9 9 9
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M. DEUTSCHMÀHH.- Cette façon de procéder de la part de
l'Etat est inadmissible. On pourrait d'ailleurs faire un
dénombrement plus sommaire qui reviendrait moins cher.

Mme DEYLUD.- Non, qe pense qu'il faut faire un recense-
ment très complet. Les accords internationaux nous y obligent
d'ailleurs.

M. DELRIEU.- Je suis de l'avis de Mme Devaud. Si vous
demandez à faire un recensement sommaire, c'est-à-dire.compor-
tant uniquement le dénombrement de la population, vous fourni-
rez un argument de plus à l'Etat pour qu'il mette à la charge
des communes une partie de la dépense.

M. ZUSSY.- Le prochain ôongrès des Maires de France se

réunira le 25 novembre. Il y aurait intérêt à ce que la
question du recensement, qui y sera évoquée, soit étudiée par
nous auparavant.

M. LE ERE S IDEHT.- Je vous propose de tenir une réunion
spéciale à cet effet le mardi 17 novembre à 15 heures.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à 11 heures

Le Président,
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conseil de la république

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE )

Présidence de M. FRANCK CHANTE, Vice-Président

Séance du mercredi 17 novembre 1953

La séance est ouverte à 14 heures 30

: MM. ASSAILLIT, Raymond BONNEFOUS, CHAMPEIX, DELRIEU, Mme Marcelle

DEVAUD, MM. ENJALBERT, FRANCK CHANTE, Jacques GADOIN, Léo

HAMON, LACHEVRE, Waldeck L'HUILLIER, LODEON, Georges MARRANE,
RUPIED.

2SH5É® '• MM. Georges BERNARD, BOZZI, DEUTSCHMANN, LE BASSER, MONTPIED,
Léon î USCATELLI, SCHWARTZ, SOLDANI, VERDEILLE.

: MM. de LA GONTRIE, Abdallah MAHDI, PIC, PIDOUX de la MADUERE,
RESTAT, ZUSSY.
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ORDRE DU JOUR

- Rapport de Mjne Devaud sur la proposition de résolution
(b ° 463 j armee 1953)$ de Mme Thome—Patenotre, tendait à invi—
ter le Gouvernement a, faire procéder en 1954- à un dénombrement
général de la population.

COMPTE RENDU

Le Président, M. Frands-Chante, ouvre la séance et donne
la parole à Mme Devaud pour son rapport.

Mme DEVAUD.- Mes chers Collègues, je vous propose l'adop-
tion de la proposition de résolution de Mme Thome-Patenotre.
Je crois que nous sonnes tous d'accord, en effet, sur l'urgence
et la nécessité de procéder à un dénombrement de la population.

Je vous rappelle qu'en France, depuis 1851, le dénombrement
de la population était effectué tous les cinq ans en vertu de la
loi du 22 juillet 1791 et de l'ordonnance du 16 janvier 1822.

Le dernier recensement date de 1946. Le suivant aurait du
avoir lieu en 1951 ; faute de crédits le recensement n'a pas eu

lieu.

Depuis cette date, à chaque examen du Budget du Ministère
de l'Intérieur, plusieurs de nos Collègues sont intervenus pour
signaler la nécessité de procéder au recensement. En effet, les
chiffres de 1946 ne correspondent plus à la réalité actuelle.
De nombreux mouvements de population se sont produits dus, pour
une part, au retour des sinistrés dans leur département d'origine
et, pour une autre part, au développement de certaines régions.
C'est ainsi que le département de la Moselle, par exemple, a

vu sa population augmenter dans de notables proportions à la
suite du développement de 1'industrie sidérurgique.

Certains maires ont commis l'imprudence, l'année passée,
de proposer au Ministre de l'Intérieur de prendre à leur charge
une partie des frais du recensement, à la suite de quoi le
Ministre du Budget a prévu, pour cette année, une réduction de
moitié çle la subvention aux communes, allouée par l'Etat au titre
d'intérêt général, cette somme étant destinée à financer une par-
tie du recensement.
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Cette initiative nous parait, à tous, particulièrement
regrettable car le dénombrement pur et simple de la population
n'est que l'un des aspects du recensement.

L'Institut National de la Statistique profite, en effet,
du recensement pour établir des statistiques très variées con-
cernant les différentes profession^ la ^population scolaire,
les exploitations agricoles, la population étrangère, l'état
du patrimoine immobilier de la France.

A l'heure actuelle, nos représentants dans les différents
congrès internationaux sont handicapés car ils ne disposent
d'aucune référence démographique convenable. Vous savez, par
ailleurs, que l'O.N.U. a décidé qu'en 1961 il serait procédé^à
un recensement général de la population mondiale. Il me paraît,
toutefois, impossible que la France attende cette date pour
recenser sa population.

Les frais du recensement s'élèvent à trois milliards.
Quelque lourde que soit cette dépense, il faut tout de même
la faire car elle est d'une nécessité indiscutable.

Le recensement est oeuvre d'intérêt national c'est pour-
quoi le Budget de l'Etat doit, seul, en supporter les frais.

M. WaldecL. L'HUILLIER.- Je suis tout à fait d'accord avec

î%e Devaud. Je précise, toutefois, que l'absence de recensement
gene plus particulièrement les communes sinistrées à deux

pgints de vue : d'abord en ce qui concerne la subvention d'inté-
rêt général qui est allouée en tenant compte du nombre d'habitants'

ensuite, en ce qui concerne la taxe locale et^. ce, sur deux
points différents. Je vous rappelle, tout d'abord, que le chiffre
de recettes garanti est basé sur le nombre d'habitants ; en

outre, le système de péréquation de la taxe est basé sur le cen-

-time démographique, qui est établi en fonction de la population
des communes.

M. RUPIED.- Je suis également d'accord pour que l'on
procède à un recensement. Je regrette cependant que les frais
en soient si élevés. Je suis certain qu'avec une meilleure or-

ganisation l'on pourrait s'en tirer à meilleur compte.

M. LE PRESIDENT.- Personne ne fait d'objection à l'adoption
des conclusions de Mme Devaud ? Son rapport est, en conséquence,
adopté.

La séance est levée à 15 heures 15

Le Prés



ML

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
l 146

COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration Générale,
Départementale et Communale, Algérie)

Présidence de M. MJSCATELLI, Président

Séance du jeudi 10 décembre 1953

La séance est ouverte à 10 heures 35

Présents : MM* ASSAILLIT, BONNEFOUS, B02ZI, DELRIEU, DEUTSCHMANN,
Mme DEVAUD, MM. ENJALBERT, FRANCK CHANTE, Jacques
GADOIN, ÏÏAMON, MONTPIED, MÏÏSCATELLI, PIC, PIDOUX DE
LA MADUERE, RESTAT, RUPIED, SOLDANI, VAUTHIER.

Suppléants ; MM. DUPIC, CHAINTRON

Excusés : MM. GHTAMPEIX, LACHEVRE, LE JASSER, LODEON, SCHWARTZ,
VERDEILLE, ZÏÏSSI.

Absents : MM. BERNARD, de LA C-ONTRIE, L'HUILLIER, MARDI, MARRANE.
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Ordre du Jpur

- Premier examen du budget du Ministère de l'Intérieur.

- Exposé de M. Léo Hamon sur le congrès international des
sciences administratives.

Compte-rendu.

LE PRESIDENT MUSCATELLI ouvre la séance.

o
0 0

M. PIC est nommé rapporteur pour avis du budget du

Ministère de l'Intérieur.

0
0 0

La parole est, ensuite, à M.Léo Hamon pour son exposé*

M. Léo HAMON.- Mes chers collègues.- Le rapport n° 34 du

12 janvier 1951, j'ai déposé au nom de la Commission de l'In-

térieur sur ma propre proposition de résolution n° 828, vous

a déjà exposé ce qu'était 1'InstitutINternational des Sciences

Administratives, son évolution depuis la guerre et son congrès
de Florence en 1950.

Je rappellerai ici, simplement, que l'Institut Interna-

tional des sciences administratives a son origine dans un

premief congrès de Bruxelles en 1910, que son secrétariat

s'est établi dans cette ville et qu'il a tenu, depuis, sept
congrès. L'O.N.U. l'a, en 1949, reconnu comme^organisation
auxiliaire et l'a associé à ses travaux ; après^la guerre, les

pays anglo-saxons ont pris à sa vie une part très grande, en

même temps que le resserrement des relations internationales,
le développement de l'assistance internationale, etc... créaien

un intérêt accru pour des échanges plus étendus d'informations
et d'expériences administratives.
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_ue congres, qui a lieu tous les trois ans, s'est déroulé
à Istanbul du o au 14 septembre 1953. La délégation française
était nombreuse (la plus importante après la délégation turque).

Aux sept délégués officiels (M. René Cassin,vice-orési-
dent du Conseil d'Etat - M. Parent, premier président de lu
Cour des Comptes - M. Puget, conseiller d'Etat - M. Charles Ei-
senmann,professer à la Faculté de Droit de Paris - H. Bourdeau
de Fontenay, directeur de l'école nationale d'administration -

M. Grégoire, directeur de la fonction publique - M.Léo Hamon,
Sénateur) étaient, en effet, venus s'ajouter de nombreux fonc-
tionnaires, membres du Conseil d'Etat, de la Cour des Cotantes
ou Inspecteurs des Finances, M. Milhaud, Président de l'însti-
tut Technique des Administrations publiques, etc...

Comme à Florence, le congrès s'est divisé en deux forma-
tions de travail correspondant au comité scientifique et au co-

mité des pratiques administratives - organismes de travail
permanents de l'Institut.

Le Comité scientifique a étudié les juridictions adminis-
'

tratives internationales, les cas concrets de contentieux ad-

ministratif, les subventions comme moyens d'administration,
l'administration en matière économique.

Le Comité des pratiques administratives a étudié les

problèmes administratifs releatifs à l'exécution d'un programme
de développement économique, le budget comme programme de tra-
vail du Gouvernement, l'obtention de normes professionnelles et f
morales élevées dans les services publics.

Des séances communes ont été consacrées à l'administra-
tion en matière économique, la formation des fonctionnaires na-

tionaux, internationaux et supra-nationaux.

Le comité scientifique correspondait plus particulièrement
à l'activité traditionnelle de l'Institut tournée vers les

sciences administratives, elles-mêmes centrées, selcnla concep-
tion continentale traditionnelle, autour du droit administrâtir;
l'influence française y prévalait sans conteste. Notre compa-

triote; M. Henri Puget présidait ce comité.

L'étude des pratiques administratives correspondait au

souci apporté par l'Amérique qui tend à mettre au premier plan
les techniques de l'administration. M. Donald Stone présidait
aux travaux de ce Comité.
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a)^1'étude^des juridictions administratives internatio-
nales est la suite du développement même des services interna—
tionaux. A Florence, on s'était penché sur le statut des fonc-
tionnaires internationaux ou supranationaux (Communauté char—
bon acier, Conseil de l'Europe, O.T.AE. ) le nombre accru de
ces fonctionnaires conduit à envisager l'institution de tri-
bunaux administratifs pour assurer leurs droits : le personnel
de l'O.N.U. bénéficie ainsi de la garantie d'un tribunal in- r

ternational dont les décisions relatives à 1'.indépendance po- ;

litique du fonctionnaire international ont eu récemment quelque
retentissement.

la juridiction internationale administrative, en voie
d'élaboration, subit naturellement l'influence de la construc-
tion administrative française et du Conseil d'Etat, reconnus
en droit administratif comparé comme protégeant sans doute au

mieux l'administré.

C'est ainsi qu'une Française, Mme Bastide Basdevant, a

présidé le tribunal international de 1*0.31.U., que le statut de
la Cour de Justice dans la communauté charbon-acier porte ma-

nifestement l'empreinte des conceptions françaises de la
juridiction administrative.

b) l'étude des cas concrets de contentieux administratif
ava.it été suggérée à Florence par le professeur suédois Herlitz
afin de permettre aux juristes des différents pays de confron-
ter les règles de procédure et de fond applicables dans leurs

pays respectifs à une situation concrète donnée. Malgré le choix *

judicieux des situations retenues commè exemples, cette méthode
d'étude du droit administratif comparé ne semble pas avoir encore

donné tout le profit cju'en attendaient ses inspirateurs. Il
nous paraît cependant y avoir là un procédé à retenir pour
la confrontation des différents systèmes juridiques existants.

c) les subventions comme moyen d'administration, appe-
laient l'étude des cas dans lesquels une administration,
au lieu d'assumer elle-même, par le procédé du service public,
la satisfaction d'un besoin, se borne à favoriser cette satis-
faction en subventionnant, à cet effet, une autre personne
publique ou privée.

Ce mode d'action pose, on le voit, de nombreuse problèmes :

- quand y a-t-il lieu à subvention ?

- quand doit-elle être obligatoire ou facultative ?

- qui a qualité pour décider l'octroi d'une subvention, sôn

montant doit-il être discrétionnaire ou fixé à l'avance par

application de barèmes ?

/.
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- quelles doivent être les modalités du contrôle de celui oui
accorde la subvention, les conditions auxquelles elle peut
êttfe subordonnée, etc...

L'étude de ces nombreux problèmes a, semble-t-il, été
seulement ébauchée.

d) 1 ' administi-ation en matière économique avait fait

l'objet d'un rapport général de M. Puget. Parmi les rapports
nationaux, on remarquait les rapports français, turc, yougosla- ;

ve.

Le délégué turc a fait le bilan des expériences d'économie
mixte pratiquées en Turquie quant à leur origine, leur capital,
leur direction et le mode de solution de leurs problèmes/ (

La mise à l'ordre du jour de ce sujet correspondait natu-

rellement au d éveloppement des interventions de l'Etat en

matière économique.

Quelles sont les modalités de ces interventions et quelles
doivent en être les règles, quel est le bilan de l'expérience ? ,

Ces questions ont^-elles aussi, été seulement ébauchées car on

a pu constater qu'au départ il convenait de préciser la nature

même des notions évoquées.

- B -

a) l'importance des problèmes relatifs à l'exécution ,

des programmes de développement économique ou d'assistance tech-

niaue est caractéristique des circonstances dans lesquelles
se déroule aujourd'hui le travail de l'Institut ; extension

pratique de l'assistance technique internationale, désir des

Etats-Unis (principaux bailleurs de fonds de cette assistance)
devait, les dépenses faites, produire le maximum d'effet

utile, souci des différentes nations assistées de retirer le

maximum de profit de cette coopération sans aliéner pour autant

leur indépendance, souci, enfin, de certains pays d'élargir
leur influence intellectuelle, à propos de l'étude de ces pro-

blêmes pratiques.

Le délégué des Philippines a rappelé l'importance de

l'assistance technique pour le maintien de la paix.
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^le rapport de Donald. Stone insistait sur l'appareil
administratif piopre a permettre la meilleure mise en oeuvre
d'un programme d'assistance technique. On a examiné particu-
lièrement les exemples concrets d'un pays sous-développé :

Porto—Rico et d'un pays a la civilisation très développép :

l'Autriche, les procédés dits de'la corporation publique, les
méthodes de coordination des divers services.

h) l'étude du budget montrait la transformation de son

rôle. Jadis moyen de contrôle du Parlement sur l'exécutif (la
doctrine anglaise classique parlait du pouvoir de la bourse),
le budget est devenu avant tout, par son volume, un élément
essentiel non seulement pour la redistribution du revenu natio-

nal, mais encore pour la mise en rapport des besoins et des
demandes de certaines catégories de dépenses et d'autres, de
l'exécution des programmes de développement du pays.

Il touche ainsi toute la vie économique et l'examen du

budget a été ainsi l'occasion d'un remarquable rapport de

11. Stammati, Directeur Général du Ministère des Finances d'Ita-

lie, résumant très brillamment les problèmes mêmes de la plani-
fication.

M. Parent, Premier Président de la Cour des Comptes et

L. Saramite, Conseiller référendaire à la Cour des Comptes,
Secrétaix'e du Comité Français "coût et rendement des services

publics" exposèrent nos méthodes de présentation, le travail

de la Commission des Comptes de la Ration, l'étude du prix de

revient des différents services, etc...

M. le Premier Président parent a encore mis en lumière
le désaisissement consenti par le Parlement français, en fait,
en faveur du Commissariat au Plan, les ^problèmes techniques
posés par un budget d'investissement nécessairement valable,
pour un cycle d'années et dans lequel les reports de paiement
deviennent normaux et non exceptionnels.

"l'évolution des attributions de l'Etat fait qu'on pense

davantage à l'équilibre économique" a-t-il fait observer, d'où

la recherche d'une comptabilité nationale avec des méthodes nou—

velles.

Dans des pays comme la Yougoslavie, le budget de l'Etat

embrasse une part beaucoup plus grande du revenu national.

Encore faut-il observer que la recherche d'une plus grande
autonomie des différentes industries conduit à délaisser les

règles de l'unité et de l'universalité du budget.
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Les délégués hollandais ont indiqué comment étaient éta-
"blies leurs metnodes de hilan et comment ils distinguaient, du
calcul des dépenses courantes, l'evalusation du coût véritable
d'un service.

1'organisation du budget, a montré le délégué du Portugal,
ne peut être la merne dans différents pays, cependant que le

°

délégué italien insistait sur le rôle politique du budget. Et
le délégué de l'Autriche, en même temps qu'il indiquait les
problèmes juridiques posés dans mi pays à constitution rigide
comme le sien, insistait sur la nécessaire liaison entre l'ac-
tion d'assistance, le gouvernement - et les corporations inter-
médiaires.

Analysant le cas de son jeune pays sans routine et sans

expérience à la fois, M. Rosolio, délégué d'Israël, a signalé
la distinction du budget courant et du budget de développement
et recherché les ressources les plus propres à financer les
programmes de développement.

Il a fait observer que la part des dépenses administrati-
ves dans un tel budget variait avec le développement de l'action
d'investissement et montre comment se posait le problème des

reports et décalages de paiement dans les investissements à long
terme.

c) l'inégalité de développement des traditions administra-
tives morales entre les différents pays intéressés avait fait

mettre à l'ordre du jour l'obtention de normes professionnelles
et morales plus élevées dans les services publics.

Gomment faire pour que, dans les pays sous-développés,
bénéficiaires d'un programme d'assistance technique, la cons-

cience professionnelle des fonctionnaires prenne au plus vite

la rigueur et les exigences qu'on lui connaît dans les pays
occidentaux.

Cette question, inséparable,on le voit, de celle de la

formation des fonctionnaires, a fait l'objet de différentes

observations. On a mis en lumière la nécessite de garantir aux

fonctionnaires un niveau de vie matérielle qui les mette à l'abri

du besoin et de ses tentations; on a insisté sur le développement
de leur conscience civique.

M. Bourdeau de Fontenay, dans une intervention très remar-

quée, a souligné la nécessité de développer le sens de l'humain,
une approche humaine des problèmes - M. Grégoire et lui-même ont

indiqué qu'il serait illusoire, voire ridicule, de prétendre
obtenir une élévation de la moralité des fonctionnaires par la

pratique de cours de morale, lesquels feraient sourire plus que

/
• • / • • •
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réfléchir - et

être demandée à
tion à an idéal
lisme politique
sans le s juger,
anglais qui met

que l'élévation véritable de la moralité devrait
l'exemple, à l'esprit de corps, à la participa-
national. Ainsi fut posé le problème du loj'a-
du fonctionnaire et h. Grégoire a pu rapprocher
mais simplement pour les exposer, le système
le fonctionnaire en dehors de la vie politique

et le système français qui semble attendre un surcroît de
civisme chez le fonctionnaire, de sa participation à tous les
courants de la vie publique. Le droit d'association et le droit
de grève des fonctionnaires devaiait, ainsi, être évoqués.

On a échangé des informations sur l'ouverture de l'éven-
tail des rémunérations qui varie nécessairement avec l'ensemble
du milieu social d'un pays donné.

- 0 -

La formation des fonctionnaires a été l'occasion pour
1.:. Bourdeau de Fontenay d'exposer la conception et le fonction-
nement de l'Ecole Nationale d'Administration dont nous avons pu, f
une fois de plus, mesurer tout l'attrait.

Bans plusieurs pays neufs, en Israël, en Amérique du Sud,
la tendance paraît être de créer des Ecoles d'Administration
sur le modèle français, ce qui ouvre à notre pays des possibi-
lités d'influence non négligeables.

liais convient-il de créer des Ecoles Nationales d'Admi-
nistration non plus seulement pour les hauts fonctionnaires,
mais pour ceux d'un rang moyen ? Plus généralement, quelle
part faire à la méthode française qui, au moins dans sa tradi-

tion la plus classique, tend à mettre l'accent sur la f ormat ion

du fonctionnaire préalablement à son recrutement ou sur la

méthode américaine, dite de "In Service Training" qui, recrutant

beaucoup plus rapidement avec moins de garanties de stabilité,
s'attache davantage au perfectionnement des fonctionnaires une

fois nommés. Le Centre des Hautes Etudes Administratives marque
ainsi une évolution de la pratique française vers le système
américain.

d) Formation des fonctionnaires et assistance technique
présentent d'ailleurs naturellement des questions communes :

une des formes de l'assistance technique internationale ne

consiste-t-elle pas, pour des pays plus développés, à faciliter

la formation des fonctionnaires de pays moins développés ?

Les méthodes de cette aide ont fait l'objet d'une intéressante

communication de M. Chantant, Inspecteur Général des P.T.T. et

Président de l'Institut Technique des Administrations Publiques.
• */ • m •
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Quelle part faire à l'envoi de fonctionnaires en stage
dans le pays plus développé ? Quelle part, au contraire, à la
venue de fonctionnaires du pays plus développé dans le pays
assiste ? Faut—il surtout envoyer de jeunes fonctionnaires
qui ont une plus longue carrière devant eux mais moins d'in-
fluence immédiate, ou des fonctionnaires plus âgés à influence
plus grande ? Faut-il limiter les échanges aux catégories
supérieures de fonctionnaires ou en faire aussi "bénéficier des
fonctionnaires de catégories plus modestes qui pourront, dans
leurs propres cadres, servir d'exemple et répandre la connais- -

sance des méthodes de pays étrangers autour d'eux ?

M. Bourdeau de Fontenay a insisté sur la nécessité de
soustraire tout fonctionnaire supra-national à l'influence de
l'Etat national d'origine et de lui donner la sérénité d'esprit
requise.

Il a aussi fait observer que des cycles d'informations
prépareraient utilement sur place le fonctionnaire à la connais-
sance des pays où il doit se rendre ultérieurement.

h. Hodson a de même insisté sur la préparation pratique
nécessaire pour résoudre les difficultés de langues; L.Gaudemet, 1

sur la nécessité,pour le fonctionnaire international, d'une
formation venant s'ajouter à celle du fonctionnaire national;
il a signalé l'intérêt d'instituts internationaux spécialisés,
tels ceux de Nancy et de Bruges, associant dès à présent des
fonctionnaires et des étudiants de nationalités diverses.

Tels sont, très brièvement résumés, quelques uns des pro- (
blêmes qui ont été évoqués à propos de chacune des matières
énumérées.

- D -

Les travaux de l'Institut se sont enfin achevés par une

révision de ses statuts et la désignation d'une nouvelle direc-
tion.

A l'issue de ce congrès, l'Institut des Sciences Adminis—
tratives a procédé à une transformation de ses statuts. Celle—ci
était désirée pour plusieurs raisons : l'accroissement_du nombre

des pays adhérents, la reconnaissance par l'O.N.U. officialisant

l'Institut international recommandaient la transformation ùes^
statuts soumis à la loi belge en raison du siege de l'Institut
et conçus sur le modèle de statuts d'une association.
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les Américains auraient voulu substituer à l'associa-
tion une maniéré de fondation.

les statuts ^adoptes en fait, réalisent un compromis
par lequel, maigre les critiques de certains délégués fran-
çais et turcs, les Etats et les sections nationales tendent
à etre considères aux: lieu et place des individus comme les
membres principaux.

le Président sortant, il. leimgruber, Chancelier fédéral (
suisse, arrivait à expiration de ses pouvoirs. On s'est deman-

1

de si la présidence devait être donnée à une autre "petite
nation", conformément à la tradition, ou à une grande et,
dans l'affirmative, à laquelle.

les deux questions ont été tranchées à notre avantage
puisque 11. Cassin, vice-président du Conseil d'Etat, qui
avait suppléé 1. leimgruber pendant sa maladie, a été, à
l'unanimité, élu président de l'Institut pour trois ans (il
sera le premier président français).

le Comité de Direction prévu comporte les présidents ,

de comités et le bureau proprement dit.

Tel est le résumé des travaux du congrès.

Quelles conclusions comportent-ils ?

- quant au choix des sujets,
- quant aux méthodes et influences en présence et compte tenu

'

de l'expérience d'autres rencontres,
- quant à l'attitude à recommander à la France.

- II -

Choix des sujets

Plusieurs délégués ont regretté que les conirontati ons

auxquelles il avait été procédé n'aient pas donne tout ce qui
pouvait en être attendu de précisions; pour plusieurs sujets,
nous l'avons vu, les questions ont simplement pu être esquis-
sées.

/

• •/ ♦ •
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Ces déconvenues m&ies illustrent les difficultés qui se

présentent dans le choix des sujets de toute rencontre sembla-
ble. Si l'on retient des questions précises limitées, elles
risquent de paraître médiocrement intéressantes pour des délé-
gués de qualité que leurs fonctions habituent à embrasser de
vastes horizons; si 1' on retient des sujets plus vastes, le
danger est, que certains délégués s'en tiennent à des générali-
tés, voire à des banalités. les sujets qui préoccupent les
délégations varient d'ailleurs avec l'ampleur d'horizon des
personnes, voire des pays. Ceux qui dominent le mieux leur r
matière sont enclins à considérer les questions les plus vastes 1

qu'ils renouvellent par leur manière même de les aborder. Ils
pensent par exemple au problème du contentieux administratif
national et international né de l'insuffisance technique du

pouvoir^judiciaire pour garantir les droits individuels, au

budget économique et à ses rapports avec la Comptabilité natio- i

nale, aux rapports de l'administration et du pouvoir politique. ;

Hais le traitement utile de ces problèmes généraux exige
cependant une formation intellectuelle assez forte et plus nom- :

breux sont peut-être les pays, voire les fonctionnaires, qui
s'attachent à des sujets plus pratiques : recrutement du per- f

sonnel, place et rôle des services dits "organisation et métho-
de", opportunité d'un planing central, structure des administra-

tions, place et rôle des services budgétaires, matériels admi-

nistratifs, cartes perforées, etc...

L'ordre du jour est, on le voit, presque fatalement

compromis entre des préoccupations de divers ordres.

- III -

Méthodes en présence

Il est assez simple d'énoncer après l'expérience quelques
règles techniques propres à augmenter la fécondité de telles

rencontres : il faut exiger plus sévèrement l'envoi préalable
des rapports nationaux et du rapport général afin que chaque
délégué puisse, avant d'arriver, connaître avec précision les

informations apportées par d'autres et se tracer une liste

précise des points qu'il entend discuter; peut-etre convient-il

de donner au Président un pouvoir plus actif de direction des

débats, etc...

• •/ • • •
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Ces questions techniques ont été évoquées dans les discus-
sions au cours desquelles les délégués ont fait le bilan du
congrès; une intervention critique de M. Eisenmann, professeur
à la Faculté de Droit de Paris, a beaucoup frappé et, à la
demande notamment de plusieurs représentants français, on a
décidé la création d'une commission appelée à mettre au point
les méthodes de travail des congrès ultérieurs.

Mais plus profonde est la différence des méthodes, de
l'attaque des problèmes qui tient aux mentalités, continentale, (
(principalement française) ou anglo-saxonne (principalement
américaine).

Dans une récente conférence à la Fondation des Sciences
politiques, un fonctionnaire français qui apporte dans les
rencontres internationales les mêmes qualités d'esprit que
nous avons pu reconnaître dans êa gestion des services qui
lui sont confiés, M. Grégoire, caractérisait justement deux
conceptions différentes de l'administration :

- la conception classique française, selon laquelle
l'administration est un service inséparable de fins déterminées,
dont l'esprit est plus important que les techniques et commande
l'emploi de tous les élément s-contingent s;

- une conception américaine selon laquelle l'administra-
tion est un ensemble de techniques dégagées par l'expérience,
utilisables par n'importe quel service, aussi bien par de

grandes administrations privées que par des administrations

publiques. -M

l'administration française part d'un régime d'inégalité^
juridique, notre système napoléonien et cherche à garantir l'in-

dividu, dans ce système différent en tout état de cause, de

l'entreprise privée.

les Américains partent d'un régime d'égalité et étudient
des techniques qui ne sont pas indissolublemaat liées aux ser—

vices publics.

la méthode américaine, en faisant abstraction des considé-
rations politiques, paraît même plus objective et offre aux

pays neufs comme aux organisations techniques des Dations Unies
un immense attrait, elle fait croire qu'il suffit d'adopter les

procédés techniques des pays évolués pour les rattraper.

la conception française conduit nécessairement à réfléchir

sur l'ensemble de la situation politique et sociale d'une naticn

pour chercher l'administration qui y correspond et permet aux

intéressés de retrouver leurs préoccupations et leurs expéri-
ences réelles.
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En tout état de cause, quels enseignements pratiques tirer
pour nous de telles rencontres ?

J'ai, dans mon rapport de 1951, insisté sur l'intérêt pratique
intellectuel que devait présenter, pour des parlementaires, la
fréquentation de hauts fonctionnaires nationaux et étrangers :

elle crée la confiance entre hommes appelés à collaborer à des
postes différents; elle élargit l'horizon intellectuel des uns

et des autres. Nous ne reviendrons pas sur ces réflexions.

l'assise géographique de l'Institut s'élargit. les pays du

Moyen-Orient y prennent un intérêt accru.

Certes, le congrès d'Istanbul n'a pas donné ce que l'on en

attendait, beaucoup de pays arabes s'étant abstenus lorsqu'ils
ont su qu'ils ne pouvaient obtenir l'exclusion d'Israël; mais

l'Allemagne occidentale était, pour la première fois, représen-
tée au congrès de l'Institut : si sa présence fut discrète,
elle est évidemment appelée à manifester, dans les rencontres

ultérieures, la recherche d'une reprise d'influences.

Par le nombre des nations et notamment des Jeunes nations re-

présentées, ces rencontres sont, pour les conceptions et métho-
des nationales plus anciennes de l'administration, une occasion

de confrontation. On connaît ce dont on entend parler et qui se

manifeste - on oublie les absents.

La présence d'une délégation française aussi nombreuse a

été heureuse à Istanbul : dans cette Turquie, où la langue
française est encore prépondérante mais subit dans les Jeunes
générations une très sévère concurrence anglo-saxonne, c'est

^

le Français qui a été employé presque exclusivement au Comité

scientifique, à égalité au Comité des Pratiques. Les interven-

tions de notre délégation ont attiré sur elle l'attention

(nous avons aussi entendu dans notre langue d'excellentes

interventions des délégués d'Etats associés).

Négliger de telles occasions serait renoncer à l'influence

intellectuelle que nous revendiquons. Ce serait aussi priver
les Jeunes pays de tout ce que peut leur donner notre méthode

d'esprit qui est Justement de faire une place plus grande ^que
d'autres à l'humain, à la considération d'un contexte social

et politique déterminé.
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!' élection d'un président français, la s initiatives fran-
çaises en vue d'une reforme des méthodes, nous donnent des pos—
sfbilites d'influence accrues - elles seraient compromises si
l'effort nécessaire n'était pas fait pour assurer en permanence
une représentation française valable.

Notre pays devrait aussi insister pour la publication à
frais communs

^

des travaux des congrès; ceux de Florence n'ont
pas encore été intégralement publiés car on avait pensé que
l'impression devrait être laissée à la charge du pays d'accueil;: -

si nous faisions modifier cette pratique, nous y trouverions <j
l'avantage de faire ^"sortir" effectivement les travaux faits...
et de créer un précédent heureux pour l'hypothèse où, un jour
prochain, Paris ou telle autre ville française, accueillerait
une session de l'Institut.

Signalons aussi que la section française n'est pas en
état de s'acquitter, envers l'Institut, de la cotisation qui
résulte de l'application des barèmes statutaires à sa popula-
tion. la nation qui préside l'Institut a ses "impayés".

,M. le Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères, à qui
j'en faisais l'observation lors de la discussion du budget des
Affaires Etrangères, m'objectait que la contribution du budget
français n'était pas déterminée par l'application des conven-

tions internationales, mais forfaitaire et unilatéralement
fixée par le Département ministériel intéressé.

Cette observation, littéralement exacte, ne tient pas
compte du fait que la reconnaissance de l'Institut par l'O.N.U.,;
en lui conférant un rôle officiel, donne à ses statuts une au-

torité supplémentaire et qu'il faut mettre la section française
en mesure de faire face à des obligations ainsi qualifiées, si
l'on veut prétendre et tenir la place que nous assignent notre

tradition et notre présent.

liais nous n'aurons pas assuré une représentation suffisante
à la France si notre vigilance se limite aux rencontres de

l'Institut : l'assistance technique internationale ouvre d'au-

très perspectives, pose d'autres problèmes, requiert sans cesse

l'envoi de techniciens à l'étranger.

Ceux-ci apportent naturellement dans des pays jeunes les

méthodes de leur nation d'origine, ses disciplines,
^

ses exem-

pies et son influence : or, à plusieurs reprises, la ou des

experts français étaient désirés et même demandes, notre pays

/
• / • • •
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n'a pas repondu aux^oirres faites, faute de Français volontaire
pour pa,ruir ; on a au constater, dans d'autres circonstances,
que les services techniques de l'O.IT.U. n'apportaient pa,s une
bonne volonté particulière au recrutement de techniciens fran—
çais; tantôt nos candidats, rneme les meilleurs, étaient bien
vite jugés insuffisants, tantôt, fait plus grave, les condi-
tions mêmes exigées des candidats aboutissaient pratiquement,
tacitement mais certainement, à l'éviction des Français; on
demandait par exemple une longue expérience de l'administration
publique et des affaires privées : or le cumul de ces expéri—
ences, fréquent en Amérique, est pratiquement exceptionnel en

'

France. C'est ainsi, semble-t-il, que l'Institut d'études ad-
1

ministratives qui vient de s'ouvrir à Ankara ne comporte aucun

Français, les candidatures de nos compatriotes ayant été écar-
tées par application de ces critères.

Il convient donc, si nous voulons maintenir l'influence '

française, à la fois de réagir contre la tendance de certains
services internationaux, de combattre les évictions implicites
- et aussi d'avoir des candidats français valables en toutes
circon stances.

Ceci exige sans doute un encouragement à l'accomplissemect
de missions à l'étranger. Le goût des voyages peut paraître
moins développé en France qu'ailleurs; mais c'est une ra,ison
d'en favoriser le progrès.

J'ai déjà eu occasion de le dire au cours du débat sur

le budget des Affaires étrangères. Ne faut-il pas envisager,
à la fois, l'obligation dans certaines fonctions publiques
d'accepter des séjours temporaires à l'étranger comme on accepte
un séjour en province ou dans l'Union Française - et ne faut-il

pas aussi tracer les règles administratives qui assureront aux

fonctionnaires français accomplissant un stage à l'étranger,
la meilleure prise en compte de ce temps - et de bonnes condi-

tions de réintégration.

Le Ministère des Finances ne s'est-il pas récemment refuse

à admettre la création de postes en surnombre qui auraient
assuré aux Français détachés une certitude de réintégration ?

Signalons aussi l'intérêt que présenterait la mise en cir-

culation des guides d'administration française, l'établissement ]
de listes d'experts, la diffusion de certains documents tels

que les rapports des centres de Hautes Etudes Administratives.

• •> / • * •
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Faut-il ajouter à l'usage de ceux qui seraient tentés de
voir dans les initiatives suggérées l'occasion de nouvelles
dépenses et n'en comprendraient pas la raison d'être, que le
maintien et l'extension de l'influence française ne sont pas
seulement affaire d'un orgueil national, après tout "bien îé-
gitime, mais ont aussi leur intérêt politique et même écono-
mique.

Un pays dont l'administration est attentive aux discipli-
nés françaises sera mieux disposé, dans des circonstances impor-
tantes à seconder notre diplomatie, à rechercher notre alliances
de hauts fonctionnaires formés "à la française" comprendront
mieux les intérêts de la France; les courants culturels déter-
minent aussi les courants économiques. Les industries françai-
ses, l'édition française, nos entreprises de travaux publics,
etc.. etc..., trouveront plus facilement des clients dans des

pays plus attentifs à la France. Ce n'est pas par hasard que,
récemment, en Amérique latine, des entreprises françaises ont

pu obtenir la commande de travaux importants, construction de

métro, etc...

Soyons en tout cas assurés que si nous ne devenons pas

plus actifs, nous serons supplantés avant longtemps, non seu-

lement par l'influence américaine, mais encore par l'influence
allemande revenue.

o 0

Ainsi apparaît la portée de telles rencontres. Elles sont

techniquement utiles par les confrontations d'expériences
qu'elles permettent. Chaque délégué repart avec, sur les pra-

tiques étrangères, une documentation qu'il ne tient qu'à lui

de méditer et de faire connaître dans son administration; mais

plus importants encore sont les contacts humains dont de telles

sessions sont l'occasion. C'est pourquoi il ^faut choisir avec

soin ceux à qui on donne l'honneur d'y représenter la France.

Ainsi apparaît aussi l'utilité nationale de telles rencon-

très. "Si vous y allez en savant, disait justement h.Grégoire
dans l'exposé déjà cité, vous risquez d'être deçu. Si vous y

allez en missionnaire de l'action culturelle française, il

dépend de vous de n'être pas déçu".

Je ne saurais résumer nos propres conclusions mieux que

par cette citation.

• • / • • •
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i,:. le Président.- Je remercie P. Hamon de l'excellent
exposé qu'il vient de nous faire. Je crois que la Commission
serait d'accord pour qu'il constitue le rapport que K. Hamon
pourrait présenter en notre nom sur la proposition de résolu-
tion qu'il déposerait.

C'est la procédure que nous avions déjà adoptée lorsque
H. Hamon était allé au congrès de Florence.

Il en est ainsi décidé.

Nous sommes aujourd'hui un peu freinés par le temps mais
j'aimerais qu'ultérieurement un débat puisse s'instaurer sur

les conclusions que nous a soumises l'orateur.

Il en est ainsi décidé.

la séance est levée à 12 heures

le Président
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ORDRE DU JOUR

Examen pour avis du Budget du Ministère de l'Intérieur.

COMPTE-RENDU

LE PRESIDENT ouvre la séance et donne la pa: oie à
M. Pic, Rapporteur pour avis.

M. PIC.- Mes chers collègues, vous avez entre les
mains le rapport qu'a établi M. Masteau au nom de la Commis-
sion des Finances.

Il est très complet et je n'entreprendrai pas de le

paraphraser. Cependant, pour la commodité de la discussion,
je vous proposerai d'examiner le budget dans l'ordre des

principaux chapitres qu'a développés plus particulièrement
M. Masteau.

Une remarque préliminaire s'impose. Les principales
économies qu'a réalisées le Ministre de l'Intérieur portent
sur les subventions aux collectivités locales; c'est un état
de choses que vous serez unanimes à déplorer comme moi.

Effectifs de l'Administration centrale .

M. PIC.- Je crois qu'il faudrait demander au Ministre
sa position sur les problèmes posés par les débouchés et

l'avancement des administrateurs civils. Vous savez que,
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de par la loi, certains postes de la carrière préfectorale
sont réservés aux agents de l'administration centrale. Il
semble que les dispositions législatives ne soient pas res-

pectées à l'heure actuelle et ceci nuit aux conditions
d'avancement des administrateurs civils.

La Commission est d'accord pour présenter cette
observation au Ministre.

Administration préfectorale . >

M. PIC.- Outre les remarques formulées par M. Masteau,
je vous proposerai d'attirer l'attention du Ministre sur

deux points :

1°) Il est regrettable que le classement territorial
des préfectures soit constamment modifié. Les règles qui
président à ces modifications n'ont rien à voir avec une

bonne gestion administrative. La règle semble en effet
s'établir peu à peu de modifier les classes des préfectu-
res selon l'importance des parlementaires qui représentent
le département envisagé. Cette pratique doit cesser absolu-
m ent.

2°) Il faut critiquer la tendance, qui se transforme

de plus en plus en règle générale, qui consiste à^n'accor-
der de classe personnelle aux sous-préfets qu'après muta-

tion préalable. Cette manière de procéder paraît contraire

à l'esprit dans lequel les classes personnelles ont été
instituées.

Pour souligner enfin l'embouteillage du corps pré-
fectoral à l'heure actuelle, je ne peux mieux faire que de

vous donner les précisions suivantes : il existe \\ préfets
en service détaché, 90 sous-préfets en service détaché,

8 préfets hors cadre et 10 sous-préfets dans la même posi —

tion. Connaissant le nombre de nos départements, vous voyez

la situation dans laquelle se trouvent les fonctionnaires du

corps préfectoral.

La Commission est d'accord sur les observations

formulées par M. Pic.

. ./..
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M. PIC.- l'Assemblée Nationale a disjoint les cha-
pitres concernant la protection civile, entendant par là
protester contre l'absence de crédits d'équipensit de la
protection civiledans le budget 1954. Notre Co mmission des
Finances a rétabli ces crédits, car elle a estimé qu'il était
nécessaire, avant toute chose, de dégager une doctrine de
la protection civile avant d'obtenir les crédits d'équipe-ment nécessaires. Je vous demanderai de choisir entre les
deux positions.

La Commission décide de proposer la disjonction des
crédits suivant en cela l'opinion de M. ïïaldeck L'Huillier,malgré une intervention en sens contraire de Mme Bevaud.

Sûreté Nationale.

M. PIC.- L'Assemblée Nationale a disjoint les cha-
pitres 31-41 et suivants pour protester contre le fait que
les décrets fixant le classe.:.ent hiérarchique des divers
emplois des personnels de police n'ont pas établi une pa-
rité de rémunérations entre les fonctionnaires comparables
de la Stlreté nationale et de la Préfecture de Police.

Notre Commission des Finances a rétabli ces crédits,
estimant que la Sûreté Nationale avait bénéficié, à l'occa-
sion des révisions indiciaires, de mesures tendant à rédui-
re cette disparité. Aussi, je vous proposerai de choisir
entre les deux positions.

M. Léo HAÎfiON.- Nous ne pouvons pas nous mettre en

retrait vis-à-vis de l'Assemblée Nationale sur ce point. Le
Ministre de l'Intérieur n'a pas tenu ses promesses vis-à-vis
de la Sûreté, il faut l'obliger à respecter sa parole.

La Commission adopte le point de vue de M. Léo Eamon
et charge M. Pic de déposer l'amendement correspondant.
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Subventions aux collectivités locales .

M. TIC.- C'est ici le point essentiel du Budget.
C'est une question qui vous est d'ailleurs très connue et
que je n? expo serai pas en détail. Vous savez qu'en fin de
compte le Ministre des Finances a amputé de 900 millions
le montant de la subvention aux communes pour dépenses d'in-
térêt général afin de payer une partie du" recensement. Ce
procédé est inadmissible et m'amènera à. poser au Ministre
les deux questions suivantes :

1°) Gomment se fait-il qu'il ait accepté un abatte-
ment de 25 $ sur le montant de cette subvention alors qu'il
est le tuteur des collectivités locales ?

2°) Pense-t-il sérieusement pouvoir procéder à un re-

censément dont les frais ne dépasseraient pas 900 millions,
alors que chacun sait qu'une opération de cette envergure
coûtera à peu près 3 milliards.?

la question des subventions mise à part, il reste à

envisager les conséquences très graves de certains décrets
pris par le Gouvernement dans le courant du mois de septem-
brè en vertu des pouvoirs qui lui avaient été conférés par le

Parlement. Je pense plus spéciafement au décret du 5 septembre
1953, qui a suspendu la perception de la taxe locale sur

certains produits alimentaires. l'application de ce décret
entraînera une moins-value de recettes de l'ordre de 15 mil-

liards pour les communes, le Gouvernement, vous le savez,
a promis que cette perte de recettes serait compensée par
une subvention. Malheureusement, je n'ai vu nulle part dans

le budget la prévision des crédits nécessaires. Je vous

propose donc de demander au Ministre de l'Intérieur :

1°) quand l'Etat remboursera-t-il les communes ?

2°) sur quels crédits se fera le remboursement ?

Vous savez que la Commission des ^Finances, pour pro-
tester contre cet état de choses, a voté un abattement de

80 millions sur les crédits de matériel du Ministère. Je

vous proposerai d'appuyer en séance publique cette position.

la proposition de M. Pic est adoptée a l'unanimité.

• / • •
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M. ïIC.— En ce qui concerne les articles du projet
de budget, je voudrais appeler votre attention sur les ar-

ticles 4 bis et 4 quater.

Article 4 bis .- Cet article, dû à l'initiative de
la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale, a été
voté en première lecture à une très large majorité. Il per-
met l'intégration dans le corps des administrateurs civils
de l'Intérieur de certains agents supérieurs, détenteurs de

diplômes de l'Enseignement supérieur, et qui ne réunissaient
pas, en 1946, les conditions requises pour être intégrés dars

le nouveau corps des administrateurs civils.

Notre Commission des Finances, qui avait adopté
l'année dernière un article additionnel tendant à l'appli-
cation de ces dispositions, a adopté l'article 4 bis voté

par l'Assemblée Nationale.

Il ne faudrait pas, cependant, en réparant une

injustice commise, courir le risque de réduire les possi-
bilités d'avancement qui s'ouvrent actuellement aux admi-

nistratêurs civils en fonctions. C'est pourquoi la Commis—

sion des Finances a proposé d'insérer entre le 2me et le

3me alinéa du texte voté par l'Assemblée Nationale les

dispositions suivantes î

"Toutefois, les dispositions des alinéas 1 et 6 de

l(article 14 du décret susvisé n° 45-2414 du 18 octobre^
1945 ne sont, en principe, applicables que pour les inté-

grations à la classe de dibut. L'intégration à la 2me

classe ne pourra être prononcée que sur proposition de la

Commission paritaire des administrateurs civils qui deter-

minera les modalités du reclassement. Les fonctionnaires

intéressés bénéficieront, le cas échéant, de 1' indemnité

compensatrice prévue par l'article 3 ûu décret n° 47—1457
du 4 août 1947.

"Pour l'application des alinéas qui précèdent,la
Commission d'intégration est la commission administrative

^

paritaire des administrateurs civils du Ministère de l'Inte—

rieur".
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Je vous proposerai d'approuver la rédaction de la
Commission des Finances.

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.

Article 4 quater .- Cet article résulte d'un amen-
dement adopté par l'Assemblée Nationale et vise à rfcler
le problème des droits acquis des pensionnés de la
Caisse Nationale des retraites des agents des colle cti-
vités locàtes.

En effet, la loi du 3 juillet 1941 a interdit aux

collectivités locales de servir à leurs retraités des
pensions supérieures à celles allouées par l'Etat à ses

fonctionnaires; elle avait toutefois, pour la période anté-
rieure au 1er juillet 1941, laissé subsister la rémunéra-
tion des années de services selon les règlements en vi-
gueur , s'ils étaient plus avantageux que celui de l'Etat.

Ultérieurement, après la réforme des pensions de
l'Etat opérée par la loi du 20 septembre 1948 et celle
des pensions des collectivités locales effectuée par le
décret du 5 octobre 1949, le Conseil d'Etat a estimé que
toutes les pensions locales devaient désormais suivre les

règles de liquidation de droit commun, sans tenir compte
des règles antérieures.

le présent article a pour objet essentiel de revenir

sur cette interprétation. Mais cette solution paraît en-

traîner une charge supplémentaire très élevée pour la

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités
locales. Or, la situation de la Caisse est déjà critique
puisque le Trésor a été dans l'obligation de lui avancer

6 milliards.

Dans ces conditions, et en raison des incidences
financières de cet article additionnel vis-à-vis de la

Caisse nationale de retraites des agents des collectivi-
tés locales, il a paru opportun à notre Commission des

Finances de vous en proposer la disjonction, non dans le

but de le rejeter, mais afin qu'une étude plus complète
soit entreprise par la Co .mission de l'Intérieur, en liai-

son, s'il lui paraît nécessaire, avec les Ministères de

l'Intérieur et des Finances.

• • / • •
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Notre Commission des Finances est, par ailleurs,
toute disposée à examiner très favorablement te conclusions
qui seront dégagées de cette étude complémentaire, qui paraît
indispensable.

Je vous proposerai cependant de ne pas suivrê la pçsi-
tion de notre Commission des Finances, car finalement ce sont

les communes qui combleront de déficit de la Caisse et l'Etat
n'a rien à voir dans cette affaire. Je vous proposerai donc

de déposer un amendement tendant au rétablissement de l'arti-

cle 4jWter, tel qu'il a été voté par l'Assemblée Nationale.

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.

M. PIC.- Voilà les principales observations que

j'avais à présenter sur le budget. l'un de nos collègues
a-t-il d'autres propositions à suggérer ?

11. LELRISU.- Je ne proposerai pas d'amendement, mais

je marquerai en séance publique mon mécontentement au sujet
de la façon dont est approvisionné en crédits le Fonds de

progrès social en Algérie.

Je serais, pour ma part, partisan de sa suppression
et je proposerai qu'en revanche le budget de l'Etat prenne
en charge le financement de certains grands services sociaux

de l'Algérie comme, par exemple, la santé publique et l'en-

seignement.

M. Léo HAMON.- Je serai, pour ma part, opposé^à cette

conception de l'aide que doit apporter la Métropole à l'Ai-

gérie.

En effet, il ne faut pas que les fonds que l'Etat

donne à l'Algérie se fondent dans une masse générale de

crédits. Il est bon que notre aide soit apparente et publi-
que, pour des raisons psychologiques sur lesquelles je n'ai

pas besoin d'insister.

M. LE IFESILENT.- Cette question pourra être effleurée

au cours de la discussion du budgpt, mais je crois que nous

pourrons l'étudier plus utilement lorsque nous serons iiiuins

pressés par le temps.

• • / • •
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iLElRISu.- Une dernière remarque enfin à proposde l'article 21. Cet article porte extension à l'Algériedes dispositions de l'article 15 de la loi du 31 décembre1951, instituant un fonds de garantie au profit des victimesdU accidents automobiles. La rédaction d e ce texte a parudéfectueuse à la Commission des Finances en ce sens qu'ellene vise que les trois départements algériens, ce qui risque-rait, à son avis, d'exclure les territoires du Sud. C'est
pourquoi elle propose de substituer aux mots : "survenus surle territoire des trois départements d'Algérie", les mots
suivants : "survenus sur le territoire de l'Algérie".

Je m'élève contre cette rédaction qui ne signifierien du tout. L'expression "territoire de l'Algérie" n'a
aucune valeur juridique et il suffit simplement pour res-
pecter le statut "^'Algérie de supprimer le mot "trois" dans
la rédaction de l'Assemblée Nationale. En effet, l'Algérieest composée de départements et à partir du moment où on
les vise, il n'y a pas d'ambiguïté possible i

la Commission adopte le point de vue de M. Lelrieu
et charge K. Lie de déposer l'amendement correspondant.

La séance est levée à 18 Heures.
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conseil de la république

COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration générale,
départementale et communale, Algérie).

Présidence de M. MUSCATELLI, Président

• • • • • • • ♦ •

Séance du vendredi 1er janvier 1954

La séance est ouverte à 14 h. 35

Présents : MM. DELRIEÏÏ, DEUTSCHMANN, ENJALBERT, HMON, LE BASSER,
L'HUILLIER, MAHDI, MARRANE, MUSCATELLI, PIC,
RESTAT, RUPIED.

Excusés : MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, BOZZI, CHAMPEIX, FRANCK-
CHANTE, Jacques GADOIN, SCHNARTZ, ZUSSY.

Absents : MM. BERNARD, Mme DEVAUD, MM. LACHEVEE, de LA GONTRIE,
LODEON, MONTPIED, PIDOUX DE LA MADUERE, SOLDANI,
VAUTHIER, VERDEILLE.
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Ordre du Jour

Nouvel examen pour avis du budget du Ministre de l'Intérieur.
Rapporte-or î M. Pic.

Compte-rendu

LE PRESIDENT MUSCATELLI ouvre la séance et donne la
parole à M. Pic, rapporteur.

PICMes chers collègues, lors cUs l'examen précédent du
budget du Ministère de l'Intérieur, vous savez que nous
avions pris la décision de proposer au Conseil de la Répu-
blique la reprise, dans le texte de l'Assemblée Nationale,de l'article 4 quater.

Il s'agit de rétablir les droits d'agents envers les-
quels des engagements avaient été pris par des caisses de
retraites particulières.

Notre Commission des finances avait disjoint cet
article en estimant qu'il créait des dépenses nouvelles à
la charge du budget de l'Etat.

Je crois savoir que le Gouvernement a l'intention,
en séance publique, d'opposer l'article 17 de la Constitution
à notre amendement.

J'ai pensé qu'au cas où cette éventualité se réalise-
rait, il serait bon de prévoir une position de repli.

M. L'HUILLIER.- L'article 17 de la Constitution ne

peut être opposé au rétablissement de l'article 4 quater, d'une

part, parce que l'Assemblée Nationale, elle-même, avait adopté
ce texte et,"d'autre part, parce que les avantages consentis
au personnel des collectivités locales seront finalement
pris en charge par les communes.

Il n'y a donc aucune incidence financière sur le bud-

get de l'Etat.

/...



Le Président,

M. PIC.- Sur le fond, je suis assez d'accord avec
M. L'Huillier.

Supposons, toutefois, qu'en séance publique la Com-
mission des Finances déclare notre amendement irrecevable.
Nous risquons de nous retrouver devant le néant.

"Les agents tributaires de la C.R.R. A.C.L. (Caisse
Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales)
dont les pensions ont été ou seront concédées en application
des articles 3 et 4 de la loi du 3 juillet 1941, bénéficieront^
sous réserve des dispositions prévues à l'article 4 in fine
de ladite loi, des émoluments qui résulteraient de l'applica-
tion à leur profit, sur la base des traitements en vigueur au

31 décembre 1953 définis à l'article 16 du décret du 5
octobre 1949 et pour les services antérieurs au 1er juillet
1941, des modalités de liquidation fixées par les règlements
de retraites régulièrement approuvés avant le 1er juillet
1941".

La

La séance est levée à 15 heures.

Je vous propose^ donc^. de prévoir un nouvel amende-
ment qui tendrait à rétablir l'article 4 quater* dans le texte
suivant :

La nouvelle rédaction que je propose, et que m'a*
d'ailleurs suggéré le Ministère de l'Intérieur, ne risque pas
de tomber sous le coup de l'article 17 et elle a l'avantage
de sauvegarder les droits acquis par les agents des collecti-
vités locales.

Commission adopte la proposition de M. Pic.



CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

SJ

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. RUPIED, Président d'âge

Séance du Vendredi 15 Janvier 1954

La séance est ouverte à 11 heures

Présents : MM. ASSAILLIT, Georges BERNARD, Raymond BONNEFOUS, BOZZI,
DELRIEU, Mme Marcelle DEVAUD, MM. ENJALBERT, FRANCK-

CHANTE, Jacques GADOIN, Léo HAMON, LACHEVRE, de LA

GONTRIE, LODEON, MAHDI ABDALLAH, Georges MARRANE,
Léon MUSCATELLI, PIC, PIDOUX DE LA MADUERE, RESTAT,
Marcel RUPIED, SOLDANI, VERDEILLE.

Délégués : MM. MUSCATELLI ( par M. Robert GRAVIER), ENJALBERT ( par
M. SCHWARTZ) 0

Excusés : m. CHAMPEIX, DEUTSCHMANN, LE BASSER, ZUSSY.

Absents ï MM. WALDECK L'HUILLIER, VAUTKIER.

• • / ♦ •
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ORDRE DU JOUR

Constitution de la Commission.

COMPTE-RENDU

le Président, M. RUPIED, ouvre la séance.

Mo RUPIED.- Mes chers collègues, l'ordre du jour de
notre réunion appelle la constitution de notre Bureau. Nous
allons procéder à cette élection. Quels sont les candidats?

De nombreux commissaires proposent la reconduction
du Bureau dans son ensemble.

LE PRESIDENT.- Je vous propose donc de réélire
dans son entier le Bureau sortant.

Cette réélection est faite par acclamations

Sont donc réélus pour l'année 1954 :

Président

Vice-Présidents
M. MUSCATELLI

M. VERDEILLE
M. FRANCK-CHANTE

Secrétaires M. VAUTHIER
M. GADOIN.

La séance est levée à 11 heures 30.

Ldent,*



CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

J.V.

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration générale, départementale et communale,
Algérie)

Présidence de M. FRANCK-CHANTE, Vice-Président

Séance du Jeudi 25 Février 1954

La séance est ouverte à 10 Heures

Présents : MM. ASSAILLIT, BOZZI, Mme Marcelle DEVAUD,
MM. FRANCK-CHANTE, Jacques GADOIN, Robert GRAVITE,
Léo HAMON, LOPEON, Georges MARRANE, Marcel RUPIED,
SCHWARTZ, SOLDANI.

Excusés : MM. CHAMPSIX, Léon MUSCATELLI, VSRDEILLE, ZUSSY.

Suppléant : M. TAMZALI.

Absents : MM. Georges BERNARD, Rsçrmond BONNEFOUS, DELRIEU,
DEUTSCHî.îANN, ENJALBERT, LACHEVRE, de LA GONTRIE,
LE BASSER, Ualdeck L'HUILLIER, MAHDI Abdallah,
PIC,PIDOUX de LA MADUERE, RESTAT, VAUTHIER.

• • / • •
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ORDRE DU JOUR

Examen du rapport de n. leo HA7 0N sur sa rronositIonde resolution (n° 671, année 1953) tendant à inviter leGouvernement à assurer la diffusion à l'étranger des mé-thodes françaises des Sciences administratives et à déve-lopper sa coopération avec l'Institut International desSciences Administratives.

COMPTE-RENDU

Le Président, M. FRANCK-CHANTE, ouvre la séance et donnela parole à M. Léo Ramon pour son rapport.
M. Léo HAMON.- Mes chers collègues, j'ai fait ronéo-typer mon rapport. Je crois donc inutile de vous le lire.Je suis toutefois à la disposition de ceux d'entre vous

qui auraient des questions à me poser.

M. LE PRESIDENT.- Personne ne demandant la parole, jemets aux voix les conclusions du rapport de M. Léo Hamon,tendant à l'adoption de sa propre proposition de résolution.

Le rapport est adopté sans débat à l'unanimité.

La séance est levée à 10 Heures 30.

Le Président,
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Commission de l'Intérieur
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RAPPORT

fait

aimmméi la Commission de l'Intérieur (Administration
générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution tendant à inviter le G-ouver-
nement à assurer la diffusion à l'étranger des méthodes
françaises des sciences administratives et à développer
sa coopération avec l'Institut International des Scien-
ces administratives,

par M. Léo ÏÏAMOR,
Sénateur.

Mesdames, Messieurs,

- I -

OBJET LU RAPPORT

le rapport n° 34 du 12 Janvier 1951, que nous avons déposé
^ nom de la Commission de l'Intérieur sur notre propre proposi-
non de résolution n° 828, vous a déjà relaté ce qu'était l'Ins-

fl
1

•

* n,ke-rôational des Sciences Administratives, son évolution
-epuis la Guerre et son Congrès de Florence en 1950.

Nous rappellerons donc ici, simplement, que l'Institut

nternational des Sciences Administratives a été fondé lors d'an

ongrès tenu à Bruxelles en 1910, que son secrétariat s'est éta~
11 dans cette ville et qu'il a tenu, depuis, sept congrès.
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L'O.ÏÎ.U. l'a,'en 1949, reconnu cornue organisation auxiliaire et h a ,

«ié à ses travaux ; après la guerre, les pays anglo-saxons ont pris )
part très grande à sa vie, en même temps que le resserrement des ret

lions internationales, le développement de l'assistance internatio^
etc... créaient un intérêt accru pour des échanges plus étendus d'inj
mations et d'expériences administratives.

Dans le rapport précité, nous avons déjà montré cette évolutlg
nous nous permettons de vous renvoyer ici à nos précédentes explicatj
qui constituent ainsi une préface naturelle au présent rapport.

Dans les développements ci-après, nous voudrions résumer lest
vaux du dernier Congrès pour étudier ensuite les enseignements qu'il
comportent.

- II -

LB GOITGHSS DE 1953 .

En 1951 et 1952 avaient eu lieu les round-table de Fice-Konact
et de H'nocke. Le Congrès, qui a lieu tous les trois ans, s'est dérci
à Istanbul du 6 au 14 septembre 1953- La délégation française était
nombrèuse (la plus importante après l.a délégation turque).

Aux sept délégués officiels (II. René Cassin, Vice-Présiôentè
Conseil d'Etat - Parent, Premier Président de la Cour des Compte;
H. Puget, Conseiller d'Etat,- M. Charles Eisenmann, professeur à h

ouité de Proit de Paris - II. Bourdeau de Fontenay, Pirecteur de l'(
ÎTation_le d'Administration - h. Grégoire, Pirecteur d3 la Ponction;
blique - ÎA. Léo Hamon, Sénateur) étaient, en effet, venus s 'ajouter
de nombreux fonctionnaires, membres du Conseil d'Etat, de la Coure

Comptes ou Inspecteurs des Pinances, II. tlilhaud, Président de l { ^

yitut Technique des Administrations publiques, etc...

Coma® à Florence, le Congrès s'est divisé en deux formation^
travail correspondant au Comité scientifique et au Comité, des
administrât-ve s - organismes de travail permanents de l'Institut.

Le Comité scientifique a étudié les juridictions administrai'
internationales, les cas concrets de contentieux administratif, 1

subventions comme moyens d 'administration, l' administration en

économique .

Le Comité des pratiqué administratives a étudié les probl-®^
minis trat if s: relatifs à l'exécution d'un programme de dôvelopP e!Iie I
économique, le budget comme programme de travail du Gouvernement^
tention de normes professionnelles et morales élevées dans les se

publics.
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Des séances communes ont été consacrées à l'administration en ma-
tière économique, a la formation des fonctionnaires nationaux, interna-Jionaux et supra-nationaux.

i &
;insi que nous l'avons déjà exposé dans notre rapport sur

fjvmrrjs de ^lorence, le Comité Scientifique correspondait plus parti eu-lièreient à l'activité traditionnelle de l'Institut tournée vers les
«cisnees administratives, elles-même centrées autour du droit adminis-Iratif» selon la conception continentale traditionnelle ; l'influence
française y prévalait sans conteste. Notre compatriote, N. Henri luget,{présidait cg co^iito*

L'étude des pratiques administratives correspondait à un souci,avorté par 1'Amérique, qui est de mettre au premier plan l'étude des
techniques de l'administration. 1.1. Donald Stone présidait aux travaux
ce ce Comité.

SSCIION SCIENTIFI QUE

a) l'^étude des juridictions administratives intêrnationales est lafente du développement même des services internationaux, à Florence, on
'-tait penché sur le statut des fonctionnaires internationaux ou supra-etionaux (Communauté charbon-acier, Conseil de l'Europe, O.T.à.N.). Le

tioriifomre accru de ces fonctionnaires conduit à envisager l'instit action
outer js||ûbunaux administratifs pour assurer leurs droits r le personnel de
tari
l'irfe 'J;u

: bénéficié ainsi de la garantie d'un tribunal international dont
•décisions relatives à l'indépendance politique du fonctionnaire
•srnationà.l ont eu récemment quelque retentissement.

_. Juridiction et jurisprudence internationales administratives, en

^d'élaboration, subissent naturellement l'influence de la construc-

^administrative française et de l'exemple du Conseil cl 'Etat, recon-

; Par le droit administratif comparé comme les meilleurs protecteursie 11 administré.

C'est ainsi qu'un professeur français, Urne Bastid Basdevant^ a
ae i e Tribunal International de l 'O.N.U., que le Statut de la

■
ae

<

Justice dans la Communauté charbon-acier porte manifestement
Preinte des conceptions françaises de la juridiction administrative.

gënifté SUg tLLetade des cas concrets de contentieux administratifs avait

P-tre
ae a

_

Florence par le Irofesseur suédois Eerlits afin de per-
1 x juristes des différents pays de conffonter les règles de

ure
«J - J- V/V-. KJ y-*. UiiJ. V ■ i U W Jt -j

et de fond applicables dans leurs pays respectifs à une



si tuation concrète ôonnoe • Iùalgr^ X© cnoi.^ judicieux des situation
re tenue s comme exemples, cet os methoce ci'étude du droit 3.otnitiistrîji
comparé ne semble pas avoir encore donne "tout Xe profit qu'en attet.
daient ses inspirateurs. IX nous paraît cependant y^ avoir là'unjuJ
à retenir pour la confrontation des différents systèmes juridiques"
existants, de leur econ mie generale comme de leurs solutions prtij
lières.

c) Les subventions comme moyen d'administration, appelaient
l'étude des cas dans lesquels une'.administration, au lieu d'assuaJ
elle-même, par le procédé du service public, la satisfaction d'uni

soin, se borne à favoriser cette satisfaction en subventionnant,s
cet effet, une autre personne publique ou privée.

Ce mode d'action pose, on le voit, de nombreux problèmes :

- quand y a-t-il lieu à subvention ?

- quand doit-elle être obligatoire ou facultative ?

- qui a qualité pour décider l'octroi d'une subvention, son montai

doit-il être discrétionnaire ou fixé à l'avance par application
barèmes ?

- quelles" doivent être les modalités du. contrôle exercé par celai

accad.e la subvention, les conditions auxquelles elle peut être!

Ct ormG Oj g ~t> c • * •

L'étude de ces nombreux problèmes a, semble-t-il, été seule,

ébauchée.

d) L'administration en matière économique avait fait 1 * objet
d'un rapport général de if. Tuget, Parmi les rapports nationaux, a

remarquait les rapports français, turc, yougoslave.

Le délégué turc a fait le bilan des expéri nces d'économie^
pratiquées en Turquie exposant leur origine, la constitution de i !

capital, leur direction et le mode de solution de leurs problème

La mise à l'ordre du jour de ce sujet correspondait natures
ment au développement des interventions de l'Stat en matière eco®

mi que.

Quelles sont les modalités de ces interventions et quelle^
doivent en être les règles, quel est le bilan de l'expérience?
questions ont-elles aus i été seulement ébauchées, car on a pu c

tater qu'au départ il convenait de préciser la nature même des ®

évoqxéea ,
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- B -

ssction rss ir atiquss ad: im s trativas

a) l'importance des problèmes relatifs à l'exécution des pro-

pjes âe développement économique ou d'assistance technique est carac

j3tique des circonstances dans le squelles se déroule aujourd'hui le

vail de l'Institut :

extension pratique de 1 ' .ssistanbe techniqe internationale, désir

•tats-TJnis (principaux bailleurs de fonds de cette assistance),
voir les dépenses faites, produire le maximum d'effet utile, souci

différentes nations assistées de retirer le maximum de profit de

te coopération sans ali&ér pour autant leur indépendance, souci,

in, de certains pays d'élargir leur influence intellectuelle, à

ros de l'étude de ces problèmes pratiques.

le délégué des 'Philippines a rappelé l'importance de l'assistance

inique pour le maintien de la paix.

Le rapport de M. Donald Stone insistait sur l'appareil administra

'propre à permettre la meilleure mise en oeuvre d'un programme

assistance technique. On a examiné particulièrement les exemples

ncrets d'un pays sous-développo s Porto-^ico - et d'un pays à la

"ilisation très développée s l'Autriche, les procédés dits de la

rporation publique, les méthodes de coordination des divers services.

Notons tout particulièrement des communications intéressantes

.• Igler, délégué autrichien, qui montra la nécessité de poursui-

edansles pays démocratique-s évoluéq l'exécution des programmes d'as-

stance technique, en tenant compte des institutions représentatives
.stantes, de l'opinion, etc...

Il faut, a aussi fait observer lé. Igler, distinguer entre les

,ts pouraivis parles programmes économiques d'assistance, bous avons

•M-même mis en lumièvre la nécessite d'associer l'opinion tant pu-

que parlementaire, à l'exécution de tels programmes et d'uti-

à cet effet des techniques d'informations convenables.

Le Délégué israélien présenta de judicieuses observations sur

8 Apports entre- l'assistance publique et les différents budgets

^ aême nation.

L) L'étude du budget montrait la transformation de son rôle.

, moyen de contrôle du Parlement sur l'exécutif (la doctrine an-

pratique parlait du "pouvoir de la bourse") le budget est devenu

'mt tout, par son volume, un élément essentiel non seulement pour

^distribution du revenu national, mais encore pour la mise en rap-

9Mii,^|oi'»ixiîû«fga«88i^sgs?tmsist«4n8ivSfî|f8ïlg« âa fi»^ses et
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Il touche ainsi toute la vie économique et l'examen clu budgeta été ainsi l'occasion cl'un remarquable rapport de H. Stammati, ipreteur général au iiinistère des Finances d'Italie, résumant très'brp^"lamaient les problèmes mêmes de la planification.

2û. Parent, Premier Président de la Cour des Comptes et II. Sarau'iConseiller référendaire à la Cour des Comptes, Seci"étaire du ComitéFrançais "coût et rendement des services publics" exposèrent nos mé.tho 'es de présentation, le tfavail de la Commission des Comptes delàNation, l'étude du prix de revient des différents services, etc..,

II. le Premier Président Parent a encore mis en lumière le dosai-sissement consenti en fait par le Parlement français en faveur du Coi.missariat au Plan, les problèmes te cliniques posés par un budget d'in-
ve s tissement nécessairement valable pour un cycle d'années, et dans
lequel le s reports de paiement deviennent normaux et non exceptionnels,

"L'évolution des attributions de l'Etat fait qu'on pense davat'pà l'équilibre économique" a-t-il fait observer, d'où la recherche d'à;comptabilité dnationale avec des méthodes nouvelles.

Pans des paj^s comme la Yougoslavie, le budget de l'Etat embrasse
une part beaucoup plus grande du revenu hational. è'ncore fnut-il ob-
server que la recherche d'une plus grande autonomie des différentes
industries conduit à délaisser les règles de l'unité et de l'universitédu budget.

Les délégués hollandais ont indiqué comment étaient établies le©
méthodes de bilan et comment ils distinguaient, du caL cul des ,dépers3scourantes, l'évaluation du coût véritable d'un service.

L'organisation du budget a montré le délégué du Portugal, ne psut
être la 'même dans différents pays, cependant que le délégué italien
insistait sur le r"le politique du budget. Et le délégué de l 'Autriche,
en même temps qu'il indiquait les problèmes 3uridicp.es posés par le
budget dans un pays à constitution rigide comme le sien, insistait sur.
la nécessaire liaison entré l'action d'assistance, le Gouvernement et !
corporations intermédiaires.

Analysant le cas de son jeune pays sans routine et sans expé-rience à la fois, M. Rosolio, Délégué d'Israël, a signalé la distinc-tion du budget courant et du budget de développement et recherché leS
ressources les plus propres à financer les programmes de développe 5® 1 ' 1"

Il a fait observer que la part des déperses administrative.?un tel budget^variait avec le développement de l'action d ' investisse-ment ^et montré, lui aussi, comment se posait le problème des reportset décalages de paiement dans les investissements à long terme.

,. / « •
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c) L'inégalité de développement des traditions administratives
aorales entre les différents pays intéressés avait fait mettre à 1'

3re cta jour l'obtention de normes professionnelles et morales plus
vées dans les services publics.

or-

éle-

Comment faire pour que, dans les pays sous-développés, bénéficiai-
r es d'un programme d'assistance technique, la conscience professionnelle
des fonctionnaires prenne au plus vite la rigueur et les exigences
qu 'on lui connaît dans les pays occidentaux ?

Cette question, inséparable, on le voit, de celle de la formation
des fonctionnaires, a fait l'objet de différentes observations. On a

lis en lumière la nécessité de garantir aux fonctionnaires un niveau
de vie matériel.,, qui les mette à l'abri du besoin et de ses tentations ;
on a insisté sur le développement de leur conscience civique.

:ilÈ

M. Bourdeau de Eontenay, dans une intervention très remarquée,
a souligné l'a nécessité de développer le sens de l'humain, une approche
humaine des problèmes - M. Grégoire et lui ont indiqué qu'il serait
illusoire, voire ridicule-,. de prétendre obtenir une élévation de la
moralité des fonctionnaires pria pratique de cours ds morale, lesquels
feraient sourire lus que réfléchir - et que l'élévation véritable de
la moralité devrait être demandée à l'exemple, à l'êsprit de corps à la

.tsj participation à un idéal national.

us
Ainsi fut-on amené à poser le problème du loyalisme politique du

fonctionnaire et M. Grégoire a pu rapprocher, sans les juger, mais si m-

planent pour les exposer, le système anglais qui met le fonctionnaire
su êehors de la vie politique et le système français qui semble attendre
un surcroît de civisme chez le fonctionnaire, de sa participation à
tous les courants de la vie publique. Le droit d'association et le
droit de grève des fonctionnaires devaient ainsi être évoqués.

On a échange des informations sur l'ouverture de l'éventail des

rémunérations qui varie nécessairement avec l'ensemblre du milieu social
d'un pays donné.

- 0 -

SB AilCES COil-UIfES

la formation des fonctionnaires a été l'occasion pour !.. Bourdeau
"1 -Pnn r< + -i vi .o ma mi*, rl P* X ' S C O XoPr

tJ ontenay d'exposer la conception et le fonctionnement d
htionale d'Administration dont nous avons pu, une fois de plus, mesu
8r tout 1 ' attrait.

Dans plusieurs ]bays neufs, en Israël, en Amérique du Sud, la ten-

paraît être de créer des-Ecoles d'Administration sur le modèle

qui ouvre à notre pays des possibilités d'influence non
Jmce
X?Çaîs, ceéêligeables.
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Liais convient«•il de créer des Ecoles Nationales d' ^ministraiiju
non plus seule axent pour les hauts foncti onnaires, pour pour ceux d'un
rang moyen ? Plus genor aie nient, quelle part faire a la méthode fr an—

çaise, qui, au moins dans sa tra'ition la plus classique, tend à

mettre l'accent sur la formation du fonctionnaire prealaolement à son

recrutement ou sur la méthode américaine, dite de "In Service Training"
qui, rechutant beaucoup plus rapidement avec moins de garanties ôe sùJ
bilité, s'attache davantage au perfectionnement des fonctionnaires
une fois nommés ?

le Centre des Hautes Etudes administratives marque ainsi une évo-
lution de lu pratique française vers le système américain, On a parti-
entièrement apprécié les observations de I1L1. Samuel, délégué anglais,
Heming et , délégués américains,
Directeur suédois de l'Institut administratif d'Ankara.

e) Formation des fonctionnaires et assistance technique prèsen-
tent d'ailleurs naturellement des questions communes s une des formes

de l'assistance tec".niqe internationale ne consiste-t-elle pas, pour
des pays plus développas, à faciliter la formation des fonctionnaires
de pays moins développés ?

les méthodes de cette aide ont fait l'objet d'une intéressante
communication de H. Chaulant, Inspecteur Général des l'.T.T. et Pré--

siéent de l'Institut technique des administration publiques. Quelle
part faire à l'envoi de fonctionnaires en sige dans le pays plus dévelfl

pé ; quelle part, au contraire, è lu venue de fonctionnaires du pujs !

plus développe dans le pays assisté ? Faut-il surtout envoyer de jeass
fonctionnaires qui ont une

* lus longue carrière devant eus, mais nioins

d'influence immédiate, ou des fonctionnaires plus âgés à influence
plus grande ? Faut-il limiter les échanges aux catégories supérieures
de fonctionnaires ou en faire aussi bénéficier des fonctionnaires de

catégories plus modestes, qui pourront, dans leurs propres cadres,
servir d'exemple et répandre la connaissance des méthodes de pays
étrangers autour d'eux?

H. Bourdeau de Fontenay a insisté sur la nécessité de soustrt-»
tout fonctionnaire supra-national à l'influence de l'Etat national
d'origine et de lui donner la sérénité d'esprit requise.

Il a aussi fait observer que d es cycles d'informations prépra-
raient utilement sur place le foncti onnaire à la connaissance des

pays ou il doit se rendre ultérieurement.

M. Hodson a de môme insisté sur la préparation pratique neces-

saire pour résoudre les difficultés de langues 5 1". Gaudeme-t, sur i

nécessité pour le fonctionnaire international, d'une formation
s'ajouter à celle du fonctionnaire national ; il a signalé 1 'i*}' Lud
d'instituts Internationaux spécialisés, tls ceux de Nancy et de^
associant dès a présent des fonctionnaires et des étudiants de n*

ti-onalités diverses.

• • / • ♦
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Tels sont, très bri -v gqig nt resutn.es, quelques—uns des problèmes
qui ont ete evocqu.es a, piopos g.g chacune des matières énuméréos.

- D -

STATUT ST I'FlESIDEÎTCS DE L'IFSTITUT.

les travaux de l'Institut se sont enfin achevés par une révision
de ses statuts et lu désignation d'une nouvelle direction.

A l'issue do ce Congrès, l'Institut des Sciences . ainistratives
a procédé à une transformation de ses statuts. Celle-ci était désirée
po'or

• lusieurs raisons s l'accroissement du nombre des pays adhérents,
la reconnaissance par l'O.D.U. officialisant l'Insti !:ut internatio-
nul recommandaient la transformât ion des statuts, soumis à la loi
belge en raison du siège de l'Institut et conçus sur le modèle des
statuts d'une association.

Les Américains auraient voulu substituer à l'association une

manière de fondation.

Les statuts adoptés en fait réalisent un compromis par lequel,
malgré les critiques de certains délégués français et turcs, les Et ..ts
et le s sections nationales tendent è être considérés aux lieu et
place des individus comme les membres principaux.

Le Président sortant, Y... Leimgrubor, Chancelier fédéral suisse
arrivait à expiration de ses pouvoirs. On s'est demandé si la pré si-
dence devait être donnée À. une outre "petite nation" confornement
à la tradition, ou é une grande, et, dans l'affirmative, à laquelle.

les deux questions ont été tranchées à notre av ..nt âge puisque
Cissin, Vice-Président du Conseil d'Etat, qui avait suppléé
leimgruber pendant sa maladie, a été, à l'unanimité, élu Président î

ûe l'Institut pour trois ans (il sera le premier président français).

Le Comité de Direction prévu comporte les Présidents de Comités
elle Bureau proprement dit.

Tel est le résumé des travaux du Congrès.

Quelles conclusions comportent-ils ?

~ luant au choix des sujets,
"quant aux méthodes et influences en présence,

compte tenu de l'expérience d'aotros remontres,
Quant . l'attitude à recommander .o. la France.
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- III -

CHOIX ISS SUJETS

Plusieurs délégués ont regretté que les confrontations auxquels

il avait été procédé n'aient pas donné tout ce qui pouvait en être

attendu de précisions pour plusieurs sujets, nous l'avons vu, los

questions ont simplement pu être esquissées.

Ces déconvenues mène illustrent les difficultés qui se présents

dans le choix dos sujets de toute rencontre semblable.. Si 1 ' on retix; 11

des questions précises, limitées, elles risquent de paraître raéciiocr;. p

ment intéressantes pour des délégués de qualité que leurs fonctions

habituent à embrasser de vastes horizons ; si l'on retient dos sujets

plus vastes, le danger est que certains délégués s'en tiennent ides a

généralités, voire à des banalités. Les sujets qui préoccupent los a

délégations varient d'ailleurs avec l'ampleur de l'horizon familière
!

d:

aux personnes, voire aux pays. Ceux qui dominent le mieux leur matià: te

sont enclins 1 considérer les questions les jlus vastes, qu'ils rc-

nouvel lent par leur a aaière mémo do les aborder. Ils pansent, par

exemple, au problème du contentieux administratif national ot intej ti

national, né de l'insuffisance technique du pouvoir judiciaire pour es

garantir les droits individuels, au budget économique et à ses rapre: le

;vec la Comptabilité nationale, aux rapports de 1 1 administration etf

pouvoir politique.

liais le traitement utile do ces problèmes généraux exige toc5

motion intellectuelle assez forte et plus nombreux sont peut-ôtreh

pays, voiroles f oncti onn-ai res, qui s'attachent é des sujets plus r

tiques et limités ; recrutement du personnel, pl.ee et rêle des sc-r-

vices dits "organisation et méthode", opportunité d'un "planing

central", structure des administrations, place et rôl : des services

budgétaires, matériels administratifs, cartes perforées, etc...

l'ordre du jour est, on le voit, presque fatalement un coœprW

entre des préoccupations de divers ordres.

- IV -

léETEIOIES EH 1RBSEHCE

Il est assez simple d'énoncer après l'expérience quelques^
techniques propres k augmenter la fécondité de telles rencontres^
faut exiger plus sévèrement l'envoi préalable dos rapports natio^.
et du rapport génér al afin que chaque délégué puisse, avant d 1

,»

connaître avec précision, los informations apportées par d'autre

tracer une liste précise des questions qu'il entend discuter

qu'il peut se préparer à traiter^ peut-être convient-il de dona®

Président un pouvoir plus actif de "direction des débats, etc. •'



Ces questions techniques ont ete ovoquees dons les discussionscoufs desquelles les d-olegu.es ontf-3.it le bilan du Congrès ; uneintervention critique de lé. Eisenmann, Professeur à la Faculté deDroit de Paris, a beaucoup frappé, et à 1 demande notamment de plu-sieurs représentants irançais, il a été décidé de créer une commissionappelée v. mettre au point les kl. tho de s de travail des congrès ultérieur'
Mais, il faut -aussi reconnaître la différence des méthodes, de"l'attaque" des roblèmes tenant aux mentalités continentales (princi-paiement française) ou anglo-saxonne (principalement américaine).
Dans une récente conférence à la Fondation des Sciences politi-qiBS, un fonctionnm-e français qui apporte dans les rencontres inter-nationales les mômes qualités d'esprit que nous avons pu reconnaîtredans sa gestion des services qui lui sont confiés, II. Grégoire, carac-térisait justemement deux conceptions différentes de l'administration
- la conception dclassique française, selon laquelle l'adainis-tration est m service inséparable 'de fins déterminées, dont l'espritest plus important que les techniques et commande l'emploi de tous "•les éléments-contingents ;

- une conception américaine, selon laquelle l'administration estun ensemble de techniques dégagées par l'expérience, utilisables p.ora importe quel service, aussi bien par de grandes administrations pri-vées que par des administrations publiques.
L'administration française part d'un régime d'inégalités juri-ôique, notré système napoléonien, et cherche à garanyir l'individufcas ce système différent, en tout état de cause, de l'entrepriseprivée.

les Américains partent d'un régime- d'égalité et étudient destechniques qui ne sont pas indissolublement liées aux services pu-Plies.

la méthode américaine, .en faisant abstraction des considér ationsPolitiques, paraît plus objective et offre aux pays neufs comme aux or-S®isations techniques dos Mations Unies un grand attrait ; elle fait^oire qu'il suffit d'-adopter les procédés techniques des pays évo-ii(os pour les rattraper.
La conception française conduit nécessairement à réfléchir surOïisooible de la situation politique et sociale d'une Mat ion pour cher-'ter l'administration qui y correspond et permet aux intéressés de"UUx retrouver leurs préoccupations et leurs expériences réelles.
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LES SBIÏIIlAlRES D'ETUDES iDllIDISTRiTIVSS

Los Congrès do l'Institut no sont pas les seules rencontras

propres à illustrer ces réflexions,

Aussitôt après la session de l'Institut, s'est tenu, à inkira

un Sémin ,iro d'Etudes administratives.

Si son organisation technique a pu être appréciée, des délé-

gués se sont plaints du caractère trop autoritaire des ordres du

jour préalables, eu égard à la haute qualité dos participants, d'un

"dirigisme intellectuel" et d'une emprise excessive de la technicité

le tout d'ailleurs mal supporté.

Différents problèmes y sont posés s

- rapport du politique et de l'administratif ;

- délégation d'autorités ;

- service du personnel ;

- méthodes de recrutement, de sélection et de formation ;

Probi è me s bud gétaires.

L ' abdond _n.ee des sujets évoqués a fait que certains seulement

ont été traités, leur choix même a été affaire d'influences ration

les.
Certains délégués ont estimé que l'excès do préparation par l

services de l'OiH.U. avait abouti à faire trop grande la place ouï

questions techniques — ... et aux préoccupations américaines.

Les reproches semblent avoir été moins graves pour le déroule-

ment du Séminaire de Rio de Janeiro. Les participants français^ ont e<

meilleure impression.. Encore faut-il noter que la classification
des questions traitées était^spécifiquemc nt américaine et que sup

et participants furent trop nombreux pour permettre la rigueur d cS'

prit.

Il sera intéressant de suivre les enseignements du Séçttinairo

de Rangoon qui doit se dérouler ces prochains mois, l'O.N.R» susci-

on le voit, une série de rencontres régionales.

C.
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EITSEIGITI5.;BITQBIOIJR Lé PRalTCE .

En tout état do cause, quels enseignements pratiques tirer
pour nous do telles rencontres ?

ïTous avons, dans notre rapport do 1951, insiste sur l'intérêtpratique intellectuel que devait présenter, pour des parlementai-ros, la fréquentation de hauts fonctionnaires nationaux et étran-
gers ; elle crée la confiance entre hommes appelés à collaborerà clos postes différents ; elle élargit l'horizon intellectueldes uns et des autres. Nous ne reviendrons pas sur ces réflexions.

3,- L'assise géographique de l'Institut s'élargit. Les pays du ï '050 n-Orient y prennent un intérêt accru.

Certes, le Congrès d'Istanbul n'a pas donné ce que l'on en atten-àait, beaucoup de pays arabes s'étant abstenus lorsqu'ils ont suqu'ils ne pouvaient obtenir l'exclusion d'Israël ; af s, 1' ,11e-
magne occidentale était, pour la première fois, représentée auCongrès de l'Institut ï si sa présence fut discrète, elle estévidemment appelée à m ni fes ter, dans les rencontres ultérieures,la recherche d'une reprise d'influences.

C- Par le nombre des Hâtions, et notamment d es jeunes nations repré-sontées, cos rencontres sont, pour les conceptions et méthodes
nationales plus -anciennes de 1' administration, une occasion do
confrontation ; on connaît ceux cl ont on entend parler et qui se

manifestent, on oublie les absents.

La présence d'une délégation française -aussi nombreuse a étéaurouse à Istanbul : dans cette Turquie, où la langue française estscore prépondérante, mais subit auprès des jeunes générations unetrès sévère concurrence anglo-saxonne, c'est le français, qui a étésployé presque exclusivement au Comité Scientifique, à égalité au"Oaitc- des Pratiques. Les interventions de notre délégation ont attiréelle l'attention (nous avons aussi entendu dans notre 1 aiguë^'excellentes interventions des délégués d'Etat associés).

^ Négliger do telles occasions,de faire connaître hommes et penséesVarice serait renoncer à l'influence intellectuelle que nous reven-Muons « Ce serait aussi priver les jeunes pays de tout ce que peutpar àonnor notre méthode d'esprit, qui est justement de faire une plac,
; .

grande que d'autres à l'humain, à la considération d'un contexte0c ifL et politique déterminé.

l'élection d'un président français, les initiatives françaises er
•è ^'uno réforme des méthodes de travail nous donnent des possibila—influence accrues - elles seraient compromises si l'effortcçssairo n'était pas fait pour assurer en permanence une roprésen-" tlom françai se valable.
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Notre pays devrait aussi insister pour la publication à frais

communs des travaux des Congrès ; ceux de Florence n'ont pas encore

été intégralement publiés, car on -avait pensé que l'impression devrait,
être laissée à la charge du pays d'accueil ; si nous faisions modifia
cotte pratique, nous y trouverions l'avantage de faire "sortir" cfM
tivouent les travaux faits,... et de créer un précédent heureux pour

l'hypothèse où, un jour prochain, Paris ou telle autre villa français;
accueillerait une session de l'Institut}

Signalons aussi quo la section française n'est pas en état de j
s'acquitter, envers l'Institut, de la cotisation qui résulte de l'.p.
plication des barômes statutaires à sa population. La nation qui pré.
siàe l'Institut a ses "impayés".

M. le Secrétaire d'Etat aux affaires Etrangères, è qui nous en

faisions l'observation lors de la discussion du budget des affaires

Etrangères, dans la séance du 3 Décembre 1953, nous objectait que h

contribution du budget français n'était pas déterminée par l'applici-
tion des conventions internationales, m .is forfaitaire et uni1 itéra-

le ment fixée par le Département ministériel intéressé (J.O. C.R, loba

p. 205C, 2051, sur la- chapitre 42-32).

Cette observation, littéralement exacte, ne tient pas compta mi

fait que la reconnaissance de l'Institut par l'O.N.U., en lui confo-

r-ant un rôle officiel, donne à ses statuts une utorité supplément!:
et qu'il faut mettre la section fx'-anç.iso en mesure de faire face àd!

obligations ainsi qualifiées, si l'on veut prétendre tenir la pl «ce

qu. nous assignent notre tradition et notre présent.

liais, nous n'aurons pas assuré une reprose citation suffisante
à la France, si notre vigilance se limite aux rencontres de l'Instift
l'assistance tcchniqn internationale ouvre d'autres perspectives, po S;

d'-autres problèmes, requiert sans cesse l'envoi de techniciens à

1 ' étranger.

Ceux-ci apportent naturellement dans des pays jeunes les acti#

de leur nation d'origine, ses disciplines, ses exemples et son^infy'
or, a plusieurs reprises, là où des experts français étaient desiï-^
et même do arides, notre pays n'a p s répondu aux offres faites,
de Français volontaires pour partir ; on a dû constater-, dais d'-W u

circonstances, que les services techniques de 1 '0,.1
T .u .nhpportaicnwf

une bonne volonté p erticulièro au recrutement de techniciens aranÇ-;^.
tantôt nos candidats, môme les eilleurs, étaient bien vite juges #

lisants, tantôt, fait plus grave, les conditions mémo exigées ces^
didats aboutissaient pratiqucm nt, tacitement mais certainement, ,

l'éviction des Français ; on demandait, par exemple, une longue ■c |
rience de l'administration publique ot des affaires privées à D

.. / • *



ofj le cumul de ces experi onces, .croquent on Amérique, est pratiouo—
aont exceptionnel en^France. C'est pourquoi, semble-t-il, l'Institut
d'etao.es aoministrativos q„ i vient de s'ouvrir, a ink cri, no comporte
n,ucun jj x'ixiç i i s ^ les Canaid u"fcuj?os cl g nos conpi'fcx'io'tos ly ^nt g~fco gcox —

tées par application de ces critères.

Il convient donc, si nous voulons maintenir l'influence fran-
çmse, de réagir contre la tendance de certains services internatio-
naux, de combattre les évictions implicites - et .ussi d'avoir des
candidats français valables en toutes circonstances.

Ceci exige sans doute un encouragement à 1 T accomplissement âe
dissions à l'étranger. Le goût des voyages peut paraître moins déve-
loppé en France qu'ailleurs ; c'est précisément une raison d'en fa-
voriscr le progrès.

Sign .Ions aussi l'intérêt que présenterait la mise en circula-
tion âc guides des administrations françaises, l'établissement de
listes d'experts, la diffusion de certains documents tels que les
rapports du Contre des Hautes Etudes Administratives.

Nous nous bornerons, ici, à effleurer ces questions ; aussi,lion rejoignent-elles l'ensemble du problème do l'expansion culturel-I e française à l'ëtrangerbsur lequel le Conseil de la République a déjàeu l'occasion, dans sa séance précitée, de faire connaître ses préoc-épations et ses souhaits.

Faut-il ajouter, à l'usage de ceux qui seraient tentés de voirUns las initiatives suggérées, l'occasion do nouvelles dépenses et
comprendraient pas 1 . raison d'être, que le maintien et l'ex-

û Qsion de l'influence française ne sont pas seulement affaire d'un

pguciï nation !, après tout bien légitime, mais ont aussi leur
Uurît politique et môme économique ?

Nous avons déjà eu occasion de le dire au cours du débat sur
le Budget clos affaires Etrangères ! Ne faut-il pas, à la fois, onvi-
sager l'obligation dans certaines fonctions publiques d'accepter des
séjours temporaires à l'étranger comme on accepte un séjour en pro-vincc ou dans l'Union Française - et ne faut-il pas aussi tracer les
règles administratives qui assureront aux fonctionnaires fr mçais
accomplissant un stage à l'étranger, la meilleure prise en compte de
co temps - et de bonnes conditions do r éintégration ?
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'administr otion est attentive aux. disciplines
françaises sera mieux disposé, dans des circonstances importantes,
à seconder notre diplomatie, à rechercher notre alliance : do htsita
fonctionnaires formés "à la française" comprendront mieux les intérêts
de l a France

Un p ays dont 1

inçaises sera mieux

economicp.cs;
tréprises de
clients dans

, les courants culturels
les industries français
travaux publics, etc...
des pays plus attentifs

haèard que, récemment, en
'

ont pu obtenir la commande
ot c • • •

déterminent aussi les courants
s, l'édition française, nos on-

trouveront plus facilement des
à la Franco. Ce n'est pas par

mérique latine, des entreprises françaises
de travaux importants, construction de néti

Soyons, en tout cas, assurés que, si nous ne devenons pas plis
actifs,nous serons supplantés avant longtemps, non seulement par l'in-

fluenee améric.ine, mais encore par l'influence allemande ,revenue.

tinsi, apparaît
quoment utiles par 1:

Chaqn délégué repart
tation qu'il no

admirais tr .tion
dont de telles
avec soin ceux

se
het

•la portée de telles rencontres. Elles sont teem

s confrontations d'expériences qu'elles pormo
ciocuaon-

de f .ire connaître dans

sont les contacts hua va

ssions sont l'occasion. C'ost pourquoi il faut choisi

qui on donna l'honndur do représenter la Franco.

tient
mais

avec, sur les pratiques étrangères, une

qu'à lui de méditer et

plus importants encore

Mai i ainsi apparaît .ussi l'utilité nationale de telles renco»

très. "Si vous y allez on savant, disait justement M. Grégoire, dons

l'oxposé déjà cité, vous risquez d'être déçu. Si vous y allez en œi®'

sionnaire de l'action culturelle française, il dépend de vous de nb

pas déçu".

Nous ne saurions résumer nos propres conclusions mieux que pb

cette citation.

Le Conseil de
la mesure de ses

1 a République, informé de ces problèmes,

demande
1951 î

moyens, cette forme la pensée fr nç oiso
aidera

'il

au Gouverneae nt, une fois de plus, comme il 1 déjà fait e»

./•
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- de favoriser chez nous , par la création de chaires et d ' enseigne aientsappropries, le developpemont aes disciplines .d ..inistr-ativas (nous neconsacrerons pas de dGVGloppOuion"t particulier à co problème oui aciavatage sa place dans l'étude des services de l'Education 1? ti on-ledu llinistere de 1' Intérieur ou de la Présidence du Conseil) ;

' '

, do fourni-l moyens matériels plus corrects et mCmo simplement sto—tutair es u ceux qui représentent 1 a Franco dans les organismes compo—tents oe 1 ' 0 .1 »U • ou de l'C.i, .a.S.C.O» ou des organisme s qu 'ilsemploient ;

.d'apporter tout son soin L faire p,sser le plus cl ' influence françaisedans la mise en oeuvre do l'assistance technique en matière adminis-trativo -

R
Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous proposonsd'adopter la proposition de résolution dont la teneur suit s

"Le Conseil de 1 a République invite le Gouvernement à développersa coopération avec 1' Institut International dos Sciences administra-tives, à occroitro la participation de la France à l'assistance techniqdinternationale en matière administrative et, plus généralement, à pren-dre toutes initiatives utiles pour assurer la connaissance et 1' in-fluence des méthodes françaises d'administration ot do sciences admi-nistrati vos".
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

*

J.V.

C 0 M M I S S I 0 N DE L ' INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMRJILxLS, ALGERIE)

Présidence de M. MUSCATELLI, Président

Séance du Jeudi 25 Mars 1954

La séance est ouverte à 10 Éeures 30

Présents : ML. CHAMPEIX, DELRIEU, Mme Marcelle DEVAUD,
ML. SRJALBERT, Jacques GADOIN, Robert GRAVIER,
LE BASSER, Waldeck L'EUILLIER, LODEON, Abdallah
MAIIDI, Georges MaRRANE , Léon MUSCATELLI, Marcel
RUPIED.

Excusés : MM. ASSAILLIT, Raymond BONNEFOUS, BOZZI, FRANCE-
CHANTE, SCHWARTZ, ZUSSY.

Absents : Ml. Georges BERNARD, DEUTSCBMANN, Léo HAMON,
LACHEVRE, de LA GONTRIE, PIC, PIDOUX de LA ADHERE,
RESTAT, SOLDANI, VAÏÏTHIER, VERDEILLE.
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ORDRE DTJ JOUR

Désignation d'un rapporteur pour le projet de loi(n° 106, annee 1954) relatif aux conseils de prud'hommes
en Algérie.

C OKI'TE—RENDU

Le Président, M. KUSCATELLI, ouvre la séance.
-

M. DELRIEÏÏ est nommé rapporteur du projet de loi
(n° 106, année 1954) relatif aux conseils de prud'hommes
en Algérie.

LE PRESIDENT'.- l£.es chers collègue, le Conseil de la
République va être bientôt saisi du projet de réforme fis-
cale .

Deux articles de ce projet de loi concerneVdes taxes
locales. Je pense que vous voudrez vous saisir pour avis
de ce texte. Nous pourrions même, d'ores et déjà, désigner
notre rapporteur pour avis.

I. 25.3.54
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La séance est ouverte à 10 heures 30
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Présents : MM. Raymond BONNEFOUS, CRAMPEIX, DELRIEU, DEUTSCHMANN,
Mme Marcelle DEVAUD, MM. ENJALBERT, FRANCK-CHANTE,
Jacques.GADOIN, Waldeck L'HUILLIER, LODEON, Georges
MARRANE, Léon MUSCATELLI, PIC.

Excusés î MM. ASSAILLIT, BOZZI, Robert GRAVIER, LE BASSER, Abdallah
MARDI, RESTAT, SCHWARTZ, ZUSSY.

Suppléants : MM. AUBERGER, BENMILOUD Khelladi, Paul CHEVALLIER.

Absents : MM. Georges BERNARD, Léo HAMON, LACHEVRE, de LA GONTRIE,
PIDOUX delà MADUERE, Marcel RUPIED, SOLDANI, VAUTHIER,
VERDEILLE.
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. DELRIEÏÏ sur le projet de loi (n° 106,
année 1954) relatif aux conseils de prud'hommes en

Algérie.

II - Rapport de M. LODEON sur la proposition de résolution
(n° 543, année 1952), de M. SCHWARTZ, tendant à inviter
le Gouvernement à prendre pour "base, en ce qui concerne

l'application des lois d'organisation municipale, le
total général de la population des communes.

III - Nomination d'un rapporteur pour laproposition de réso-
lution (n° 382, année 1953) de M. BERTAUD, tendant à
inviter le Gouvernement :

1 e ) à dégager d'urgence la responsabilité personnelle
pécuniaire de comptables communaux mis en débet
par la Cour des Comptes, à l'occasion du rembour-
sement par certains agents communaux logés, de la
valeur du logement ou des avantages accessoires
du logement;

2 e ) à rappeler aux comptables les règles de déférence
qu'ils doivent observer à l'égard des maires,
chargés de l'administration communale et les limi-
tes de leurs droits dans l'accomplissement des
tâches quileur incombent;

3°) à compléter la loi du 28 avril 1952, portant statut

général du personnel des communes et des établis-
sements publics communaux pour conférer aux assem-

blées communales le droit de fixer la liste du

personnel logé soit par nécessité de service, soit
dans l'intérêt du service et, s'il y alieu, de^
réglementer le remboursement de la valeur repré-
sentative du logement et de ses accessoires 0

COMPTE RENDU

M. MUSCATELLI, Président, ouvre la séance et donne la

parole à M. Delrieu pour son rapport.

• • j • •
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M. DELRIEU.- Mes chers collègues, le projet de loi qui
nous est soumis met fin à une situation transitoire dans le
domaine des conseils de prud'hommes résultant, d'une part,
de l'état de guerre et, d'autre part, du vote du statut de
l'Algérie.

Ce texte harmonise cette partie de la législation du
travail avec les principes énoncés par le statut organique
de l'Algérie. Déposé en juillet 1952 par le Gouvernement, ce

projet de loi a été amendé par la Commission de l'Intérieur
de 1'Assemblée Nationale le 20 mars 1953 et adopté sans débat
le 9 mars 1954.

Il correspond à un besoin pressant de mise au point de
la législation pour tout ce qui concerne l'électorat, l'éli-
gibilité et le fonctionnement des conseils de prud'hommes des
départements algériens. Il ne soulève, à l'exception d'ajus-
tements de détail, qu'un problème : celui du vote des femmes
musulmanes en la matière.

Il établit une égalité absolue entre tous les citoyens,
augmentant le nombre des prud'hommes pour maintenir à la fois
la parité parfaite entre les catégories ouvrières et patro-
nales, comme entre les collèges électoraux.

J'ai à appeler votre attention sur certaines modifications
de forme et sur un point important touchant le fond du pro-
blême.

Tout d'abord,l'article 19 doit être libellé dans les
termes mêmes du projet gouvernemental pour des raisons de
clarté et dans l'intérêt du personnel visé :

"Le statut et la rémunération des secrétaires et secré-
taires-adjoints des conseils de prud'hommes sont fixés par
règlement d'administration publique pris sur le rapport du
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice."

Contrairement à ce qui a été dit lors de la discussion
du texte devant la Commission de l'Intérieur de l'Assemblée
Nationale, les secrétaires des conseils de prud'hommes d'Al-
gérie ne sont pas soumis, en ce qui concerne leur statut et
leur rémunération, aux dispositions de l'article 19 du Livre
IV du Code du travail, modifié par lajloi du 11 avril 1946.

En effet, la loi du 11 avril 1946 a réformé l'article 19
du Livre IV du Code du travail sans se référer à la loi du

• j • • m
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~l 1 9ui régit seule les conseils de pnid*hommes en
Algéi\t6 # -E—6 6st ? pcii* suite j inapplicable en Algérie <>

Au surplus, cetoe loi du 11 avril 1946 n'a pas, en fait,
pu recevoir exécution dans la métropole, le décret d'appliea—fcion n ayant pas pu unifier les situations des_ secrétaires en
ponction dans les conditions les plus diverses.

XI convient donc de reprendre l'article 19 et de modifier
pour concordance, la deuxième ligne de l'article premier en v
ajoutant le chiffre "19".

les articles 22, 25 et 24 doivent, eux aussi, subir quel-
que s retouches ayant pour but de les adapter à la loi du 28
mars 1955 qui a modifié, entre-temps, les articles 22 et 25
du Livre IV du Code du travail.

Le nouveau texte a abaissé de 25 à 21 ans l'âge de l'é-
lectorat, et de 50 à 25 celui de l'éligibilité.

Pour le reste de ces deux articles, ce ne sont que des
corrections de fautes d'impression "domaniers" au lieu de
"douaniers" ou d'omissions "d'administrateurs de sociétés
anonymes...

La question de fond est la. suivante : doit-on accorder
le droit de vote en matière prud'homale aux femmes algériennes
alors qu'elles ne détiennent pas ce droit en matière d'élec-
tions politiques ?

Le projet de loi qui nous est soumis accorde ce droit de
vote aux femmes musulmanes.

Ces dispositions ont été insérées par la Commission de
l'Intérieur et votées par l'Assemblée Nationale, sans obser-
vation du Gouvernement, qui ne les avait cependant pas prévues
dans son propre projet.

En fait, ce problème est posé dans des conditions spécia-
les par suite de l'évolution politique interne de l'Algérie.
La loi n° 47-1855 sur le statut organique des départements
algériens (article 4) prévoit l'extension du droit de vote
aux femmes musulmanes sur décision de l'Assemblée Algérienne,
pour fixation des modalités d'application de ce principe. Or,
celle-ci n'a pas résolu pour l'instant ce problème, ce qui
écarte provisoirement les femmes musulmanes des listes élec-
torales et des urnes.
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Pour remédier aux difficultés d'application qui en résul-
teront, l'Assemblée nationale confie aux Ministres intéressés
le soin d'arrêter par décret la procédure d'inscription en

attendant la décision de l'Assemblée Algérienne sur l'ensem—
ble. i

Je demanderais à la Commission de prendre position sur
ce point.

Mme DBVAUD.- Je suis tout à fait partisane de l'adoption
du vote des femmes musulmanes en matière prud'homale. Cette
expérience pourra être utile et constituer une sorte de test.

In effet, les femmes qui exercent une profession de
commerçant sont beaucoup plus évoluées que l'ensemble de la
population féminine algérienne et je pense qu'il n'y a pas
péril à leur confier le droit de vote. D'après leurs réac-
tions, nous pourrons voir si ce droit de vote peut être étendu
en matière législative.

Je rappellerai, d'ailleurs, que les femmes françaises
ont eu le pouvoir de voter en matière prud'homale avant d'à-
voir le pouvoir de voter en matière législative.

M. CHAMPEiX.- Je suis parfaitement d'accord avec

Mme Devaud.

M. MUSCATELLI.- Je partage également tout à fait le
sentiment de notre collègue.

M. DBLRIEÏÏ.- Je proposerai donc au Conseil de la Répu
blique l'adoption du texte de l'Assemblée Nationale.

Sous le bénéfice de ces observations, je vous demanderais

d'adopter le projet de loi sans autre modification.

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.

^Mais l'Assemblée Nationale, anticipant, uniquement en
matière des conseillers prud'hommes, sur les décisions de
l'Assemblée Algérienne, a décidé dans les articles 22 et 24
d'inscrire sur les listes spéciales des prud'hommes les
femmes remplissant les conditions générales d'électorat,
malgré leur non inscription sur les listes électorales poli-
tiques.
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Le rapport de M. Lodéon sur la proposition de résolution
(n° 543, année 1952) de M. Schwartz, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre pour base, en ce qui concerne l'ap-
plication des lois d'organisation municipale, le total géné-
ral de la population des communes, est ensuite adopté sans
débat.

i f

M. Deutschmann est nommé rapporteur de la proposition
de résolution (n° 382, année 1953) de M. Bertaud, tendant à
inviter le Gouvernement :

1 - à dégager d'urgence la responsabilité personnelle pécu-
nialre de comptables communaux mis en débet par la Cour
des Comptes, a l'occasion du remboursement par certains
agents communaux logés, de la valeur du logemont ou des
avantages accessoires du logement;

2 - à rappeler aux comptables les région de déférence qu'ils
doivent observer à l'égard des maires, chargés do 1'adml-
nistration communal», et Los limita# de leurs droit# dans
I 'accomplissement de# tAohee qui leur lnoombent|

3 - h complèter la loi du Xti avril 1952, portant, statut géné-
,ml du personnel de# oowmuues et des etabllssoinrinia pu-
biles communaux pour conférer aux assemblée# communales
le droit de fixer la liste du personnel logé soit par
nécessité de service, soit dans l'intérêt du service et,
s'il y a lieu, de rég Union te r le rembou E1#B#& t 4# 11 Va-
leur représentative du logement et de ses aooessoire#.

o

0 0

M. le Président,- Je vous proposerais, mes ohers collé-
gues, rte rtemanrter au Conseil de la république las pouvoirs
d'enquête nécessaires pour que nous puissions terminer notre
examen des problèmes posés en France par la main-d'oeuvre
Mûrrt^arrlaaiue. Après avoir étudié ou Algérie certaines des
données de ne problème, il nous reste maintenant h et>omiuei
la situation dans la Métropole,

t *( * * *
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Je^crois que chacun, des membres de la délégation qui
est allée en Algérie pourrait visiter une région plus parti-
culière. Nous demanderions des crédits pour une période de
huit Jours.

Il en est ainsi décidé.

- Mme DEYATID est chargée de visiter la région du Hhône et
des Bouches-du-RhÔne ;

- M. CHAMPEIX, la région du Nord et du Pas-de-Calais;
- M. BONNEFOUS, la région du Sud-Ouest;
- M. MCJSCATELLI, la région des bassins miniers de Lorraine.

La séance est levée à midi 30

Le Président
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La séance est ouverte à 14 heures 35

Présents : MM. ASSAILLIT, CHAMPEIX, Mme Marcelle DEVAUD,
MM. FRANCE CHANTE, Robert GRAVIER, LACHEVRE,

Waldeck L'HUILLIER, LODEON, Georges MARRANE,
Lé on MUSCATELLI, PIC,-SCHWARTZ.

Excusés : MM. Raymond BONNEFOUS, BOZZI, DELRIEU, Jacques GADOIN,
ZUSSY.

Absents : MM. Georges BERNARD, DEUTSCHMANN, ENJALBERT, Léo HAKON
de LA GONTRIE, LE BASSER, Abdallah MAHDI, PIDOUX
de la Ï-IADUERE, RESTAT, Marcel RUPIED, SOLDANI,
VAUTHIER, VERDEILLE.
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ORDRE DU JOUR

- Examen pour avis du projet de loi (n° 172, année 1954)
portant réforme fiscale.

H. Waldeck L'Huillier, rapporteur pour avis.

COMPTE RENDU

M. KUSCATEL1I, président, ouvre la séance et donne la
parole à M. Waldeck L'Huillier, rapporteur pour avis du

projet de loi portant réforme fiscale.

M. Waldeck L'HUILLIER.- Mes chers Vollègues, j'ai
assisté aux travaux de la Commission des Finances portant
sur le projet de loi de réforme fiscale. Vous savez que
deux articles de ce projet concernent essentiellement les
recettes des collectivités locales, il s'agit de l'article

4 et de l'article 22 n.

L'article 22 n, voté par l'Assemblée Nationale, tendait
à assurer une garantie de recette aux collectivités locales

pendant la période de transition que nous allons traverser.

A l'examen, cet article est apparu à la Commission des

Finances comme dépassant le but poursuivi. En effet, en

s'inspirant de cette disposition, les départements et les

communes recevront, pour chacune des années 1954 et 1955,
une recette au moins égale au montant de l'attribution
directe de la taxe locale qu'elles ont encaissée au cours

de l'an ée 1953 ou, éventuellement, Ue Varmée 1952 si

l'attribution de cette dernière armée a été plus élevée.

Notre Collègue, h. Pic, a fait valoir que cette dis-

position soulevant deux objections sérieuses. A quelle
préoccupation, en effet, répond ce texte ? Manifestement à

la crainte que le présent projet n'entraîne, pour les col-

lectivités locales, des pertes de recettes. Or, la seule

disposition susceptible d'avoir une incidence sur les

projets locaux consiste dans l'exonération des affaires

réalisées par les entrepreneurs de travaux visés à l 'article

4. Ne serait-il pas plus logique et également plus équitable
de prévoir que ce sera seulement dans la mesure ou 1'exonéra—

tion accordée a x entrepreneurs entraînera des moins values

pour les budgets locaux que ces moins values seront prises
en charge par l'Etat ?
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. , .Proposée par l'Asse. olée Nationale est
critiquable car la garantie ne jouerait que deux ans, ce
qui est insuflisant. En revanche, elle favoriserait les
commones quix on fc gui cigo ~fc x*sivcinx pgp.cion "b lo. :; 6nioclG co
référence et qui ne les ont plus, alors qu'au contraire,
les coiiïïQu&es qui. projettent clés travaux ne verraient >as
leurs recettes auge .entées pour autant.

Pour ces raisons, . Pic a proposé 1 la Co £ i; ion e
iuances un article 22 n modifié de la façon suivante :

"les r,:oins values par rapport à la législation en
vigueur au 1er janvier 1954 affectant les reccources des
collectivités locales et du fonds national de péréquation
du fait de l'exonération en ratière de taxes locales y
con ris la surtaxe visée à l'article 1574 du Code général
des Impôts, des affaires réalisées par des entrepreneurs
de travaux iBmiobiliérs seront prises en charge et remboursées
par l'Etat aux collectivités locales et au fonds national de
péréquation.

"Un décret fixera les modalités d'application du
présent article."

Je ne puis qu'a;, prouver cette rédaction et remercie
P. Pic de l'avoir mise au point. J'aurai simplement une

observation supplémentaire à faire : je proposerai d'ajouter
après les mots : "en matière de taxe", les iots : "et '"e
surtaxe" . Il convient, en effet, de viser la surtaxe' dont
l'apport de recettes n'est pas négligeable pour certaines
communes.

Je me demande, e? outre, s'il ne serait pas nécessaire
de prévoir que l'Etat remboursera ces pertes de recettes aux

communes mensuellement et non pas trimestriellement.

1. PIC.- Je crois que le délai de versement d'un mois
serait beaucoup trop bref et obligerait les services des
Finances à un travail trop compliqué* les communes pourraient,
je crois, se contenter de rembourse :ents'trimestriels.

. Waldeck l'BUIliJEP.- Je crois, en effet, que les

remboursements trimestriels seront suffisants.

Je proposerai à la Commission un amendement à l'article
18. Cet article prévoit une taxe spéciale sur les engrais
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1et preci.se que des décrets fixeront la manière dont unepartie de cette taxe sera reversée au fonds national de Hpéréquation. !|1|| <

.Je crois qu'il serait bon de préciser que ces rembour- fisements ne pourront être inférieurs à ceux qui auront été
perçus par les communes si la taxe locale avait été maintenue.

m. 11 PRESIDENT.— Quelqu'un a—t—il une objection àfaire à l'amendement de Î-I. Waldeck L'Huillier ?

L'amendement est accepté. 1

11. Waldeck L'HUILLIER.- Je proposerai, puiscue tout lemonde semble être d'accord, deux amendements à l'article 22 n.

1°- ajouter après les mots*"en matière de taxe", les
mots;"et de surtaxe" ;

2°- à la 7e ligne de cet article, après les mots : "seront fprises en charge et remboursées", ajouter le mot;"trimestriel-lement".

M. LE PRESIDENT.- La Commission est-elle d'accord pouradopter ces amendements ?

Les amendements sont adoptés à l'unanimité.

II. LE PRESIDENT.- Vous serez donc chargé, Konsieur
Waldeck l'Huillier, de défendre ces trois amendements en
séance publique au nom de la Commission.

La séance est levée à 15 heures 15.
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Séance du jeudi 20 mai 1954

La séance est ouverte à 10 heures 35

Présents

Excusés

Absents

MM, CHÂMPEIX, DEUTSCHMANN, Mme Marcelle DEVAUD,
MM. ENJALBERT, PRANCE-CHANTE, Jacques GADOIN,

Robert GRAVIER, Waldeck l'HUILLIER, RESTAT,
Marcel RUPIED, SOLDANI, ZUSSY.

MM, BOZZI, L0DE0N, Léon MUSCATELLI.

MM, ASSAILLIT, Georges BERNARD, Raymond B0NNEP01

DELRIEU, Léo HAKON, LACHEVRE, de LA GONTRIE
LE BASSER, Abdallah MAHDI, Georges MARRÂNE,
PIC, PIDOUX de la MADUERE, SCHWARTZ, VAUTHI]
VERDEILLE.
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ORDBE DU JOUE

I - Nomination de rapporteurs pour :

- la proposition de loi (n° 205, année 1954) tendant à modifier
l'article 2 de la loi n° 53—225 du 20 mars 1953 relative à
la commémoration de l'armistice du 8 mai 2945}

- la proposition de loi (n° 218, année 1954) tendant à refuser
l'homologation de la décision n° 53-A-32 votée par l'Assemblée
algérienne au cours de sa session ordinaire de novembre-
décembre 1953, tendant à étendre à l'Algérie les dispositions
de l'article 6 de la loi dti 19 juillet 1952 relative à la
situation des fonctionnaires anciens combattants et à modifier
l'article 6 de la loi n° 52-843 du 19 juillet 1952 relatif à
l'amélioration de la situation des fonctionnaires anciens corn-

battants et victimes de la guerre ;

- le projet de loi (n° 219, année 1954) complétant la loi
n° 52-1403 du 30 septembre 1952 édictant les mesures de con-

trôle, les règles des contentieux et les pénalités des régimes
de sécurité sociale, de mutualité agricole et des accidents du
travail en Algérie }

- la proposition de loi (n° 224, année 1954) tendant à refuser
l'homologation de certaines dispositions du premier alinéa de
l'article 2 de la décision n° 53-A-9 votée par l'Assemblée
algérienne au cours de sa session extraordinaire juin-juillet
1953 tendant à étendre aux étudiants d'Algérie le bénéfice de
la sécurité sociale, et à modifier le premier alinéa de l'ar-
ticle 2 de ladite décision ;

- le projet de loi (n° 232, année 1954) portant création d'une
troisième Chambre au Tribunal de première instance de Blida ;

- la proposition de loi (n° 237, année 1954) relative aux ser-

vices militaires accomplis par les étrangers antérieurement
à 1'acquisition de la nationalité française ;

- la proposition de résolution (n° 241, année 1954), de M. Jean

Bertaud, tendant à inviter le Gouvernement à surseoir à toute
mesure d'êxécution se référant aux dispositions de l'article 8
de l'acte dit loi du 14 septembre 1941, tant que le Parlement
n'aura pas délibéré sur la proposition de loi ayant pour objet
l'abrogation de l'acte précité et le rétablissement du droit

pour certaines communes de demander la nomination d'un reveneur

municipal spécial dans les conditions de la loi du 5 avril 1884.
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COMPTE RENDU

LE PRESIDENT, M. FRANCE—CHANTE, ouvre la séance.

M. Rupied est nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 205, armée 1954) tendant à modifier l'article 2 de la loi
n° 53-225 du 20 mars 1953 relative à la commémoration de l'ar-
mistice du 8 mai 1945.

M. LE PRESIDENT.- Si vous le voulez bien, nous allons étudier
au fond, dès maintenant, cette affaire.

Le texte qui nous a été transmis par l'Assemblée Nationale
résulte d'une erreur. En effet, ce texte reproduit très exactement
les termes de la loi du 20 mars 1953 qui devait être modifiée.

Nous avons deux solutions devant nous : soit donner un avis

négatif à la proposition de loi, ce qui serait la meilleure solu-

tion au point de vue procédure; soit donner un avis favorable en

précisant bien que l'erreur de l'Assemblée Nationale ne nous a

pas échappé.

M. RESTAT.-J'aimerais autant que l'on puisse adopter cette

deuxième solution car je craindrais que la presse, qui ne sera

pas au courant de l'affaire, déciareTdans le cas^contraire^que
nous sommes hostiles au principe d'un 8 mai férié.

La Commission adopte le point de vue de M. Restât.

*

* *

Sont nommés rapporteurs :

- M. Enjalbert pour :

- la proposition de loi (n° 218, année 1954) tendant à

refuser l'homologation de la décision n° 53-A-32 votée par

l'Assemblée Algérienne au cours de sa session ordinaire de

novembre—décembre 1953, tendant à étendre à l'Algérie les dis—

positions de l'article 6 de la loi du 19 juillet 1952 relative

à la situation des fonctionnaires anciens combattants et a

modifier l'article 6 de la loi n° 52—843 du 19 juillet 1952

relatif à l'amélioration de la situation des fonctionnaires

anciens combattants et victimes de la guerre ;

- la proposition de loi (n° 224, année 1954) tendant à

refuser l'homologation de certaines dispositions du premier
alinéa de l'article 2 de la décision n° 53-A-9 votee par l'As—

• • • j • • •
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semblee Algérienne au cours de sa session extraordinaire de
juin-juillet 1953 tendant à étendre aux étudiants d'Algériele bénéfice de la sécurité sociale, et à modifier le premieralinéa de l'article 2 de ladite décision ;

- le projet de loi (nc 232, année 1954) portant création
d'une troisième Chambre au tribunal de première instance de Blida.
- Mme Devaud pour le projet de loi (n° 219, année 1954) complétantla loi n° 52-1403 du 30 décembre 1952 édictant les mesures de
contrôle, les règles des contentieux et les pénalités des régimesde sécurité sociale, de mutualité sociale, de mutualité sociale
agricole et des accidents du travail en Algérie.
- M. Restât pour la proposition de loi (n° 237, année 1954) rela-
tive aux services militaires accomplis par les étrangers antérieu-
rement à l'acquisition de la nationalité française.
- M. Deutschmann pour la proposition de résolution (n° 241 , année
1954), de M. Jean Bertaud, tendant à inviter le Gouvernement à
surseoir à toute mesure d'exécution se référant aux dispositions
de l'article 8 de l'acte dit loi du 14 septembre 1941, tant que le
Parlement n 'aura pas délibéré sur la proportion de loi ayant pour
objet l'abrogation de l'acte précité et le rétablissement du droit
pour certaines communes de demander la nomination d'un receveur
municipal spécial dans les conditions de la loi du 5 avril 1884.

La séance est levée à 12 heures.
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Ordre du Jour

I - Rapports de M. Enjalbert sur :

a) la proposition de loi (n° 218, année 1954) tendant à
refuser l'homologation de la décision n° 53-A-32 votée .

par l'Assemblée algérienne au cours de sa session ordinaire
de novembre - décembre 1953, tendant à étendre à l'Algérieles dispositions de l'article 6 de la loi du 19 juillet
1952 relative à la situation des fonctionnaires anciens
combattants, et à modifier l'article 6 de la loi n° 52-843 ;
du 19 juillet 1952 relatif à l'amélioration de la situa-
tion des fonctionnaires anciens combattants et victimes
de la guerre ;

b) la proposition de loi (n° 224, année 1954) tendant à refu-
ser l'homologation de certaines dispositions du premier
alinéa de^l'article 2 de la décision n° 53-A-9 votée par
l'Assemblée algérienne au cours de sq session extraordinai-
ré de ^juin - juillet 1953 tendant à étendre aux étudiants
d'Algérie le bénéfice de la sécurité sociale, et à
modifier le premier alinéa de l'article 2 de ladite déci-
sion ;

c) le projet de loi (n° 232, année 1954) portant création
d'ure troisième Chambre au Tribunal de première instance de
Blida.

II - Rapport de Mme Devaud sur le projet de loi (n° 219, année
1954) complétant la loi n° 52-1403 du 30 décembre 1952
édictant les mesures de contrôle, les règles des conten-
tieux et les pénalités des fégimes de sécurité sociale,
de mutualité sociale agricole et des accidents du travail
en Algérie.

III - Rapport de M. Restât sur la proposition de loi (n° 237,
année 1954) relative aux services militaires accomplis par
les étrangers antérieurement à l'acquisition de la natio-
nalité•française.

IV - Rapport de M» Deutschmann sur la proposition de résolution
(n° 241, année 1954) de M. Jean Bertaud, tendant à
inviter le Gouvernement à surseoir à toute mesure d'exécu-
tion se référant aux dispositions de l'article 8 de l'acte
dit loi du 14 septembre 1941, tant que le Parlement n'aura

•

pas délibéré sur la proposition de loi ayant pour objet
l'abrogation de l'acte précité et le rétablissement du
droit pour certaines communes de demander la nomination
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d'un receveur municipal spécial dans les conditions de la loi du
5 avril 1 §84.

Compte-rendu

LE PRESIDENT MÏÏSCATELLI ouvre la séance et donne la
parole à M. Enjalbert pour sun rapport sur la proposition de loi
(n° 218, année 1954) tendant à refuser l'homologation de la déci-
sion n° 53-A-32 votée par l'Assemblée algérienne au cours de sa

session ordinaire de novembre - décembre 1953, tendant à étendre
à l'Algérie les dispositions de l'article 6 de la loi du 19
juillet 1952 relative à la situation des fonctionnaires anciens

combattants, et à modifier l'article 6 de la loi n° 52-843 du
19 juillet 1952 relatif à l'amélioration de la situation des fonc-
tionnaires anciens combattants et victimes de la guerre.

M. ENJALBERT.- Dans son article 6
>
relatif à l'améliora-

tion de la situation des anciens combattants et victimes de la

guerre, la loi n° 52-843 du 19 juillet 1952 stipule que las dis-

positions de l'article 23 de la loi de finances du 9 décembre
1927 et celles des articles 33 et 34 de la loi du 19 mars 1928
sont étendues aux fonctionnaires, agents ét ouvriers de l'Etat,
fonctionnaires des départements, communes et des établissements
publics départementaux et communaux ayant participé à la campagne
1939-1945 ainsi qu'aux anciens combattants d'Indochine.

Par suite de l'absence d'un article additionnel étendant
le bénéfice de ces dispositions aux fonctionnaires, agents et
ouvriers intéressés du"cadre algérien, une grave injustice pro-
voque les récriminations des associations d'anciens combattants.

Le statut organique de l'Algérie (loi du 20 septembre
1947) prévoit, en effet, le vote obligatoire d'une disposition
législative additionnelle pour l'octroi aux ressortissants algé-
riens du bénéfice accordé aux fonctionnaires anciens combattants
de la métropole par l'article 6 de la loi du 19 juillet 1952.

Pour combler cette lacune, l'Assemblée algérienne, dans
sa séance du 17 novembre 1953 adoptait une décision n° 53-A-32
pour étendre à 1.'Algérie le bénéfice de cet article. Aux termes
des articles 15 et 16 du statut de l'Algérie, cette décision
devrait être homologuée par décret dans un délai de six semaines
sous peine d'être exécutoire de plein droit.

! • • o



1.3.6.54. 210

- 5 -

^ -PTAblDENI.- Je mets aux voix les conclusions deM» ElJJALBERT «

Ces conclusions sont adoptées à l'unanimité.

0
0 o

LE PRESIDENT.- La parole est à M. Enjalbert pour sonrapport sur la proposition de loi (n° 224, année 1954) tendant àrefuser l'homologation de certaines dispositions du premier alinéade l'article 2 de la décision n° 53-A-9 votée par l'Assembléealgérienne au cours de sa session extraordinaire de juin - juillet1953 tendant à étendre aux étudiants d'Algérie le bénéfice de lasécurité sociale, et à modifier le premier alinéa de l'article 2de ladite décision.

M. ENJALBERT.- L'Assemblée algérienne s'appuyant surl'article 14 de la loi du 20 septembre 1947 portant statut orga-nique de l'Algérie a adopté au cours de sa séance du 23 juin1953 une proposition de décision n° 53-A-9 tendant à étendre auxétudiants d'Algérie le bénéfice de la sécurité sociale déjàaccordé aux étudiants métropolitains*
Cette proposition de décision prévoyait dans son article2 que seraient affiliés obligatoirement à ce régime les étudiantsqui, n'étant ni assurés sociaux, ni ayants droit d'assuré social,seraient âgés de moins de 27 ans et que, d'autre part, un arrêtédu Gouverneur général fixerait les conditions dans lesquellescette limite d'âge pourrait être dépassée.
Le Ministre de l'Intérieur notifia au Président de l'As-semblée algérienne le refus partiel d'homologation pour la disposi-tion qui fixe l'âge limite à 27 ans au lieu de'26, âge fixé pourles étudiants métropolitains par l'article 2 de la loi du 23 novem-bre 1948

L'Assemblée algérienne justifiait cet allongement supplé-mentaire d'une année par la longueur de certaines études et parle fait que les étudiants musulmans commencent généralement plustardivement leurs études. Il faut également remarquer que cette
limite de 27 ans coïncide avec la limite des sursis militaires.

Je serais tenté de suivre l'Assemblée algérienne dans son
raisonnement, mais nous risquerions de faire retarder pour un grandlaps de temps l'application de la sécurité sociale aux étudiants
algériens.

Je vous demande, en conséquence, de bien vouloir adopter
la proposition de loi.
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LE PRESIDENT.- Je mets aux voix les conclusions de M. En-
jalbert. U

'

Elles sont adoptées à 1'unani mi té.

o

O 0

M. ENJALBERT.- Le 12 mai 1953, le Gouvernement déposait
le projet de loi n° 6159, qui tendait à la création d'une troisième!
chambre au tribunal civil de Blida, projet qui fut adopté par •!
l'Assemblée Nationale le 9 avril 1954.

Comme le faisait remarquer l'exposé des motifs, ce tri-
bunal qui comporte actuellement deux Chambres est composé d'un
président, d'un vice-président, d'un juge d'instruction, de quatre
juges, d'un procureur de la République et de deux substituts.

Les statistiques du Ministère de la Justice prouvent
qu'au cours des années 1949-1951, non seulement ce tribunal est en
fête des tribunaux comprenant deux chambres, mais encore que son

rôle est plus chargé que celui de certaines juridictions de
la métropole possédant trois et même quatre chambres.

Je vous propose donc pour mettre fin à cette anomalie
d'adopter le projet de loi qui créé une troisième chambre au

tribunal de première instance de Blida.

Les conclusions du rapport sont adoptées à l'unanimité.

o
0 °

LE PRESIDENT.- Mme Devaud s'est fait excuser. Son
rapport sur le projet de loi n° 219 est donc renvoyé à une séance
ultérieure.

o
o 0

LE PRESIDENT.- La parole est à M. Restât pour son rapport
sur la proposition de loi (n° 237, année 1954) relative aux

services militaires accomplis par les étrangers antérieurement à
l'acquisition de la nationalité française*

• /...
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M. RESTAT.- L'Assemblée Nationale a adopté sans débat dans »sa séance du 9 avril 1954, la prcpositiofa de loi relative auxservices militaires accomplis par les étrangers antérieurement àl'acquisition de la nationalité française.
Ce texte s'imposait en effet car il ne fait que compléterles mesures prévues par l'article 6 de la loi du 19 juillet 1952,relatif à l'amélioration de la situation des fonctionnaires an-ciens combattants et par le décret n° 53-1364 du 30 décembre 1953en faisant bénéficier non seulement des majorations d'ancienneté,mais aussi de toutes les mesures en ce qui concerne l'avancement, 1les titres ou décorations, etc.». les étrangers ayant accomplides services dans les armées alliées pendant les guerres 1914-1918 et 1939-1945 et ayant ensuite acquis la nationalité française,;
Il serait anormal que ces hommes,qui sont devenus desFrançais et qui se sont battus dans nos rangs,ne bénéficientpas des avantages que reçoivent nos anciens combattants puisque,par l'acquisition de notre nationalité, ils ont prouvé qu'ilsétaient déjà Français de coeur au moment des combats et ont ainsirenoncé aux avantages que leur pays d'origine leur aurait accordés»
Le texte adopté par l'Assemblée Nationale a le mérite d'u-nir les dispositions dé la loi du 19 juillet 1952 et celles du idécret du 30 décembre 1953 et de faire bénéficier de ces disposi- ttions ceux qui ont servi aussi bien pendant les campagnes de 1939-1945 que pendant celles de 19I4-I9I8.

Pour ces raisons je vous demanderai de bien vouloiradopter, sans le modifier, le texte de l'Assemblée Nationale»
Les conclusions de M. Restât sont adoptées à l'unanimité.

0

O 0

M. DEUTSCHMANN.- La proposition de résolution n° 241de l'année 1954,présentée par notre collègue Jean Bertaud, tendantà inviter'le Gouvernement à surseoir à toute mesufe d'exécutionse référant aux dispositions de l'article 8 de l'acte dit loidu 14 septembre 1941, fait suite à- la proposition de loi n° 8152du même auteur, et ayant pour objet l'abrogation de la réglementa-tion en vigueur, en vue de rétablir le droit, pour certaines corn-
munes, de demander la nomination d'un receveur municipal spécialet d'en assurer la présentation dans les conditions de la loi du5 avril 1884.

/
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Les raisons données par notre collègue sont parfaitement
valables et, sans préjuger duvote du Parlement sur ladite pro-

position de loi, on doit pouvoir admettre que la mesure d'autorité ►

de l'acte dit loi du 14 septembre J94I - Le Parlement n'ayant ep.

à en délibérer - soit, sinon annulée, tout au moins sensiblement
modifiée et que soit conféré le droit, pour les communes importan-
tes, d'obtenir dans l'intérêt général, une recette municipale
spéciale.

Sans reprendre l'intégralité dutexte ancien de la loi • :

du 5 avril 1884, il est souhaitable de voir redonner aux villes |1|
de plus de 20.000 habitants, le droit absolu d'avoir une recette

municipale spéciale, dont le receveur serait nommé par le pouvoir 1

centfal, sur une liste de trois noms - de candidats qualifiés -

dressée par le conseil municipal, suivant les dispositions
anciennes de la loi du 5 avril 1884; de redonner, également,
ce même avantage aux communes de plus de 10.000 habitants, dans

le cas où il n'existerait pas de perception dans la commune.

Les receveurs spéciaux, ainsi désignés, s'intégreraient ; ;

dans le cadre des personnels du Trésor et seraient rémunérés sui- |,
vant les règles actuellement en vigueur* Le personnel de bureau

continuerait à être prélevé dans les mêmes conditions.

Il semble difficile, dans le cadre des lois en vigueur
(les prescriptions de la. loi de 1884 étant' remplacées par celles j'

de la" loi du 14 septembre 1941) de surseoir à la nomination des comf1
^tables. Les postes"ne pouvànt fonctionner sans responsable, le^
titulaire serait, éventuellement, remplacé par un intérimaire dé-

signé par l'administration des finances.

Je pense que la meilleure formule serait de demander à

l'Assemblée Nationale la discussion d'urgence de la proposition ,

de loi n° 8152 qui résoudrait le problème une fois pour toute/,
notre assemblée ne pouvant pas adresser une telle invite à

l'Assemblée Nationale, c 'est au Gouvernement que je propose de

demander la solution rapide de ce problème par le dépôt d'un

projet de loi.

Les conclusions de M. Deutschmann sont adoptées à

l'unanimité.
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M, DEUX,3CrSIA.ro.- Bien que .cette affaire ne soit pas à
l'ordre^du jour, j'aimerais, si vous n'y voyez pas d'inconvénient,
vous présenter mon rapport sur la proposition de résolution
ny 382, annee 1953, de M. Jean Bertaud, relative aux personnels
logés des communes.

M. LE PRESIDERA.- J'étais absent r la dernière séance,
mais je crois bien que votre rapport a déjà été adopté.

M. DEÏÏTSCHMAM.- Effectivement, mais je voudrais toutefois
en donner lecture à la commission avant de le déposer.

Voici mon texte :

la. proposition de résolution présentée par notre collègue
Bertaud a coïncidé avec un examen de la même question au Conseil
national des services publics qui fonctionne au Ministèfe de
l'Intérieur.

Le 2 avril 1954, la Commission du personnel dudit Conseil
national, où siègent les représentants de l'Administration de tu-
telle des collectivités départementales et communales, ainsi

que^des différentes catégories de personnel, a adopté à l'unani-
mité un projet d'arrêté ministériel qui répond exactement aux

préoc.cupations de notre collègue et dont le texte est le suivant:

Projet d'Arrêté

Fixant les conditions d'occupation par des agents des corn'

munes et de certains établissements publics communaux,
d'immeubles appartenant à ces collectivités.

Article premier

Les agents des communes et des établissements publics com-

munaux et intercommunaux visés à l'article premier de la loi
n° 52-432 du 28 avril 1952 ne peuvent occuper un logement dans
des locaux appartenant à l'une des collectivités ou détenus par
elle à un titre quelconque, que s'ils sont bénéficiaires d'une
concession de logement ou d'un acte de location passé avec

la collectivité.
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Article 2.

Lorsque l'occupation est étrangère à toute considération
de service, elle doit faire l'objet d'un acte de location selon
les règles de droit commun.

Lorsque l'occupation répond à une nécessité absolue ou
est utile pour le service, elle doit faire l'objet d'un acte
de concession qui ne peut résulter que d'un arrêté pris dans
les conditions et formes prévuÉg aux articles ci-après.

Article 5.

Il y a nécessité absolue de service lorsque l'Assemblée dé-
libérante décide que le titulaire d'un emploi ne peut accomplie
normalement son service sans être logé par la collectivité et que
cet avantage^constitue pour l'intéressé le seul moyen d'assurer
la continuité du service ou de répondre aux besoins d'urgence liés
à l'exercice de ses fonctions.

Article 4 .

Il y a utilité de service lorsque l'Assemblée délibérante
décide^ que^sans être absolument nécessaire à l'exercice de la
fonction, le logement présente un intérêt certain pour la bonne
marche du service.

Article 5.

Dans le cadre des dispositions des articles 3 et 4 du pré-
sent arrêté, le conseil municipal ou la commission administrative
fixe par délibération la liste des emplois dont les titulaires
sont susceptibles de bénéficier d'une concession.de logement par
nécessité absolue ou par Utilité de service et détermine la situa-
tion et la consistance des locaux mis à la disposition des ti-
tulaires de ces emplois, ainsi que les conditions financières
générales de chaque concession.

Un arrêté du maire ou du président de la commission admi-
nistrative concède, un logement à chaque agent titulaire d'un

emploi figurant dans la délibération visée à l'alinéa précédent.
/...
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1

Cet arrêté fixe, en exécution de cette délibération, les modalités
de la concession et le montant de la redevance, compte tenu
de la situation de l'agent.

rticle 6,

Seules les concéssions de logement accordées par nécessité
absolue de service comportent la gratuité de la prestation du i

logement nu/ les délibérations visées à l'article 5 doivent pré-
ciser si cette gratuité s'étend à la fourniture de l'eau, du"
gaz, de l'électricité et du chauffage ou à certains seulement de
ces avantages.

les concessions de logement par utilité de service ne corn-

portent pas, en principe, la fourniture gratuite, par l'administra-
tion, de l'eau, du gaz, de l'électricité et du chauffage.

.

•

„ lli !
Article 7. Jt

""

• «

les concessions de logement par utilité ou par nécessité ab- j
solue de service étant, de par leur nature, impersonnelles, leur
durée est strictement limitée à cellependant laquelle les intéres
sés occupent les emplois énumérés dans les délibérations susvisées.A

Article 8 .

En cas de concession de logement par utilité de service, 3

la redevance due pour les locaux occupés est déterminée conformé-
ment à la législation relative aux loyers des locaux à usage
d'habitation.

le montant de cette redevance peut être déterminé de façon
à tenir compte de certaines sujétions, notamment des charges
anormales que la concession de logement ferait supporter à son

bénéficiaire.
11! '

Article 9 .

i:
Toutes les occupations de logement par les agents visés à |i

l'article premier, dans un immeuble appartenant à une collectivité j|
locale ou détenu par elle, quelles que soient leur ancienneté ou

la nature de l'acte qui les autorise, devront faire l'objet d'une
révision dans le délai de six mois à partir de la publication
du présent arrêté.

/...
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Ce l les n'auront pas été maintenues ou qui n'auront pasété régularisées devront prendre fin à l'expiration de ce délai.

Le directeupde 'l'administr ,tion départementale et commu-
nale est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Pour ce qui est de la responsabilité des comptables commu~
naux le ■ président de la commission a déclaré qu'en fonction
de la nouvelle réglementation envisagée, la Cour des comptesserait disposée à reviser sa position.

Dans ces conditions, je vous propose d'adopter, sans la
modifier, la proposition de résolution de notre collègue Jean
Bertaud.

Article 10.

Il en est-ainsi décidé

La séance est levée à 12 heures
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COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration

Générale, Départementale et Communale, Algérie).

Présidence de M. MUSCATELLI, Président

Séance du jeudi 10 juin 1954

La séance est ouverte à 10 heures

Présents ? MM. BONNSFOUS, DELRIEU, DEUTSCHMANN, LE BASSER, LODEON,
MUSCATELLI, PIC, RESTAT.

Excusés ; MM. BERNARD, CHAMPEIX, FRANCK CHANTE, GRAVIER, SCHWARTZ.

Absents J MM. ASSAILLIT. BOZZI, Mme Marcelle DEVAUD, m. ENJALBERT,
GADOIN, Léo HAMON, LACHEVRE, de LA GONTRIE,
Waldeck L'HUILLISR, MARDI, Georges MARRANE, PIDOUX
DE LA MADUERE, RUPIED, SOLDANI, VAUTHIER, VERDEILLE,
ZUSSY.

/...
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Ordre du Jour

- Nominations de rapporteurs pour :

a) la proposition de loi (n° 297, année 1954) tendant àétablir la parité au sein des conseils généraux des départe-ments algériens entre la représentation du 1er collège"et celledu 2ème collège.

b) le projet de loi (n° 301, année 1954) autorisantla cession à l'Etat par la ville de Paris d'une parcelle duBois de Yincennes en vue de la construction d'un lycée de
jeunes filles.

M. MUSCATELLI, Président, ouvre la séance.

La Commission nomme M. Bonnefous, rapporteur de la
proposition de loi (n° 297, année 1954) tendant à établir
la parité au sein des conseils généraux des départements al
gériens entre la représentation du 1er collège et celle du
2ème collège.

M. Léo Hamon est ensuite nommé rapporteur du projet de
loi (n° 301, année 1954) autorisant la cession à l'Etat parla ville de Paris d'une parcelle du Bois de Vincennes, en vue
de la construction d'un lycée de jeunes filles.

La séance est levée à 10 heures 45.

Compte-rendu.

o
0 0

Le Président,
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COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léon MUSCATELLI, président

Séance du jeudi 1er juillet 1954

La séance est ouverte à 10 heures 35

»

Présents : MM. Raymond BONNEPOUS, DELRIEU, DEUTSCHMANN,
Mme Marcelle DEVAUD, MM. ENJALBERT, Robert GRAVIER, Léo

Léo HAMON, LODEON, Abdallah MAHDI, Georges
MARRANE, Léon MUSCATELLI, RESTAT, SCHWARTZ,
VAUTHIER.

Suppléant : M.

Excusés : MM. CHAMPEIX, FRANCK CHANTE, ZUSSY; ASSAILLIT.
fi,

Absents î MM. Georges BERNARD, BOZZI, Jacques GADOIN,
LACHEVRE, de LA GONTRIE, LE BASSER, Waldeck
L'HUILLIER, PIC, PIDOUX de la MADUERE, Marcel
RUPIED, SOLDANI, VERDEILLE.

/
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. Bonnefous sur la proposition de loi (n° 297
année 1954) tendant à établir la parité au sein des conseils gé-
néraux des départements algériens entre la représentation du 1 er

collège et celle du 2e collège.

II - Rapport de M. Léo Hamon sur le projet de loi (n° 301,
armée 1954) autorisant la cession à l'Etat par la Ville de Paris
d'une parcelle du Bois de Vincennes en vue de la construction
d'un lycée de jeunes filles.

III - Rapport de Mme Devaud sur le projet de loi (n° 219,
année 1954) complétant la loi n° 52-1403 du 30 décembre 1952
édictant les mesures de contrôle, les règles des contentieux
et les pénalités des régimes de sécurité sociale, de mutualité
sociale agricole et des accidents du travail en Algérie.

IV - Désignation de rapporteurs pour :

- la proposition de résolution (n° 316, année 1954), de M. Méric,
tendant à inviter le Gouvernement à déposer dans les délais les
plus brefs les textes législatifs indispensables qui doteraient
les "communes-dortoirs" de moyens financiers leur permettant de
faire face à leurs obligations dans de bonnes conditions sans

imposer anormalement la population sédentaire desdites communes

- la proposition de loi (n° 325, année 1954) tendant à fixer défi-
nitivement le régime législatif et réglementaire de l'Algérie
en ce qui concerne l'exercice de la pharmacie.

COMPTE RENDU

M. MUSCATELLI, président, ouvre la séance.

Le rapport de Mme DEVAUD sur le projet de loi (n° 219,
année 1954) complétant la loi n° 52-1403 du 30 décembre 1952
édictant les mesures de contrôle, les règles des contentieux
et les pénalités des régimes de sécurité sociale, de mutualité
sociale agricole et des accidents du travail en Algérie est

adopté à l'unanimité, sans débat.

*

* *

• • • / • • •
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En l'absence de M. Léo Hamon, le Président donne lecture
à la Commission du rapport que celui-ci lui a fait parvenir
sur le projet de loi (n° 301, a mée 1954) autorisant la cession
à l'Etat par la Ville de Paris d'une parcelle du Bois de Vincennes
en vue de la construction d'un lycée de jeunes filles:

A la date du 25 mai 1954, l'Assemblée Nationale a adopté un

projet de loi autorisant la cession à l'Etat par la Ville de
Paris d'une parcelle du Bois de Vincennes en vue de la eonstruc-
tion d'un lycée de jeunes filles.

Le texte adopté est conforme au projet de loi déposé par le
Gouvernement le 29 mars 1954.

L'avis de l'Assemblée Nationale a été émis à l'unanimité sur

le rapport de M. Quinson, au nom de la Commission de l'Intérieur.

I - L'utilité de créer un lycée de jeunes filles dans le
Bois de Vincennes ne saurait être contestée : seul existe à
proximité le lycée Hélène Boucher, situé cours de Vincennes, dans
Paris ; mais cet établissement (qui ne comporte d'ailleurs pas
d'internat) dessert les 12e, 19e et 20e arrondissements. Il a

déjà 2.031 élèves et ne saurait en recevoir davantage. Toute la
banlieue Est (Vincennes, Saint-Mandé, Bagnolet, Montreuil,
Pontenay-sous-Bois, Nogent, Champigny, le Perreux, Romainville)
ne possède pas de lycée de jeunes filles.

En fait, les jeunes filles de cette région (qui compte plus
d'un demi million d'habitants) fréquentent des cours privés,
laïcs, comme celui de Vincennes, ou religieux. Il y a ainsi dans

l'organisation de l'enseignement public secondaire une carence

évidente, qui s'aggraverait encore (s'il n'y était très vite

porté remède) avec la construction de 900 logements à Vincennes
et Bagnolet, prévue pour les années à venir. L'importance de la

population légitime ainsi déjà la construction d'ion lycée ! Elle
est davantage encore commandée par les projets en cours.

II - Le projet de l'Etat tend à créer un lycée de jeunes
filles avec internat de 1.400 élèves se décomposant comme suit

pour 42 classes :

310 externes ;
260 externes surveillées ;
600 demi-pensionnaires ;
250 internes.

8 classes de 6e ;
8 classes de 5e ;
6 classes de 4e ;
6 classes de 3e ;
5 classes de 2e ;
5 classes de 1ère ; cU

4 classes pour préparatbn 2e partie^baccalauréat.
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Les frais de construction s'élèveraient à 600.000.000 defrancs, figurant au budget de l'Education Nationale (loi definances de 1953), soit :

100.000.000 de francs pour 1954 ;200.000.000 de francs pour 1955 ;200.000.000 de francs pour 1956 ; <

100.000.000 de francs pour 1957.

Le lycée serait^ construit sur un terrain situé face au Châteaude Vincennes, c'est-à-dire à un endroit heureusement choisi parceque central tant par sa station de métro que par un certain nombrede lignes d'autobus. i

Conformément à la pratique, le terrain doit, en pareil cas,être donné par les collectivités locales intéressées. Mais, auterme d'une convention du 20 juillet 1860 ratifiée en vertu d'uneloi du 24 juillet 1860, le Bois de Vincennes appartient à la Villede Paris. Le terrain devait donc être demandé à la Ville de Paris
encore qu'il se trouve situé en dehors de son enceinte proprementdite.

La Ville de Paris donne ainsi un terrain pour le profit des
communes de banlieue et cette situation particulière fait que la
Ville doit en équité recevoir une contre-partie pour une cession
de terrain qui ne lui profite pa*> directement.

III - Aussi, l'article 3 du projet de loi prévoit qu'en compen-sation de l'affectation prévue, l'Etat devra remettre à la dispo-sition de la Ville des terrains d'une surface équivalente en vue de
leur aménagement en espace libre.

On peut regretter que la rédaction du texte législatif ne soit 3
pas ici plus précise. Des renseignements recueillis, il résulte
cependant que les terrains d'une surface équivalente, dont la
remise est envisagée, sont une autre parcelle du Bois de Vincennes
actuellement occupée par l'autorité militaire (terrain pris sur le
polygone).

Cette compensation a été prévue par le Conseil municipal de
Paris dans sa délibération du 2 juillet 1954 et il faut considérer
la rédaction du projet de loi déposé par le Gouvernement comme
impliquant l'engagement par l'Etat de donner le terrain envisagé.

On pourra regretter, à cet égard, que l'engagement ne soit |,
pas davantage précisé non plus que son mécanisme de réalisation,
mais votre rapporteur entend souligner que l'adoption du présent
texte et de l'affectation du terrain cédé par la Ville de Paris
doivent avoir pour suite la très rapide réalisation de l'engage-
ment de l'Etat. Il appartiendra à M. le Préfet de la Seine^en sa
double qualité de représentant du Gouvernement^de veiller a la
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réalisation de ce qui, répétons-le, constitue de la part de
l'Etat, un véritable engagement.

Ainsi, sera réalisée sans réduction de la superficie vraiment
libre du Bois de Vincennes une construction scolaire nécessaire à
l*éducation des jeunes de la banlieue.

jz.
Telles sont les raisons pour lesquelles S^Ês-vous proposés^

d'émettre un avis favorable au projet de loi.

Le rapport de M. Léo Hamon est adopté sans débat, à l'una-
nimité.

*

* *

M. BONNEFOUS.- La proposition de loi dont je suis rapporteur
tend à établir la parité au sein des conseils généraux des dépar-
tements algériens entre la représentation du 1er Collège et celle
du 2e Collège.

Ce texte n'appelle de ma part que peu d'observations, si ce

n'est sur tui point :

L'article 2 de la proposition de loi stipule que le Buteau
de chaque conseil général comportera un nombre égal d'élus de
chacun des deux collèges, proposés par leurs collègues respectifs;
la présidence des conseils généraux sera attribuée chaque année à
un élu d'un collège différent.

Cette règle de l'alternance, qui a été votée par l'Assemblée
Nationale, semble aller au delà des désirs des élus du deuxième
Collège qui avaient déposé la proposition de loi. Elle me parait,
en outre, peu fondée à partir du moment où il y a, à l'intérieur
des bureaux des conseils généraux algériens, parité entre les
d€tfx collèges.

Je rappellerai d'ailleurs que, d'ores et déjà, dans les
trois départements algériens, des élus du 2e collège ont été
portés à la présidence de leur assemblée. L'alternance existe
donc déjà en fait et la disposition qui figure dans la loi me

paraît de nature à restreindre les libertés des élus du 2e

collège puisque l'alternance jouerait tous les ans. Vous savez

qu'en France,* les bureaux des conseils généraux sont généralement
reconduits chaque année pendant la période qui sépare les renou-

vellements par moitié de ces assemblées. Il me semblerait bon

que la même règle fût suivie en Algérie. Je proposerai donc la

suppression de l'article 2.
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M. DELRIEU.- Je me rallie entièrement aux conclusions
de notre rapporteur. L'expérience de l'alternance annuelle
est déjà pratiquée à l'Assemblée Algérienne oh elle n'a donné
que de mauvais résultats car elle a abouti à faire régner dans
cette assemblée une atmosphère pré—électorale constante.

La seule difficulté qui se pose est la suivante : nos élus
du 2e collège ne considéreront-ils pas que le Conseil de la
République s'est placé, sur ce point, en retrait de l'Assemblée
Nationale.

M. MAHDI.— Comme M. Bonnefous, je suis hostile au principe
de l'alternance inséré dans une loi mais je crains comme M. Delrieu
que notre geste soit mal compris. Ne pourrait-on pas, tout en
fixant le principe, laisser à chaque conseil général le soin de
déterminer la durée de l'alternance ?

M. LE PRESIDENT.- A titre d'information, je puis vous

indiquer que j'ai reçu la visite du Président du Conseil Général
de Constantine, qui est un Musulman et qui est hostile à l'alter-
nance précisée dans le texte de loi car elle existe déjà en fait.

M. Léo HAMON.- Je me bornerai à rappeler que j'ai déposé,
en 1948, une proposition de loi qui tendait à régler le problème
qui vient devant nous aujourd'hui ; j'aimerais que notre rappor-
teur pût le rappeler. Ceci dit, je suis également hostile à
l'alternance légale.

M. LE PRESIDENT.- C'est également mon avis car nous faisons
en Algérie une politique d'assimilation et il faut éviter toute
mesure marquant une différence entre chacun des deux collèges.

M. DELRIEU.- Je serais partisan de la suppression de l'ar-
ticle 2 et surtout des mots : "proposés par leurs collègues
respectifs"? je préférerais, en effet, que le bureau du conseil
général soit désigné par l'assemblée tout entière, comme cela se
fait dans la métropole.

M. Léo HAMON.- Je suis également de cet avis mais je crois
qu'il faut se rallier à la position que prendront, dans cette
affaire, nos collègues musulmans, dont je serais heureux d'avoir
l'avis. Quoiqu'il en soit, je voterai ce qu'ils voteront.

M. SCHWARTZ.- Ne pourrions-nous pas supprimer l'article 2
et rédiger comme suit l'article premier :

"La parité de représentation est établie au sein des
conseils généraux das départements algériens, et de leurs
bureaux , entre le 1er et le 2e collèges".
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M. Léo^HAMON.- Cette solution me parait satisfaisante ;
si nos collègues du 2e collège déposent un amendement en séance
à ce texte, nous pourrions l'adopter.

M. LE RAPPORTEUR.- Ne pourrions-nous pas supprimer simple-
ment la première phrase de l'article 2, qui est la plus mauvaise
comme l'a souligné M. Delrieu, quitte à laisser subsister la
seconde phrase ?

M. Léo HAMON.- J'accepterai cette proposition à condition
que l'on remplace, dans la seconde phrase, les mots : "chaque
année", par le mot "alternativement".

M. LE PRESIDENT.- Cette solution me semble bonne. Je la mets
aux voix.

La proposition est adoptée à l'unanimité.

M. LE PRESIDENT.- Les articles premier et 2 sont adoptés
dans la rédaction que nous venons d'établir. Les articles 5 et
4 demeurent sans changement.

*

M. LE PRESIDENT.- Mes chers Collègues, j'ai à .vous donner
connaissance d'une lettre que vient de m'adresser M. le Ministre
de l'Intérieur, en voici la teneur ï

"Monsieur le Président,

"Dès mon arrivée Place Beauvau, je me suis immédiatement
préoccupé, avec le désir d'aboutir, du problème des libertés
locales depuis si longtemps évoqué dans les deux Assemblées.

"Je suis partisan de rendre aux collectivités locales xxne

autonomie réelle compatible toutefois avec les intérêts généraux
de l'Etat.

"Dans ce but, je viens de demander la convocation du Conseil

National des Services départementaux et communaux pour le 9 juil-
let prochain, en vue de lui soumettre les projets de loi organiques
prévus par l'article 89 de la Constitution et tendant à étendre les

libertés locales.

• • j • • •
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"Je vous serais obligé de bien vouloir en aviser les membres
de la Commission.

"Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
haute considération.

"signé î P. MITTERRAND."

Je répondrai, en votre nom, à M. le Ministre pour lui donner
acte de sa communication.

J'ai également reçu une lettre de M. Driant, Président du
Conseil Général de la Moselle, qui me demande d'attirer l'atten-
tion du Ministre de l'Intérieur sur le problème de la subvention
allouée par l'Etat aux collectivités locales pour la remise en

état de leur réseau routier.

M. RESTAT.- Si vous aborde® cette question avec le Ministre
de l'Intérieur, ne pourriez-vous pas évoquer avec lui la question
des recettes du fonds spécial d'investissement routier qui semble^!
croître chaque année, alors que les subventions que cet organisme
alloue aux collectivités locales diminuent régulièrement?

Mme DEVAUD.- Sur un point différent, je voudrais que l'on
attire l'attention du Ministre de l'Intérieur sur le fait que le
Ministre de l'Education Nationale supprime chaque année des

classes, élémentaires dans les lycées, la charge de ces classes
retombant sur les collectivités locales.

Il y a là un accroissement de dépenses pour nos communes

qui est tout à fait injustifié.

M. LE PRESIDENT.- J'attirerai l'attention de M. Mitterrand | 3

sur toutes ces questions et je vous en rendrai compte.

La séance est levée à 12 heures.
.

Le Président,
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COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE,

ALGERIE)

Présidence de M. Léon MUSCATELLI, Président

Séance du Jeudi 22 Juillet 1954

La séance est ouverte à 11 Heures

Présents

Excusés

Absents

MM. ASSAILLIT, BOZZI, CHAMPEIX, DELRIEU, DEUTSCHMANN,
FRANCK-CEANTE, Robert GRAVIER, LACHEVRE, Waldeck

L'HUILLIER, Abdallah MAHDI, Léon MUSCATELLI, PIC,
PIDOUX DE LA MADUERE, SOLDANI, VSRDEI1LE.

MM. Georges BERJtfRD, LE BASSER, LODEON.

M. Raymond BONNEFOUS, Mme Marcelle DEVAUD, MM.

ENJALBERT, Jacques GâDOIN , Léo HAMON, de LA GONTRIE,
Georges MARRANE, RESTAT, Marcel RUPIED, SCHV.ARTZ,
VAUTHIER, ZUSSY.

• • / • •
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. Delrieu sur la proposition de loi (n° 325,année 1954) tendant à fixer définitivement le régime lé-
gislatif et réglementaire de l'Algérie, en ce qui concer—
ne la pharmacie.

II - Désignation d'un rapporteur pour :

a) la proposition de loi (n° 411, année 1954), relative
à la titularisation des assistantes sociales apparte-nant aux administrations centrales de l'Etat ;

b) le projet de loi (n° 409, année 1954), tendant à fixer
l'époque des élections pour la reconstitution du
Conseil Général de la Guadeloupe dissous par décret
du 24 décembre 1953 î

c) le projet de loi (n° 407, année 1954), tendant à modi-
fier le décret du 14 septembre 1925 sur les monuments
historiques en Algérie.

COMPTE REDD'U

Le Président, M. MUSCATELLI, ouvre la séance et donne
la parole à M. Delrieu, pour son rapport sur la proposition
de loi (n° 325, année 1954), tendant à fixer défihiti\sment
le régime législatif et réglementaire de l'Algérie, en ce

qui concerne la pharmacie.

M. DELRIEU.- Mes chers collègues, la loi du 9 Juillet
1952 a rendu applicable à l'Algérie la codification des tex-
tes législatifs relatifs à la pharmacie, réalisée par le dé-
cret du 6 novembre 1951, provisoirement et jusqu'à l'entrée
en vigueur de la codification spéciale à ces territoires.

./
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Ce texte ne pouvant avoir par définition qu'une valeur
provisoire,il convient maintenant de donner à l'art pharmaceu—
tique une unité de but et de technique, car il serait inconce-
vable qu'un médicament ou un poison puissent être définis dif-
féremment suivant qu'on se trouve en Métropole ou en Algérie.

D'autre part, la répartition des officines en Algérie,
ou certaines communes atteignent des dimensions énormes avec des
densités de population très variables, ne peut être comparableà celle de la Métropole. Il convient également de prendre en
considération l'existence du Gouverne me nt Général qui présente
une compétence administrative indiscutable.

Signalons encore que le Code de la Santé publique a

prévu certaines conditions pour 1'ouvertures d'officines nou-
velles.

L'article 571 réglemente ces créations suivant le nom-
bre d'habitants dans la Métropole. L'article 572 indique une
codification spéciale pour les départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle. L'article 573 fixe les conditions
dans lesquelles des créations peuvent être autorisées dans les
départements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la
Martinique et de la Réunion.

Aucun article ne prévoit une codification nouvelle pour
l'Algérie ; les trois départements sont donc encore sous le
régime du décret n° 46-510 du 25 mars 1946 qui fixe les condi-
tions de créations d'officines en tenant compte de la proportion
de la population musulmane par rapport à l'ensemble de la po-
pulation.

L'Algérie ne vit donc pas en complète légalité dais le do-
maine pharmaceutique puisque la loi n° 47-1853 du 20 septembre
1947 a supprimé toute discrimination entre les citoyens qui
l'habitent.

L'intervention du décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953
portant codification des te tes législatifs concernant la
santé publique n'a cependant pas eu pour effet de rendre cadu-
que en Algérie la loi du 9 juillet 1952, bien que ce décret, par
son article 3, ait abrogé le décret du 6 novembre 1951.

• • / • •
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Il convient, par conséquent, de faire intervenir une
codification spéciale à l'Algérie de telle façon que l'on abou-
tisse à un alignement dont l'intérêt ne saurait échapperpuisqu'il s'agit aussi bien du secteur public que du secteur
privé.

Pour ces raisons, je vous propose d'adopter sans modi-
fication le texte de l'Assemblée Nationale.

- M. Soldani. rapporteur de la proposition de loi (n° 411,
année 1954), relative à la titularisation des assistantes
sociales appartenant aux administrations centrales de l'Etat;

- M. Pic, rapporteur du projet de loi (n° 409, année 1954),
tendant à fixer l'époque des élections pour la recons.ti-
tution du Conseil Général de la Guadeloupe dissous par dé-
cret du 24 décembre 1953 ;

- M. Delrieu, rapporteur du projet de loi (n° 407, année 1954),
tendant à modifier le décret du 14 septembre 1925 sur les
monuments historiques en Algérie.

Il en est ainsi décidé

o

0 0

La Commission nomme ensuite

La séance est levée à 11 Heures 45

Le Président
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CONSE"- de LA RÉPUBLIQUE

COMMISSIOU DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léon MUSCATELLI, président

Séance du jeudi 26 août 1954

La séance est ouverte à 11 H,

Présents : MM. DELRIEU, DEÏÏTSCHMANN, ENJALBERT, Robert GRAVIER,
LE BASSER, Abdallah MAHDI, Georges MARRANE,
Léon MUSCATELLI, PIC, SOLDANI.

Excusés : MM. ASSAILLIT, Georges BERNARD, CHAMPEIX, Mme Marcelle
DEVAUD, MM. FRANCK CHANTE, Jaques GADOIN, SCHWARTZj

Suppléants

Absents

MM. Etienne GAY, Alain POHER.

MM. Raymond BONNEPOUS, BOZZI, Léo HAMON, LACHEVRE,
de LA GONTRIE, Waldeck L'HUILLIER, LODEON,
PIDOUX de la MADUERE, RESTAT, Marcel RUPIED,
VAUTHIER, VERDEILLE, ZUSSY.
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ORDRE DU JOUR

I — Rapport de M. Delrieu sur le projet de loi (n° 407,
année 1954) tendant à modifier le décret du 14 septembre
1925 sur les monuments historiques en Algérie.

II - Rapport de M. PIC sur le projet de loi (n° 409, année
1954) tendant à fixer l'époque des élections pour la reeons-

titution du Conseil général de la Guadeloupe, dissous par
décret du 24 décembre 1953.

III - Rapport de M. Soldani sur la proposition de loi (n° 411 ,

année 1954) relative à la titularisation des assistantes sociales

appartenant aux administrations centrales de l'Etat.

COMPTE RENDU

M. MUSCATELLI, président.- La séance est ouverte. Je donne

la parole à M. Delrieu.

M. DELRIEU.- L'archéologie forme, dans les trois départements
algériens, un ensemble unique au monde. Les hommes ont été

attirés, au cours des siècles, le long des sites accueillants
de la Méditerranée africaine.

Une superposition de civilisations y accumule des richeses

artistiques incomparables. Des vieux gisements préhistoriques
jusqu'à la période arabe, des vestiges multiples marquent le

passage des berbères, des phéniciens, des carthaginois, des

romains, des vandales et des byzantins.

Un inventaire complet n'a pas pu encore être dressé malgré
les efforts du service des Antiquités du Gouvernement Général

d'Algérie, dont les moyens furent bien souvent trop sommaires

et insuffisants.

Le texte de base des monumênts historiques est constitué

par le décret du 14 septembre 1925, largement dépassé par les

conditions actuelles.

L'essor pris par les fouilles, l'intérêt grandissant avec

les découvertes archéologiques, le développement de l'urbanisme

renaissant, nécessitent une codification protectrice de l'oeuvre

accomplie et de celle restant à réaliser.
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Il faut protéger méthodiquement le patrimoine national, les
documents du passé, ces reliques antiques qui nous ouvrent petit
a petit la connaissance de nos origines.

Il convient donc de donner à l'Archéologie de nos départe—
ments algériens les moyens nécessaires pour la continuation
de la haute mission dont elle est chargée.

C'est le but de ce projet de loi, adopté par l'Assemblée
Nationale, que je vous demande d'adopter sans modification.

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.

M. PIC.- Mes chers Collègues, le projet de loi qui vous est
soumis tend à fixer l'époque des élections pour la reconstitu-
tion du Conseil général de la Guadeloupe, dissous par décret
du 24 décembre 1953. Avant d'examiner le texte lui-même, une

observation préalable s'impose.

La dissolution du Conseil général est une chose extrêmement
grave. Dans l'histoire de la Ille République, quatre conseils
généraux seulement ont été dissous ; trois l'ont été en 1871
avant le vote de la loi du 10 août 1871.

Dans ces trois cas, l'Assemblée Nationale de l'époque annula
les décrets de dissolution, estimant que le Gouvernement vait'
obéi en les prononçant à des préoccupations purement politiques.

Un seul Conseil général a été dissous après le vote de la loi
de base î celui des Bouches-du-Rhône, dissous par décret du 28
mai 1874 î le même jour, le Gouvernement déposait "un projet de
loi tendant à fixer l'époque des élections pour la reconstitution
de ce conseil général.

En effet, l'article 35 de la loi du 10 août 1871» stipule
que "pendant les sessions de l'Assemblée Nationale une disso -

lution d'un Conseil général ne peut être prononcée par le
chef du pouvoir exécutif que sous l'obligation expresse d'en
rendre compte à l'Assemblée dans le plus bref délai possible."

« • • j • • •
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Le projet de loi qui fut déposé à l'époque expliquait^ de
façon détaillée, les motifs du Gouvernement quant à la dis-
solution du Conseil général des Bouches-du-RhÔne.

En 1953, nous n'avons rien vu de semblable. Le décret de
dissolution est du 24 décembre, il ne rend compte de rien ;
le projet de loi est du 31 décembre et son exposé des motifs
ne rend compte de rien. La discussion vient six mois plus tard,
le Gouvernement n'expose pas les raisons de la dissolution
malgré le texte formel de l'article 35 de la loi du 10 août 1871.

Pour ces raisons, je vous demanderai de m'autoriser à faire
la mise au point qui s'impose en séance publique.

M. MARRANE.- Il faut non seulement protester contre le
précédent mais demander au Ministre de l'Intérieur les expli-
cations nécessaires sur cette dissolution.

M. PIC.- Si vous le désirez, je demanderai les justifications
nécessaires au Gouvernement en séance publique.

M. GAY.- Ne pourriez-vous pas, vous-même, nous donner les

précisions que vous pouvez détenir.

M. PIC.- Très volontiers. Il s'agit, en résumé, d'une oppo-
sition entre la majorité du Conseil général et le Préfet ; ce

dernier étant soutenu par la minorité. Cette opposition a

produit une longue série d'incidents qui se sont terminés par
■une sorte de scandale lors de la dernière élection du président
du Conseil général.

M. GAY.- A votre avis, l'état de choses existant au sein de
ce Conseil général motivait-il cette dissolution ?

M. PIC.- Certainement pas. Avant toute autre chose, il eut
fallu déplacer le préfet.

M. LE PRESIDENT.- La Commission parait unanime, mon cher

Rapporteur, pour vous prier de bien vouloir faire, en séance

publique, les observations qui s'imposent au Gouvernement.

M. PIC.- Ce point étant réglé, passons à l'examen des deux

articles.

L'article premier prévoit, dans son premier alinéa, que les

élections auront lieu le troisième dimanche suivant la promul-
gation de la loi. Ce délai me paraît trop court car il faut

noter que le troisième dimanche suivant la pomulgation n'im—

plique pas forcément un délai de trois semaines. Il faut tenir

compte, en outre, du fait que septembre est, pour les Antilles,

• /•• m
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la période des cyclones et que les vacances s'y prolongentjusqu'en octobre. Je vous proposerai donc, de fixer la date
des élections au 10 octobre.

(Assentiment général).

M. PIC.— l'article 2 du projet me paraît nécessiter quelquesretouches. Il faut, tout d'abord, supprimer la phrase qui, dans
cet article, ^stipule que les dates arrêtées pour le renouvellement
du Conseil général de la Guadeloupe ne pourraient être changées"même en cas de modification des dispositions législatives
relatives à la fixation de la date des élections." C'est vraiment
un procédé curieux que celui qui corâste à dire qu'aucune loi
à venir ne saurait modifier une loi de caractère particulier.

Je vous propose, par ailleurs, d'harmoniser le texte de cet
article avec les dispositions générales de la loi relative au

regroupement des dates des élections, que nous venons de voter
très récemment. Aux termes de cette loi, c'est en avril 1955 que
sera renouvelée la série sortante des conseillers généraux. Il
me paraît tout à fait inutile de faire réélire en entier le
Conseil général de la Guadeloupe en octobre et de procéder à
un premier renouvellement six mois après.

Je proposerai donc de rédiger comme suit l'article 2 :

"Les Conseillers généraux soumis au premier renouvellement
resteront en fonction jusqu'à l'ouverture de la session de

printemps 1958 et seront renouvelés en avril 1958."

la Commission unanime adopte la proposition du rapporteur.

Le projet de loi ainsi modifié est adopté dans son ensemble
à l'unanimité.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M» Soldani sur la proposition de loi (n° 411,
année 1954), portant titularisation des assistants et
assistantes de service social.

II - Désignation de rapporteurs pour :

a) le projet de loi (n° 467, année 1954) portant extension
à l'Algérie de la loi validée du 5 avril 1942 prohibant
la conclusion de pactes sur le règlement des indemnités
dues aux victimes d'accidents}

b) le projet de loi (n° 499, année 1954) sur l'exécution
des travaux géodésiques et topographiques en Algérie;

c) la proposition de loi (n° 588, année 1954), relative à
la réparation d'actes dommageables commis en Moselle et
en Alsace par l'administration allemande.

COMPTE RENDU

M. MtJSCATELLI, président, ouvre la séance.

Le rapport de M. Soldani est renvoyé à la séance du 18 no-

vembre.

*

* *

M. Vauthier est nommé rapporteur du projet de loi (n° 467,
année 1954) portant extension à l'Algérie de la loi validée du
3 avril 1942 prohibant la conclusion de pactes sur le règlement
des indemnités dues aux victimes d'accidents.

*

* *

• • / • •
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M. Enjalbert est nommé rapporteur du projet de loi (n° 499»
année 1954) sur l'exécution des travaux géodésiques et topogra-
phiques en Algérie.

*

* *

M. Schwartz est nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 588, année 1954) relative à la réparation d'actes dommagea-
bles commis en Moselle et en Alsace par l'administration aile-
mande.

*

* *

Mme DEVAUD.- A la suite des événements qui viennent de se

dérouler en Algérie, ne pensez-vous pas, mes chers collègues,
qu'il serait intéressant que nous puissions entendre M.Mitterrand,
Ministre de l'Intérieur, sur l'évolution de la situation dans les «

départements algériens ?

M. MUSCATELLI,- Je me suis entretenu dans la journée d'hier
avec M. Mitterrand des problèmes algériens et je ne pense pas
qu'il voie un inconvénient quelconque à venir nous apporter des

précisions. Nous pourrions lui proposer de venir devant la Corn-

mission le jeudi 18 novembre; je le verrai moi-même à ce sujet.

Assentiment.

*

* *

M. MNSCATELLI.- Notre collègue M. Deutschmann a posé au

Secrétaire d'Etat aux Finances et aux Affaires Economiques une

question orale avec débat sur les subventions d'équilibre aux

collectivités locales. Cette affaire est inscrite à la séance
du mardi 16 novembre.

Je pense qu'il y aurait tout intérêt à ce que M. Deutschmann

nous expose brièvement les motifs de sa question afin que nous

puissions soutenir sa position en séance publique.
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M. LE PRESIDENT.- Ce n'est pas possible réglementairement
parlant mais plusieurs de nos collègues pourraient contresigner
la motion que déposera M. Deutschmann et celui-ci pourra faire
état de l'accord complet de la Commission. Nous pourrions charger
M» L'Huillier, si vous le préfériez, de parler au nom de la Corn-
mission.

Assentiment.

M. DEUTSCHMANN.— Bien volontiers. Le motif de ma questionest d'ailleurs très simple : l'article 7 de la loi du 14 septem-bre 1941 a accordé aux communes une somme de 250 millions à
titre de subvention exceptionnelle.

Par circulaire du 27 mars 1942, le Ministre des Finances
a précisé que ces sommes constituaient bien une subvention. A
l'heure actuelle, le Ministre des Finances ne veut plus consi-
dérer cette subvention que comme une avance de trésorerie et en
réclame le remboursement aux communes.

Il s'agit là d'une application de la méthode bien connue
du Ministère des Finances.

Je déposerai devant le Conseil de la République une motion
demandant le respect pur et simple de la loi.

M, L'HUILLIER.- Je soutiendrai moi-même la position de
M. Deutschmann qui est absolument justifiée.

M. de La GONTRIE.- La Commission pourrait déposer elle-même
la motion à la place de M. Deutschmann.

M. LE PRESIDENT.- Il n'y a plus rien à l'ordre du jour.

La séance est levée à 11 heures.

Le Président,
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Présents ï MM. Raymond BONNEFOUS, BOZZI, CHAHPEIX, DELRIEU,
DEUTSCHMANN, Mme Marcelle DEVAUD, MM. ENJALBERT,
FRANCK-CHANTE, Léo HAMON, LACHEYRE, Georges MARRANE,
RESTAT, Marcel RUPIED, SCHWARTZ, VAUTHIER.

Excusés : MM. ASSAILLIT, Georges BERNARD, Jacques GADOIN, Robert

GRAYIER, LE BASSER, Léon MUSCATELLI, ZUSSY.

Absents î KM. de La GONTRIE, Waldeck L'HUILLIER, LODEON, Abdallah
"

MAHDI, PIC, PIDOUX DE LA MADUERE, SOLDANI, YERDEILLE.

Suppléants : MM. CHAPALAIN, Etienne GAY, LEONETTI, REVEILLAUD.



237
Int. 18.11 .54 ,

- 2 -

ORDRE DU JOUR

Audition de M. MITTERRAND, Ministre de l'Intérieur,
relative à la situation dans les départements algériens.
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Lp séance est ouverte à dix heures quinze minutes.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, au nom de la

commission, je vous remercie d'avoir bien voulu répondre
à son invitation. J'excuse notre président M. Muscatelli,
qu'une fièvre intestinale retient à la chambre. Cela m'amène

à présider cette commission.

Je suis certain d'être votre interprète à tous en

adressant à M. Muscatelli nos voeux de prompte guérison.

Sens autre préambule, nous entrons dans le sujet
quelque peu inquiétant pour nous de l'Algérie et je donne

la parole à M. le ministre de l'intérieur.

M. François MUTERAND, ministre de l'intérieur.

Madame, messieurs, j'ai eu l'occasion, devant 1'Assemblée

nationale, mai/spas encore devant votre Assemblée, de rapportas,
des éléments de faits en ce qui concerne l'Algérie. Je me

réjouis de cette occasion qui m'est offerte de prendre
contact avec vous. Je ne pense pas que ce soit la saule.

i
Les événements d'Algérie ont été connus du public

à la suite des attentats de la nuit de la Toussaint. Cette

nuit-là, sept assassinats se sont produits et un certain

nombre d'attentats à la bombe et de tentatives d'incendie.

Bilan : sept personnes tuées et quatre blessées. Une ving-
taine de bombes ont causé des dégâts divers.

J'ai été avisé dans la nuit de ces faits par M. le

gouverneur général Léonard, qui me demandait, devant ce

phénomène qui n'était pas aussi imprévisible qu'a voulu

le dire la presse. Un certain nombre de décisions ont

été prises immédiatement. Elles ont suivi celles que

j' avâs décidées quinze jo rs auparavant au cours de/non
passage en Algérie. Des ordres ont été donnés sur le plan
du ministère de l'intérieur. J'ai décidé l'envoi d'un^
certain nombre de compagnies républicaines de sécurité,
non point comme on l'a dit, pour aller faire le coup (

de feu dans l'Aurès, mais parce quéll nous paraissait
presque aussi importante pour nous la manifestation de

notre présence dans les localités, dans les douars éloi—

gnés, afin que -ersonne ne doute de notre volonté de

dominer la situation. Il ncus semblait important de ras— . ;]i
surer ces populations. Immédiatement, ces C.R.ù . ont
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L'affaire sembla se ecristiliser davantage dans
l'Aurès. Les attentats semblaient être dirigés sur Batna,
Kenchala, Biskra. Des bandes armées, dont^le nombre est
difficilement appréciable, ont surtout opéré dans la région
de Kenchala et à l'intérieur même de l'Aurès. Ces attaques
se sont concentrées aussi sur la petite localité de Arris,
dans le but de l'inv estit. Des routes ont été coupées ,
des incursions de rebëLles eurent lieu dans la localité
pour exiger des habitants, sous la menace des armes, de
l'argent et plus encore des recrues. Des destructions et
d s attentats ont eu lieu à l'intérieur du massif, qui
s'étend sur 7.000 kilomètres carrés. Toutes ces attaques
n'indiquent-p0 s, toutefois, que l'on se trouve véritablement
devant une bande armée et entièrement organisée. Les rebelles
sont courageux, actifs et sans scrupule , les déprédations
sont nombreuses et abominables, mais on constate, autre chose
pour l'instant qu'une action coordonnées du typique l'on a

pu connaître dans le passé.

La question était de savoir, ceci afin d'orienter
les recherches, dans quelles mesure^ un apport étranger
s'était mêlé à l'apport autochtone. Je veux parler de

commencé à agir. A l'heure actuelle, 20 C.R.S. sont
sur le territoire algérien. Dans le même moment, avecm * lerople et Chevalier, des dispositions étaient prisespour le transport des troupes aux points sensibles, detelle sorte que 1' apport militaire sur le territoirede l'Afrique du Nord est extrêmement accru, bien qu'il nefût pas négligeable à son point de départ, mais moins
efficace quant à son adaptation aux conditions éventuelles
d'une Dtte. ^eci est une autre affaire, qui ne pouvait
pas etre réglée par nous-même en l'espace de cinq mois.

Immédiatement une grande émotion s'est emparéede 1'^Algérie et de la métropole. Des explidations ont été
tentées. Avant d'en venir là, je voudisis vous donner le
bilan du 2 novembre au matin.

Les attaques armées ont eu lieu; dans la région de
Constantine en huit endroits différents, notamment à
Kenchala, Biskra. Les attaques ont été surtout concentrées
autour de l'Aurès.

Des •ttentats à la bombe ont eu lieu dans le dé-
partement^de Constantine, surtout à Biskra et dans l'Aurès,
d'autres à Alger, répartis dans la ville même, en diffé-
rents endroits, surtout industriels. & Oran, rien de cela.
Par contre, dans ce département, des sabotages de lignes,
de poteaux téléphoniques en quinze ou vingt endroits, des
barrages de routes en trois ou quatre endroits. Au total,
60 à 70 actions criminelles, dont 20 attaques à la bombe,
une douzaine d'incendies, 7 tués, 4 blessés.
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l'apport de propagande surtout Yenu du Caire, mais aussi

de la radio d'au-delà du rideau de fer et de la radio de
Tétouan dont l'objectif est l'excitation permanente, la glorifi-
cation permanente del'attentat en représentant les actions

isolées de terroristes comme entaant dans un Vaste plan de

libération nationale. Vous connaissez ces thèmes. Je n'ai pas

besoin, je 1'imagine, de les rapporter. Leur portée est
indéniable sur le plan international.

On ne peut exagérer la présence de Tunisiens. Il y a

une infiltration à travers la frontière. Vous voyez sur la
carte la qualité du relief de l'Aurès, et les possibilités
d'infiltration pour des gens audaceiux et qui exécutent des

mots d'ordre. Toutefois, il ne serait pas vrai d'affirmer que
l'essentiel de notre action tourne autour des fellagas qui
seraient transporté# dans l'Aurès.

Il existe des consignes, des mots d'ordre venus de

Tunisie qui exhortent les combattaa ts locaux dans le cadre
d'une révolte générale de l'Afrique du Nord et peut-meme de

l'Islam. Le nombre infime de gens qui se propulsent dans
1 Aurès est composé soi/t de ceux qui, depuis? des années, des

décades, peutëtre des siècles, ont coutume de considérer
l'Aurès comme citadelle inviolable- d'autres que nous ont

connu la difficulté- soit de ceux qui, à l'intérieur de

l'Algérie, les hors la loi, trouvent -un refuge commode dans

ce massif. Cela fait à la fois un de quelques éléments générale-
mnt dirigeants et expérimentés- cela est triste à dire- venant

de Tunisie, de quelques éléments locaux, qui ont l'habitutde
de se tenir en dehors des lois de la soeiété organisée, combattis

tants immédiats pour des causes mal étudiées et enfin de hors

la loi ou de chefs d'organisations politiques qui se sentiraient
mal à l'aide ou en danger dans les autres parties dé l'Algérie.
Ces éléments amalgamés sont répartis en diverses bandes qui,
vous avez pu vous en rendre compte en lisant les journaux,
exécutent des attaques sur des petites localités, soit, au

contraire, quittent le contact avec les troupes du maintien

de l'orére ou bien encore se fixent pour tâche d'attaquer les

villages éloignés , de couper les routes ou bien d'assassiner.

Tout delà créé une impression de désordre, et ce qui est

beaucoup plus douloureux, une impression d'insécurité.

Les colons et la population musulmane dans son ensemble,
ont çarqué une solidité extraordinaire face à cers événements.
Cela orée une ambiance d'insécurité et depanique contre

laquelle il faut être ferme-. On doit comprendre ce reflète
Nous devons accroitre autant que possible les conditions de

sécurité des gens qui ont travaillé dans ces régions et qui
risquent de se trouver privés à la fois de ce pays qui est

devenu le leur et des fruits de lj?ur travail
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Si je devais exprimer tranquillement et carrément
mon avis, je dirais que les conclusions à tirer de ces

événements ne sont pas forcément celles qu'on a bien
voulu j sque là généraliser.

On a d'abord parlé de surprise. On a voulu s'en

prendre aux services de sécurité de l'Algérie; Il est
certain que ces services ne sont pas parfaits, loin de
là ! Je n'ai p; s encore eu le temps de faire exactement
l'inventaire de mon héritage. J'ai pu constater que,
en général, les policiers de là-bas ne connaissent pas
l'arabe et que, pour s'informer, ils recouraient à des

agents dont on ne peut pas dire que 1? fidélité à notre

égard soit supérieure à leurs sentiments pour ceux dont
ils ont la charge de surveiller l'activité. Cela c'est
sûr. Il y a là une leçon pour l'avenir.

Toutefois, la vérité est q\^|«ce n'est pas cette

nuit de la Toussaint que devait^l'insurrection et ce n'est

pas une insurrection. Une vingtaine de bombes ont éclaté.
500 on été saisies, alors quelles étaient encore en voie

de fabrication.
I

M. Léonard et le général Cherrières, non seulement

m'avaient informé mais m'avaient tenu au courant au

cours de conversations à Batna, à Constantine, à Alger
et à Paris, que, dans l'excitation générale et avec leurs

campagnes de propagande, les dirigeants d'un certain

nombre d'organisations souhaitaient créer l'intincelle

qui ferait sauter la machine dans le courant du mois de

janvier.

Les événements de la nuit de le Toussaint ont,
sans aucun doute, dépassé les intentions de caccque je
crois être les chefs du mouvement. Comment expliquer
cela ? Je ne prétends pas pouvoir me mettre à leur place
et juger de ce qui se passe dans leur tête, mais un

événement fort important s'est produit au cours des
^

dernières semaines et que les spécialistes des problèmes

algériens ont pu suivre : la scission du Mouvement pour

le triomphe des libertés démocratiques, parti de violence

qui soutien et situe avec beaucoup de précision, sans
^

ambages, sa doctrine et son objectif : aboutir a 1 inde—

pendance de ce qu'il appelle le peuple algérien, afin

de créer une nation, un état qui serait sépare de la

France.
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Ce mouvement emploie d'autres thèmes que celui de
l'indépendance, ainsi celui de la solidarité avec les
autres populations musulmanes à travers le monde. A coté
d'un réflexe très ancien lié à une sorte de mouvement de
caractère semi-religieux, semi-racial, il y a un réflexe
très moderne qui consiste à dire : "Pourquoi, après tout,
l'Algérie n'entrerait-elle pas dans le grand cycle de la
révolution que connaît le monde et pourquoi ne pas aboutir
à la création d'une nation algérienne ?"

Tels sont les deux thèmes utilisés par le M.T.l.D.

les méthodes ont été longuement discutées et il y a

eu des désaccords, certains pensant qu'il fallait agir
avec lenteur et habileté, d'autres estimant nécessaire le
recours à la violence. Ainsi, une fraction, groupée der-
rière Messali Hadj, entendait refuser toute possibilité
d'accord et de travail en commun avec les Algériens d'o-
rigine européenne, tandis qu'une autre fraction estimait
devoir aménager ses positions sans renoncer pour autant,
disait-elle, à ses buts. C'est ainsi que les élus de la
ville d'Alger avaient accepté de collaborer avec M. Che-
vallier.

C'est autour de cette collaboration au sein de la
ville d'Alger que les passions se sont révélées. Ceux qui
étaient alors appelés les "mous", les "temporisateurs"
sont devenus minoritaires. Ils ont alors été exclus et,
par suite, ils ont dû quitter 1'organisation. C'est à ce

moment-là que s'est créé un groupe activiste composé essen-

tiellement de jeunes.

Les représentants de ce groupement autonome se sont
rendus compte que la scission risquait d'entraîner la
ruine de l'organisation. Aussi ont-ils pressé le mouve-

ment, mais non sans commettre quelques imprudences, car,
à l'heure actuelle, ils ont dû faire deux constatations.

La première, c'est que, nulle part, la population
n'a suivi. On a assisté à des actes isolés, mais surve-

nant la même nuit sur l'ensemble du territoire, ce qui
prouve quelque chose de précis, de minuté et l'existence
d'une organisation. Seulement, contrairement à ce que
l'on a souvent constaté dans l'histoire de l'Afrique du

Nord, aucun mouvement de masse ne s'est produit.

Il est certain que les chefs du M.T.L.D. les plus
connus, ceux dont on peut connaître les réactions parce
qu'ils sont en mesure d'être surveillés, ont été surpris
et dépassés par cette précipatation qu'ils ont condamnée
en tant que méthode.
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La deuxième constatation que les émeutiers de la
Toussaint ont du faire, c'est que, par cet acte prélimi-
naire sanglant, ils ont dressé contre eux, non seulement
le maximum possible des forces militaires et de police de
la France, mais encore qu'ils ont créé un grand trouble
au sein de la population musulmane et que des éléments
considérés par nous comme incertains ont refusé jusqu'ici
de s'engager dans cette affaire.

Je me garderai de faire des prévisions, ne pouvant
affirmer ce qui se passera s'agissant d'une population de
9 millions d'individus. Seulement, il apparaît qu'après
dix-sept jours un recul indiscutable se manifeste, non

pas des actions isolées qui se pousuivent ici et là, mais
de l'organisation ; les faits le prouvent.

Par contre, dans l'Aurès, quatre de nos soldats ont
été tués. Dans cette région, il s'agit d'une campagne
ayant des caractéristiques militaires, mais nous faisons
extrêmement attention à ne pas donner aux populations
musimanes le sentiment qu'un combat est engagé contre
elles. Il faut, au contraire^, leut montrer qu'il s'agit
de forces de sécurité.

Les activités terroristes se sont développées, tout
en se concentrant dans certaines régions. Des tentatives
ont eu lieu du coté d'Oran ou d'Orléansville, mais elles
ont provoqué une réaction dont l'effet a été heureux.

Donc, pratiquement, l'essentiel des opérations se

concentre dans l'Aurès. Mais, à vrai dire, ce ne sont pas
ces opérations qui m'inquiéteraient le plus si je devais

m'inquiéter, car l'Aurès correspond à des caraetéristiques
bien définies qui n'échappent pas au commandement militai-
re . ce type de petite guérilla est un phénomène extrêmemenl
connu dont les chefs militaires connaissent les détours

depuis la guerre d'Indochine et les événement survenus

en Europe ces dernières années. En outre, politiquement,
les opérations àe l'Aurès ne signifieraient pas une

possibilité d'enflammation de l'ensemble de l'Algérie, à
moins qu'elles ne puissent déborder militairement sur la

totalité du territoire

Beaucoup plus inquiétante ou dangereuse, à mon sens,
serait l'action d'une organisation dont nous n'aurions pas
arrêté les vrais responsables ou qui KKxlauasaxaii trouve- j
rait suffisamment de forces de renouvellement et qui se

lancerait dans la voie du terrorisme individuel de façon
à semer l'épouvante.
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Une action de ce genre ne peut, à la longue, s'impo-
ser et réussir que si elle rencontre une population favo-
rable dans^ son ensemble à de tels excès. Or je tiens à
déclarer, à l'honneur de la fidélité algérienne, qu'il
semble bien que, la masse de la population ne se prêtant
pas à cette activité terroriste, ceux qui s'y livrent ne
trouvent pas sur place les concours indispensables, no-
tamment les conditions de refuge et d'abri. Contrairement
à ce qui se passe dans d'autres pays, on ne se trouve pas
en présence d'une sorte de complicité générale.

Les phénomènes politiques qui se produisent en Algérie
ne peuvent évidemment être séparés de ceux qu'on a pu cons-
tater depuis la mer de Chine jusqu'aux rivages de l'Atlan-
tique. Toutefois, il existe une différence fondamentale en
ce qui concerne la position de la France, car, dans le
cas présent, nous avons la charge d'assurer la défense du
territoire national et, en même temps, de l'unité de la
Nation. De ce fait, alors qu'il était parfaitement admis-
sible qu'ici et là on puisse discuter et aménager des
compromis, dans le cas présent je considère - et le Gouver-
nement avec moi - que l'ombre d'un compromis ou même d'une
conversation-^puisse avoir lieu en Algérie.

Il y a des émeutiers qui attentent à l'unité nationale
Ils doivent être traités comme on les traitent dans tous le
pays sains et organisés, c'est-à-dire comme des rebelles,
sans pitié. Ont-ils pitié, eux, du pays ?

J'ai donné des instructions qui ne sont pas toujours
suivies là où l'on garde une liberté d'appréciation,
c'est-à-dire dans le secteur où je ne puis donner que des
conseils et des indications et non pas des ordres : je
veux parler de la justice. Je souhaiterais que l'on considé
rat nécessaire, comme cela s'est produit durant toutes les
périodes de l'histoire de France où il a fallu se défendre,
que les responsables de ces événements comprennent qu'il
ne faut pas plaisanter avec l'unité de la ^ation.

Personnellement, si j'ai la possibilité d'obtenir, à
la fois des Assemblées et des services qui ont une liberté
d'appréciation, que les responsables soient châtiés d'une
manière qui ne pardonne pas, je le ferai sans le moindre
remords ni la moindre pitié.

Par contre, j'ai sévi contre toutes les tentatives
que j'ai pu constater tendant à sortir du cadre de la loi.
Je veux parler, d'une part, des tentatives de répression
collective et, d'autre part^ des moyens, quelquefois inad-
missibles, employés pour châtier, en dehors de la justice,
les responsables supposés de ces émeutes.
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Il faut, en effet, que la population sente qu'elle esi
française dans les faits et non pas seulement dans le
droit_et^qu'elle se trouve à l'abri de nos lois. Il ne
saurait être question de raser un village ou de le bombar-
der parce qu'il se trouve dans une zone paurrie.

Il est bèin évident que les opérations ne sauraient se
dérouler sans dégâts, mais je puis clire que j'ai rencontré,'
non seulement auprès du gouverneur général, mais également
auprès des responsables militaires de la région de l'Aurès,
une compréhension et une intelligence des faits tout à
fait conformes àux traditions françaises. Chacun sent très
bien son devoir et je n'ai pas constaté jusqu'alors la
moindre infraction à une règle qui s'impose à nous.

Mais il n'est pas facile, lorsqu'on est dans l'action,
de mener une action de ce genre en restant exactement
dans les limites de la légaMté fixées. Il faut à la fois jfixer l'objectif, c'est-à-dire frapper les chefs, les
responsables et les exécutants - et cela impitoyablement -

tout en évitant une généralisation qui serait coupable et
injuste.

J'ai cru nécessaire de proposer au Gouvernement la
dissolution du M.T.L.D. Ce parti, depuis longtemps, ne
cachait pas ses objectifs. Puisqu'au lieu de se contenter
de répandre une doctrine il est passé à l'action, je ne
vois pas pourquoi n'aurait pas agi comme il a dû le faire, 1

en d'autres périodes, à l'égard d'autres mouvements.

Un parti qui prend les armes contre l'unité nationale
doit etre dissous. Il existe une loi à cet effet. Et si,
demain, d'autres partis veulent agir de la même façon, nous
fernns de même. Mon aevou.:. étant écrit dans les textes
législatifs, j'appliquerai» tout simplement les textes
que la loi m'autorise à mettre en oeuvre.

Cela signifie-t-il que nous allons, en Algérie, mécon-
naître les droits de l'opposition ? Bien au contraire. Je
dirai même que l'action excessive et maladroite des ex-

trêmistes d'Algérie montre d'autant plus aux autres le
chemin qui leur est ouvert : celui de l'opposition dans
le cadre de la loi par les moyens que la démocratie met
à leur disposition. Quiconque exercera son droit de critiqu
dans le cadre de la loi sera, non seulement autorisé, mais
même protégé dans le cadre de la même ihoi. Seulement, il
y a un point limite et tous ceux qui estimeront devoir
voler au secours du M.T.l.D., considérant, par exemple,
qu'il s'agit de défendre les droits du peuple algérien ou
ceux de l'Islam, trouveront en moi un adversaire résolu.
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Je ne suis pas suspect aux yeux de nos populationsd'Afrique du Nord car j'ai consacré assez d'années de ma
vie à l'étude de la culture arabe et aux problèmes de l'Is-
lam. Mais, aujourd'hui, après cent-vingt années de présen-
ce française suivies de la création d'une communauté nou-
velle, j'ai la charge de maintenir ce qui constitue une
province au meme titre qui celles qui sont venues, au cours
des siècles, arrondir le domaine français.

Il ne peut pas y avoir d'équivoque sur ce point et
je ne pense pas que quelqu'un imagine vraiment qu'ilsoit possible d'obtenir la séparation de la France et de
l'Algérie. En tout cas, si quelqu'un venait à le penser,toutes les forces à notre disposition feraient la démons-
tration qu'il s'agit d'une erreur.

Je ne vous donnerai pas le total des effectifs sta-
tionnés en Algérie, car je ne crois pas que ces chiffres
puissent être rendus publics. Seulement, je me tiendrai 1
à la disposition des présidents et des rapporteurs des
commissions de l'intérieur, des finances et de la défense
nationale pour leur fournir toutes indications chiffrées
qui leur permettront d'apprécier l'effort accompli sur ce

terrain, en Algérie, durant ces derniers mois et je suis
convaincu que vous accepterez de faire confiance à vos re-

présentants à cet effet. ,

Il est certain que nous souffrons lourdement de i

1'inorganisation provoquée par la guerre de 1939-45, la
difficile après-guerre et la guerre d'Indochine. Nous
n'avons pratiquement plus d'armée d'Afrique, car les
troupes qui y étaient stationnées ont été en grande partie
transportées en Indochine. D'autre part, nombreux sont
les hommes de grande qualité, formés aux rudes disciplines
de l'armée - tels les légionnaires de Sidi-biè-Abbès -

qui ne peuvent être employés pour les opérations de main-
tien de l'ordre parce que leur encadrement se trouve, à
l'heure actuelle, à douze mille kilomètres de là.

Je passe maintenant à l'utilisation des événements
d'Algérie sur le plan politique. On entend dire : "Voilà
un gouvernement qui, après avoir fcèandonné l'Indochine,
puis l'Inde et négocié en Tunisie met en cause l'Algérie", |
comme si le gouvernement auquel j'appartiens n'avait pas
été obligé de consacrer, par des textes diplomatiques, les
granves échecs antérieurs, comme si, en Tunisie, les pro-
blêmes du terrorisme et du désordre ne se posaient pas m

depuis un nombre d'années que je ne saurais définir, comme I
si, aux Indes, dans trois des territoires sur cinq, les
administrateurs n'étaient pas, en fait, réduits à vivre
dans une chambre d'hôtel sans pouvoir exercer une activité
quelconque.
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J'ajoute qu'en ce qui concerne l'Algérie$i personnen'aurait le droit d'affirmer des choses de cet oardre.
Pourquoi ? Parce que la thèse qu'ont développé un certain
nombre d'hommes politiques avant d'être responsables du
Gouvernement était fondée sur la nécessité de trouver un
arrangement correct et honorable en Asie afin de pouvoiraffermir les positions fondamentales de la France qui sont
les positions africaines.

Il n'y a plus d'armée d'Afrique. Or, lorsqu'on
examine le passé militaire de la France en Afrique du
Nord, on constate que les grands succès militaires et
l'avance civilisatrice ont toujours été associés à l'im-
plantation de l'armée. Là où l'armée était, non pas simple-
ment un instrument de combat, mais en même temps un instru-
ment technique et pacifique - pour la construction de la
route ou du pont, pour prêter le médecin militaire -

partout où l'armée a joué ce rôle social, la présence fran-
çaise est restée indiscutée. Par contre, les périodes du-
rant lesquelles cette méthode a été abandonnée ont été
marquées par un recul.

Depuis longtemps - dès avant 1939 - les événements
m'ont contraint à rechercher l'origine des choses. Par-
tout, on observe que notre armée s'est alourdie, qu'elle
s'est installée dans des casernements à l'intérieur des
villes de telle sorte qu'elle a cessé de jouer, en Algé-
rie, le rôle qui lui était assigné par l'histoire. 1

Il I

Puis, il y a cette question de l'appauvrissement des
cadres. Sans cadres, il n'y a plus de troupes. Pourtant,
en Algérie, il y avait plus d'hommes à la veille de cette
nuit de la Toussaint qu'au 18 juin dernier, moment où j'en
ai pris la charge. Je ferai état de la comparaison des
chiffres auprès des responsables que j'ai énumérés tout
à l'heure. Ils pourront constater l'effort considérable 4.
accompli depuis cinq mois, tant en ce qui concerne les
hommes que le matériel. Naturellement, il est inutile de
vous dire que les événements ont démultiplié notre effort,
et qu'aujourd'hui les chiffres sont très probants.

Seulement - vous le pensez befcn - ce n'est pas la

simple utilisation de l'armée qui permettra de résoudre
le problème algérien. Oui, c'est l'armée qui peut tenir et
réduire le massif de l'Aurès. Oui, c'est l'armée qui, par
sa présence à Biskra, à Kenchela, à Batna, en petite ou

en grande Kabylie peut assurer et maintenir la sécurité 't

face à des actions de caractère terroriste ou même mili-
taire. Mais ce n'est pas l'armée qui pourra empêcher, par
exemple, une bombe d'éclater au milieu d'un marché. Ce
n'est plus l'armée qui va assurer, par ce moyen et pour
toujours, le civisme et le loyalisme des populations afri—
caines.
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Nous venons d'entrer dans le domaine politique et
administratif, dans celui des forces de répression çppar-tenant au pouvoir civil et qui s'appelle la police de ren-
seignement et dans celui de la politique qui tend à ce quele régime offre aux populations des chances d'existence
suffisamment développées pour que, chez eux, l'espérance,l'avenir, en un mot l'intérêt soit français. S'il n'en
était pas ainsi, qu'iriez-vous exiger d'aux ? Ce serait al-
1er à rebours de l'histoire.

Puis, arriver àtenir par la force des armées, c'est
très beau, mais combien de temps y parviendra-t-on ? Et
quand bien même on y parviendrait cinquante ans ? Mais il
ne s'agit pas de cela.

Il faut créer un bloc avec l'Afrique noire, face au
bloc qui se développe à l'Est et à celui qui se développe
à l'Ouest, une masse sur laquelle le drapeau franaçii puis-
se flotter qui aille des Flandres au Congo, c'est-à-dire de
Lille à Brazzaville. C'est cela l'essentiel d'une politique
tout le reste étant accidentel, temporaire, même quelque-
fois superfétatoire et conduisant à une diminution de poten
tiel.

Je ne veux pas dire par là que les départements d'où-
tre-mer soiflfc tenué à l'écart, mais l'axe meme de la poli- i!
tique se situe du nord au sud et passe par l'Algérie. Donc
il faut considérer le problème politique dans le vrai sens
du terme, c'est-à-dire l'évolution du peuple. i

Ayant eu l'occasion de l'évoquer devant l'Assemblée
algérienne, j'avais tenté d'indiquer un certain nombre de
directions dont je vous épargnerai 1'énumération. Je vou-
lais que le statut fût davantage appliqué en ce qui con-

cerne les responsabilités accordées aux élus locaux, que
le nombre de ceux-ci fût multiplié, que, de plus en plus,
le peuple algérien, dans le cadre du peuple français, fût
appelé à des responèabilités. Or, là-dessus, on a observé
une timidité pœrmanente. Evidemment, cela présente des -j
risques, mais la voie opposée ne ferait-elle pas courir
des risques encore plus grands ?

,j j Hièjj j|:
Puis, sur le plan des investissements, il faut qu'un , Il i

effort soit fait pour créer plus de prospérité. Evidem-
ment, il ne s'agit pas de tout régler d'un coup, car il
faudrait des centaines et des centaines de milliards. Mais
vous aurez bientôt l'occasion d'étudier le budget. L'effortj
que nous proposerons n'est pas encore exactement déterminé,;
mais, de toute façon, le Gouvernement est décidé à faire
un effort assez imposant pour créer de nouvelles sources

de richesse.
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J'ai évoqué d'autres problèmes devant 1 Assemblée
algérienne . celui de l'école, qui pose des questionstragiques, celui de la formation professionnelle. L'école
offre les moyens d'acquérir les plus hauts diplômes sans
qu'ensuitedes situations correspondantes soient offertes
aux bénéficiaires. D'autre part, la formation professionnel'le est trop peu développée, de telle sorte qu'on ne trouve
pas les cadres moynas capables de mener à bien, dans la
pratique, l'édification agricole et industrielle et, en
meee temps, d'offrir les satisfactions de l'existence dans
une société équilibrée. Tout le monde ne peut être avocat
ou professeur, mais on peut être parfaitepent heureux et
avoir toutes les chances de parvenir à un équilibre social
si l'on a un métier. C'est ce métier qu'il faut donner.

Puis, dans l'administration, il faudrait que la
proportion d'algériens soit plus grande. On cite des chif-
fres, en indiquant qu'il y a parité» Mais celle-ci n'est
qu'apparente et il faudrait l'établir réellement.

Je résume.* action du Gouvernement en présence des
événements, problèpe militaire, renforts en nombre et en
qualité. C'est ce que nous essayons de faire tous les jours
en n'ignorant pas qu'on ne peut pas improviser.

Toutefois, je dois signaler que des troupes spécialisé'
sées, qui connaissent les formes modernes de cette guérilla
qui a de plus en plus tendance, dans le monde moderne, à
remplacer les batailles rangées, vont rentrer d'Indochine. i
Elles nous permettront de disposer d'hommes et d'un comman- ij
dement mieux adaptés à cette tâche.

D'autre part, méthodes de police ou de renseignement.
Il y a là une oeuvre de longue haleine à accomplir. Moi
qui croyait connaître l'Algérie, j'ai été stupéfait de cons-
tater que la plupart des gens chargés de me renseigner ne
connaissaient même pas la langue originelle de la popula-
tion. Voilà un énorme scandale qui n'est d'ailleurs pas
récent. On parle souvent de l'école. On ferait bain d'y |
envoer ceux qui sont chargés de nous représenter dans ces

pays pour y apprendre les usages, les traditions et la
langue de la population.

11 m
Action de répression indispensable à l'égard des

chefs et des exécutants sur le plan du terrorisme, mais
pas de répression collective. Cela, je ne l'accepterai ja»ai
mais car j'ai trop en téte certains souvenirs des plus
affreux et concernant l'Algérie. i



Int. 18.11,54» 2^0 ij
- 19 -

Problème politique démontrer constamment à la masse
que nous lui faisons confiance. Ne pas manquer, dans la
pratique, une occasion de le faire. Charger même certaines
fractions de la population de participer au premier rang
au rétablissement de l'ordre. Nous avons reçu des proposi-tions véritablement émouvantes de gens qui s'étonnent
presque qu'on ne fasse pas appel à eux.

"

Enfin, sur le plan de cette reprise en main, en finir
avec cette sorte de ségrégation inavouée qui fait que l'on
s'adresse à l'administrateur en oubliant de prendre l'avis
des représentants de la popplation.

Il est possible de mettre sur pied un plan d'action
portant sur les grands travaux, la création de nouvelles
zones d'exploitation, l'implantation d'industries là où
c'est possible, la fixation sur place des populations
autochtones par l'accession à la petite propriété, l'école
et la fonction publique. Enfin, en ce qui concerne les
droits d'une opposition respectueuse de la loi, je crois
qu'il y a des leçons à tirer de ces douloureux événements.

Je m'excuse du caractère peut-être trop décousu de moi

exposé. Je suis à votre dispostion pour répondre aux ques-
tions et même pour reprendre devant vous le problème sur
un plan plus général.

J'ajoute que ces événements constituent une épreuve
morale extrêmement pénible pour le Gouvernement et il ne J
faut jamais envier les gouvernements qui ont à régler des
problèmes touchant à l'unité nationale. Cela oblige à une
sévérité qui, sur le plan personnel et humain, est vraimenl
pénible, mais qui n'entamera en rien ma résolution d'être
implacable parce que le grande pitié que nous devons avoir
est d'abord pour la France et la France africaine qu'on a

essayé d'atteindre par les moyens épouvantables que j'ai
tenté, tout à l'heure, de vous décrire.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, je vous remer-
cie de ces explications et je vais donner maintenant la
parole à ceux de nos collègues qui désireraient vous

poser des questions.

M. BELRIEU. Je suis en grande partie d'accord avec

M. le ministre quant aux positions qu'il a prises et
aux déclarations qu'il vient de faire.
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JJ'abord, je veux le remercier d'avoir fait faceénergiquement à la menace et je lai fait confiance, ainsiqu'au gouvernement pour ce qui est d'une action rapide- cette rapidité est indispensable si l'on veut qu'ellesoit efficace - en vue de limiter les dégâts et d'éviter
que l'agitation ne gagne de proche en proche.

h'autre part, M. le ministre a parfaitement analyséla situation dans son analyse, mais je me permettrai de
lui faire part de quelques petites réserves dont il serait
utile, je crois, de tenir compte, en ce qui concerne les
mesures à prendre.

Vous disiez tout à l'heure, monsieur le ministre,
que, d'après les renseignements obtenus, ïatxsxi l'évolution
de la situation n'était pas imprévisible ni imprévue.C'est un sentiment que je ne partage pas et voici un exem-
pie qui ppouve que je dois avoir raison, tout au moins en
ce qui concerne mon département : le jour même où se déclan
chait le mouvement, un haut fonctionnaire du départementde uonstantine partait en week-end se reposer quarante-huit
heures, avec sa femme et ses enfants, précisément dans la
région de l'^urès. S'il avait su quelque chose, il n'yserait certainement pas allé et aurait renseigné le gouver-nement général. Cela laisse supposer que, dans les échelons
élevés, on ne savait rien, tout au moins rien de précis.

Nous étions tous angoissés. Des réactions de la popula
tion laissaient supposer qu'un travail sournois s'accomplis-.
sait. On sentait une hostilité, dans les exploitations
agricoles, du personnel habituellement aimable.

Je crois qu'à l'heure actuelle, tout le problème
tourne autoir des méthodes de renseignement. Vous avez
fait une critique rapide des services de la police où l'on
recrutait du personnel métropolitain venant en Algérie
sans connaître l'Arabe. Il fallait y penser un peu plus
tôt.

Donc on a manqué totalement de renèeignements et de
très graves responsabilités sont encourues, de ce fait,
dans les hautes sphères algériennes. Il en résulte un

manque de confiance envers les chefs qui ont laisser le
pays tomber dans cette situation et je pense que vous vou-

drez bien me dire ce que compte faire le Gouvernement pour
régler cette question.



Int. 18.t1.54. 252 4
- 21 - <

A l'heure actuelle, une angoisse profonde, frisant
souvent la panique, s'est emparée du pays. Il n'est pasamusant de risquer sa vie tous les jours. Je veux bien queles faits ne donnent pas l'impression d'une situation très
grave, mais il ne faudrait pas les minimiser, car ils sont
loin de correspondre à ce qu'auraient voulu les acteurs
de cette affaire qui ont peut-être lancé le mouvement
trop rapidement. S'ils ne sont pas parvenus à mettre le ça.
pays à feu et à sang, ce n'est pas une raison pour nous
réjouir trop vite.

Dans notre malheur, nous avons la chance que la sonnet
te d'alarme ait été tirée par les adversaires de l'ordre
eux-mêees. Mais ce serait une erreur de croire qu'ils ne
sont pas capables de faire plus et mieux.

D'ailleurs, il y a de véritables constitutions de
maquis. Dans certains villages de la région de Constantine,
dans le mien en particulier, des jeunes gens ont disparu
dans les vingt-quatre ou quarante-huit heures qui ont
suivi le mouvement et ils n'ont pas reparu depuis. Des
bruits, des indices laissent entendre qu'ils sont dans
une zone située à vingt kilomètres au nordfest de Cons-
tantine, zone boisée, difficile d'accès, dans laquelle se
trouvent des douars reconnus favorables au M.T.L.B. qui
ont certainement servi de refuges. Ces gens-là ne sont pas
partis pour rien. Ils l'ont fait parce que c'était le mot
d'ordre et certainement pour constituer des troupes de choc
Comme cette région est bien loin de l'Aurès, celui-ci ne
saurait uoxic constituer la seule menace.

De même, vous savez certainement qu'en Kabylie, en

particulier, des groupes errent dans la montagne et leurs
intentions ne sont certainement pas pures.

Un autre fait qui doit avoir une signification : la
multitude des télégrammes adressés par des familles d'Al-
gérie à leurs enfants travaillant dans la métropole pour
les rappeler, la formule employée est toujours anodine :

"père malade", "mère gravement atteinte", etc. Mais quand,
d'un même village, partent plusieurs centaines de télé-
grammes analogues, cela ne manque pas d'avoir un sens et

j'aimerais savoir ce que vous en pensez.

Vous savez, je pense, qu'en métropole certain parti
politique regroupe des ouvriers musulmans pour leur in-
culquer des connaissances para-militaires. Je me demande
si ce n'est pas des troupes de ce genre qu'on recrute de
cette façon. C'est encore un élément auquel vous n'avez pas
fait allusion et dont il faudrait tenir compte.
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D'autre part, vous avez dit que les incidents étaient
très localisés. Je ne suis pas d'accord.

M, LE MINISTRE. Je me suis sans doute mal exprimé.

Au contraire, ils ont eu lieu sur tous les points du
territoire, mais j'ai voulu dire que, nulle part, il n'yavait eu extension du mouvement à la suite d'un incident,
autrement dit que la masse n'a jamais suivi.

M. DELRIEU. En tout cas, j'attire l'attention de la
commission pour qu'elle partage mon inquiétude et mon

angoisse. Les phénomènes plus ou moins généralisés que
lêon constate laissent supposer l'existence d'une animaticar.
clandestine. Le mouvement risquerait d'éclater si les mesu«
res que vous avez prises n'étaient pas suffisantes et je
crains qu'elles ne le soient pas.

Vous nous avez dièjpf que la prise de mesures pour
rétablir l'ordre ne suffisait pas pour assurer l'avenir.
Nous sommes bien d'accord. Depuis longtemps, d'abord à
l'Assemblée algérienne, puis au Parlement, nous avons
dit que le problème algérien était avant tout économique
et social et non pas tellement politique.

Pour mieux vous faire comprendre ma pensée^ je prends
un exemple paradoxal et qui vous semblera peut-etre même
ridicule. Si demain,on don..ait deux bulletins de vote à
chaque musulman, le problème ne serait pas réglé pour au-

tant et vous n'auriez pas sauvé l'Algérie ni redressé la
situation. Par contre, si vous parveniez à donner à chacun,
par le travail, un kilog de pain, la situation serait
améliorée. Voilà la situation de l'Algérie.

Il est un développement sur lequel nous avons attiré
l'attention des hauts fonctionnaires et des ministres,
c'est le développement démographique, lequel a provoqué
la misère. Tous les moyens seront bons pour redresser la

situation, par exemple l'émigration vers la métropole ou

certains territoires de l'Union française comme Madagascar
qui est un pays neuf où l'on peut faire vivre des centaine*
de milliers d'individus de plus.

Donc le problème est politique, si l'on veut, mais
dans le bon sens du mot, c'est-à-dire qu'il faut se pla/icea
sur le plan économique et social et j'attire votre atten4>i<
tion sur la nécessité de développer beaucoup plus large-
ment les investissements.



C'est sur cette mise au point que je termine.

M. LE MINISTRE. On doit dire "civisme et loyauté".

M. BELRIEU. Le terme "loyalisme" ne convient pas, car
il n'est pas question de vassalité.

M. LACHEVRE. Je voudrais connaître la réaction des
très nombreux Algériens actuellement en France en présence
des événements d'Algérie. Quel est l'état d'espriè des
travailleurs ? Y a-t-il eu des manisfestations ?

M. LE MINISTRE. J'ai d'abord dit "civisme".

M. BELRIEU. D'accord, mais ce n'est pas pour vous que
je le dis, car je sais que vous en mesurez le sens mieux
que quiconque.

lût. tr.lf.54.

Je conclurai en attirant encore l'attention de mes

collègues sur la valeur d'un mot. Beaucoup de personnes
emploient - et vous l'avez fait vous-même, monsieur le
ministre - le terme de loyalisme.



255 t

-Si - Int. 18/11/54

M. V TJTHIER. M» le ministre nous disait tout à l'heure
qu il manquait de renseignements et il soulignait ce fait
p nible et paradoxal^ que ceux qui étaient chargés de le ren—
seigner ignoraient la langue du pays àù ils se trouvaient.
De meme que l'on a pu dire que nous sommes toujours en retard
d'une guerre, nous pourrions dire que, sur ce point, nous
sommes en retard d'une rébellion. C'était déjà le cas à
Madagascar.

Qu|est devenu le corps des officiers de renseignements
- les officiers des affaires indigènes - que j'ai connu
il y a vingt ans, quand j'étais au Maroc ? E* fsfos voisins
d'Afrique, les Anglais, par exemple, apprennent la langue
du pays om ils se trouvent. Je suis s~r qu'ils comprennent
ce que disent les Maû-Maû. Pratiquant une politique d'assi-
milation^- ce qui est à l'honneur delà France - nous pensons
d'abord à enseigner le français, mais nous devrions aussi
nous soucier d'envoyer au delà de la France métropolitaine
des Français connaissant les langues parlées dans ces contrées.
Nous avons pour cela une Ecole des langues orientales. Il faut
un minimum de formation pour être administrateur en Algérie,
en Afrique du Nord, à Madagascar.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Hamon.

M. HAMON. Pour préciser la nuance de ma pensée, je
voudr;is forcer la différence entre la pensée de M. Delrieu
et la mienne. M. Delrieu a dit tout à l'heure : Même si on t
donne des bulletins de vote aux Musulmans, on n'aura pas régie#
pour autant les questions qui tiennent aux problèmes politiques
et sociaux. Je voudrais dire que même si on règle les problèmes
économiques et sociaux - ce qu'on ne pourra pas faire car il

faudrait une richesse que nous n'avons pas - on ne réglera pas
toutes ces questions si, en même temps, on n'accorde pas aux

Musulmans une participation plus efficace aux affaires du

pays.

Cette constatation m'amène à dire que les événements
d'aujourd'hui ne sont pas sans quelque rapport avec une série
de succès politiques pour lesquels je nfei pas toujours partagé
l'euphorie générale. Quand je parlais des événements politiques
en Algérie, et de l'évolution de la situation politique depuis
plusieurs années, et qu'on me disait que l'U.D.M.A. de Ferrhôl"
Abbas était écrasé , j'ajoutais : Si ce n'est que pour ren-

forcer le MJF.L.D., ïe résultat n'est pas merveilleux. Il est

plus facile d'abattre un parti légal que d'abattre un parti
illégal. Je dirais qu'en fait, on aboutissait à décourager
l'opposition modérée pour fourbir les armes de l'opposition
immodérée. Il eût été plus franc et plus logique de dissoudre
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le M.T.L.D. qui, de toute façon, était hors du jeu. Maintenant
il faut aller vers 1' avenir en essayant de ne pas retomber
dans certaines erreurs.

Toute la presse d'hier rapportait la déclaration d'un
homme, M. Ben Chenouf, qui pose le problème de cette opposition
modérée et légale dont vous avez parlé. Je mïétais entretenu
de cette question avec M. Kaegelen il y a quelques années et
il avait bien voulu me répondre que tout son effort n'aurait
pas de sens s'il ne trouvait pas l'appui d'une force musulmane
- $e n'ose dire loyaliste - civique, nationale, et en même
temps suffisamment indépendante pour avoir vis-à-vis de ses

coreligionnaires l'autorité que n'ont pas nécessairement ceux

qui ont toujours été les conformistes. Je repose ce problème
dont je n'ose dire qu'il n'a pas été résolu jusqu'à ce jour :

Quelle est l'attitude, quelles sont les possibilités des élé-
ments civiques et non conformistes ?

Voici ma deuxième question. La France métropolitaine
est un pays d'imprégnation politique pour les populations
musulmanes. Les Musulmans qui viennent en France en repartent
teintés politiquement. Vous avez dissous le M.T.L.L. Je suis
loin de le regretter, mais il n'existe pas de vie politique
pour prendre la suite. Si un certain nombre d'encoargements
ne sont pas donnés, si un certain nombre d'initiatives sociales,
syndicales, peut-être même politiques ne sont pas favorisées,
vous n'aurez pas nécessairement à vous louer^de ceux qui rem-

placeront l'influence du M.T.L.L.. Il y a, là aussi, une ini-
tiative à prendre.

Troisième point , les opérations militaires. Je suis un

peu troublé par ce qu'a dit M. Lelrieu sur le nombre de points
de cristallisation, maquis, etc.. Puis-je vous demander quelles
sonty selon vous, les perspectives de temps ? Pourrons-nous

espérer une rapide mise au point ?

Je voudrais vous louer, monsieur le ministre, d'avoir

indiqué votre souci d'éviter les opérations collectives.
C'est un fait, quand commence une lutte clandestine, que

parmi les «ii'ets escomptas par les clandestins, il y a la

sympatnie. Vous ave^ marque que vous etiez consâent de ce

péril. Je voudrais, non seulement que vous mettiez en évidence
la participation musulmane au maintien de l'ordre, jnais que
vous précisiez aussi qu'en ce qui concerne les degats causes

par les opérations militaires, les lois de la République sur

le jeu d'indemnisation seront appliquées intégralement et

rapidement.

Vous avez rappelé qu'il était nécessaire d'aller

de 1' avant. Vous avez demandé la multiplication des élus

locaux. Je crois qu'il serait très heureux, pour illustrer
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la confiance de la République dans les populations musulmanes,
que ce soit dans le moment présent, que vous étendiez le
nombre des communes de plein exercice et que la République
ne craigne^pas d'étendre ladémocratie locale» On a trop
tardé, et le résultat : ce sont les mouvements d'aujourd'hui»
Il faut osér, car l'expérience prouve que ne pas oser ne

rapporte pas.

Je voudrais, à propos de la participation aux fonc-
tions d'autorité des Musulmans, évoquer un souvenir. J'avais
demandé au Gouverneur général s'il pouvait faire connaître,
afin de régler certaines attaques dont nous étions l'objet,
le nombre des Musulmans occupant un emploi public. Je voulais
donner au Gouverneur général l'occasion de prouver que la
République appliquait effectivement le principe d'assimila-
tion. Il m'a été répondu que ma question ne pouvait recevoir
une réponse, les lois de la République interdisant toute
discrimination religieuse ou raciale sur les titulaires d'une
fonction publique. J'ai pu faire observer au directeur de

l'Algérie de l'époque que ce n'était pas une réponse très
sérieuse et qu'il vaudrait mieux éviter qu'elle paraisse au

Journal officiel.

Il faut voir le problème de face. Si les statistiques
sont bonnes - sans confondre le modeste fonctionnaire et le
fonctionnaire important - publiez les. Sinon, ne les publiez
pas, mais veillez à pouvoir: en donner de meilleures avant

longtemps»

M. LE PRESIDENT. La parole e st à Mue Devaud.

Mue DEVAUD. Je reviens sur ce qu'auditJB. &amon pour

ajouter ceci • Puisque, en raison de la laïcité de notre

République, on ne peut pas donner de statistique concernant
les emplois occupés par des Nord-Africains dans l 1 adminis-

tration, il serait désirable que les cartes d'identité ne

portent pas la mention de "Français musulmans)" . Je demande

que soit appliqué le principe de la laïcité.

Vous avez dit que les événements n'etaient ni impre—
visibles, ni imprévus. Je ne crois pas qu'ils aient été

prévus. Je voudrais d'aill urs savoir comment certaines

sortes de manoeuvres câ&nt pu se derouler ici ou la en Algérie,
dans les milieux algériens, sais que le gouverneur général en

ait été informé. Ces événements se sont déroulés pendant
plusieurs mois, et je n'ai p.-s l'impression que le gouver-

neur général ait jamais pris des dispositions pour y mettre

fin ou pour y parer.

Vous avez dit, par ailleurs, que, au point de vue
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militaire, nous n'avions pas^adopter "la lutte". Comment
se fait—il qu'il n'y ait jamais eu de coordination sur le
plan militaire entre ce que fait l'autorité militaire en
Algérie et l'autorité militaire en Tunisie 0

. Comment se
fpit-il, par ailleurs, _ue, malgré les pertes de cadres et
les pertes d'équipement en Indochine, on n'ait pas essayé
d^conserver en Algérie quelques unités organisées et prêtes
a agir au premier événement ? Il semble qu'il y ait là,à la fois de la part du gouvernement général et de l'autorité
militaire, une certaine imprévoyance. J'ai aussi le sentiment
très net qu'il n ;

y a guère de coordination entre l'autorité
militaire et le gouvernement général. Je ne veux pas ici
utiliser des renseignements que je possède, mais l'autorité
militaire prend quelquefois des initiatives que le gouvernement
général ignore complètement.

Je voudrais également vous d emander ce que vous pensez
des informations qui ont été rapportées dans la presse fran-
çaise, diffusées par Radio-Moscou, dont vous venez de dire
qu'elle a encouragé la rébellion. Dans la nuit du 7 au 8 novem-

bre, cette radio a affirmé qu'elle condamnait les attentats
individuels et le terrorisme. Il semble qu'il y ait une cer-

taine contradiction entre ce qui s'est passé avant les évé-
nements - puisque vous nous assurez que la radio de derrière
le rideau de fer a donné des ordres de terrorisme - et les
émissions postérieures aux événements.

Vous nous avez parlé de la nécessité où vous vous

êtes trouvé de dissoudre le M .T .L.D.. J'approuve cette mesure.

Je regrette simplement que le P.P.A. ayant autrefois dissous
on ait jugé bon de laisser se reconstituer le M.T.L.D.. Vous
avez parlé des droits de l'opposition. J'espère qu'ils seront

respectés en Algérie. Je rappelle que les élections algériennes
ont souvent prouvé que ces droits n'étaient pas respectés.
Quand on ne se conduit pas d'une façon tout à fait démocra-
tique, on augmente la puissance et la force de rébellion de
certains éléments, comme ceux du M.T.L.D». Vous avez dit

qu'il était nécessaire de faire une gra/Uide politique
de l'Union française pour arriver à dissoudre ces éléments
troubles qui perturbent, en ce moment, 1^Algérie. Il y a

déjà de longues années que l'on aurait dû s'attaquer à ce

problème. Ne croyez-vous pas que les 160 milliards que l'on
doit prêter à l'Egypte pour construire le barrage du Hput-Nil,
pourraient être plus utilement employés en Algérie à l'heure
actuelle ?

Je crois qu'il y aurait un énorme effort à faire en

matière de formation professionnelle. Lors d'une enquête
effectuée en Algérie, on nous a montré deux ou trois centres

prototypes parfaitement installés, mais nous feifciendons la

suite. Un effort de scolarisation doit être f;it. Il est

navrant de constater que 60 % des Nord-Africains venant en Frmct
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ne savent parler un seul mot de français .

Je crois qu'il y aurait également intérêt à profiter
du passage dans l'armée de nombreux Nord-Africains pour les
informer de la vie métropolitaine qu'ils méconnaissent quand
ils débarquent a Marseille. Ils sont toujours en retard d'une
étape sur leurs camarades métropolitains lorsqu'il s'agit de
trouver du travail.

Je regrette que nous ne possédions pas suffisamment
de fonctionnaires en Algérie capables de parler la langue
arabe» Lors de mon passage aux Antilles, comme je manifestais
ma surprise du manque de coordination dans 1'administration
de ce nouveau département, on me répondit : Nous avons connu

36 gouverneurs pendant que nous avons connu 3 évêques.
L'administration religieuse est solide ; l'administration
républicaine est solide au point de vue républicain, mais
elle est incohérente. C'est la même chose en Algérie.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Champeix.

M. CHAMPEIX. Je vous sais gré, monsieur le ministre,
de considérer que le problème qui se pose n'est pas un

problème de répression collective mais que c'est un problème
social et humain. /

Je ne suis pas d'accord avec M. Eamon. Je veux bien

que l'on donne aux A^éjÊens la possibilité d'exercer plus
largement leur vote, mais avant dê donner aux gens les

droits du citoyën, je voudrejis qu'on en fasse d'abord

des citoyens, qu'on en fassë^des hommes et des ouvriers.

Il faut que tout cela soit mené de front. Si nous pensons

qu'il y a des éléments de trouble, il faut reconnaître que

ces éléments ne pourraient pas mener leur action s'ils no

trouvaient pas une situation humaine pitoyable. 10 % de

la population kabyle vient en France. Ces Nord-Africains

prélèvent, non pas sur leur salaire mais sur ce que leur

donnent les lois sociales, des sommes qui représentent 80 %
du budget familial de leur famille. Ce chiffre se passe

de commentaires.

Il y a un problème d'éducation qui se pose, dès

l'école primaire* problème de la formation professionnelle,
problème de la formation professionnelle accélérée. Je crois

que l'on n'a pas suffisamment utilisé l'armée. A ce propos,

d'après certains renseignements, la moyenne des conscrits de

Kabylie, alors que la population est saine physiquement,
ne pesaient que 52 kilos. Cela prouverait bien que la popu-

lation est sous-alimentee.
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Nous avons appris également que beaucoup de jeunes
n'étaient pas incorporés. Or, ces populations aimeraient
le 'V*v<i,Ti&?e militaire. Si on avait, en ce moment, une saine
conception de l'organisation militaire, il serait possible
de donner à ces jeunes une formation ouvrière pendant le
temps militaire et même une culture générale. Nous les pré-
çarerions ainsi au rôle de citoyens qu'ils seraient appelés
a remplir lorsqu'ils seraient libérés. C'est un problème
d'éducation, c'est un problème de politique sociale, un

problème d'investissements. J ai été heureux d'apprendre
que c'était votre préoccupation première.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Chapalain.

M. CHAPALAIN. 0n peut se demander si, à la suite de

ces événements, la population musulmane a gardé confiance

dans l'organisation actuelle des pouvoirs qui sont en place.
C'est à vous d'apprécier s'il n'y a pas lieu de prendre
des mesures immédiates pour que cette confiance subsiste.

Sans la confiance, rien ne pourra être fait.

Vous nous avez dit que vous n'aviez pas de prévision
pour l'avenir. Dans ce mouvement, il y a une unité d'action

qui, c'est évident, est d'ordre international. Ceci est plus
important, à mon avis, que tous l«s autres aspects de cette

question. Les problèmes sociaux et administratifs, nous

pouvons les résoudre dans le cadre intérieur de l'Algérie;
mais ce que naus ne pouvons pas résoudre seuls, c'est le

problème international. Il faudrait que le Gouvernement
déclarât que la pérennité de la présence française en

Algérie est indiscutable. Il s'agit d'un département français
et non pas de l'Indochine. Il faut que l'on sache que la

France entend faire respecter ses droits dans les départements
algériens sur le plan international. M. le président du

conseil, pas plus qu'aucun membre du Gouvernement, n'a fait

de déclaration sur ce point.

M. LE MINISTRE. Si !

M. CHAPALAIN. Pas sur le plan international.

On n'utilise pas, en Afrique du Nord, toute une

population qui nous est dévouée, je veux parler des anciens

combattants. Ils sont prêts à nous aider et à s'organiser

pour 1' avenir.

Je terminerai en disant qu'il n'y a pas un aspect

de politique d'unité en Afrique du Nord, ni pour la Tunisie,

ni pour l'Algérie. Il n'y a pas unité de direction. Il

faudrait qu'il y ait une politique définie pour l'Afrique,
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qui est partie intégrante de la France. Si nous perdonsl'Afrique du Nord, nous perdons notre sécurité en France.Vous vous occupez, monsieur le ministre, de l'Algérie.Il y a un ministre pour la Tunisie et le Maroc. Mais ceque vous ferez dans un coin de l'Afrique du Nord, vous serezobligé de le faire dans le reste de l'Afrique du Nord»
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M. ENJALBERT. M0n collègue, M. Delrieu,et plusieurs membres de la commission, ont bien situé
l'atmosphère qui règne en Algérie et viennent
des lueurs sur l'avenir. Je voudrais vous f
impressions recueillies sur place. J'ai ve
dans mon département. Au matin de la Toussaint,

de jeter
rt des
as,

la pre-
miere impression, aussi bien dans les milieux civils
que dans l'armée et la police, a été qu'il existait une
sorte de carence de la. police des renseignements. Comment
admettre que, de la frontière de Tunisie à la frontière
du Maroc, ces événements puissent se produire sans que
la police ait pu être renseignée. Cette impression est
ancrée dans les esprits. 0n s'est demandé si la police
des renseignements avait été prévenue ainsi que les
autorités administratives ? Il est certain que des pré-
cautions auraient dû être prises. C'est le droit de
tout Gouvernement de se défendre contre une manifestàion
qui attente à l'unité de l'Etat. Sous certains régimes
d'autorité, les organisations qui attentent à l'unité
de l'Etat, sont décapitées. Dans notre système démocratique
faut-il attendre que les manifestations soient en cours
pour prendre les mesures d'autorité nécessaires afin
d'arrêter le mouvement? Cette impression est née spon-
tanément dès la première heure.

Il y a également des conséquences qu'il faut
éviter. Que ce serait-il produit si une action rapide
n'fveit pas été menée - tout le monde reconnaît que
l'action du Gouvernement a été effective et rapide -

pour arrêter ce mouvement insurrectionnel. Dans ce pays
d'Algérie, qu'on ne peut pas comparer aux protectorats
voisins, où nous ne sommes pas en présence d'un Sultan
ou d'un Bey, en Algérie, où tout de même il y a un mil-
lion de Français qui collaborent très étroitement et
amicalement avec la population musulmane, il est à craindre
que nous aurions assisté à une organisation d'autodéfense.
Si nous entrons dans cette voie, l'avenir peut devenir
très sombre. Cette situation ne ferait alors que semer

la haine entre les deux populations.

Il y a un deuxième aspect du problème. Il ne

faut pc« décourager les Musulmans fidèles qui ont toujours
fait confiance à la France et qui, aux yeux de ces

rebelles, se sont ^s*pour nous-memes. Ces Musulmans
sont en danger, menacés plus lourdement que nous ne le
sommes, par conséquent il ne faut pas donner a ces Musulmans
qui ont soutenu l'oeuvre française, le sentiment que
leur sécurité n'est pas assurée. Ces éléments fidèles
pourraient, dès lors, douter et se séparer de nous peu à peu.
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Il y b une grande masse qui est en équilibre instable
qui attendra qu'un des plateaux de la balance penche
pour se précipiter dans l'autre.

Yous connaissez parfaitement le problème. Il y a,
comme vient de le dirdun de nos collègues à l'instant,
des difficultés au point de vue des renseignements. Iq y
a également la nécessité peut-être pour le Fiance, d'uni-
fier un peu sa politique musulmane. Il faut une politique
d'ensemble, non seulement des Musulmans de l'Union françai-
se, mais aussi il faut suivre la politique musulmane dans
les pays étrangers. Lorsqu'il s'agit d'un Musulman algérien,
c'est votre ministère qui est compétent ; pour les Musul-

rœns dès territoires d'outre-mer, c'èst le ministère de la
France d'outre-mer ; pour les Musulmans de Tunisie, c'est
le ministère des affaires étrangères. Chaque ministère a

sa formule, son équipe particulière avec, peut-être, des

vues particulières. Il y a peut-être aussi un manque de

cohésion entre les différents ministères* Il serait sans

doute nécessaire de créer une équipe qui aurait vraiment
une vue d'ensemble des populations musulmanes mondiales.
Cette équipe,répartie entre les différents ministères,
nous pourrions obtenir plus de cohésion et plus d'unité
dans ce domaine. Il faut, évidemment, ne pas décevoir les

populations musulmanes qui sont à nos côtés? Hous leur

avons ouvert les portes aussi largement que nous avons pu.

Leurs organisations professionnelles agricoles sont à

côté des nôtres ; les Musulmans siègent à nos côtés dans

les Caisses de crédit agricole et ils apportent même une

clientèle beaucoup plus nombreuse que la nôtre. Nous avons

pu constater que l'organisation du c édit agricole en

Algérie a sauvé les Musulmans des griffes d' l'usure;
c'est là un service immense que la France a rendu aux Algerj<
mais il ne faut pus, je le répète, les décevoir. Il faut

continuer notre action, par conséquent, donner à ces popu-

lations, l'impression que la France peut, avec la sécurité,
leur offrir un avenir meilleur.

M. BONNEFOUS• Monsieur le ministre, j'ai écouté

votre exposé avec d'autant plus d'intérêt que j'ai eu

l'honneur, comme Mme Levaud et M. Champeix, de faire

partie d'une mission d'enquête que la commission de

l'intérieur a envoyée en Algérie l'année dernière sous la

conduite de notre président.

Je voudrais confirmer ce que vient de dire Mme
_ /

Devaud, ainsi que M. Champeix en ce qui concerne l'unanimité\

des conclusions auxquelles nous avons abouti et quelle que

soit, d'ailleurs, l'appartenance politique des uns et

des autres commissaires»
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Nous nous sommes préoccupés du problème de la
main-d'oeuvre algérienne et des problèmes économiques
et nous ^avons été effrayés par le paupérisme d'une partie
de l'Algérie, de la Kabylie en particulier, effrayés
par l'insuffisance du marché du travail àas ces départements
par rapport à l'excédent de population.

M. Champeix, comme Mme Devaud, vous ont fait part
de certaines suggestions en ce qui concerne l'absorption
par l'armée, d'éléments beaucoup plus nombreux. Beaucoup
d'Algériens souhaiteraient faire leur service militaire
et ne sont pas recrutés. L'armée est une école. Entre autre> ;

chose$ il serait éminemment souhaitable qu'un nombre
beaucoup plus important d'Algériens fassent leur service
militaire dans la métropole.

La seconde partie de notre enquête s'est déroulée
en France. En ce qui me concerne, j'ai été impressionnée
par la méconnaissance qu'a la masse du public métropolitain
des problèmes algériens. L'Algérie est une terre française.
Les métropolitains, dans leur grande masse, ignorent tout

des problèmes algériens. Sans doute, dans les grands
centres industriels, en ce qui concerne la main-d'oeuvre,
de gros ëfforts collectifs ont été accomplis, mais dans

d'autres régions, cette méconnaissance est totale. 0^,
monsieur le ministre, nous sommes entièrement d'accord

avec vous pour considérer qu'il faut multiplier les in-

vestissetœ nts en Algérie et nous vous suivrons toujours
lorsque vous nous proposerez de les accrditre. Mais
il est indispensable d'éduquer la grande masse du public à

l'égard de ces problèmes. Les gens qui ont l'esprit
social en France métropolitaine, s'ils connaissaient

l'effroyable paupérisme de certaines parties de l'Algérie,
jugeraient mohspaévèrement l'insurrection et surtout ils

accueilleraient peut-être mieux les Algériens qui viennent

en France par besoin et non par plaisir.

Votre ministère, et tout particulièrement le

ministère de l'information, ont un très grand rpôle à

jouer pour l'éducation du public, comme de ceux qui j
sont responsable de la réception de la main-d'oeuvre

algérienne ne France.
: il

Je ne veux citer qu'un exemple : conformément
aux conclusions de notre enquête, j'ai essayé de créer

dans ma localité un centre d'hébergement de Nord-Africains.

J'ai rencontré des appuis sous forme de crédits ; mais

lorsqu'il s'est agi d'installer le centre d'hébergement,
nous avons reçu une délégation des habitants du quartier

qui s'opposaient à cette installation. Ces Nord-Africains
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étaient pourtant honnêtes, sages, raisonnables et habitaient
la région depuis plus ou moins longtemps. Je veux soulignercette espèce de prévention injustifiée du public. Si nous vou-
Ions, en France,^ que l'on s'intéresse aux problèmes algériens,dont l'immensité impressionne, il est indispensable que la
masse soit beaucoup plus renseignée. L'Algérie est une terre
française,^ on ne saurait trop le répéter et il est impensable
que les métropolitains ignorent plus longtemps ces problèmes.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. le Ministre de
1'Intérieur.

M. LE MINISTRE.- Un certain nombre de questions évoquées
par les commissaires qui m'ont interrogé, sont revenues près-
que constamment, comme le problème du service de sécurité et
celui de l'autorité.

Pour les services de sécurité, il est bien évident que,
à partir du moment où, au cours d'une nuit, sept personnes
sont assassinées, que les rebelles causent des dégâts matériels,
cela donne un fort argument à ceux qui affirment que nous
n'avons pas été prévenus; j'en prends la responsabilité : nous
avons été prévenus, mais je crois - il ne faut pas tirer les
conclusions abusives - que les événements de la Toussaint
n'ont pas été voulus par les chefs de l'émeute. Ils ont été
voulus par un petit groupe d'activistes qui ont commis, sur
le plan tactique, l'énorme faute d'engager deux mois trop tôt
une action générale qui vraiment n'aurait pas éclaté. Je ne

puis m'étendre trop longuement sur ce point. Mais un certain
nombre de conférences, de réunions et de télégrammes seront
connus plus tard. Ils démontreront que, d'une manière évidem-
ment discrète, beaucoup de décisions et de dispositions avaient
été prises. Il est certain qu'en régime démocratique beaucoup
de choses sont plus difficiles que dans les régimes autoritai-
res. Il est moins facile d'agir d'une façon préalable sans

prêter le flanc à la critique, sans que l'on parle de répres-
sion policière. Ce qui est certain c'est qu'il n'aurait pas
été possible, dans l'état actuel de nos connaissances, de voir
éclater une insurrection générale. Je ne fais pas de prévisions
parce què chaque jour apporte sa peine. A la veille de la fête
du Mouloud, je me suis adressé aux Algériens par la voie radio-
phonique. Que pouvais-je leur dire ? Pouvais-je apporter des
paroles d'incertitude à un peuple de 8 à 9 millions d'habitants?
Qui peut répondre qu'il n'y aura pas des fautes et des crimes ?
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Je sais ce que je ferai/si je ne sais pas ce que
ferons les autres. Je suis convaincu que si nous pouvons
agir assez vite - et je crois que qous pouvons le faire
et nous avons commencé- si nous savons me utre en place le
dispositif, nous déjouerons les plans de ceux qui ont
commis l'erreur d'agir d'une façon inorganisée. Il faudrait
tout reprendre, non pas à zéro, mais enseigner des méthodes
nouvelles. Il faudrait nommer un sous-prefet à Tizi-Ouzou,
par exemple. Il y a aussi toute une série de choses que
je n'ai pas remarquées d'aujourd'hui, mais pour lesquelles
je n'exerce mon autorité que depuis trop peu de temps.

En ce qui concerne les services de sécurité, on

a dit qu'ils n'étaient pas prévenus. Ils n'étaient pas
prévenus que le mouvement éclaterait cette nuit^là,
c'est certain, car on aurait éviter la mort de sept
personnes innonentes. Mais qui pourrait prétendre que
l'on peut tenir rigueur absolue à ceux qui ne vous disent

pas que c'est cette nuit qu'il y aura sept personnes
assassinées ?

Il se pose un problème d'autorité. Si j'avais
désavoué le gouverneur général, je l'aurais remplacé.
Si je ne l'ai p..s remplacé, c'est que je le soutiens.

C'est un homme.dont je connais depuis longtemps la carrière

administrative. C'est un homme qui a eu un très grand
courage moral én 1940. C'est un homme qui a témoigné
une fidélité absolue à l'égard des hommes politiques en

danger à cette époque, et qui est gouverneur général
depuis maintenant trois ans. Il a été désigné par mes

prédécesseurs, par l'un d'entre eux en particulier, dont

vous connaissez la sagesse et le patriotisme : M. Queuille.

Vous avez, avec le gcuverheur général, un homme

d'une honnêteté scrupuleuse. Ce qui est certain, c'est

que l'organisme qu'il dirige est trop lourd erles réflexes

Y trop lents. Mais peut-être aurais-je connu, avec un

autre gouverneur, d'autres difficultés et d'autres défauts.

En tout cas, il s'agit d'un homme qui est foncièrement
honnête et grand administrateur. Morçêevoir, tant que

je lui garde ma confiance, est d'assumer la responsabilité
de ses actes devant les Assemblées pfrlementaires._Je ne

rpanquerai pas de prendre telle ou telle décision si les

événements le commandent ; cela est de mon domaine. Je

n'ai pas l'intention de bouleverser l'administration en

Algérie, je veux dire de changer les hommes, car pour

l'administration proprement dite, la conception de M. le

gouverneur gén ral me paraît jâensée•

M. CEAPALAIN. Pourquoi ne pas mettre un Il.:5éA.M.^
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au lieu d'un Gouverneur ?

M. LE MINISTRE. Cela m'arrive de le penser. Les
cellules locales devraient être multipliées, d'autant plus
que, si l'on applique les statuts, les élus locaux devraient
avoir plus de responsabilité . Il faudrait que vous ayez
plus de conseillers municipaux, da. sous-préfets

En ce qui concerne^le Gouvernement général, il y a

des réformes de structure à apporter. Au fond, qu'est-ce que

je pourrais me reprocher en Algérie, sur le plan des hommes ?

Le n'avoir pas, ^contraitement à la réputation faite à ce

gouvernement, déplacé des hommes ? On a changé les hommes

un peu partout. Je n'ai pas l'impression que cela a fait

beaucoup plaisir. Ici, zone de tranquillit', je n'ai p. s

nommé de gouverneur général. Je n'ai pas nommé de nouveaux

préfets. J'ai entériné le choix de mes prédécesseurs. En ce

qui concerne le département de Constantine, je n'ai p» s

procédé à une révolution administrative. Loisèje m'en plaindre?

Je ne vois pas de raison, dans les circonstances

actuelles, de procéder à des modifications dans ce domaine.

Il est curieux d'observer que beaucoup d'hommes politiques,
pas ici, c'est une Assemblée qui est marquée de la sagesse,
mais à l'Assemblée nationale - il faut dire aussi que j'ai
moins l'occasion d'en subir les effets, - à l'Assemblée

nationale, dis-je, j'observe que ce sont sougent ceux qui
ont préconisé la mise en place d'un nombre d'hommes en Algérie
qui semblent s'en plaindre le plus. Ils proposent des "teûes,
ils proposent des changements. Certains voudraient changer
de gouvernement mais garder les administrateurs instalit s

par ce gouvernement ou par d'autres. J'aurai l'occasion

de dire cela aux tribunes des Assemblées, à ceux qui
voudront bien m'interroger sur ce point.

En ce qui concerne les questions posées par M. Lel-

rieu, j'observe qu'il connaît bien le pays qu'il représente.
Il n'a pas manqué, depuis que je suis au ministère, de

m'apporter des conseils utiles. Ce qu'il a dit est vraisem-

blable. Si on pouvait recenser les bandes armées, nous

nten serions pas là. A partir du moment où l'on peut dire

qu'il y a 3000 terroristes, on pourrait affirmer qu'il

n'y aura plus 3000 terroristes. Nous sommes dans un domaine

d'imprécision.

Les renforts ont été envoyés. Je n'en donnerai pas

la liste. Ils sont considérables- Je dois vous dire que pas

une demandé de renforts de l'autorité civile ou de 1'autorité

militaire n'a été i-efusée. Plus que cela, j'ai envoyé, dans

lès quinze jours, plus d'effectifs qu'on ne m'en demandait.
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J'en donnerai la preuve le moment venu ; j'ai envoyé plusde renforts que les militaires eux-mêmes n'en demandaient.Je ne crois pas etre pris en défaut sur ce point. Jepensé qu'une grande masse d'hommes est indispensable, comme
je le disais au début de mes explications, non seulement
pour assurer le maintien de l'ordre, mais surtout pouraffirmer la présence de la Fiance auprès de populationsfideles qui pourraient s'inquiéter de ce désarroi dontparlait M. Enjalbert.

Eii ce qui concerne les questions reprises parMM. Delrieu et Lachèvre, et encore tout à 1! heure parM. Bonnefas, celui des Algériens qui viennent dans la
métropole, cela est un vaste problème qui m'intéresse
depuis longtemps. Iq n'^st pas à la veille d'être résolu.
Ces Algériens sont exploités à la fois par ceux qui les
recrutent et par ceux qui les transportent et ainsi
de suite. Cela pose un problème social : Marseille, la
régon du Nord, les régions sinistrées sont marquées par
ce mal social . Toutes les fois qu'il y a un travail de
manoeuvres, ce sont des théories de Nord-Africains quisont utilisés.

Il y a 350.000 Algériens dans la métropole. Aucun
mouvement n'èst observé.

^Nous savons bien^que le M.T.l.D. est très bien
organisé. On m'a reproché d'avoir attendu 24 heures pour
a noncer la dis olution du mouvement. Je crois qu'il était
plus sage d'opérer ainsi afin de briser ce mouvement pour
un certain temps. Pas un incident ne s'èst produit. J'avais
envoyé des instructions très précises et il n'y a eu aucun
acte de rébellion sur le territoire.

M. LACHEVRE. A Argenteuil, le 28 octobre, il y a eu
un incident.

M. LE MINISTRE. Cela est antérieur, monsieur
Lachèvre. C'est tout à fait différent. Je vous ai fait le
bilan des incidents survenus en France entre Nord-Africains
et les forces d'ordre depuis le 1er novembre. Depuis
cette date, depuis la tentative d'insurrection, rien ne
s'est produit sur le territoire métropolitain. Par contre,
le problème algérien, en France, est constant ; l'incident
d'Argenteuil, qui a abouti à quatre morts, le démontre.

Rappelez-vous que, l'année dernière, aux fêtes du
14 juillet, sept Algériens ont été abattus p«r le tir des
forces policières. Personne n'en a voulu faire état. C'était
pourtant un incident dont la gravité n'est pas a s aligner.
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Depuis le 6 février 1934» il n'y avait jamais tant eu

de tués ajji cours d'une manifestation. Mais depuis le
1er novembre aucun incident ne s'est produit. Je n'èn
tire pas de conclusions. Je ne dis pas que cela ne se

produira pas, mais les mesures prises ont brisé l'élan,

J'ai^aussi le sentiment que les dirigeants du M.T.L.D.
ont été surpris par les événements du 1er novembre.

On m'a questionné sur la situation de Messali
Hpdj aux Sables d'Olonne ; on m'a dit, à l'Assemblée
nationale, qu'il avait reçu des visites ; que cela est
inadmissible. Il a reçu ses avocats. Il a même adressé
une plainte pour séquestration contre le préfet de la
Vendée, qui a failli être inculpé par les soins d'un

juge d'instruction très vigilant.
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Je suis oblige de me disputer avec beaucoup de gens pour
faire appliquer les règles de la souveraineté sur le terri-
toire meme de la métropole.

Mme DEVAUD. J'ai l'impression c|ue la propagande
politique existe surtout parmi les mécontents qui ne trou-
vent pas de travail, environ 20 % de la totalité. Mais
parmi ceux qui ont des emplois; il y a peu de propagande
politique.

M. LE MINISTRE. Je dis simplement qu'il y en a

350.000 qui^sont malheureux, et que c'est parmi eux qu'on
a tendance à recruter des hommes de main. C'est poussés
par la misère qu'ils en viennent là. Cela pose donc un

problème.

M. Hamon a fait une analyse de la politique des
mouvements d'opposition en Algérie. Je suis d'accord avec

lui. La politique qui a consisté à créer un parti pour en

détruire un autre est mauvaise. Le P.P.A. a été poussé
par la Ersnce pour détruire l'U.D.M.A.. Il y a une concur-

rence stupide.

Les opérations militaires en cours actuellement,
sont limité à l'Aurès. M. Lelrieu avait raison de dire
que nous pouvons concevoir des inquiétudes en plusieurs
autres endroits, notamment en grande Kabylie. T aura—t-il
extension ? Que puis-je dire ? J'espère que non. Je prends
des précautions au delà de ce veeu pour que cela ne soit

pas. Ce territoire est très étendu, la population très
nombreuse. Je fais ce que je peux avec une armée dispersée
aux quatre coins du monde. Ce n'est pas facile.

Ce qu£a dit M. Chapalain a de la valeur. C'est la

politique que j'ai défendue lorsque j'étais membre de

l'opposition. Je n'ai jamais compris que la Erance que
réclame pas le privilège d'avoir autorité entière sur le

bassin occidental dà la Méditerranée, étant donné que
c'est la seule solution de continuité dans l'étendue du sol

national. Lp Méditerranée est pour nous beaucoup plus impor-
tante que l'Atlantique. Nous ne serons pas attaqués demain

par les Anglais ou les Américains. Par contre, nous savons

ce qui peut passer par la Méditerranée occidentale, les exci-

tations qui viennent de l'Espagne, celles qui viennent du

côté oriental, sans compter la complicité anglo-saxonne,
chaque fois que nous venons expliquer que nous avons des

intérêts qui nous sont propres. Nous avons fait quelque
chose dans ce domaine.

Je me suis trouvé d'accord un jour, a l'Assemblée

nationale, avec un ami de M. Chapalain avec lequel je suis
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souvent en dispute, M. Palewski. Je lui disais : L'article
n 1 de la diplomatie française, c'est de protéger le
bassin occidental de la Méditerranée. Si cela n'èst pas
prévu dans le cadre de l'Alliance atlantique, cela signi-
fie que n'est reconnu que le territoire métropolitainet
qu'on ignore notre présence en Afrique du Nord. J'ai tou-
jours soutenu, dans l'opposition, qu'il vaudrait mieux briser
notre alliance occidentale si ce point n' était pas reconnu.

Quine reconnaît pas cela n'est pas notre ami» Je ne suis pas
ministre des affaires étrangères, mais je suis conv-incu
qu'aucun d'entre vous n'en dira rien à son voisin. (Sourires)

Je dirai à Mme Levaud que la notion de "'Français
Musulmans" ne peut aujourd'hui se justifier que de la façon
suivante : Il y a les Français qui sont soumis au statut
civil français et les Français qui ont conservé leur statut
personnel musulman. J'ai observé bien des choses choquantes,
la façon, par exemple, dont on réunissait,à l'Assemblée
algérienne, les parlementaires du 1er collège en oubliant
ceux du second. Beaucoup d'erreurs sont commises. Vous avez

dit, madame, qu'il fallait se préoccuper de 1 1 économip.du
social et du politique. C'est d'abord un problème humain.
Il faut comprendre que ces populations souffrent d'une

façon extraordinaire du manque d'égards et de courtoisie.
Si on ne comprei d pas cela, on aura beau résoudre tous les
autres problèmes, ce sera/iout de même de la ségrégation.
Les parlementaires se sont souvent plaints que l'on commet-
tait des erreurs psychologiques dont les conséquences poli-
tiques n'étaient pas négligeables.

En ce qui concerne l'unité d'action pour l' q Afrique
du Nord, il y a des problème;» de droit international qui
s'imposent à nous. L'Algérie et les territoires d'outre-mer
sont territoires de la République, alors que les protectorats
sont des pays souverains et, de ce fait, il n'est pas possible
que dans notre organisation gouvernementale il y ait uniué
de direction. Ce qu'on voudrait surtout, c'èst une coordi-

nation, une unité d'action, sinon unité de commandement. J'au-

rais souhaité qu'il y ait un jour la reconstitution du Secré-
tariat d'Etat aux affa&resmusulmanes. Mais beaucoup de mes

amis font des objections qui sont très valables»

Que faire ? On peut créer, à l'échelon gouvernemental,
une c ordination suffisante, à la présidence du conseil

par exemple. M. Mendès-France m'avait demandé, avant son

départ pour les Etats—Unis, de reunir .;M» Buron et Fouchet

et d'assumer une sorte de présidence de ce Comité commun

pour suivre les problèmes d'ordre général.

Sur le plan militaire, il n'est pas exact d'affirmer

qu'il n'y a pas eu de contant. J'ai même pris l'initiative



J'ai créé, à Paris, un Comité d'organisation et de
liaison qui a à sa disposition tous les moyens de travail
utiles dans lequel siègent en permanence les représentants
de toutes les forces de C.R.S., des militaires, de la défense
nationale, de 1*aviation. Le même organisme a été créé en

Algérie,dans une unité administrative nouvelle,qui a consisté
à mettre sous commandement unique les opérations militaires
et civiles de l'Aurès. C'est un jeune sous-préfet de grande
valeur qui réunit le commandement entier. Cette unité ad-
ministrative comprend trois s ous-préfectures et quatre
communes mixtes qui se partagent le territoire de l'Aurès.
Il y a donc sur place un commandement militaire et civil

unique. Les commandants militaires sont les adjoints du

représentant direct du ministre de l'intérieur, lui-même
sous les ordres du préfet de Constantine.

Qu'il y ait une sorte de rivalité entre les services

militaires et civiles, c'est certain ; qu'il yait une

immense tentation pour un certain nombre d'officier généraux,
d'avoir un théâtre d'opérations, c'est possible. 0n a tcu-

jours assisté à ces phénomènes. Je n'accepterai jamais
que l'autorité militaire ait le commandement en Algérie,

serait reconnaître notre faillite, car ce serait recon—Ce
naître qu'il faut déclarer l'état de

l'ordre. Dans ce cas là, attention a
siège pour rétablir
la suite, mesdames,

2 ri
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de m'entretenir^ avec le général de La Tour chaque fois
qu'il est venu a Paris depuis qu'il est gouverneur général.Nous avons toujours discuté du problème militaire et des
fellaghas tunisiens. En ce moment, toute l'attaque politique
se situe sur la Tunisie. Nous avons discute des conventions
applicables, mais le jcur où l'on s'expliquera complètement,
on pourraffaire le compte des forces réunies et des opéra-
tions menées dans le même temps contre les fellagha*, alors
que le précédent résident général n'avait pu réduire ce
problème. Il y a quelque injustice à dire que la discussion
serait la cause des troubles. Le phénomène fellagha est
antérieur. Une conférence a eu lieu récemment, quinze jours
avant 1 s événements du 1er novembre, entre M. Léonard, le
général de La Tour et moi-même.

Le problème fellagha à la frontière algérienne n'avait
pas été sans que nous le remarquions. Mais, d 'après nos rensei-
gnements, je dois reconnaître que les autorités situaient
la possibilité d'insurrection dans la région de Tebessa, mais
pas à lr frontière de l'Aurès. 0n a parlé de la liaison entre
Paris et Alger. J'fi créé un bureau de liaison, militaire
et civil. L'autorité civile commande. L'Algérie n'est pas
en état de siége^les journaux réclament de grands chefs.
C'est la tentation habituelle des démocraties sous laquelle
nous ne sommes pas prêts de succomber.
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\ rmessieurs: Je ne m'y associerai

Enfin, j'aborde le problème de fond évoqué par
M. Champeix, le problème^de la formation professionnelle
et celui de l'accession à la fonction publique. La forma-
tion professionnelle doit être faite à l'école au même
titre que dans la métropole. Le problème de fond n'est

pas résolu, c'est évident. Il n'est pas possible de le
résoudre d'ici le mois de décembre. C'est une oeuvre longue,
et il faut la commencer tout de suite.

Je voudrais formuler une dernière observation avant
de terminer en réponse à une observation de M. Bonnefous.
L'extraordinaire carence de l'information de la population
métropolitaine à l'égard des problèmes algériens et de

l'Afrique du Nord est la démonstration que nous n'avons

jamais associé la Nation à la seule grande entreprise mo-

derne que la France ait engagée, c'est-à-dire la projection
de sa culture. Quand on songe à l'extraordinaire réussite
de la projection britannique dans le monde, quand on voit

l'énorme masse du monde chinois, et aujourd'hui la zone

d 'expansion russe, lorsqu'on se met à rêver sur l'histoire
de France et sur la place occupée par la France au cours

des siècles, on s'étonne que de si grands efforts n'aient

pas donné de plus grands résultats.

Aujourd'hui, le seul domaine dans lequel la France

peut, dans deux ou trois siècles, avec bien des accidents

et des évolutions, estimer qu'elle aura, dans ladécouverte
du monde et des espaces inconnus, réalisé sa mission, c'est

l'Afrique. C'est par l'extension de notre langue que les

richesses de l'esprit national pourront se développer.
Attention ! Si on perd l'autorité politique sur ce territoire,
avant d'avoir réalisé cette fusion intellectuelle et culturelle, j
nous aurons manqué notre destin. Voilà le travail à faire

pour un pays comme le nôtre. J'estime que les problèmes du

Congo sont beaucoup plus importants que les problèmes du

Rhin* Mais c'est déjà une hérésie. Je vous prie de m'en

excuser.

M. LE PRESIDENT. Nous vous remercions, monsieur

le ministre? de l'exposé que vous venez de nous faire.

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures cinquante minutes).

Le Président,
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algerie)

Présidence de M. MUSCATELLI, Président

Séance du Jeudi 25 Novembre 1954

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : Ml. BOZZI, DEUTSCHMANN, FRANCK-CHANTE, Jacques
GADOIN, Robert GRAVIER, LACHEVRE, LODEON, Léon
MUSCATELLI, RESTAT, Marcel RUPIED, SCHWARTZ, VAUTHIER.

Excusés : MM. ASSAILLIT, Georges BERNARD, Raymond BONNEFOÛS,
CHAMPEIX, DELRIEU, ENJALBERT, PIC, SOLDANI, ZUSSY.

Suppléant : m. Abdermour TAMZALI.

Absents : Mme Marcelle DEVAUD, MM. Léo HAMON, de LA GONTRIE,
LE BASSSR, Waldeck L'HUILLIER, Abdallah MAHDI,
Georges MARRANE, PIDOUX de LA MADUERE, VBRDEILLE.
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation de rapporteurs pour :

- le projet de loi 606, année 1954) relatif, au

régime électoral des Chambres de commerce d'Algérie ;

- le projet de loi (n° 607, année 1954) tendaa t à la
constatatipn de la nullité de l*acte dit "loi du 17
mai 1941" autorisant la mise en exploitation d'un gi-
sement de sel en Algérie ;

- la proposition de résolution (n° 600, année 1954)
de M. Plazanet, tendant à inviter le Gouvernement
à modifier l'article 2 du décret n° 54-982 du 1er
octobre 1954 instituant un Fonds national pour le
développement des adductions d'eau dans les communes
rurales.

II - Désignation du rapporteur pour avis du"budget du Minis-
tère de l'Intérieur.

COMPTE RENDU

M. MUSCATELII, Président, ouvre la séance.

M. TAMZALI est nommé rapporteur du projet de loi (n° 606
année 1954) relatif au régime électoral des Chambres de commer

ce d'Algérie.

M. DEIRIEU est nommé rapporteur du projet de loi (n° 607,
année 1954) tendant à la constatation de la nullité de l'acte
dit'loi du 17 mai 1941" autorisant la mise en exploitation
d'un gisement de sel en Algérie.
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A^la demande de la Commission de l'Agriculture, laCommission décidé de se déssaisir quant au fond de la proposi-îoSÏ ? e
.

re ?° lut^ on ( n ° 600, année 1954') de M. Plazànet^, ten-danu a inviter le Gouvernement à modifier l'article 2 du dé

naî ™,
l6r ° 0t0bre 1554 matituan? S FonL Sa«;_

™ ™ 1
veloppement des adductions d'eau dans les commu-nés rurales♦

Elle demeurera saisie pour avis.

^ «. Î*1IC ® s "k désigné comme rapporteur pour avis du Budgetdu .ministère de l'Intérieur.

La séance est levée à 10 heures 40.

Le Président,
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COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. FRANCK-CHANTE, vice-président

Séance du jeudi 2 décembre 1954

La séance est ouverte à 10 h. 30

Présents : MM. Raymond BONNEFOUS, BOZZI, CHAMPEIX, DEUTSCHMANN,
ENJALBERT, FRANCK-CHANTE, Marcel RUPIED, SCHWARTZ,
VAUTHIER, VERDEILLE, ZUSSY.

Excusés : MM, ASSAILLIT, Georges BERNARD, DELRIEU, Mme Marcelle

DEVAUD, MM, Jacques GADOIN, Robert GRAVIER, LODEON,
Léon MUSCATELLI.

Absents * MM. Léo HAMON, LACHEVRE, de LA GONTRIE, LE BASSER,
Waldeck L'HUILLER, Abdallah MAHDI, Georges MARRANE,
PIC, PIDOUX de la MADUERE, RESTAT, SOLDANT.

• • • / • • •
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ORDRE DU JOUR

'

I
in tr?fPp0rt de ?* Schwartz sur la proposition de loi (n° 588.

annee 1954; tendant à exonérer les communes de Moselle et d'Alsace
des conséquences dommageables de certains actes accomplis par les
fonctionnaires allemands charges par l'ennemi de l'administration
de ces communes de 1^940 a 1945 et à indemniser les personnes lésées
conformément a la législation sur les dommages de guerre•

II - Rapport de M. Enjalbert sur le projet de loi (n° 498,
année 1954) sur l'exécution des travaux géodésiques en Algérie.

III - Rapport de M. Vauthier sur le projet de loi (n° 467,
année 1954) portant extension à l'Algérie de la loi validée du
5 avril 1942 prohibant la conclusion de pactes sur le règlement
des indemnités dues aux victimes d'accidents.

COMPTE RENDU

M. FRANCK-CHANTE, vice-président, ouvre la séance et donne
la parole à M. Schwartz pour son rapport.

i
M. SCHWARTZ.- Vous savez qu'après la défaite provisoire de ,

juin 1940, les trois départements du Rhin et de la Moselle n'ont

pas seulement été occupés mais annexés de fait et, pour le Ille
Reieh "de droit",contrairement au droit des gens. Tous les hauts

fonctionnaires français furent chassés et expulsés, les conseils

municipaux furent dissous et les Allemands installèrent à la place
des maires français expulsés, ou en tout cas révoqués, des adminis--

trateurs allemands.

Progressivement, toute la législation allemande fut introduite-

de plus, les autorités occupantes rattachèrent à certaines villes

les communes avoisinantes pour former ainsi des collectivités ad- j
ministratives plus importantes.

Après la Libération, le retour à la légalité républicaine a

entraîné ipso facto la mise a néant desdites mesures et toutes

les communes retrouvèrent ainsi leur indépendance d'avant la guerre
mais le problème ne fut pas résolu pour autant, car il s'est alors

posé de nombreuses questions qui furent réglées tant mal que bien

par nos collectivités locales et il faut bien dire que l'Adminis-

tration centrale s'en désintéressa.
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Dans certaines commîmes, les Allemands avaient pris des
mesures exorbitantes d'une gestion normale et injustifiables
que les administrations communales françaises n'eussent jamais
prises. C'est ainsi que furent, par exemple, arasés et détruits

■ un certain nombre d'immeubles appartenant à des Français expulsés,
immeubles qui furent "vendus" aux collectivités nouvelles et ar—
tificielles créées par l'occupant. Ces ventés furent consenties
par le séquestre des biens dont l'Etat allemand s'était accaparé
et déclarés "biens ennemis" ("volks und reichsfeindlich.es
VermSgen").

Un certain nombre de mesures furent prises dans le cadre
de la déclaration solennelle de Londres du 5 janvier 1943, dans
le but de réparer le préjudice subi par les victimes des spolia-
tions et exactions allemandes.

Certaines communes, auxquelles on ne peut pas demander de
posséder un service contentieux expérimenté, eurent beaucoup de
mal à résoudre convenablement en droit et en équité les problèmes
qui se posaient pour elles. C'est ainsi que beaucoup d'entre elles
furent assignées par les propriétaires des biens spoliés en resti-
tution de ces biens, c'est-à-dire en réinscription au livre fon-

cier, ce qui était normal et légitima mais aussi en dommages-
intérêts, ce qui ne l'était pas.

Les décisions judiciaires divergèrent souvent car il se posait
pour les juges saisis de ces affaires, une question d'une gravité
incontestable : des tribunaux français puuvaient-ils considérer
qu'une commune française ait été valablement représentée et enga-
gée par les actes des "Oberbîxrgermeister" allemands ? Les tribu-
naux des trois départements et la Cour de Colmar répondirent par
la négative mais la Cour de Cassation, dans deux arrêts du 2
décembre 1952, se fondant sur le principe de la continuité adminis-

trative, estima que les communes des trois départements du Rhin
et de la Moselle soumises à une gestion allemande ont continué
d'exister et n'ont pas cessé, en droit, d'être françaises ; par

conséquent, elles seraient tenues des obligations contractées
par leurs administrateurs allemands et devraient réparer les

préjudices causés par les actes de ceux-ci. Inutile de dire que
lesdits arrêts de la Cour de Cassation provoquèrent, dans les
trois départements, un très gros émoi, car ils risquaient de

remettre en cause toutes les liquidations des "Stadtgemeinden" 3
'

faites plus ou moins heureusement et, en tout cas, de façon empi-
rique depuis la Libération.

C'est la raison pour laquelle la quasi-unanimité des députés
des trois départements déposèrent sur le Bureau de la Chambre la

proposition de loi n° 8128 tendant à exonérer les communes de

Moselle et d'Alsace des conséquences dommageables de certains actes

accomplis par les fonctionnaires allemands chargés par l'ennemi de

l'administration de ces communes de 1940 à 1945.
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C'est cette proposition que je vous demande d'adopter sans
modification.

M. VAUîHIER.- Je m'excuse de ne pas partager l'avis de
M. Schwartz. J'estime que le texte que nous allons voter est
extrêmement dangereux car il consacre une intervention du pouvoirlégislatif dans le domaine des cours et tribunaux, la ville de
Metz a été condamnée par la Cour de Cassation et elle vient
maintenant plaider son dossier devant le Parlement. Il nous appar—tient de ^faire la loi mais non pas de dire le droit. La Cour de
Nancy n'était nullement tenue de suivre l'arrêt de la Cour de
Cassation, elle l'a pourtant fait. Il y a donc autorité de la chose
jugée ^dans cette affaire et personne ne peut y revenir. La rétroac—
tivité des lois est un principe extrêmement criticable.

Par ailleurs, la proposition de loi vous demande d'indemniser
les sinistrés selon la législation des dommages de guerre. Or, dans
le cas qui nous préoccupe, il n'y a pas dommage^ de guerre mais
spoliation. C'est donc une législation tout à fait différente qui
doit être appliquée aux plaignants. Si l'on veut faire une excep-
tion au principe du droit, je m'inclinerai mais je proposerai
comme solution transactionnelle un^ amendement tendant à prévoir que
les sinistrés seraient considérés comme des spoliés.

M. ZUSSY.- Cette affaire est très importante pour toute l'Ai-
sace-Lorraine. Il n'y a pas que la ville de Metz qui se trouve
dans cette situation ; je vous citerai de nombreux autres exemples ! ;

et, notamment, celui d'une commune proche de Thann, qui compte
250 habitants et dont le cimetière israélite a été dévasté par les
Allemands. Les tribunaux ont condamné la commune à 10 millions de \
dommages et intérêts à verser à la communauté israélite. Cette
commune se trouve maintenant devant des difficultés financières
insurmontables. Il faut donc poser le principe que l'Etat se subs-
tituera aux communes pour dédommager les particuliers qui ont été
victimes des agissements nazis.

M. VAUTHIER.- Je suis bien d'accord sur ce point mais il
s'agit, là encore, d'une spoliation et non pas d'un dommage de
guerre.

M. SCHWARTZ.- Dans l'affaire qui concerne la ville de Metz, .

je suis obligé de faire connaître à M. Vauthier que le particu-
lier qui a été lésé à déjà touché de la ville de Metz, 50 millions
à titre de dédommagement, s'il est, en outre, indemnisé par la
loi sur les dommages de guerre, il ne pourra vraiment pas se pré-
tendre défavorisé.
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M. SCHWARTZ.- Je répondmi à M. Rupied qu'il n'y a pas auto-
rite de la chose jugée en ce qui concerne la ville de Metz dont
la situation critique a inspiré les auteurs du texte qui nous est
soumis, puisque si elle a été condamnée à indemniser la société
spoliée "Au Grand Marché" (dont un pâté de maisons a été démoli
par les occupants sans aucune raison valable) par un arrêt de la
Cour d'Appel de Nancy du 10 février 1954, cet arrêt est l'objet
d'un recours en Cassation sur lequel la Cour Suprême n'a pas
encore statué et rien n'empêcherait celle-ci, même en l'état, de

changer sa jurisprudence.

Je signalerai encore qu'une proposition de loi n° 633,
deposee à l'Assemblée Nationale, prévoit, pour le cas qui nous

préoocupe, la sub^Ltution de la législation sur la spoliation
à celle des dommages de guerre.

M. CHAMPEIX.- J'approuve la position de M. Schwartz.

M. VAUTHIER.- Si je comprends bien, la Commission de l'Inté-
rieur juge la Cour de Cassation !

M. SCHWARTZ.- En ce qui concerne le prétendu échec que ferait
le texte dont vous êtes saisis au principe de la non-rétroactivité •

des lois et à l'autorité de la chose jugée, il faut dire, tout

d'abord, que même si cela était exact, ce n'est cependant pas la

première fois que le Parlement aurait voté une loi ay;ant une

telle portée. Plus d'une foi$ déjà, ont été votés des textes avec

effet rétroactif et faisant échec à l'autorité de la chose jugée.
Bien sur, de tels textes doivent rester l'exception mais lorsque
l'exception se justifie par des motifs d'ordre supérieur, le Par-
lement ne peut et ne doit pas se dérober. La loi évolue et il
faut même qu'elle évolue, car la vie, elle aussi, évolue et nous

devons nous adapter aux faits et non pas nous enfermer dans un^
cadre et une législation rigides empêchant tout progrès et empê-
chant aussi de donner à des problèmes inédits les solutions d'équi-
té et d'apaisement indispensables.

M. LE PRESIDENT.- Personne ne demandant la parole, je mets

aux voix les conclusions de M. Schwartz.

Celles-ci sont adoptées.

M. RUPIED.- Je crains, pour ma part, que l'intervention de
la loi^sur les spoliations n'entraîne des dédommagements trop
considérables car l'évaluation des dommages moraux sera très
élevée.
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La Commission adopte ensuite sans débat le rapport de
M. Enjalbert sur le projet de loi (n° 498, année 1954) relatif
à l'exécution des travaux géodésiques en Algérie.

*

* *

Le rapport de M. Vauthier sur le projet de loi (n° 467,
année 1954; portant extension à l'Algérie de la loi validée
du 3 avril 1942 prohibant la conclusion de pactes sur le
règlement des indemnités dues aux victimes d'accidents est
également adopté.

Ces deux textes sont adoptés conformément à la décision de
l'Assemblée Nationale.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,



il» 283
CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE,

ALGERIE)

Présidence de M. FRANCK CHANTE, Vice-Président

Séance du jeudi 9 décembre 1954

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents ::MM. Raymond BONNEFOUS, BOZZI, CHAMPEIX, DEUTSCHMANN,
Mme Marcelle DEVAUD, MM. ENJALBERT, FRANCK-CHANTE,

Léon HAMON, LE BASSER, Abdallah MAHDI, Georges
MARRANE, Marcel RUPIED, SCHWARTZ, SOLDANI, VAUTHIER.

Excusés : MM. ASSAILLIT, DELRIEU, Jacques GADOIN, Robert GRAVIER,
de LA GONTRIE, LODEON, Léon MUSCATELLI.

Suppléant : M. Abdennour TAMZALI.

Absents : MM. Georges BERNARD, LACHEVRE, Waldeck L'HUILLIER, PIC,
PIDOUX de la MADUERE, RESTAT, VERDEILLE, ZUSSY.
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. Soldani sur la proposition de loi (n° 411 ,
année 1954) portant titularisation des assistants et assistantes
de service social.

II - Rapport de M. Delrieu sur le projet de loi (n° 607,
ânnée 1954) tendant à la constatation de la nullité de l'acte
dit loi du 17 mai 1941 autorisant la mise en exploitation d'un
gisement de sel en Algérie.

COMPTE RENDU

M. FRANCK-CHANTE, vice-président, ouvre la
la parole à M. Soldani.

M. SOLDANI donne lecture de son rapport et conclut : Mes
chers Collègues, je vous proposerai donc plusieurs modifications
au texte de l'Assemblée Nationale.

séance et donne

Article premier

Je vous proposerai de remplacer le deuxième alinéa de l'ar-
ticle premier par l'alinéa suivant :

"A titre exceptionnel, sera titularisé le personnel ne pos-
sédant pas le diplôme d'Etat de service social mais exerçant ,

v dans les conditions fixées par la loi du 8 avril 1946, un emploi
de service social de caractère permanent."

Cette modification vise les auxiliaires de service social

qui sont autorisées à exercer dans certaines conditions fixées

par la loi du 8 avril 1946. Celles qui n'avaient reçu qu'une
autorisation temporaire d'exercer, viennent d'obtenir la possi-
bilité de transformer cette autorisation temporaire en autorisa-

tion définitive par décret du 27 février 1954 pris en application
de l'article 2 de la loi du 8 avril 1946. Il m'apparaît souhaitable

qu'elles puissent être titularisées lorsqu'elles occupent des

emplois permanents. La compétence de ce personnel est garantie
par le fait qu'il est en fonction depuis 1946 et que l'on n'a

eu qu'à se louer de ses services.
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Cette modification de l'alinéa 2 de l'article premier
entrainera, comme corollaire la mention du grade "auxiliaire
de service social" a la suite de ceux énumérés à l'article 2.

Article 2 bis nouveau

Je vous proposerai ce nouvel article dans la rédaction
suivante :

"Le personnel exerçant les fonctions d'ajointe d'hygiène
scolaire et universitaire antérieurement au décret du 21 janvier
1 954 et ne pouvant bénéficier des dispositions prévues aux arti-
des premier et 2 ci-dessus, sera, dès qu'il totalisera sept
années de fonction, titularisé dans un cadre spécial avec le
grade d'adjointe d'hygiène scolaire et universitaire.

"Un statut particulier déterminera la situation de ce per-
sonnel relevant du Ministre de l'Education Nationale."

Ceci afin de régler le cas des adjointes d'hygiène scolaire,
leur situation est particulière. Il s'agit, dans la grande majo-
rité, d'un personnel engagé à une période extrêmement difficile
où tout recrutement de candidates diplômées était pratiquement
impossible. Ces adjointes ont été de véritables pionniers du ser-

vice alors en création. Elles on fait preuve depuis bientôt dix
ans d'excellentes qualités professionnelles dans leurs fonctions
d'auxiliaires médico-sociales, attirant par leur attachement à
l'école publique le plein concours et l'appui à la cause de l'hygiè
ne scolaire de tout le personnel enseignant.

Ces adjointes, qui travaillent depuis 1946 dans des condi-
tions très difficiles, sans garantie de stabilité et pour un

traitement très modique, ne sauraient sans njustice flagrante
non seulement être remerciées, mais encore écartées du bénéfice
de la titularisation.

D'autre part, le renvoi massif de cette catégorie d'agents
qu'il serait impossible de remplacer à bref délai faute de candi-
dautres en nombre suffisant d'assistantes sociales diplômées,
risque de compromettre gravement le fonctionnement du service.

Enfin, le caractère "service social" de l'hygiène scolaire j ■

et universitaire a été reconnu par l'ordonnance organique n° 45-
2407 du 18 octobre 1945 et le décret n° 54-70 du 21 janvier 1954.

Compte tenu de leurs services antérieurs, il me parait
équitable que celles qui ne rempliront pas les conditions néces-
saires pour être titularisées dans un cadre d'assistantes ou

d'auxiliaires de service social, puissent, quand elles auront
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fait la preuve de leurs aptitudes, par exemple par la durée
de leurs services, être titularisées dans un cadre spécial
avec le cadre d'adjointes d'hygiène scolaire et universitaire
correspondant à la nature de leurs fonctions.

Article 5

L'article 5 serait libellé de la façon suivante pour tenir
compte des modifications sus-visées :

"Des règlements d'administration publique contresignés par
le Ministre des Finances, le Ministre de la Santé Publique et
de la Population et le Secrétaire d'Etat à la Présidence du Conseil
chargé de la Fonction Publique et, en ce qui concerne les adjointes
d'hygiène scolaire et universitaire, par le Ministre de l'Education
Nationale, détermineront les modalités d'application de la présente
loi dans un délai de deux mois de la promulgation de celle-ci 0

"Ils détermineront notamment la répartition des personnels
intéressés dans les grades prévus aux articles 2 et 2 bis (nouveau)
et, le cas échéant, après avis du Conseil supérieur de la Fonction
Publique, les dérogations à celles des dispositions du statut
général des fonctionnaires qui sont incompatibles avec les nécessi-
tés de leur profession."

Mme DEVAUD.- A l'article 2 bis nouveau je voudrais avoir
l'assurance que le cadre nouveau qui sera créé sera un cadre

spécial etnon pas un cadre provisoire.

M. SOLDANI.- Cela va de soi, il serait illogique de titula-
riser quelqu'un dans vin cadre provisoire.

Mme DEVAUD.- Il faudrait également préciser que l'on ne

pourra plus recruter dans ce cadre spécial.

M. SOLDANI.- Tout à fait d'accord. Je l'indiquerai à la

tribune.

M. LE BASSER.- Qui paie les assistantes d'hygiène scolaire ?

M. SOLDANI.-Le Ministère de l'Education Nationale.

M. LE BASSER.- Les fonctionnaires communales correspondantes
sont-elles visées par la loi ?

M. SOLDANI.- Non ! La loi ne concerne que les personnels de

l'Etat.
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Mme DEVAUD.- Je proposerai un amendement à l'article
premier, tendant a ajouter au premier alinéa : "et ceux dont
les traitements sont inscrits au budget de l'un de ceux—ci",ceci afin de viser les assistantes sociales rattachées aux
hôpitaux.

H. MAREANE.— Je m'opposerai à cet amendement car les hôpi-
taux ne sont pas des services publics de l'Etat et l'on risque—
rait de créer un précédent regrettable.

M. SOLDANI.- C'est également mon avis.

M. Léo HAMON.- Je partage ee sentiment car l'Assistance
publique n'est pas une administration d'Etat. Le texte de la
loi ne vise pas les hôpitaux qui sont des services publics mais
pas d'Etat. Le rapporteur pourrait peut-être émettre le voeu

qu'une loi prochaine étende le bénéfice de la titularisation aux
infirmières des hôpitaux.

Mme DE7AUD.- Ceci serait d'autant plus utile que la loi du
8 avril 1946 concerne les infirmières comme les assistantes
sociales.

M. SCHWARTZ.- Les adjointes d'hygiène scolaire qui n'ont
pas satisfait aux épreuves du concours prévu seront-elles éga-
lement titularisées ?

M. SOLDANI.- Certainement pas.

M. LE PRESIDENT.- Personne ne demandant plus la parole, je
mets aux voix les conclusions du rapporteur.

Celles-ci sont adoptées à l'unanimité.

*

* *

La Commission adopte ensuite sans débat les conclusions du

rapport de M. Delrieu tendant à l'adoption conforme du texte de
l'Assemblée Nationale du projet de loi (n° 607, année 1954) ten-
dant à la constatation de la nullité de l'acte dit loi du 17 mai

1941 autorisant la mise en exploitation d'un gisement de sel en

Algérie.
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M. ENJALBERÎ demande que la Commission, bien que l'affaire
ne soit pas à l'ordre du jour, adopte son rapport sur le projet
de loi (n° 663, année 1954), adopté par l'Assemblée Nationale,
portant création d'une Caisse de retraite pour les officiers
publics et ministériels d'Algérie.

Il en est ainsi décidé et le texte de I' Assemblée Nationale
est adopté sans débat et sans modification.

La séance est levée à 11 heures 30.

le Président

/



CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LL

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. MUSCATELLI, président

Séance du jeudi 16 décembre 1954

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : MM. BOZZI, CHAMPEIX, DELRIEU, Mme Marcelle DEVAUD,
MM. Enjalbert, FRANCK-CHANTE, Jacques GADOIN,
Léo HAMON, LACHEVRE, LE BASSER, Waldeck L'HUILLIER,
Abdallah MAHDI, Georges MARRANE, Léon MUSCATELLI,
Marcel RUPIED, SCHWARTZ, VERDEILLE, ZUSST.

Excusés : MM. ASSAILLIT, Georges BERNARD, Raymond BONNEFOUS,
DEUTSCHMANN, Robert GRAVIER, LODEON, PIC, SOLDANI.

Absents : MM. de LA GONTRIE, PIDOUX DE LA MADUERE, RESTAT,
VAUTHIER.
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I - Rapport de M. Tamzali sur le projet de loi (n° 606, année
1954/ relatif au régime électoral des Chambres de commerce

d'Algérie.

II - Nomination de rapporteurs pour :

1.- le projet de loi (n° 690, année 1954) portant relève-
ment des pensions d'invalidité allouées aux sapeurs-
pompiers communaux volontaires;

2.- la proposition de loi (n° 695, année 1954) tendant à
refuser l'homologation des articles 25 et 24 de la
décision votée par l'Assemblée Algérienne au cours

de sa session ordinaire de mai-juin 1952, tendant à
modifier et à compléter la décision n° 49-045 insti-
tuant un régime d'assurances sociales non agricoles,
et à modifier lesdits articles;

3.- la proposition de résolution (n° 669, année 1954) de

M. Michel Debré, tendant à inviter le Gouvernement à
fusionner les corps d'administrateurs civils en un

nombre limité de grands corps ayant vocation pour plu-
sieurs Ministères.

III - Rapport de M. Léo Hamon sur la proposition de résolution

(n° 316,, année 1954) de M. Méric, tendant à inviter le Gou-

vernement à déposer dans les délais les plus brefs les tex-

tes législatifs indispensables qui doteraient les "communes-

dortoirs" de moyens financiers leur permettant de faire face

à leurs obligations dans de bonnes conditions sans imposer
anormalement la population sédentaire desdites communes.

«

:
.

H
COMPTE RENDU ,

M. MUSCATELLI, PRESIDENT, ouvre la séance et donne la parole
à M. Tamzali pour son rapport sur le projet de loi (n° 606, année

1954) relatif au régime électoral des Chambres de commerce d'Al-

gérie.

M. TAMZALI donne lecture de son rapport et conclut ;

mes chers Collègues, je vous proposerai^ donc de maintenir le
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principe du collège électoral, unique pour les Chambres de Commerce
d'Algérie mais, afin de sauvegarder les droits de la minorité,
je vous proposerait deux amendements, l'un à l'article 4 bis,
l'autre à l'article 6.

A l'article 4 bis, je voudrais préciser que les sièges des
chambres de commerce sont répartis d'égale façon entre Français
et Musulmans.

A l'article 6, alinéa 4, je vous proposerait de préciser que
les conseillers généraux qui feront partie des commissions char-
gées de confectionner les listes électorales seront, pour moitié
Français et,pour l'autre moitié. Musulmans.

M. DELRIEIJ.- Je ne comprends pas les amendements. Ce sont,
à première vue, des amendements politiques. Il n'y a pas de dis-
tinction de collège à faire en matière de commerce.

M. TAMZALI,- Mon amendement garantit la sauvegarde des
minorités quelles qu'elles soient. A Tizi-Ouzou, il y a 90$ de

commerçants musulmans et 10$ de français. Il faut protéger la
minorité française comme la minorité algérienne.

M» LE PRESIDENT.- Les élus le sont au collège unique; com-

ment les répartirez-vous ensuite en deux collèges ? Si vous

avez deux catégories d'élus, il faudra deux catégories d'élec-
teurs.

Il faut modifier entièrement le texte.

M. DELRIEU.- Il faut modifier l'article premier et dire
que le collège électoral sera double.

M. TAMZALI.- Au fond, je suis d'accord pour le collège ,

unique.

M. LACHEVRE,- En France, il y a trois catégories d'électeurs;
en Algérie, ce système peut fonctionner aussi.

M. T»F. "PRESIDENT,— Je vous propose de reporter la suite de
cette affaire à une prochaine séance. M. Tamzali pourrait faire
un avant rapport qui serait distribué; nous voterions ensuite

après en avoir pris connaissance.

Assentiment.

*

* *

»•/•••
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M 0 LE PRESIDENT.— la parole est à M. Léo Hamon pour son

rapporteur la proposition de résolution (n° 516, année 1954)
de M.^Méric, tendant à inviter le Gouvernement à déposer dans
les délais les plus brefs les textes législatifs indispensables
qui doteraient les "communes-dortoirs" de moyens financiers
leur permettant de faire face à leurs obligations dans de bonnes
conditions sans imposer anormalement la population sédentaire
desdites communes 0

M. HAMON,- Il faudrait d'abord définir la commune-dortoir î

c'est la commune où les gens habitent mais ne travaillent pas.

C'est un genre de commune qui a beaucoup de charges et peu
de revenus. On les trouve surtout dans la banlieue des grandes
villes. Elles sont habitées par une population modeste qui s'aC'
croît en général rapidement. Elles ont un centime démographique
très faible.

Le problème de leurs difficultés est notoire. Que peut-on
faire pour elles ? On peut créer dans chaque département un

fonds de péréquation semblable à celui de la Seine, mais cela
seul serait insuffisant.

On pourrait faire prendre en charge par le fonds de péré-
quation national les conséquences de l'exonération fiscale de
certains immeubles. On pourrait également attirer l'attention
du Ponds sur ce problème.

La commune de Villeneuve-la-Garenne est passée de 5.000^à
15.000 habitants en six ans, autrement dit d'un recensement à

l'autre. Il faudrait que la taxe locale suive plus étroitement
l'évolution de la population.

Tous ces éléments pourraient être exposés en séance publique
nous aurions rempli notre rôle en tirant la sonnette d'alarme.

Le dispositif de la résolution demeurerait inchangé.

M. L'HUTLLIER.- 'La question des communes-dortoirs ne sera

pas résolue si facilement.

Dans la Seine, il y a un fonds départemental de péréquation
qui répartit la taxe locale en raison inverse de la valeur du

centime démographique, les communes s'ont donc favorisées dans ce

département : Vitry perçoit 50 millions de taxe locale; elle re-

çoit du fonds 250 millions. Voilà une commune-dortoir qui n'a pas
à se plaindre.

Je suis d'accord avec M. Hamon pour qu'on tienne compte de

l'évolution de la population.



1

Int. 16.12.54
293

«

- 5 -

M. VERDEILLE.-^J'aimerais "bien que l'on ne fasse pas trop
appel au fonds de péréquation qui a déjà beaucoup de charges.
Je ne voudrais pas que, pour habiller les communes qui sont nues,
l'on déshabillât celles qui sont vêtues de haillons !

M. HAMON.- Je précise bien que je ne proposerai, dans mon

rapport, aucun^système définitif. Je me borne à tirer la sonnette
d'alarme pour éveiller l'attention du Gouvernement sur un pro-
blême qui doit être résolu. Je puis d'ailleurs, pour ce faire,
déposer un amendement indicatif au budget du Ministère de 1'In-
térieur.

M. LE PRESIDENT.- La Commission serait-elle d'accord sur le
principe de cet amendement ?

Assentiment.

M. LACHEVRE.- Je demanderais à M. Léo Hamon, dans son exposé
des motifs, de ne pas oublier le cas particulier de la Seine-et-
Oise qui ne comprend pas seulement des communes-dortoirs mais qui
constitue dans son entier un département-dortoir.

M. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix les conclusions de
M. Hamon favorables à la proposition de résolution.

Ces conclusions sont adoptées,

*

* *

La Commission désigne ensuite :

- M. VERDEILLE rapporteur pour le projet de loi (n° 690, année
1954) portant relèvement des pensions d'invalidité allouées
aux sapeurs-pompiers communaux volontaires;

- M, ENJALBERT rapporteur pour la proposition de loi (n° 695,
année 1954), tendant à refuser l'homologation des articles 23
et 24 de la décision votée par l'Assemblée Algérienne au cours

de sa session ordinaire de mai-juin 1952, tendant à modifier
et à compléter la décision n° 49-045 instituant un régime d'as-
surances sociales non agricoles, et à modifier lesdits articles;

• • /. •.
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Mme DEVAIT) rapporteur pour la proposition de résolution
(n° 669» année 1954) de M. Michel Debré, tendant à inviter le
G-ouvernexaent à fusionner les corps d'administrateurs civils
en un nombre limité de grands corps ayant vocation pour plu-
sieurs Ministères.

la séance est levée à 12 heures 15.

le Président,
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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

J.V.

«

COMMISSION DE L * INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE,

ALGERIE)

Présidence de M. MUSCATELLI, Président

Séance du Jeudi 30 Décembre 1954

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents ï MM. Raymond BONNEFOUS, BOZZI, CHAMPEIX, DEUTSCHMANN,
Mme Marcelle DEVAUD, MM. Robert GRAVIER, Léo HAMON,
LACHEVRE, Waldeck L'HUILLIER, LODEON, Léon MUSCATSLLI,
Marcel RUPIED, VERDEILLE.

Excusés : MM. ASSAILLIT, Georges BERNARD, FRANCK-CHANTE,
Jacques GADOIN, SOLDANI.

Suppléants î MM. Abdennour TAMZALI, Henri CORNAT.

Délégués î M. RUPIED (par M. DELRIEU) ; M. BONNEFOUS (par
M. ENJALBERT), M. DEUTSCHMANN (par M. ZUSSY).

Absents : MM. de LA GONTRIE, LE BASSER, Abdallah MAHDI, PIC,
PIDOUX de LA MADUERE, RESTAT, SCHWARTZ, VAUTHIER.

• • / • •
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. Tamzali sur le projet de loi (n° 606,
année 1954) relatif au régime électoral des chambres
de commerce d'Algérie.

II - Rapport de M. Enjalbert sur la proposition de loi
(n° 695, année 1954) tendant à refuser l'homologa-
tion des articles 23 et 24 de la décision votée
par l'Assemblée Algérienne au cours de sa session
ordinaire de mai-juin 1952, tendant à modifier et
à compléter la décision n c 49-045 instituant un ré-
gime d'assurances sociales non agricoles et à modifier
lesdits articles.

III - Nomination d'un rapporteur pour avis de la proposition
de résolution (n° 600, année 1954) de M. Plazanet,
tendant à inviter le Gouvernement à modifier l'article
2 du décret n° 54-982 du 1er octobre 1954 instituant
un Ponds national pour le développement des adductions
d'eau dans les communes rurales.

IV - Nomination de rapporteurs pour :

a) le projet de loi (n° 760, année 1954), tendant
à modifier l'article 23 de la loi du 10 août 1871
en ce qui concerne la seconde session ordinaire
des Conseils Généraux ;

b) la proposition de loi (n° 761, année 1954), rela-
tive à la responsabilité des départeoaits à la suite
des accidents subis par les membres du Conseil Gé-
néral.

• • / • •
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COMPTE RENDU

M. MUSCATELLI, Président, ouvre la séance.

La Commissi on adopte sans débat le rapport de
M. Enjalbert sur la proposition de loi (n° 695, année 1954),
tendant à refuser l'homologation des articles 23 et 24 de la

'

décision votée par l'Assemblée Algérienne au cours de sa ses-
sion ordinaire de mai-juin 1952, tendant à modifier et à
compléter la décision n° 49-045 instituant un régime d'assu-
rances sociales non agricoles et à modifier lesdits articles.

Le texte de l'Assemblée Nationale est adopté sans modi-
fication.

o

o o

M. CHAMPEIX est nommé rapporteur pour avis de la pro-
position de résolution (n° 600, année 1954) de Y. Plazanet,
tendant à inviter le Gouvernement à modifier l'article 2
du décret n° 54-982 du 1er octobre 1954 instituant un Ponds
national pour le développement des adductions d'eau dans les
communes rurales.

M. RUPIED est nommé rapporteur :

a) du projet de loi (n° 760, année 1954), tendant à
modifier l'article 23 de la loi du 10 août 1871 en ce qui
concerne la seconde session ordinaire des Conseils généraux ;

b) de la proposition de loi (n° 471, année 1954), rela-
tive à la responsabilité des départements à la suite des acci-
dents subis par les membres du Conseil Général.

0 o
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La Commission aborde ensuite l'examen du rapport de
M. Tamzali survie projet de loi (n° 606, année 1954), rela-
tif au régime électoral des chambres de commerce d'Algérie.

M. TAMZALI donne lecture de son rapport (voir pièce
annexée au présent procès-verbal).

M. Léo HAMON.- Les conclusions de M. Tamzali appellent
de ma part des observations de trois ordres.

.

Tout d'abord, je n'aime pas beaucoup l'expression de
"représentant musulman ou non musulman". Je rappelle en effet
qu'il y a en Algérie des musulmans dans les deux collèges ;
les musulmans qui satisfont à certaines conditions sont en

effet classés parmi le premier collège. Je préférerais donc
que l'on emploie les expressions de "Français de statut musul-
man" ou "Français de statut général".

Je demanderais ensuite à M. Tamzali de modifier son amen-

dement à l'article 6 pour prévoir que l'adjoint au maire soit
choisi dans un collège autre que celui, du maire.

M. Tamzali prévoit en effet que cet adjoint fera partie
du deuxième collège.

i

Je lui fais remarquer qu'il arrivera très souvent que
le maire lui-même sera déjà du deuxième collège. Si vous vou-

lez sauvegarder les droits de la minorité, il faudra prévoir
que le maire et l'adjoint seront d'un collège différent.

Ma dernière remarque, et la plus importante, touche

à la réforme même proposée par M. Tanz ali.

Il me paraît en effet tout à fait impossible de faire

fonctionner un système d'élection qui comportera un collège
unique d'électeurs et un double collège d'élus. Je pose la

question $rès simplement à M. Tamzali : si, pour une chambre

de commerce de Kabylie, par exemple, vous avez une liste

musulmane homogène qui est élue, comment répartirez-vous
ces élus en deux collèges ? Si l'on admet ce que nous pro-

pose M. Tamzali, il faut ou bien qu'il y ait deux^élections,
l'une désignant les représentants du premièr collège et l'au-

tre ceux du deuxième, ou bien qu'il n'y ait qu'une seule élec-
tion avec des listes mixtes bloquées.

• ♦ / • •
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Une autre solution me paraîtrait possible: ce serait
celle qui consisterait à donner pouvoir au préfet de faire
recommencer les élections si elles ne donnaient pas un résul—
tat permettant de repartir équitablement les élus en deux
collèges.

M. 1S FEESILENTC'est à mon tour de poser une ques —

tion a M. Hamon : que ferez—vous si la deuxième élection ,,

donne les mêmes résultats que la première ?
•

M. HAMONJe m'empresse de préciser que cette solution
ne me satisfait pas et qu'elle ne pourrait être adoptée que
si l'on n'en trouvait pas de meilleure.

Mme DEVAUD.- M. Tamzali est-il partisan d'instaurer
le deuxième collège dans les différentes catégories d'élec-
teurs ?

M. LACHEVRE.- M. Tamzali pourrait-il nous indiquer les
chiffres d'électeurs dans les différentes catégories ?

M. TAMZALI.- Si mes propositions rencontrent une telle
opposition» je serai prêt à accepter l'instauration du double
collège parmi les élus et parmi les électeurs. 3

M. HAMON.- Je me permettrai alors d'être en complet
désaccord avec notre rapporteur. Je ne suis pas suspect
d'hostilité à l'égard des Musulmans . Ma position sur les
problèmes algériens est bien connue. Je crois que ce serait
une erreur très grave que d'introduire ce facteur de division
qu'est le double collège pour des élections apolitiques,
telles que celles qui nous occupes^

Je rappelle qu'il a été dans l'esprit des législateurs
qui ont fait le statut de l'Algérie de considérer l'instau-
ration du double collège comme une mesure essentiellement
transitoire et amenée à disparaître dans les plus brefs
délais.

Je regrette que nos amis musulmans qui sont, en général,
adversaires du double collège, s'en fassent cette fois-ci
les défenseurs alors que les Français l'ont supprimé.

• • / • •
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Je répète que, sur le plan purement technique, la

solutionne M. Tamzali me paraît inapplicable. Il n'est
pas possible d'élire avec un collège unique des représen-
tants divisés en double collège. Si M. Tamzali veut bien
m'indiquer comment son système fonctionnera, je l'adopterai.

Devant son silence, je suis bien obligé d'observer
que le seul moyen de rendre applicable sa proposition serait
de procéder aux élections avec des listes paritaires bloquées,,
mais j'ajoute que ce sera bien difficile à mettre en oeuvre.

Une dernière solution consisterait peut-être à adopter
le texte de l'Assemblée Nationale, le rapporteur préciserait
alors que le législateur fait la plus grande confiance aux

électeurs et ce n'est qu'au cas où cette confiance serait
trahie que le système électoral serait modifié.

M. CHAMPEIX.- J'approuve tout à fait les déclarations
de M. Hamon. Mes collèges et moi-même sommes tout à fait
hostiles au double collège.

M. BONNEFOUS.- Je proposerai que l'on adopte purement
et simplement le texte de l'Assemblée Nationale.

M. 1E PRESIDENT.- Nous nous trouvons donc en face de dœt?
textes différents : celui de l'Assemblée Nationale et celui
de M. Tamzali, qui se heurte, c'est bien certain, à des dif-
ficultés inextricables d'application.

Je vais mettre aux voix les conclusions du rapporteur.

les conclusions, mises aux voix, sont rejetées par ,

12 voix contre 2 et 2 abstentions.

Ont voté pour :

MM. Gravier et Tamzali (suppléant de M. Mahdi).
i

Ont voté contre :

MM. Raymond Bonnefous, Bozzi, Champeix, Henri Cornât

(suppléant de M. Schwartz), Delrieu,(délégué : M. Rupied),
Deutschmann, Mme Marcelle Devaud, MM. Enjalbert (délégué î

M. Bonnefous), Déo Hamon, Lachèvre, Marcel Rupied, Zussy
(délégué : M. Deutschmann).
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M. TAî-ZAlI.— Dans ces conditions , je ne puis conserver
le rapport.

La Commission désigne alors comme nouveau rapporteur
Mme Devaud.

L'examen de l'affaire est renvoyé à la sêance^uivante.
La séance est levée à 12 Heures.

Le Président,

/

C
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.jait au îioiE de la Commission de l'Intérieur sur le projet^•e la lettre rectifieative au projet do loi relatii
au UBIImE ËLSdltilJi LE3 CILad COL^ExiCE D'^LG&itlE,

Par ià. làNZlLI
3Onateur

EXIGEE DEC . .GClfb

mesdames, messieurs,

le présent projet de loi a pour o'bjet une refonte
du régime électoral consulaire. En effet, les dispositions
du décret

^

du 12 septembre I (éu5 qui continuent à ré vie tient er
cette matière sont aujourd'hui largement dépassées. 1 1 ordon-
nance du 7 mars IS44, le vote du Etatut de 1 '.-.1 parie, la à si
en vigueur de l'actuelle Constitution ont provoqué une évoli-
tion considérable de la législation de nos départements al-
aérions.

Certains textes particuliers n'ayant pas bénéficié
des propres enregistrés depuis la fin de la dernière pierre,
il importe de les mettre en harmonie avec l'ensemble de la
législation.

Ce projet d'origine gouvernementale,qui remonte
à novembre I$>51, se propose de remédier à l'une de ces lacu-
nés et, en même temps, de permettre le rétablissement des
élections consulaires. Celles-ci , si paradoxal que cela
puisse paraître, n'ont pas eu lieu depuis bien avant les hos-
tilités et un grand nombre de Chambres do Commerce de nos

départements d'nlgérie se trouvent réduites à un état qu'il
n'est pas exagéré de qualifier de squelettique. la Chambre
de Commerce de bougie, par exemple, est actuellement réduite
à trois membres .'

le présent projet éliminerait en même temps la

pratique particulièrement anti-démocratique de la cooptation^
grâce a laquelle quelques Chambres de commerce ont pu,depuis
la suspension des élections, être étoffées.

En outre, aux termes du décret du 12 Septembre
1995, le corps électoral comprend eu majeure partie des "ci-

toyens" français, disposition excluant avant guerre la partim
.cipation de commerçants musulmans. Certes, un petit nombre
d'entre eux participent aux élections, les listes électora-
les pouvant contenir, dans la proportion d'un dixième dos

listes, des "indigènes algériens", sujets français et non

citoyens français.
• • « / • • •



Aujourd'hui, un grand principe, heureusement adui ;comaande tous les actes de la vie publique en Algérie : c iJ]'celui de la parité entre les deux éléments composant la p0J|lation algérienne, d'une part le collège électoral musula^iqui représente S- millions d'habitants, d'autre part, lG col. 1lège non-musulman qui on comprend un million.

Ce principe de la parité doit etre appliqué dans pjreprésentation de la population algérienne au sein des assenaiblées économiques et notamment, dans les Chambres de Coauerce!
Or, les changements qui nous sont proposés répondeJils à cette nécessité ? Leur étude nous oblige à répondre parila négative. Il semble môme que la question n'ait pas été pré.vue par les auteurs du projet de loi.

Certes, des améliorations ont été apportées a lalégislation actuelle, notamment en ce qui concerne l'abandon]de l'ancien système de la dualité des collège.
Désormais, seules des conditions de durée dans laprofession et de moralité seront exigées de l'électeur ainsique de l'élu.

Cette initiative constitue une sérieuse amélioration]car elle tend à rapprocher la législation des départements al-gérions de la législation métropolitaine. L'unité dos légis-lations nous paraît en effet devoir etre rétablie, chaque fois]que les circonstances le permettent.

hais, afin de mieux marquer encore ce progrès en-registre, il me paraît utile de préciser, dans l'article 1er, 1
que "les membres des Chambres do Commerce d'Algérie sont élus
par un collège électoral unique"....

D'autre part, le texte gouvernemental prévoyait une]composition du collège électoral double :

1°) - des électeurs de droit constitués par les commerçants eh
commerçantes ayant plus de quinze années d'inscription !
au registre du commerce ;

2°) - certains commerçants et commerçantes, dans la proportiofljd'un sur cinq, ayant cinq années d'inscription au reçi 5";tre du commerce, le choix étant fait par une commission-
Une telle composition a paru, à bon droit, dangoreuSl

au rapporteur de la Commission de l'Intérieur de 1'.assembléenationale, monsieur ELoBlEh, Du fait que la seconde catégoried'électeurs doive son inscription à l'arbitraire d'une cou-
mission, il est à craindre, en effet, que des considérationsd'ordre racial ou et l'inique puissent, par ce biais, se fairejour à nouveau malgré toutes les garanties prises par la l01 ]pour préserver l'impartialité du choix.
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■".ussi, !g système propose par m. EtJjrE.it. h la Cou-

mission de l'intérieur de l'assemblée Nationale ot vote par
cette ^ssembléc nous paraît-il plu3 judicieux du fait qu'il
ne laisse place à aucun arbitraire dans 1 ' établis sellent dos
listes électorales. Etre citoyen français, être douicilié
depuis cinq ans dans le ^ressort do la Chaubre de Commerce,
otre iupose depuis la même date aux 13.1.0., être inscrit do—
puis plus de dix ans au registre du councrce et exercer sans

interruption l'activité commerciale, telles sont les condi-
tions désoruais exigées de l'électeur.

Cette unification de la composition du collège élec-
toral est indiscutablement souhaitable, lïous no pouvons donc

qu'approuver cette initiative de l'assemblée nationale, subs-

tituant ces dispositions à colles que nous demandait d'adopté
le Gouvernement dans son texte.

"Enfin, l'application du système de la "catégorisât!
dos collèges électoraux proposé par le Gouvernement dans sa

lettre rectificative n° 4149 et voté par l'assemblée ifationalt
sur proposition do sa commission do l'Intérieur, est égale-
ment prévue.

Cette institution qui tend, elle aussi, à rapproche;
la législation métropolitaine et la législation algérienne,
doit permettre, ainsi que l'espère le texte gouvernemental,
"à chaque Chambre de Commerce de mieux se consacrer h la go s-

tien dos intérêts essentiels qui caractérisent la région
qu'elle représente et des services publics dont elle a la

charge". Elle nous paraît donc éminemment souhaitable.

hais, il no faudrait pas que sous le couvert de

cotte institution, nouvelle on _JLgério, soit maintenue, en-

tre les différents éléments de la population algérienne ,

une répartition aussi arbitraire et injuste que celle qui
existait avant guerre»

Or, il est certain que l'introduction de certaines

catégories do commerçants (ou même de non commerçants, com..o

c'est le cas des pilotes et officiers de la marine ...archande

auxquels l'article 1er se réfère) qui sont d'un accès dix-

ficilo pour la population musulmane risque d'annihiler l'heu-

reuse portée de la réforme projetée.

Il convient donc de prévoir, de façon catégorique,
l'égalité dos sièges entre les représentants des différentes^
catégories de la population, de même qu'est prévue la catu ; or

sation des collèges électoraux suivant les professions.



Dans ce Dut, nous estimons nécessaire l'adoption]d'un amendement à l'article 4 Dis tendant à rédiger le
1

début de cet article ainsi qu'il suit %

"Les sièges des Chambres de Commerce sont réparti]pair moitié entre représentants musulmans et non musulmans Iet dans les conditions précisées à l'article ip Dis",." '
j

D'autre part, il est certain que la Commissionprévue par l'article 6 serait plus judicieusement composée]si elle prévoyait une représentation plus conséquente doreprésentants do la population musulmane.

Dans ce Dut, votre Commission voua propose de lacompléter ainsi qu'il suit :

j°) - du Président de la Chambre do Commerce et
d'un délégué représentant le collège uusul-îman ; de doux membres de cette Chambre, désignés par le Pré-i'et, l'un d'eux représentant le collège musulman.. .

5°) - du maire do la ville chef-lieu de l'arrondisi
somont ou do la ville la plus ii.iportantclorsque la circori3cription n'est composée que d'une partied'arrondissement et do son adjoint représentant le collègeuusuluan î

6°) -do doux délégués du Préfet, l'un roprésen-tant le collège uusuluan.

folles sont les principales dispositions contenuotjdans le présent projet do loi dont on no peut que souhaiterlo vote et la promulgation rapides afin que les départoaottsalgériens puissent procéder prochaineuent à dos électionsconsulaires que, nous no cessorons d'y insister, la situation
actuollo révèlo comno indispensables.

Dans ce Dut, votre Couuis&iqn vous propose d'adop-
tor lo projet do loi, ainsi modifié :



ppqjlt m loi

Art ic le 1er ,

Les taeLibres Les Chambres de Oommerc.e d'Algérie sont
élus par un collège électoral unique qui comprend :

(le reste dans changement)

Arti cles 2 et 3

Article 4_

(conforme)

Article _4_ bis

Les sièges des Chambres de Commerce sont repartis
par mo itié entre représentants musulmans et jnon j^a^mana,
dans les conditions précisées à l'article 13" bisY.V.. .7

~

(le reste sans changement)

Article

(conforme)

Article 6

Les Commiseions visées à l'article précédent sont

composées, chacune :

1°) - du Président du Tribunal de Commerce ou, s. défaut de
Tribunal de Commerce dans la circonscription, du Prosi-

dent du Tribunal Civil;

2°) - d'un juge au Tribunal de Commerce désigné par le Premier
Président do la Cour d'Appel ou, à défaut de Tribunal

de Commerce, d'un juge au Tribunal Civil désigné dans les
mêmes conditions;

3°) - du Président de la Chambre de Commerce et d'un Délégué
roprésent, .nt le collège musulman, de douce membres de

cette Chambre désignés par le Profet, l'un d'eux représentant



le collège musulman ; le Président de la Chambre de Commerce
doit obligatoirement se faire représenter par un délégué
lorsqu'il est en même temps Président du Tribunal de Commerce-

4°) - de quatre conseillers généraux élus ps.r le Conseil
Général à raison de deux par collège et choisis autant

que possible parmi les membres élus dans les circonscriptions
incluses dans l'arrondissement considéré;

5°) - du ciaire de la ville chef-lieu, de l'arrondissement ou
de la ville la plus importante lorsque la circonscrip-

tion n'est composée que d'une partie - d'arrondissement et de
son adjoint représentant le collège musulman ;

S 0 ) - de deroc dé légués du Prefe t, l'un représentant le coi»
ïège musulcîan;

le Président du. Tribunal de Commerce ou, à défaut, le
Président du Tribunal Civil, préside la Commission, an cas

d'absence, il est suppléé par le juge au tribunal de commerce
ou par le juge au tribunal civil. La voix du Président est
prépondérante en cas de partage égal des voix.

Article s 7 à 17

(conformes)
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COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration

Générale, Départementale et Communale, Algérie)

Présidence de M. RUPIED, Président d'âge
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Séance du vendredi 14 janvier 1955

La séance est ouverte à 11 heures 15

Présents : MM. Martial BROUSSE. CHAMPEIX. André CORNU. DEUTSCH-
MANN, Mme Marcelle DEYAUD, MM. ENJALBERT, FRANCK-
CHANTE, Jacques GADOIN, KALENZAGA, de LA GONTRIE,
Waldeck L'HUILLIER, LODEON, MAHDI, Georges MARRA-

NE, Léon MU8CATELLI, PIC, Marcel RUPIED, SOLDANI,

Excusés : MM. BONNEFOUS. BOZZI. DELRIEU, Robert GRAVIER. MONT-

PIED, SCHWARTZ, VERDEILLE, ZUSSY.

Absents ! MM. PIDOUX DE LA MADUERE, RESTAT, VAUTHIER, WACH.

j • • o
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Ordre du Jour

Constitution du Bureau.

Compte-rendu

M". RUPIED, Président d'âge, ouvre la séance.

L'ordre du jour appelle l'élection du Bureau de la
Commission.

k l'unanimité, moins deux voix, la Commission décide
de réélire, à main levée, le Bureau sortant.

Sont donc nommés :

Président : M. Léon Muscatelli
Vice-Présidents:MM. Verdeille

Franck-Chante
Secrétaires :MM. Vauthier

Cadoin.

Après les remerciements d'usage du Président,

La séance est levée à 11 heures 25.
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COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration
Générale, Départementale et Communale, Algérie)

Présidence de M. MUSCATELLI, Président

Séance du jeudi 20 janvier 1955

La séance est ouverte à 10 heures 35

Présents ; MM. DELRIEU. Mme Marcelle DEVAUD. MM. ENJALBERT,
GADOIN, Waldeck L'HUILLIER, LODEON, MAHDI, Léon

MUSCATELLI, Marcel RUPIED, SOLDANI, VERDEILLE,
Zussy.

Excusés î MM. Raymond BONNEFOUS, BOZZI, CHAMPEIX, André CORNU,
DEUTSCHMANN, FRANCZ-CHANTE, Robert GRAVIER,
MONTPIED, SCHWARTZ.

Suppléants : MM. DUPIC, Léo HAMON, PINTON.

Absents : MM. Martial BROUSSE, KALENZAGA, de LA GONTRIE, Georges
MARRANE, PIC, PIDOUX DE LA MADUERE, RESTAT,
VAUTHIER, WACH.
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Ordre du Jour

- Rapport de ^Mme Devaud sur le projet de loi (n° 606, année 1954)
relatif au régime électoral des Chambres de commerce d'Algérie.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT ouvre la séance et donne la parole à
Mme Devaud, rapporteur.

Mme DEVAUD.- J'ai étudié toutes les différentes solutions
qui ont été proposées à la Commission, lors de sa dernière séance
et je dois vous faire part de mon embarras, car aucune ne me

semble préférable à l'adoption pure et simple de l'Assemblée
Nationale.

Vous avez rejeté à une grosse majorité le système pro-
posé par M. Tamzali.

La solution préconisée par M. Léo Hamon me parait, d'au-
tre part, extrêmement peu pratique, à appliquer. Je me suis
donc orientée vers la solution qui semblait recueillir votre
agrément à la fin de la dernière séance : adoption du texte de
l'Assemblée Nationale, assortie d'une recommandation tendant à
faire respecter, dans la constitution des listes de candidats,
une répartition aussi satisfaisante que possible, entre les deux

collèges.

Je voudrais savoir si cette solution aurait 1'assentiment
de nos collègues musulmans.

M. MAHDI.— Je crois, en effet, que la solution de
M. Tamzali était inapplicable. Je me rallie, dans ces conditions,
à la solution de Mme Devaud.

M. LE PRESIDENT.- Je pense que la Commission est donc
unanime à adopter le texte de l'Assemblée Nationale.et vous me

permettrez de me réjouir de l'adhésion, à cette solution, de nos

collègues musulmans.
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Je mets aux voix les conclusions de Mme Devaud.

Celles-ci sont adoptées à l'unanimité.

La séance est levée à 11 heures.
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COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE

ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. MUSCATELLI, Président

Séance du Jeudi 27 Janvier 1955

La séance est ouverte à 11 Heures 30

Présents : MM. Raymond BONNEFOUS, BOZZI, Martial BROUSSE,
CHAMPEIX, André CORNU, Mme Marcelle DEVAUD,
MM. ENJALBERT, FRANCK-CHANTE, Jacques GADOIN,
Robert GRAVIER, de LA GONTRIE, LODEON, Abdallah

MAHDI, MONTPIED, Léon MUSCATELLI, PIC, RESTAT,
Marcel RUPIED, SCHWARTZ, SOLDANI, VERDEILLE,

Excusés î MM. DELRIEU, DEUTSCHMANN, ZUSSY.

Suppléants î MM. PINTON, Benmiloud KHELLADI.

Absents : MM. KALENZAGA, Waldeck L'HUILLIER, Georges MARRANE,
PIDOUX de LA MADUERE, VAUTHIER, WACH.
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ORDRE DU JOUR

I - Rapports de M. Rupied sur :

a) le projet de loi (n° 750, année 1954), tendant à
modifier l'article 23 de la loi du 10 août 1871 en

ce qui concerne la seconde session ordinaire des
Conseils Généraux ;

b) la proposition de loi (n° 761, année 1954), relative
à la responsabilité des départements à la suite des
accidents subis par les membres du Conseil Général.

II - Désignation d'un rapporteur pour la proposition de réso-
lution (n° 745, année 1954) de M. Pic, concernant les si-

nistrés de la Drôme .

COMITE RENDU

M. MUSCATELLI, Président, ouvre la séance et donne la

parole à M. Rupied pour son premier rapport.

M. RUPIED.- Mes chers collègues, l'objet du^présent
projet de loi est de retarder l'ouverture de la 2ème session

des Conseils Généraux.

L'article 23, alinéa 3 de la loi du 10 août 1871 rela-

tive aux Conseils généraux dispose que :

"La deuxième session s'ouvre entre le 15 août et le

1er octobre, au jour fixé par le Conseil général dans sa

deuxième session. Elle a une durée maximum d'un mois et doit

être close au plus tard le 3 octobre".

• • / • •
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Cette seconde session est celle au cours de laquelle
les Conseils généraux votent le budget primitif du prochain
exercice.

Il est apparu, à l'expérience, que les dates pré-
vues par la loi de 1871 étaient critiquables à deux titres ;

tout d'abord, en raison des vacances, les mois d'août et de

septembre sont peu pratiques pour la réunion des conseil-
lers généraux ; par ailleurs, les budgets, pour pouvoir
être soumis en temps utile aux assemblées départementales,
doivent être préparés aux mois de juin et juillet, c'est-

à-dire à une date trop éloignée du début du prochain exer-

cice.

le texte voté par l'Assemblée Nationale a donc modi-

fié comme suit les 3me et 5me alinéas de l'article 23 de la

loi du 10 août 1871 :

Troisième alinéa : "La deuxième session s'ouvre entre

le 1er septembre et le 30 octobre, au jour fixé par le

Conseil général dans sa première session. Elle a une durée

maximum d'un mois et doit être close au plus tard le 15 no-

vembre

Cinquième alinéa.- "Si le Conseil général ou la

commission départementale n'ont pas pris de décision,
l'ouverture de la première session aura lieu, de jlein
droit, l'avant-dernier lundi du mois d'avril ; l'ouver-

ture de la deuxième session aura lieu le premier lundi

qui suit le 1er septembre".

Des renseignements statistiques que votre Rapporteur
a demandés au Ministère de l'Intérieur, il ressert que les

dates retenues par l'Assemblée Nationale ne sont pas les

meilleures possibles et sont encore trop éloignées du

début des exercices.

En effet, sur 90 départements, on peut constater que :

en 195& î 20 départements avaient voté leur budget à la

date du 30 octobre ;
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en 195$ : 14 départements avalent voté leur budget à la
date du 30 octobre ;

en 195& : 33 départements avaient voté leur budget à la
date du 30 octobre.

A la date du 15 novembre,

A la date du 1er décembre :

41 départements avaient voté leur budget, en 1952,,
31 " " " " " 195$,
58 " » " » » 195#.

Enfin, à la date du 15 décembre,

63 départements avaient vpté leur budget, en 195.$,
73 " » " « »» 1954
81 " » " » » 195#.

Cette statistique m'a amené à penser qu'il serait
souhaitable de modifier les dates prévues par l'Assemblée
Nationale et de rédiger comme suit les 3me et 5me alinéas
sus-visés :

Troisième alinéa : "la deuxième session s'ouvre entre
le 1er octobre et le 30 novembre, au jour fixé par le Conseil
général dans sa première session. Elle a une durée maximum
d'un mois et doit être close au plus tard le 15 décembre".

Cinquième alinéa : "Si le Conseil général ou la
Commission départementale n'ont pas pris de décision, l'ou-
verture de la première session aura lieu, de plein droit,
l'avant-dernier lundi du mois d'avril ; l'ouverture de la
deuxième session aura lieu le premier lundi qui suit le
1er octobre."
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M. La PRESIDENT.— Je mets aux voix le s conclusions de
M. Bpied.

Ces conclusions sont adoptées à l'unanimité.

M. RUPIED.- Le présent projet de loi tend à étendre
aux Conseils généraux les principes de la loi du 8 novembre
1941 ayant décidé que les communes sont civilement responsa-
bles des accidents subis par les maires et conseillers muni-
cipaux dans l'exercice de leurs fonctions.

Je suis d'accord sur le principe. Le texte de l'Assem-
blée Nationale me paraissant toutefois incomplet, je vous

proposerai de le compléter par un article nouveau ainsi
rédigé :

"Les indemnités principales et accessoires à la charge
du Conseil Général ne sauraient se cumuler avec celles léga-
lement recouvrées sur les tiers responsables, le Conseil
général restant juge de la question de savoir s'il entend,
dans des cas spéciaux, octroyer et fixer une indemnité complé
mentaire ou compensatrice.

"Le Conseil général sera juge de la question de savoir
si l'accident s'est produit dans l'exercice ou à l'occasion
des fonctions et mandat et ne sera pas tenu des dommages
causés aux tiers par la faute du Conseiller général.

"Pour le calcul de l'indemnité, il est établi une pa-
rité de base entre les fonctions de Conseiller général et

celles de membre de Tribunal administratif.
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"En cas de désaccord sur le montant de l'indemnité
et les questions accessoires, le Tribunal administratif
arbitrera le conflit".

M. de LA GONTRIE.- Je me permets d'attirer l'atten-
tion de la Commission sur ce texte, qui sera d'une appli—
cation extrêmement délicate. Régler toute l'affaire par un

seul article additionnel me paraît insuffisant et je sou-

halterais que nous eussions, avant d'en décider, l'avis de
la Commission de la Justice. Je signale, d'ores et déjà,
qu'il me paraît critiquable de rendre les tribunaux adminis-
tratifs compétents en matière de litige».

Vous savez que les tribunaux administratifs ne re-

connaisent pas les préjudices moraux et refusent de les
indemni ser.

Je crois que la compétence des tribunaux civils
serait préférable et plus favorable aux'magistrats dépar-
tementaux.

M. RUTIEL.- Je puis assurer M. de La Gontrie que la
difficulté du problème ne m'a pas échappé. C'est pour cela
que j'ai essayé cle préciser le plus possible le texte de
l'Assemblée Nationale, mais si un article supplémentaire
paraît trop bref à M. de La Gontrie, je puis lui assurer

qu'il est chimérique de penser tout prévoir dans un domaine
aussi difficile.

Je vous avouerai d'ailleurs que, personnellement, je
suis hostile à ce genre de législation qui veut tout prévoir^
tout indemniser.

J'ai été Maire et Conseiller général pendant de Ion-

gues années et,quand j'ai eu des accidents, j'en ai supporté
les frais comme le fait tout citoyen.

M. MUSCATELLI.- Je crois savoir que la Commission
de la Justice doit examiner cette affaire incessamment.
Nous pourrions peut-être, si vous le vouliez.bien, renvoyer
la suite du débat à jeudi prochain.

(Assentiment).
o

o o

• • / • •
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M. VBRDEILLE est nommé rapporteur de la proposition de

résolution^(n° 745, année 1954) tendant à inviter le Gou-
vernement à prendre toutes mesures utiles pour venir en aide
aux populations et aux collectivités locales du département
de la DrÔme, victimes de la tornade et des inondations de
décembre 1954.

La séance est levée à 12 heures 15.
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J.V.

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE

ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léon MUSCATELLI, Président

Séance du Jeudi 3 Février 1955
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La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : MM. Raymond BONNEFOUS, BOZZI, CHAMPEIX, DELRIEU,
DEUTSCHMANN, Mme Marcelle DEVAUD, MM. ENJALBERT,
FRANCK-CHANTE, Jacques GADOIN, Abdallah MAHDI,
Léon MUSCATELLI, PIC, RESTAT, Marcel RUPIED,
SCHWARTZ.

Excusés ï MM. André CORNU, Robert GRAVIER, Waldeck L'HUILLIER,
LODEON, MONTPIED, VERDEILLE, ZUSSY.

Suppléant : M. Benmiloud KHELLADI.

Absents

ï M. Benmiloud KHELLAJJl.

: MM. Martial BROUSSE, FLORISSON, de LA GONTRIE,
Georges MARRANE, PIDOUX de LA MADUERE, SOLDANI,

VAUTHIER, WACB.

• •/ • •
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. Yerdeille sur le projet de loi (n° 690,
année 1954) portant relèvement des pensions d'invali-
dite allouées aux sapeurs-pompiers communaux volontai-
res.

II - Désignation d'un rapporteur pour la proposition de loi
(n® 15, année 1955) appliquant à l'Algérie la loi du
30 août 1947 sur les dommages de guerre.

COMITE RENDU

M. MUSCATELLI, Président, ouvre la séance.

En l'absence de M. Yerdeille, il donne lecture du

rapport de celui-ci, qui tend à l'adoption conforme du texte
voté par l'Assemblée Nationale.

Les conclusions de M. Yerdeille sont adoptées sans

débat à l'unanimité.

o

0 0

M. DELRIEU est nommé rapporteur de la proposition de
loi (n° 15, année 1955) appliquant à l'Algérie la loi du

30 août 1947 sur les dommages de guerre.

La séance est levée à 10 Heures 45»

Le Président,
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,0 |yjSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léon MUSCATELLI, président

Séance du jeudi 3 mars 1955

La séance est ouverte à 10 h. 30

Présents : MM. Raymond BONNEFOUS, BOZZI, Martial BROUSSE,
DELRIEU, ENJALBERT, ERANCK-CHÂNTE, Robert

GRAVIER, Waldeck L'HUILLIER, MONTPIED, Léon

MUSCATELLI, PIC, Marcel RUPIED, SCHWARTZ,
SOLDANI.

Excusés : MM. CHAMPEIX, André CORNU, DEUTSCHMANN, Mme Marcelle

DEVAUD, MM. Jacques GADOIN, LODEON, PIDOUX de

la MADUERE, VERDEILLE, ZUSSY.

Absents MM. KALENZAGA, de LA GONTRIE, Abdallah MAHDI,
Georges MARRANE, RESTAT, VAUTHIER, WACH.
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ORDRE DU JOUR

I - Suite de l'examen du rapport de M. Rupied sur la
proposition de loi (n° 761, année 1954) relative à la res-

ponsabilite des départements à la suite des accidents subis
par les membres du Conseil Général.

II — Rapport de Mme Devaud sur la proposition de résolution
(n° 668, année 1954) de M. Debré, tendant à inviter le Gouver-
nement à fusionner les corps d'administrateurs civils en un

nombre limité de grands corps ayant vocation pour plusieurs
ministères.

III - Rapport de M. Delrieu sur la proposition de loi (n° 15,
année 1955) portant application à l'Algérie de la loi n° 47-1631
du 30 août 1947 instituant une allocation d'attente en faveur
des sinistrés par faits de guerre et des lois n° 49-538 du 20
avril 1949 et n° 50-1034 du 22 août 1950 complétant et modifiant
l'article 6 de la loi du 28 octobre 1946 sur les dommages de

guerre.

IV - Désignation de rapporteurs :

a) pour la proposition de résolution (n° 11, année 1955) de
M. Plazanet concernant les victimes des inondations dans
le département de la Seine ;

b) pour la proposition de loi (n° 55, année 1955) étendant à

l'Algérie la législation sur l'urbanisme et le permis de
construire et la loi n° 53-683 du 6 août 1 953 accordant des
facilités supplémentaires en vue de l'acquisition de terrains
nécessaires à la construction d'habitations et à l'aménagement
de zones affectées à l'habitation ou à l'industrie ;

c) pour la proposition de résolution (n° 49, année 1955) de

M. Brettes, tendant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes dispositions pour venir en aide aux sinistrés, à
accorder aux communes des dotations financières complémen-
taires leur permettant de faire face aux dévastations, à
saisir le Parlement d'un projet de loi portant création
d'une Caisse nationale de secours en faveur des victimes

des calamités publiques ;

d) pour la proposition de loi (n° 22, année 1955) de M. Armen-

gaud tendant à modifier et à compléter l'ensemble des dis-

positions législatives et réglementaires relatives aux

conditions d'entrée, de circulation, de séjour et de travail

des étrangers en France.
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COMPTE RENDU

M. MUSCATE11I, président, ouvre la séance et donne la

parole à M. Rupied.

M. RUPIED.- Mes chers Collègues, mon travail de rapporteur
dans l'affaire présente a été un travail de conciliation entre
deux positions opposées : celle de la Commission de la Justice,
saisie pour avis, et celle de l'Association des Présidents de
Conseils Généraux.

M» Rupied donne lecture de son rapport et conclut :

le texte élaboré par votre Commission de la Justice est
le suivant :

"Article premier

"le département est tenu de réparer le préjudice tant
matériel que moral subi par le président du conseil général
à la suite d'un accident survenu dans l'exercice de ses fonc-

tions.

"le département est subrogé dans les droits et actions de

la victime de l'accident contre les tiers qui ont causé le

dommage.
"Article 2

"les dispositions de l'article premier ci-dessus s'appli-
quent aux conseillers généraux lorsqu'ils sont victimes, dans

l'exercice de leurs fonctions, d'accidents survenus, soit à

l'occasion des sessions du Conseil général ou des réunions des

commissions dont ils sont membres, soit au cours de l'exécution
d'un mandat spécial.

"Article 3

"les contestations relatives à l'application de la

présente loi seront jugées par les tribunaux administratifs."

l'Association des Présidents de Conseils Généraux est

d'accord avec la Commission de la Justice sur deux points :

le premier consiste à modifier le texte de 1'Assemblée Natio-

nale qui est inacceptable, le second consiste à faire juger les

contestations relatives à l'application de la présente loi par

les tribunaux administratifs.
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La Commission de la Justice, dans un souci de bonne
rédaction juridique, a adopté une formule de réparation très
souple qui a pour conséquence de mettre au passif des dépar-tements une^charge financière qui peut être, dans certains
cas,^ considérable. L'Association des Présidents de Conseils
Généraux s'est placée, elle, au point de vue de la sauvegarde
des finances départementales et précise de façon très exacte
le champ d'application de la loi.

Votre Commission de la Justice entend s'en tenir au droit
commun pour la réparation inconditionnelle du préjudice tant
matériel que moral subi par les conseillers généraux; les re-

présentants des conseillers généraux, par contre, et je partage
sur ce point leur avis, estiment qu'il importe de fixer le plus
exactement possible les incidences de la loi et de donner des
bases concrètes au calcul des indemnités en se référant à la
loi sur les accidents du travail. J'ai donc été conduit à vous

proposer le texte suivant :

"Article premier

"Est à la charge du département dans les conditions déter-
minées par la présente loi, la réparation du dommage résultant
pour le président du Conseil général de l'accident survenu par
le fait ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, notam-
ment pendant le trajet de sa résidence au lieu où ses fonctions
sont exercées, et vice versa, quelle que soit la cause de l'ac-
cident, à l'exclusion de la faute intentionnelle de la victime.
Le département est subrogé dans les droits et actions de la
victime de l'accident.

"Article 2

"Bénéficient également des dispositions de la présente loi
les conseillers généraux, lorsqu'ils sont victimes dans l'exer-
cice de leurs fonctions de l'accident survenu, soit à l'occa-
sion des sessions du Conseil général ou des réunions des commis-
sions dont ils sont membres, soit au oours de l'exécution d'un
mandat spécial.

"Article 3

"les prestations accordées au bénéficiaire de la présente
loi comprennent ï

"1°) La couverture des frais médicaux, chirurgicaux, phar-
maceutiques et accessoires et, d'une façon générale, la prise
en charge des frais nécessités par le traitement et la réadap-
tation fonctionnelle de la victime ;

• j 9 • •
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"2°) une indemnité journalière dans le cas d'incapacité
temporaire ;

"3°) une rente si la victime est atteinte d'une incapacité
permanente, totale ou partielle ;

"4°) en cas de mort, une rente est servie au conjoint, aux

descendants et, s'ils étaient à la charge de la victime, aux

ascenddants ;

"5°) en cas d'accident de trajet, la réparation du dommage
causé au véhicule dont la victime de l'accident avait la garde.

"Le taux et les modalités des indemnités temporaires et
des rentes prévues par le présent article, sont fixés par le
Conseil Général, dans l'exercice des pouvoirs qu'il tient dans
l'article premier de la loi n° 47-588 du 4 avril 1947, par
l'application de l'article 38 de la loi de finances du 27 février
1912, modifiée par l'article 49 de la loi de finances du 30
juillet 1913.

"Article 4

"Les contestations relatives à l'application de la présente
loi seront jugées par les tribunaux administratifs."

M. LE PRESIDENT.- Personne ne demandant plus la parole
dans la discussion générale, nous allons passer à l'examen
des articles.

Article premier

M. DELRIEU.- Je ferai une objection à la rédaction de

notre rapporteur bien que je sois, au fond, d'accord avec lui.

Je lui proposerai de supprimer la fin de la première phrase à

partir de "notamment..." en effet, le premier principe de^répa-
ration qu'elle pose est plus étendu que le second et la rédac-
tion adoptée ne restreint pas le champ d'application de^la loi

mais se borne à en préciser l'application, cela me paraît inu-

tile.

M. LE PRESIDENT.- Je me permets de partager le sentiment
de M. Delrieu. En effet, le texte faisant référence à la légis-
lation sur les accidents du travail/a précisé la notion de

trajet, il me paraît inutile de préciser à nouveau cette notion

à l'article premier.

• • • j • • •
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M. PIC.— Je suis également d'accord avec M. Delrieu et
M. Museatelli car je crois qu'il serait très dangereux de
calquer ce texte sur la loi sur les accidents du travail en

matière de trajet. "Vous savez, en effet, que pour les acci-
dents du travail, le terme de "trajet" a une signification
très restrictive. N'est considérée comme trajet que la distance
la plus courte qui sépare le domicile dxi lieu du travail. Cette
définition est inacceptable pour un président de conseil général.
Je prends le cas de mon département, par exemple, où la voie la
plus courte^pour aller à la préfecture est la Nationale 7, qui
est encombrée comme vous le savez et qu'évitent, de ce fait,
tous les conseillers généraux. Il ne faudrait pas qu'un conseil-
1er général qui n'emprunterait pas la route la plus courte soit
exclu du champ d'application de la loi.

M. RUPIED.- Je supprimerai donc la fin de la première
phrase de l'article premier.

Article 2

M. RUPIED.- Cet article n'appelle aucune observation de
ma part, il est à peu près conforme à celui de l'Assemblée
Nationale.

Article 3

M. MONTPIED.- Plutôt que d'énumérer toutes les prestations
accordées aux bénéficiaires de la présente loi, je crois qu'il
serait préférable d'obliger les conseils généraux à assurer

les conseillers généraux dans l'exercice de leurs fonctions.

M. RUPIED.- Cela me paraît impossible car les^conseillers
généraux ont des situations personnelles très différentes.

M. MONTPIED.- Les assurances en matière de sécurité sociale

comportent un plafond quelle que soit la situation des assurés;
nous pourrions très bien faire de même. j

M. PIC.- Je crois que la solution la meilleure consisterait

à préciser que les indemnités allouées en cas d'accident sont

calculées sur les bases des indemnités journalières attribuées
au conseillers généraux au cas de session, ces indemnités étant
considérées comme étendues à l'annee entiere.

M. RUPIED.- Je suis d'accord et modifierai mon texte en

conséquence.

• • • j •
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Article 4

M» RÏÏPIED.- Cet article n'appelle de ma part aucune obser-
vation.

L'ensemble du texte est adopté à l'unanimité.

*

* *

Le rapport de M. Delrieu sur la proposition de loi (n° 15,
année 1955) portant application à l'Algérie de la loi n° 47-1631
du 30 août 1^947 instituant une allocation d'attente en faveur
des sinistrés par faits de guerre et des lois n° 49-538 du 20
avril 1949 et n° 50—1034 du 22 août 1950 complétant et modifiant
l'article 6 de la loi du 28 octobre 1946 sur les dommages de

guerre, est adopté sans débat, le texte de l'Assemblée Nationale
n'étant pas modifié.

*

* *

M. Verdeille est nommé rapporteur :

- de la proposition de résolution (n° 11, année 1955) de

M. Plazanet concernant les victimes des inondations dans le

département de la Seine et

- de la proposition de résolution (n° 49, année 1955) de M.
Brettes tendant à inviter le Gouvernement à prendre toutes

dispositions pour venir en aide aux sinistrés, à accorder
aux communes des dotations financières complémentaires leur

permettant de faire face aux dévastations, à saisir le Par-

lement d'un projet de loi portant création d'une Caisse na-

tionale de secours en faveur des victimes des calamités pu-

bliques.

M. Delrieu est nommé rapporteur de la proposition de loi

(n° 55, année 1955) étendant à l'Algérie la législation sur

l'urbanisme et le permis de construire et la loi n° 53-683
du 6 août 1953 accordant des facilités supplémentaires en vue

de l'acquisition de terrains nécessaires à la construction

d'habitations et à l'aménagement de zones affectées à l'habi-

tation ou à l'industrie.
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M. Schwartz est nommé rapporteur de la proposition de
loi (n° 22, année 1955) de M. Armengaud tendant à modifier
et à compléter l'ensemble des dispositions législatives et
réglementaires relatives aux conditions d'entrée, de circu-
lation, de séjour et de travail des étrangers en France.

La séance est levée à 11 heures 45.

Le Président
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ORDRE DU JOUR

I - Examen d'un rapport supplémentaire de M. Verdeille
sur le projet de loi (n° 690, année 1954) portant relèvement
des pensions d'invalidité allouées aux sapeurs-pompiers
communaux volontaires.

II - Nomination d'un rapporteur pour le projet de loi

(n° 109, année 1955) relatif au recrutement, à l'avancement
et au statut des magistrats du cadre des justices de paix
d'Algérie.

COMPTE RENDU

M. Léon MUSCATELLI, président, ouvre la séance et donne

la parole à M. Verdeille, rapporteur.

M. VERDEILLE.- Mes chers Collègues, j'ai l'honneur de

vous proposer la nouvelle rédaction suivante de l'article

premier du projet de loi dont je suis rapporteur :

"L'article 2 de la loi du 28 juillet 1927 est remplacé
par les dispositions suivantes :

"Le montant de la pension viagère à laquelle ont droit

les sapeurs-pompiers non professionnels atteints en service

commandé d'une incapacité de travail permanente et totale est

fixé par décret pris sur le rapport du Ministre de l'Intérieur,
contresigné par les Ministres des Finances et du Budget, à

parité avec la pension principale et les divers compléments
accordés aux soldats invalides de guerre.

"La pension viagère pour incapacité permanente et partielle
est fixée à une fraction de cette somme, d'après le taux d*Ln-

validité apprécié de cinq en cinq à partir de 10

L'adoption de cette disposition n'entraînerait que peu/'
de conséquences sur le plan financier, compte tenu du nombre

très faible des sa.peurs-pompiers communaux pensionnés pour

l'ensemble de la France. Ce nombre, en effet, n'excède pas

800.
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La notivelle rédaction que je vous propose n'entraînerait
aucune modification pour les invalidités allant de 10 à 80 #.

D'après les taux en vigueur au 30 avril 1954, qui devraient
être relevés à la suite de l'application du plan quadriennal,
les indemnités supplémentaires qui devraient être allouées
seraient les suivantes :

- Invalidité de 85 °/° 34.632 Fr
" de 90 % 41 .560 Fr
" de 95 & 55.416 Fr
" de 10C$ 69.272 fr

Compte tenu du nombre total des pensionnés, du fait que
15 % d'entre eux seulement sont pensionnés à plus de 85 7° et

du fait,enfin, que toutes ces victimes du devoir sont volon-

taires, je vous propose de me suivre dans l'adoption de ce

nouveau texte, l'article 2 restant inchangé.

les conclusions du rapporteur sont adoptées à l'unanimité
et sans débat.

M. Enjalbert est ensuite nommé rapporteur du projet de

loi (n° 109, année 1955) relatif au recrutement, à l'avance-
ment et au statut des magistrats du cadre des justices de

paix d'Algérie.

M. ENJALBERT.- Mes chers Collègues, étant donné l'urgence
qu'il y a à adopter ce projet de loi, je vous demanderai de

statuer immédiatement sur ses dispositions. Vous^savez, en

effet, que la situation des juges de paix en Algérie est très

différente de celle des juges de paix dans la Métropole, étant

donné la grande dimension des territoires sur lesquels s'étend

leur compétence, ils jouent en Algérie un rôle beaucoup plus^
important qu'en France et leur compétence s'étend à des matières

qui, en France, sont du ressort des tribunaux de première ins-

tance.

Jusau'à présent, la situation des juges de paix algériens
n'était "pas semblable à celle de leurs collègues métropolitains
car ils n'étaient pas admis sur concours. D'est chose faite

.../.
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maintenant et c'est pourquoi il convient de les doter d'un
statut semblable à celui de leurs collègues de France.

Je vous demanderai donc d'adopter sans modification le
texte de l'Assemblée Nationale.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 heures

Le Président
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ORDRE DU JOUR

I - Premier échange de vues sur le budget du Ministère de
1'Intérieur.

II - Rapport de M, Delrieu sur le projet de loi (n° 55, année
1955) étendant à l'Algérie la législation sur l'urbanisme
et le permis de construire et la loi n° 53-683 du 6 août
1953 accordant des facilités supplémentaires en vue de
l'acquisition de terrains nécessaires à la construction
d'habitations et à l'aménagement de zones affectées à
l'habitation ou à l'industrie.

III - Nomination d'un rapporteur pour la proposition de loi
(n° 104, année 1955) tendant à rétablir les modalités
d'élection des conseils municipaux établies par la loi
du 5 avril 1884 en les complétant par certaines dispo-
sitions assurant l'égalité des moyens de propagande.

C0MPTE_RENDU

M. MUSCATELLI, PRESIDENT, ouvre la séance et, en l'absence
de M. Delrieu, donne la parole à M. Enjalbert chargé de présen-
ter son rapport.

M. ENJALBERT.- Mes chers Collègues, le texte adopté par
l'Assemblée Nationale étend à l'Algérie les dispositions touchant
à l'urbanisme, le permis de construire et certaines facilités
supplémentaires en vue de l'acquisition de terrains nécessaires
à la construction d'habitations et à l'aménagement de zones af-
fectées à l'habitation ou à l'industrie. Ces mesures sont parti-
culièrement justifiées. Elles développeront dans les trois dé-

partements algériens l'urbanisme et la construction. Comme en

métropole, ces questions se placent au premier plan de l'actua-
lité sociale.

Dès 1953, l'Assemblée Algérienne, consultée par le Couver-

neur Général à ce sujet, avait émis un voeu favorable à l'adop-
tion de ces textes, sûus réserve de certaines adaptations desti-

nées à tenir compte du statut.

• • / • • •
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le texte adopté par l'Assemblée Nationale diffère du projet
de loi déposé par le Gouvernement sur trois points, concernant
tous l'article premier.

Depuis le dépôt du projet de loi, est intervenue la codi-
fication des textes relatifs à l'urbanisme et au permis de
construire (décret du 26 juillet 1954).

C'est en raison de cette heureuse mise en ordre que les
paragraphes premier, 2, 3, 4 de l'article premier du projet de
loi ont pu être repris sous la forme succincte du premier alinéa
nouveau du texte voté par l'Assemblée Nationale.

Par contre, à l'alinéa 2 nouveau, l'article 12 de la loi
n° 53-683 du 6 août 1953 du 6^août 1953, exclu par le Gouverne-
ment de son projet de loi, a été inclus par l'Assemblée Nationale
dans le texte voté par elle.

Cet article 12 stipule :

"les actes, pièces et écrits qui concernent exclusivement
l'application des articles 8 à 11 qui précèdent sont, à condition
de s'y référer, implicitement dispensés dii timbre et exonérés de
tout droit d'enregistrement et d'hypothèque.

"Les honoraires des notaires et les salaires des conserva-

teurs des hypothèques sont réduits de moitié".

le deuxième alinéa est repris séparément dans le nouveau

code sous l'article 150.

Une confusion semble s'être glissée à ce sujet entre les
deux parties de cet article 12 : "l'une., a un caractère fiscal

(droits de timbre, enregistrement et hypothèque) et l'autre, un

aspect général (réduction des honoraires des notaires et conser-

vateurs des hypothèques)."

Il convient de remarquer à ce sujet que la disposition à
caractère fiscal est réservéç»par le statut de l'Algérie (loi
du 20 septembre 1947, article 20) à l'Assemblée Algérienne, qui
ne manquera pas de décider, j'en suis certain, dans le sens le

plus large en faveur de l'habitat.

Je vous propose la suppression de cette disposition, pour
éviter tout heurt d'interprétation du statut organique de l'Ai-

gérie.

Par contre, et ceci donne entière satisfaction à l'Assemblée

Nationale, dont le rapporteur a spécifié l'intention (cf.rapport
Rabier), je vous propose d'adopter la mesure d'ordre général,
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celle qui concerne la réduction de moitié des honoraires des
notaires et des salaires des conservateurs des hypothèques.

Ainsi sont sauvegardées les prérogatives de l'Assemblée
Algérienne et satisfaits les désirs de l'Assemblée Nationale.
Cette modification se traduit matériellement par l'inscription
de l'article 150 au paragraphe premier et par la suppression
de l'article 12 au paragraphe 2.

Enfin, le paragraphe in fine du projet de loi gouvernemen-
tal, donnant délégation au Gouverneur Général pour l'application,
a été supprimé par l'Assemblée Nationale par crainte d'abus dans
l'application.

Je vous proposerai# de vous ranger à l'avis de l'Assemblée
Nationale.

En résumé, je vous propose d'adopter sans modification les
articles 2 à 9 et d'adopter l'article premier du projet de loi
dans la rédaction suivante :

Article premier

"Sont applicables à l'Algérie :

1°) les articles premier à 17, 19 à 47, 62 à 78, 82 à 86,
88 à 91, 93 à 118, 141 à 152 et 317 du Code de l'urbanisme et
de l'habitation;

2°) les articles premier, 2, 4, 5, 13, 14, 17, 18 et 19,
de la loi n° 53-683 du 6 août 1953 accordant des facilités sup-
plémentaires en vue de l'acquisition de terrains nécessaires à
la construction d'habitations et à l'aménagement de zones affec-
tées à l'habitation ou à l'industrie."

Les conclusions du rapporteur sont adoptées à l'unanimité.

M. Deutschmann est nommé rapporteur de la proposition de

loi (n° 104, année 1955) tendant à rétablir les modalités d'élec-
tion des conseils municipaux établies par la loi du 5 avril 1884
en les complétant par certaines dispositions assurant l'égalité
des moyens de propagande.

La séance est levée à 11 heures.

Le Président,
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Séance du mercredi 30 mars 1955

La séance est ouverte à 15 heures

Présents : MM. Raymond Bonnefous, Bozzi, Champeix, Deutschmann,
Mme Marcelle Devaud,- MM. Enjalbert, Plorisson,
Jacques Gadoin, Robert Gravier, Waldeck L'Huilliea
Léon Muscatelli, Pic, Restât, Schwartz,

Excusés : MM. André Cornu, Delrieu, Franck-Chante, Lodéon,
Montpied, Soldani, Verdeille, Zussy.

Suppléants : MM. Paul Chevallier, Etienne Gay, Léo Hamon, Pinton,
Réveillaud.

Absents : MM. Martial Brousse, de La Gontrie, Mahdi Abdallah,
Georges Marrane, Pidoux de la Maduère, Marcel,
Rupied, Vauthier, Wach.



336
I. 30.3.55.

- 2

Ordre du Jour

- Examen du projet de loi (n° 150, année 1955) relatif au
développement des crédits affectés aux dépenses du Ministère
de l'Intérieur pour l'exercice 1955.

Compte-rendu

Le Président M» MUSCATELLI ouvre la séance et donne
la parole à M. Pic, rapporteur.

M. PIC.- Mes chers collègues, je crois qu'il est inutile
de faire un exposé général sur le budget. Nous pouvons commen-
cer immédiatement par l'examen des différents articles et
chapitres.

Je voudrais, seulement, noter en commençant,que j'ai
l'intention de poser^au Ministre la question suivante :
vous savez que le précédent Gouvernement, en vue d'accélérer
les efforts de l'Etat en faveur des collectivités locales,
avait créé trois sous-commissions spécialisées au Conseil
National des services publics: Une commission de législation,
une commission des finances et une commission chargée d'étudier
la création de la caisse de prêts et d'équipement pour les
communes «

Les travaux de la première commission ne sont pas très
avancés ; les travaux de la seconde ont été suspendus devant
la mauvaise volonté des fonctionnaires des finances; quant à
la troisième commission, elle n'a siégé qu'une seule fois,
le Ministère des Finances étant hostile à la Caisse et le
Ministère de l'Intérieur n'étant pas très ardent à la défen-
dre.

Je voudrais demander au Ministre s'il entend remédier à
cet état de chose^t suivre la voie du précédent Gouvernement
dans ce domaine.

La Commission est d'accord.
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H. PIC. Nous abordons ensuite l'examen des questions
propres au personnel du Ministère de l'Intérieur. Depuis1 an dernier certaines mesures ont été prises pour améliorer
la situation du corps préfectoral : augmentation des classes
peroonnel _L.es des préfets, nomination de certains chefs de ca-
ine^ au^grade de sous-prefet, élévation de classe des secré-

taires généraux de certaines préfectures.

Par contre, la suggestion qui avait été faite devant
le benat^l'annee dernière,tendant à donner le grade de préfets
aux secrétaires généraux des quatre grandes préfectures, n'a
pas ete retenue. Je crois qu'il faut le regretter.

Ilu^Oh,— Je suis tout a fait d'accord avec le rappor—teur pour le regretter. En effet, il y avait autrefois dans
le Rhône deux Préfets. A l'heure actuelle, il n'y a plus
qu'un seul préfet qui est, en même temps, igame et iî n'y
a plus qu'un secrétaire général.

Ne pourrait—on pas créer, pour les grandes préfectures,
un deuxième échelon de hors classe pour les secrétaires géné-
raux,qui correspondrait au traitement despréfets ?

M. PIC.- Je ne verrai aucun inconvénient à déposer un
amendement dans ce sens au chapitre 31-01.

Il en est ainsi décidé.

Mme DEVAUD.- J'attire l'attention de la Commission sur
la situation de certains préfets qui, à l'heure actuelle,
sont sans emploi et sans traitement, bien qu'ils n'aient
absolument encouru aucune sanction et,, qu'au contraire,
certains d'entre eux- aient particulièrement bien réussi dans
leur poste.

Il faudrait demander au Ministre de mettre fin à cette
situation.

^M. PIC.- Je suis d'accord avec Mme Devaud pour regretter
cet état de choses. Je dois lui signaler, toutefois, que le
rapporteur de la Commission des Finances fera, en séance pu-
blique, une déclaration dans le sens opposé.

M. PIETON.- Je proposerai un abattement très énergique
sur le chapitre du traitement du Ministre pour protester contre
la non application du statut des agents communaux.

J'ai attiré l'attention du Conseil de la République à
plusieurs reprises sur cette violation de la loi par le Minis-
tère des Finances, mais mon irrjfcation vient surtout de l'appli-
cation de l'article 96 de ce statut.

/...
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Je connais bien cet article, car il fut adopté sur ma
proposition. Il abrogeait expressément un certain nombre de
textes législatifs concernant le personnel communal. J'ai été
stupéfait d'apprendre que le 10 août 1952, une circulaire
d'application n° 325 du Ministère de l'Intérieur précisait que
les textes abroges devaient être considérés comnle provisoire-
ment maintenus en vigueur, aussi longtemps que les mesures
d'application du statut ne seront pas intervenues. Je trouve
cette violation de la loi, par les services, particulièrement
insupportable et je propose un abattement de lOO.OOOAu
chapitre 31 » 11 »

La Commission adopte cet amendement à l'unanimité.

M. PIC.- Je proposerai un abattement indicatif au chapitre
31-13 pour protester contre la non intégration de certains
agents des préfectures auxquels on avait fait des promesses
qui n'ont pas été adoptées.

M. PINTOJST.- Je ne partage pas tout à fait l'avis de notre
ami Pic. Vous savez que les intégrations du personnel des
préfectures ont été très larges. Si vous les étendez encore,
vous allez amoindrir beaucoup la qualité du personnel.

J'attire, par ailleurs, votre attention sur le fait que
les communes ont des commis qui ont des titres équivalents
à ceux des commis des préfectures. Si vous faites passer les corn-

mis des préfectures à l'indice 360 en les intégrant, vous

mettrez les communes dans une situation délicate, car elles
ne pourront pas refuser ces augmentations «

M. PIC.- Je crois, au contraire, que la dernière remarque
de M. Pinton va dans le sens de mon amendement, caf s'il était
adopté et si les commis des préfectures étaient intégrés
totalement, les villes pourraient se servir de cet argument
pour améliorer le traitement de leurs fonctionnaires.
Si vous le voulez, je puis renoncer, toutefois,à mon amende-
ment pour vous être agréable et me bornerai à une observation
en séance publique.

M. PIC.- Je vous proposerai un nouvel amendement au

chapitre 31-41 relatif aux crédits des services incendie.
Je ne mfétendrai pas longuement sur la question, car notre ami

Verdeille, dans un récent rapport, a dressé le bilan des dettes
qui sont dues par l'Etat aux communes.

Dans ce domaine, pour l'ensemble du matériel incendie,
l'Etat n'a pas pu honorer à peu près un milliard de commandes

passées par les communes et,depuis 1953, aucun crédit nouveau

n'a été débloqué pour des achats de matériel.

j o * o
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L'amendement indicatif au chapitre 31-41 est adooté à
l'unanimité»

M» PIC.- Je proposerai un amendement au chapitre 46-91
qui concerne les crédits pour les calamités publiques. Le
Gouvernement semble ignorer totalement que le bon^quart du
territoire a été inondé cet hiver pendant un mois.

En 1951 la région du Rhône a été inondés moins gravement
que ^cette année et un crédit spécial d'un milliard a été
immédiatement voté. Cette année, aucun crédit supplémentaire
n'a été accordé, bien que les dommages aient été beaucoup
plus considérables.

M. HAMON.- Je suis tout à fait d'accord avec notre rappor-
teur. Je le prierai seulement de poser au Ministre la question
de savoir si les frais considérables qui ont été engagés par
les communes de la Seine pour lùtter contre les eaux, leur
seront remboursés.

M. PIC.- Je poserai la question»

M. PIC.- J'en arrive à un chapitre très impoi'tant le
numéro 41-51 qui concerne les subventions de caractère obliga-
toire en faveur des collectivités locales. Vous savez que le

projet de budget^déposé par le Gouvernement,ne contenait aucun

crédit pour ce chapitre, L'Assemblée Nationale a vivement

protesté contre cette suppression et le Gouvernement, par
lettre rectificative n° I, a rétabli les crédits qui se montent
à 3.700.000.000. Je précise que cette subvention allouée aux

communes est une subvention obligatoire depuis la loi de 1941.
Je suis naturellement satisfait d'avoir vu rétablis ces crédits
mais je pense qu'il conviendra de critiquer fortement le

Gouvernement, pour avoir osé les supprimer.

Par ailleurs, dans l'exposé des motifs de la lettre recti-

ficative n° I, je trouve au dernier paragraphe des raisons

d'inquiétude pour l'avenir de cette subvention obligatoire.
Il est dit, en effet, dans ce texte que le Gouvernement pourra
envisager de supprimer cette subvention lorsque des mesures

nouvelles seront intervenues,qui assureront aux communes un

total de ressources égal aux recettes qu'elles ont tirées
du régime fiscal actuel et de la subvention.

Je demanderai au Gouvernement de bien préciser qu'en aucun

cas, il ne sera porté atteinte à ces crédits qui ne pourraient
être diminués que^dans la mesure où les charges obligatoires
qui sont mises au passif des communes pourraient elles-mêmes
êùre réduites.

j 9 • •
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M. L HUILLLiR.- J'approuve totalement M. Pic, d'autantplus qu il est bon de rappeler que,si,en 1947,1e montantde subvention prévu en 1941 a été doublé, on ne l'a plustouché/5 depuis et chacun sait que le coût de la vie a plusôuedouble depuis cette date. ^

D'après les renseignements que je possède, il faudraitun degrevemenfc massif des charges des communes pour que lasubvention puisse etre supprimée. Ce dégrèvement seraitpour l'ensemble des communes de l'ordre de 15 à 18 milliards.
Je voudrais, en outre, que notre rapporteur précise bienque, si les mesures prévues par le Gouvernement interviennenten cours d'année, par exemple.*, au mois de juin, le montantde la subvention restera acquis aux communes pour l'annéeentière.

M. PIC.- C'est entendu, je ferai l'observation demandée.
Je passe, maintenant, au chapitre 63—50 où je vous pro—poserai de déposer un_amendement indicatif pour protester, d'unepart,^ contre la modicité des crédits réservés aux tfavauxde désenclavement et, d'autre part, contre l'anomalie quifait qu'aucun crédit n'est prévu nulle part pour la construc-tion des chemins vicinaux. Le fonds d'investissement routierprévoit des crédits pour la réparation de ces chemins, maisil n'existe aucun crédit pour en construire et certaines ré-gions en manquent encore beaucoup.
Sur le chapitre 41-52, relatif aux subventions de caractè-re facultatif en faveur des collectivités locales, il y auraitaussi beaucoup à dire. La discussion à l'Assemblée Nationalesur ce chapitre a été particulièrement dure et M. Leenhardt

a très bien démontré que ce crédit était §out à fait insuffisantpour couvrir les diminutions de recettes infligées aux collecti-vités locales par les décrets de 1953 qui se montent àenviron 7 milliards.

Le Gouvernement a répondu à cela que les recettes procu-rées aux communes par la taxe locale augmenteraient de 8 mil-liards.

C'est répondre à côté de la question, car les deux choses
ne doivent pas être confondues et, à l'heure actuelle,lespertes de recettes des collectivités locales ne sont pas corn-pensées. Je vous cite un exemple qui m'a été donné : celuide . qui, en 1954, a eu 11 milliards de pertes de recetteset n'a reçu que 4 millions de subvention en compensation.

/...



341
I. 30.3.55. I

_ 7 -

"7° "Chevallier.— J'ajoute, à ce sujet, qu'un
recent arrêt du Conseil d'Etat a supprimé les droits d'attentes
pour les communes se rapportant à des usines électriques,
pour l'ensemble du département de la Savoie. Cet arrêt répré-sente une perte de recettes de 100 millions 0 II faudrait deman-
der au Gouvernement sa position à ce sujet.

M. L'HUILLIER.- Je voudrais également savoir quel est le
pourcentage^des subventions qui sont attribuées,sur ce cha-
pitre/aux départements d'Outre-Mer,

M. GaDOIN .- Je voudrais également ajouter une question
que pourrait poser notre rapporteur. Vous savez que,,très
récemment,le taux d'emprunt pour les communes a été abaissé
de 6/a a 5,5$, mais la durée d'amortissement des emprunts qui
était^de 30 ans pour des ouvrages immobiliers vient d'être ra-
mené à 20 ans, ce qui, pratiquement, constitue une charge
supplémentaire pour les communes.

En définitive, on a augmenté le taux d'intérêt pour les
communes de 1% et il n'est vraiment pas exagéré d'amortir
des emprunts pour des opérations immobilières sur une durée de
trente ans, car c'est vraiment le moins que puisse durer un
immeuble normalement construit.

M. PIC.- Je n'évoquerai^ que pour mémoire^, le problème
des traitements des personnels de la sûreté et de la préfecture
de police qui a été, comme vous le savez, heureusement réglé
devant l'Assemblée Nationale, ce qui nous dispensera d'en
parler longuement ici 0 Je vous rappelle, simplement, que,pour
la première fois,le Gouvernement a pris l'engagement officiel
d'aligner les traitements de la sûreté sur ceux de la préfecture
de police.

Nous en venons, maintenant, aux articles et je voudrais
vous proposer plusieurs amendements.

L'article 7 prévoit la création d'une nouvelle chambre
au tribunal administratif de la Seine, par dérogation aux dis-

positions du décret du 30 septembre 1953 qui a réorganisé les
tribunaux administratifs. Le Gouvernement propose de pourvoir,
à titre exceptionnel, à trois sur six des emplois de conseil-
lers, en faisant appel à des fonctionnaires de 1'administration
centrale. Nous nous trouvons, là, en présence d'une violation
caractérisée du statut qui vient à peine d'être promulgué et
vous n'ignorez pas que l'émotion est extrêmement vive au sein
du personnel des tribunaux administratifs.

o o o
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En effet, aux termes du statut de 1953 un quart seulement
des vacances doivent être pourvues au tour extérieur pour 6
vacances, il aurait donc fallu prendre un conseiller et demi,
e ^n.^ omme ^ es ^ difficile de diviser un conseiller par moitié,
oni aurait pu en prendre qu'un, l'exception s'interprétant
restrictivement, Or, voici que le Gouvernement propose trois
personnes prises au tour extérieur. C'est dire qu'au moment
où l'on veut tirer les conséquences du rôle juridictionnel
important du tribunal administratif, on propose une initiative
qui risque de décourager les magistrats de province qui
ambitionnent,comme c'est légitime, de venir jusqu'à Paris.

Je serai, personnellement, partisan de modifier le texte
qui nous vient de l'Assemblée Nationale,de façon à lui
faire respecter strictement le statut.

Je dois, toutefois, vous signaler que le rapporteur d e la
commission des finances est d'un avis opposé au maintien
pour des raisons de fait. Il paraît, en effet, que les fonc-
tionnaires qui doivent être nommés à Paris sont;1'un^le chef du
contentieux des collectivités locales au Ministère de l'Inté-
rieur* et l'autre,un chef du contentieux au Ministère des Pi-
nances. Il sont, paraît-il, tous les deux d'une très grande
valeur, alors que le personnel des provinces est, paraît-il,
très médiocre.

Je ne veux pas discuter à perte de vue sur les qualifica-
tions professionnelles des intéressés. Je proposerai une solu-
tion transactionnelle : il est prévu six conseillers nouveaux

à Paris, d'après le texte qui nous vient de l'Assemblée. Le
Gouvernement pourra en désigner trois par la voie latérale.
Je vous propose de remplacer le mot "trois" par le mot "deux".
Je précise bien que cela n'est qu'une solution de transaction
et que, s'il y a moyen de remplacer le mot 3 par le mot un,
je donnerai l'accofd de la Commission.

M. HAMON.- Je préférerai de loin, moi aussi, que fut res-

pecté strictement le statut. Je demanderai, en séance publique,
qu'il en soit fait ainsi.

M. PIC.- Je vous proposerai d'adopter un article 8 bis,
nouveau, ainsi rédigé :
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Insérer un troisième alinéa ainsi conçu :

"Les préfets et sous-préfets déportés, internés et combat-
tants volontaires de la Résistance, mis à la retraite par ap-
plication des ordonnances des 7 janvier 1944 et 2 novembre
1945 seront réintégrés, s'ils en formulent la demande dans un

emploi équivalent de leur grade, au fur et à mesure des va-

cances qui se produiront dans leur Administration d'origine ou

dans d'autres Administrations".

L'article 8 bis est d'initiative parlementaire. Il s 'agit
de donner la possibilité^ dans la mesure où des vacances se

produiront, de réintégrer dans l'administration préfectorale
les délégués nommés dans certaines conditions à la Libération.
Si l'on admet cet article 8, il faut admettre l'article 8 bis

nouveau, que je vous propose, car, à plus forte raison,
doit-on envisager le cas des préfets ou sous-préfets de car-

rière déportés de Résistance qui ont été mis à la retraite

par application des ordonnances des 7 janvier 1944 et 2 novem-

bre 1945 et qui doivent pouvoir, s'ils en font la demande,
être réintégrés au fur et à mesure des vacances. En fait,
la discussion ne peut porter, je crois, que sur l'article 8,
lui-même, que l'on peut très bien estimer regrettable, mais à

partir du moment où on l'admet, il faut la compléter par l'ar-
ticle 8 bis nouveau.

La Commission adopte, également, cet amendement.

M. PIC.- Je vous proposerai, enfin, deux amendements qui
m'ont été transmis par notre collègue M. Valentino, de l'As-

semblée Nationale, qui étaient adoptés par le Gouvernement à

l'Assemblée Nationale et qui, par suite du départ de M. Valen-

tino dans son département, n'ont pu être adoptés.

Ces deux amendements sont les suivants :

"Article 10 bis (nouveau). "Les dispositions des articles

68 et 69 de la loi du 5 avril 1884 sur 1'organisation municipa-
le, telles qu'elles ont été et demeurent modifiées par le

décret-loi du 5 novembre 1926 et les^textes subséquents, sont ap-

plicables dans les départements créés par la loi du 19 mars

1946".

"Article 10 ter (nouveau). "Le deuxième alinéa de l'arti-

cle 50 de la loi du 5 avril 1884, tel qu'il a été et demeure

modifié par l'article 27 du décret-loi du 5 novembre 1926 est

applicable dans les départements créés par la loi du 19 mars

1946".
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Le premier prévoit une formalité de recours auprèsdu préfet ou^sous-préfet ou du Ministre en cas de non appro-bation des délibérations des conseils municipaux.
L'article 10 ter demande l'application, dans les départ-ments djOutre-Mer, de l'article 50 de la loi du 5 avril 1884,

Cet article concerne la validité des réunions des conseils
municipaux. Il faut en France deux convocations pour que la
délibération soit valable. Il en faut trois dans^les départe-
ments d'Outre-Mer. Il y a donc un décalage que M. Valentino
propose de supprimer.

Les deux amendements sont adoptés à l'unanimité.

M. MÏÏSCATELLI.- L'examen du budget étant ainsi terminé
il ne me reste plus qu' à remercier notre rapporteur pour la
clarté avec laquelle il a évoqué les différents problèmes
qui nous étaient posés.

La séance est levée à 18 heures 30.
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ORDRE DU JOUR

examen (sous réserve de la transmission des textes par l'Assem-
blee Nationale) des projets de loi :

- (n° 10.478 A.N.) instituant un état d'urgence ;
- (n° 10.479 A.N.) instituant un état d'urgence en Algérie.

COMPTE RENDU

M. MUSCATELLI, président, ouvre la séance.

Mes chers collègues, nous sommes saisis de deux projets de
loi dont l'un,définit l'état d'urgence et l'autre,le déclare ap-
plicable à l'Algérie. Il y aurait le plus grand intérêt à ce que
ces textes scient votés avant notre départ en vacances étant donné
la situation que vous connaissez tous dans nos trois départements
algériens. Je vous propose donc de désigner immédiatement un rap-
porteur.

M. Schwartz est nommé rapporteur.

M. L'HUILLIER.- Je suis étonné que l'on aborde aussi rapide-
ment l'examen de deux projets de loi dont l'importance est capital
Les conséquences de ces textes sont très graves puisque désormais,
en temps d^aix, le pouvoir civil pourra, dans certaines régions,
être remis entre les mains des militaires.

Il aurait été normal qu'avant de nommer un rapporteur nous

examinions de façon détaillée ces deux textes.

M. LE PRESIDENT.- Notre rapporteur pourrait nous exposer la

teneur des deux projets de loi.

M. SCHWARTZ.- Ces projets tendent à donner à l'Etatles

moyens juridiques nécessaires pour mettre fin à la situation que

vous connaissez en Algérie.

L'Etat se trouve, au point de vue des solutions possibles,
entre le droit commun d'une part et l'état de siège d'autre part.
Le Gouvernement a estimé que le code pénal n'était pas suffisant

■pour combattre une situation exceptionnelle. Il & estime, par ai^-

leurs, que 1 1 état de siège ne devait pas etre déclaré car il cors—

titue une solution extreme avant l'état ce guerre.

Il fallait donc trouver, entre le droit commun et l'état de

siège, une solution intermédiaire. C'est ce qui vous est propose

sous la dénomination d'état d'urgence.
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Sur tout ou partie du territoire métropolitain, de l'Algérie
et des déparùements d'outre—mer, l'état d'urgence pourra être dé—
clare dans deux^cas : 1°) en cas d'atteinte grave à l'ordre public
2°) en cas d'événements présentant par leur gravité le caractère
de calamité publique.

Le champ d'application et la durée de cet état d'urgence,
c'est le Parlement^qui les fixera et non le Gouvernement. Les zones

dans lesquelles l'état d'urgence sera applicable seront fixées par
décret.

Les articles 6, 7 et 8 du projet permettent au Gouvernement,
au Gouverneur Général de l'Algérie et aux Préfets d'interdire la

circulation, d'interdire de séjour ou d'assigner résidence aux

personnes qui seront reconnues dangereuses. Mais, ici encore, un

recours est possible devant une commission départementale et de-

vant le tribunal administratif compétent. Des pouvoirs de contrôle
et de réquisition sont prévus également, en ce qui concerne notam-
ment la presse et la radio.

Enfin, un décret pourra autoriser la justice militaire à se

saisir des crimes et de tous les délits connexes.

Ce texte a été voté par 579 voix à l'Assemblée Nationale.

Je vous demanderai de le voter sans modification.

M. L'HUILLIER.- Je ne veux pas faire d'obstruction en commis-

sion mais je ne puis que déplorer la hâte suspecte qui est mise à

examiner un projet de loi aussi draconien. Je dépose cependant une

motion préjudicielle tendant à surseoir à l'examen du projet de

loi.

La motion est rejetée, après un vote par appel nominal, par

11 voix contre 2.

Ont voté pour : MM. Waldeck L'Huillier et Dupic (suppléant
de M. Marrane).

Ont voté contre : MM. Raymond Bonnefous, Delrieu (délégué :

M. Enjalbert), Enjalbert, Pranck-Chante (délégué : M. Restât),

Jacques Gadoin, Réveillaud (suppléant de M. de la Gontne), Lodeon

(délégué : M. Réveillaud), Léon Muscatelli, Restât, Marcel Rupied

(délégué : M. Muscatelli), Schwartz.

M ENJALBERT.- Ce projet de loi est incontestablement né-

cessaire en Algérie car il s'agit, au premier chef, de protéger

les Français et leur famille contre un banditisme qui va s aggra

vant.

Il est bien entendu que ce texte ne réglera pas a lui tout

seul les difficultés que nous avons en Algérie. Il devra s accom-

pagner d'une action économique que le Gouvernement a décidé a en

treprendre immédiatement.
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î'i. LEPRESIDENT.- Je rappelle en effet que le Gouvernement,
oucre les 35 milliards déjà inscrits au "budget pour l'aide écono-
mique a l'Algérie, va consacrer à cette tâche "un effort supplé-
mentaire de 8 milliards.

Je vais mettre aux voix maintenant les conclusions du rap-
porteur.

Ces conclusions sont adoptées à mains levées par 11 voix
contre 2.

Par le même nombre de voix, la Commission décide de deman-
der la discussion immédiate de cette affaire en séance publique.

la séance est levée à 16 heures.

le Président,

••• .-r.y. xv.c Sï— 1 ihiiiiiÉiÉ ni. t*~ *



MJ.

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Jacques GADOIN, secrétaire

Séance du jeudi 12 mai 1955

La séance est ouverte à 10 heures 35

Présents : MM. BOZZI, DEUTSCHMANN, ENJALBERT, Jacques
GADOIN, Robert GRAVIER, Waldeck L'HUILIER,
MONTPIED, Marcel RUPIED, SCHWARTZ, SOLDANI.

Excusés : MM. Raymond BONNEFOUS, CHAMPEIX, André CORNU,
DELRIEU, Mme Marcelle DEVAUD, MM. FRANCK-

CHANTE, LODEON, Léon MUSCATELLI, VERDEILLE,
ZUSSY.

Suppléant : M. Etienne GAY.

Absents : MM. Martial BROUSSE, FLORISSON, de LA GONTRIE,
Abdallah MAHDI, Georges MARRANE, PIC, PIDOUX

de la MADUERE, RESTAT, VAUTHIER, WACH.

Assistait , en outre, à la séance : M, Jean GEOFFROY.
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ORDRE DU JOUR

COMPTE RENDU

M. GADOIN, président, ouvre la séance.- Mes chers Collègues,
notre ordre du jour, outre le rapport de M. Enjalbert, comporte
plusieurs nominations de rapporteurs ; ces nominations ont été

portées à l'ordre du jour pour respecter notre Règlement mais

je vous proposerai de ne nommer aujourd'hui que les rapporteurs
des projets de lois qui nous viennent de l'Assemblée Nationale et

I - Rapport de M. Enjalbert sur le projet de loi (n° 109,
année 1955), adopté par l'Assemblée Nationale, relatif au

statut des magistrats du cadre des justices de paix d'Algérie.

II - Nomination de rapporteurs pour :

a) la proposition de loi (n° 119, année 1955) de M. Pisani, ten-
dant à organiser l'intervention financière de l'Etat en ma-

tière d'investissements des collectivités locales et de leurs
établissements publics ;

b) la proposition de loi (n° 124, année 1955), de Mme Cardot,
tendant à étendre aux géomètres experts les barèmes d'hono-
raires définis aux articles 4, 5, 6, 7 du décret n° 49-165
du 7 février 1949 ;

c)

d)

e) la proposition de résolution (n° 217, année 1955), de M.
Jaubert, tendant à inviter le Gouvernement à déposer un

projet de loi tendant à un classement nouveau entre l'Etat,
les départements et les communes des voiries nationale,
départementale et communale ;

f)

le projet de loi (n° 161, année 1955), adopté par l'Assemblée
Nationale, relatif au recouvrement par voie de taxe des frais
dus aux mahakmas d'Algérie ;

le projet de loi (n° 179, année 1955), adopté par l'Assemblée
Nationale, modifiant le décret du 29 décembre 1890 qui insti-
tue des cadis spéciaux en Algérie ;

le projet de loi (n° 225, année 1955), adopté par l'Assemblée
Nationale, tendant à modifier l'article 502 du Code des
Douanes.
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de reporter à une date ultérieure, qui serait celle de la
rentree d'octobre, ^les nominations pour les propositions de
loi d initiative sénatoriale. En effet, nous ne sommes tenus
par aucun délai pour ces derniers textes et vous savez que
nos Commissions seront renouvelées en juillet, puis en octobre
et que, pratiquement, aucun travail utile ne pourra être fait
d'ici là.

(Assentiment).
*

* *

M. Etienne GAY est nommé rapporteur :

- du projet de loi (n° 171, année 1955), adopté par l'Assemblée
Nationale, relatif au recouvrement par voie de taxe des frais '»
dus aux mahakmas d'Algérie et

- du projet de loi (n° 179, année 1955), adopté par l'Assemblée
Nationale, modifiant le décret du 29 décembre 1890 qui insti-
tue des cadis spéciaux en Algérie.

M. ENJALBERT est nommé rapporteur du projet de loi (n° 225,
année 1955), adopté par l'Assemblée Nationale, tendant à modi-
fier l'article 302 du Code des Douanes.

*

* *

M. GADOIN.- La parole est à M. Bnjalbert pour son rapport
supplémentaire.

M. ENJALBERT.- Mes chers Collègues, le projet de loi relatif^
au recrutement et au statut des juges de paix algériens aurait ,e

dû, normalement, être voté par le Sénat le 17 mars dernier. Des
observations présentées à la dernière minute par le Ministère de
la Justice provoquèrent le renvoi du projet devant notre Commis- 1

sion. Je me bornerai à signaler combien sont désagréables ces

observations que la Chancellerie présente rituellement beaucoup
trop tard pour qu'elles puissent être étudiées en temps utile.

• • • / • • •
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Je vous signale que je viens, d'ailleurs, de recevoir
une lettre de la Chancellerie qui semble vouloir renoncer
aux premières ^critiques qu'elle avait adressées au texte voté
par l'Assemblée Nationale, dont je vous avais proposé l'adop—
tion sans modification. Si vous le voulez bien, nous passerons
en revue ces objections pour les réfuter.

L'article premier prévoit que les juges suppléants du
cadre des justices de paix d'Algérie seront nommés dans les
mêmes conditions que les juges suppléants du cadre métropoli-
tain.

le Ministre de la Justice fait observer qu'ils devront
alors accomplir après leurs études supérieures un stage de
deux ans soit au Barreau, soit dans une étude d'officier mi-
nistériel (article 19 de la loi du 12 juillet 1905 modifiée
par le décret-loi du 5 novembre 1926), stage imposé à leurs
collègues métropolitains. Or, dit-il, il est indispensable que
cette carrière reste ouverte aux jeunes gens sans fortune qui
n'ont pas les moyens d'accomplir, après leurs études supérieures,
un stage aussi long et qui, pour ce motif, acceptent d'aller en

Algérie. Si on leur imposait désormais cette condition supplé-
mentaire d'accès, on risquerait de restreindre gravement le
nombre des candidats à l'examen, et, par voie de conséquence,
de diminuer la sélection que doit constituer celui-ci.

On peut objecter que^si le législateur a imposé aux can-

didats aux fonctions de juge de paix dans la Métropole la
condition du stage, c'est qu'il a estimé qu'elle était néces-
saire à leur formation professionnelle. Si le recrutement des

juges suppléants exige en France la licence en droit et un

examen professionnel supposant un stage de deux ans dans une

étude d'officier ministériel ou près d'un barreau, tandis que le
recrutement de leurs collègues algériens ne nécessite que l'ob-
tention de la licence en droit assortie d'un certificat d'études
juridiques nord-africaines, par contre, les juges de paix d'Al-

gérie ont des attributions et des compétences spéciales dépas-
sant largement celles de leurs collègues métropolitains.

Outre les fonctions exercées par ces derniers, ils exercent
celles qui découlent de la juridiction de droit commun en matière
musulmane de la juridiction prud'homale, de la juridiction cor-

rectionnelle et endossent les responsabilités qui incombent au

Président du Tribunal de première instance en matière de référé,
au Procureur de la République en matière de flagrant délit et au

Juge d'instruction.

Ils remplissent, en outre, vin rôle social de premier ordre

auprès des populations autochtones au milieu desquelles ils

• • • j •
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exercent leurs attributions. Dans ces conditions, il faut
bien admettre qu'ils doivent au moins posséder la même for-
mation que leurs collègues métropolitains. D'autre part, si
les conditions de recrutement ne sont pas identiques, les
juges de paix d'Algérie risquent fort de ne jamais bénéficier
du même classement indiciaire qu'ils réclament essentiellement.

Le fait de vouloir réserver le cadre algérien aux jeunes
gens sans fortune choque l'équité et la raison. Il semble que
les justices de paix, en la circonstance, soient considérées
comme des juridictions de second ordre ouvertes aux déshérités
de la fortune.

Je vous demanderai donc d'adopter l'article premier sans

modification.

M. GEOFFROY.- Je m'excuse de prendre la parole puisque
je ne fais pas partie de la Commission mais, étant rapporteur
pour avis de la Commission de la Justice, j'aimerais vous

demander quelle est votre position au sujet de la nomination
éventuelle de jeunes femmes dans des justices de paix.

M. ENJALBERT.- Ce problème ne m'a pas échappé. Il est,
en effet, important car vous connaissez la répugnance tradi-
tionnelle des musulmans à confier des fonctions quelles qu'elles
soient à des femmes. Je crois que le texte donne satisfaction à
tout le monde car il n'interdit pas de candidatures féminines
au concours de recrutement mais comme c'est le pouvoir exécutif
qui nommera les juges de paix, il lui sera toujours loisible de

ne pas nommer des femmes, ce qui évitera de choquer les musul—

mans.

M. GEOFFROY.- Et si cependant certaines candidates se

présentent et sont reçues, qu'en ferez-vous ?

M. ENJALBERT.- Les magistrats de la Métropole et de

l'Algérie étant fondus en un seul corps, on pourra aisément

nommer celles—ci en Métropole ou dans des grandes villes

d'Algérie.

L'article 2 n'appelle aucune observation.

A l'article 3, le Ministre de la Justice avait fait une

observation qu'il ne maintient pas.

ri

./...
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.4'article 4, le Secrétaire d'Etat aux Finances et aux
Affaires Lconomiques ^fait observer que les dispositions du
premier alinéa qui détermine la pyramide hiérarchique du gradede juge de paix relevent du pouvoir réglementaire alors qu'ilest facile de se référer aux nombreux textes votés par le Par-
lement pour déterminer l'effectif des magistrats cantonaux
(loi du 12 juillet 1905 modifiée et complétée par les lois dus
14 juin 1918, 28 avril 1919. 6 octobre 1919, 16 juillet 1930,9 juillet 1931, 30 juillet 1947, 9 février 1949, projet de loi
n ° 1437 du 8 novembre 1951 concernant la fixation de l'effectif
et la repartition des juges de paix dans la France métropoli-
taine, actuellement soumis à l'Assemblée Nationale).

En ce qui concerne l'effectif des juges de paix hors classe
le nombre ^de 12 prévu à l'article 4 ne parait pas excessif.
Dans la Métxpole, la proportion actuelle de 7 $ des juges de
paix hors classe par rapport à l'effectif total des magistrats
cantonaux est fonction du chiffre de la population. En appli-
quant la même proportion à l'Algérie, le pourcentage des juges
de paix hors classe atteindrait le chiffre de 17. Lors de la
discussion du Budget de la Justice, le 8 décembre 1953, M. le
G-arde des Sceaux avait admis la présence de 12 juges de paix
hors classe en Algérie.

Quant au droit au logement ou à l'indemnité compensatrice,
à la prétention du Ministère des Finances et des Affaires
Economiques d'en réserver l'attribution à la seule compétence
du pouvoir réglementaire, on pourrait rétorquer que le droit
au logement a sa place dans le statut des magistrats cantonaux
d'Algérie par assimilation avec le droit au logement reconnu aux

membres de l'enseignement primaire par l'article 4 de la loi du
19 juillet 1889 modifiée par la loi du 25 juillet 1893.

l'article 6 fixe la position des juges de paix en second.
Son maintien paraît judicieux devant l'intention manifestée par
la Chancellerie de supprimer le troisième grade de la hiérarchie
de la magistrature cantonale, métropolitaine. Après cette
réforme, l'article 6 deviendra automatiquement caduc ou pourra
être supprimé par une loi modificative.

L'article 7 pose le principe de l'interpénétration des
cadres algériens et métropolitains des magistrats cantonaux. Le
Ministre de la Justice, qui s'élève contre les dispositions de
cet article, ne conteste pas ce droit à des magistrats qui en

ont effectivement bénéficié jusqu'à ce jour, mais ils n'étaient
pas assurés d'être mutés dans le cadre métropolitain à grade
égal. Les différents textes qui régissent les mutations et les
nominations des juges de paix près les tribunaux de première
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instance d'Algérie, de Tunisie et du Maroc marquent nettement
la discrimination entre les magistrats cantonaux exerçant de
part et d'autre de la Méditerranée, le vote de l'article pre—
mier ferait disparaître automatiquement ces anomalies. La
crainte manifestée par le Ministre de voir de nombreux juges
de paix, surtout dans les circonstances actuelles, user de
cette possibilité de mutation qui créerait de grandes diffi-
cultes pour les maintenir en Algérie est largement atténuée
par l'obligation de soumettre toute demande de mutation dans
le cadre métropolitain à l'approbation du pouvoir de nomina-
tion qui, malgré le vote de l'article 7, reste maître d'accep-
ter ou de refuser cette mutation.

En résumé, l'urgence de créer un statut stable et défini-
tif des juges de paix d'Algérie est manifeste à l'heure où,
plus que jamais, sous l'empire de la crise que traverse l'Ai-
gérie, les Pouvoirs Publics s'engagent résolument, compte tenu
du statut de l'Algérie, dans la voie de l'assimilation de cette
province française avec celles de la Métropole, qui permet aux

fonctionnaires en service en Algérie de se voir attribuer pro-
gressivement le même statut que leurs homologues de la Métropole,
Les craintes manifestées par l'administration doivent être
disâpées par les observations qui précèdent.

Pour toutes les raisons exposées ci-dessus, je vous

demanderai, mes chers Collègues, de bien vouloir adopter
sans modification le texte qui a été voté par l'Assemblée
Nationale.

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.

La séance est levée à 11 heures 45.

Le Président,
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